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Délibération n°20-20 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET :  Modalités d’organisation du Conseil d’Administration du SDIS du Var à distance. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-20 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 

En application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 , que l’article 8 rend applicable aux SDIS, 
les exécutifs locaux peuvent « décider que la réunion de l'organe délibérant se tient par visioconférence ou à défaut 

audioconférence ». 

 
Dans ce cadre, doivent être déterminées par délibération, au tout début de la première réunion dématérialisée, 

les modalités d'identification des participants, d'enregistrement et de conservation des débats, ainsi que les modalités de scrutin. 
 
Par suite, Madame la Présidente du CASDIS a décidé de réunir pour la première fois l’assemblée délibérante à distance, 

par visioconférence/audioconférence, afin d’assurer la continuité du fonctionnement de la collectivité durant l’état d’urgence 

sanitaire lié à l’épidémie de Covid 19. 
 
La solution technique proposée pour la tenue de cette séance à distance par visioconférence/audioconférence est la 

solution Webex Meetings, développée par la société Cisco Systems. 

 

Il convient donc que le Conseil d’Administration se prononce au tout début de la présente séance, sur les conditions 

de la tenue des séances du conseil à distance, et notamment les modalités d'identification des participants, d'enregistrement et 
de conservation des débats, ainsi que les modalités de scrutin. 

 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
DECIDE 

 
· D’APPROUVER les modalités d’organisation des séances à distance, ci-jointes, et notamment : 

- les modalités d'identification des participants, d'enregistrement et de conservation des débats ; 
- les modalités de scrutin. 

 
· DE DIRE que ces modalités seront annexées au règlement intérieur du Conseil d’Administration adopté 

le 7 mai 2015. 

 

 
Adopté à l’unanimité 

 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 

 

Envoyé en préfecture le 16/06/2020

Reçu en préfecture le 16/06/2020
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Signé par : Francoise DUMONT
Date : 16/06/2020
Qualité : Présidente CA
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ANNEXE au REGLEMENT INTERIEUR DU CASDIS 
  

Références législatives et réglementaires : 
 

Art 11 de la loi modifiée n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de Covid-19, autorisant 

le Gouvernement à prendre par ordonnances, toute mesure pour, notamment, simplifier et adapter le droit applicable 

au fonctionnement des établissements publics et des instances collégiales administratives, y compris les organes 

dirigeants des autorités administratives ou publiques indépendantes, notamment les règles relatives à la tenue des 

réunions dématérialisées ou le recours à la visioconférence. 
 

Ordonnance modifiée n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des institutions 

locales et de l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de 

faire face à l'épidémie de covid-19 (art 6, 8 et 11) 
 

Ordonnance n° 2020-562 du 13 mai 2020 visant à adapter le fonctionnement des institutions locales et l'exercice des 

compétences des collectivités territoriales et des établissements publics locaux à la prolongation de l'état d'urgence 

sanitaire dans le cadre de l'épidémie de covid-19 

 

 

1. MODALITÉS TECHNIQUES 
 
Modalités d’identification des participants : chaque participant s’identifiera par son nom et 
prénom lors de sa connexion à la réunion webex via son ordinateur ou son smartphone. S’il se 
connecte également par téléphone (pour avoir le son), l’administrateur de la séance le nommera 
après identification orale. 
Remarque : une personne pourra être identifiée 2 fois si elle se connecte avec son ordinateur et 
son téléphone. 

 
Modalité d’enregistrement : la séance réunie à distance, ou en mixte (présentiel et à distance) est 
enregistrée à partir de l’outil Webex (voix et messagerie instantanée). Tous les participants sont  
informés par un visuel (rond rouge). 
L’enregistrement sera conservé, sur un support externe, par le secrétaire de séance, pendant une 
année. 
 
La conférence audiovisuelle s’effectuera via l’outil de web conférence « Webex ». 

ð Connexion : la conférence sera accessible 30 minutes avant le début de la séance afin de 
permettre à chacun de se connecter et résoudre les difficultés s’il y en avant le début de 
séance. 
ð Bonnes pratiques : 
- Éteindre les flux caméra gourmands en bande passante afin de garantir la fluidité des 
échanges ; 
- Si vous ne dites rien, couper les micros afin d’éviter les bruits parasites ; 
- Utiliser la partie messagerie instantanée (clic sur la petite bulle sur le côté droit des 
participants) pour poser des questions 
 
Des tests de connexion pourront être réalisés en avant la séance par le GF SIC avec chaque 
participant. 
 

 

Envoyé en préfecture le 16/06/2020

Reçu en préfecture le 16/06/2020

Affiché le Affiché le Affiché le 

ID : 083-288300403-20200616-20_20-DEID : 083-288300403-20200616-20_20-DE



 

 

 

ORGANISATION CASDIS 

A DISTANCE 
 

 

  
Date : 11/06/2020 

Page 2 / 3 
 

 

 

Organisation instance à distance 

  

2. DÉROULEMENT DE LA SÉANCE 
2.1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

- Le/la Président(e) ouvre la séance. 
 
- Le/la Président(e) précise que cette séance du CASDIS réunie à distance, ou en 

mixte (présentiel et à distance) est enregistrée à partir de l’outil Webex (voix et messagerie 
instantanée). Les participants sont informés par un visuel (rond rouge). 

 
- Le/la Président(e) fait procéder à l’appel des membres. Afin d’éviter toute 

confusion, chaque membre répétera son identité (Prénom NOM) à l’appel de son nom. 
Lors de l’appel, il est vérifié que l’ensemble des membres a accès à des moyens techniques 
satisfaisants : A chaque appel, le représentant doit exprimer « Présent » à la voix et le mentionner 
sur la messagerie instantanée.  

 
- Le/la Président(e) propose la présence du Chef du GF SIC ou de son représentant 

pour assurer le soutien technique. 
 

- Le/la Président(e) apprécie le quorum permettant la tenue de cette séance. 
En cas d’absence de quorum, la séance est clôturée et il est fait application des règles du 

règlement intérieur.) 
 

 
2.2. PRÉSENTATION DES MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT DE LA 
RÉUNION A DISTANCE  

 
Le/la Président(e) procède ou fait procéder aux rappels des règles : 
 

- Présence des seules personnes habilitées à l’être. 
 
- Chaque membre siégeant avec voix délibérative doit pouvoir participer 

effectivement aux débats et  doit avoir accès à la diffusion simultanée des propos tenus par 
chacune des personnes participant ou assistant à la réunion. 

 
- Les règles de discrétion professionnelle s’appliquent aux membres des instances, y 

compris lorsqu’elles sont réunies à distance. 
 
- En cas d'incident technique : 
- chaque participant pourra informer l’organisateur de la séance d’un incident 

technique via la messagerie instantanée. 
- en cas de déconnexion, le participant pourra se reconnecter ou contacter 

l’organisateur en cas de souci de reconnexion en contactant le 06 73 87 00 69. 
 
- Règles de prise de parole : le/la Président(e) de séance distribue la parole. 
o Si un participant souhaite la demander 
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§ Utiliser la messagerie instantanée principalement. 
ET, éventuellement, 
§ Il pourra utiliser la fonctionnalité « lever de main » de l’outil ou la solliciter 

oralement lorsque le/la Président(e) de séance en fait la demande. 
o Il devra attendre son feu vert pour prendre la parole. 
 
- Privilégier les prises de parole courtes et efficaces. 
 
- Les documents soumis au vote pourront être projetés et visualisables par les 

membres connectés en vidéo via l’outil webex. Dans le cas où un membre n’aurait pas d’accès 
webex vidéo, ces documents auront été envoyés par messagerie mail afin que le document puisse 
être étudié en instantanée. 

 
- Règles relatives au vote : 

o Le/la Président(e) demande quels sont les membres qui votent contre, qui s’abstiennent et 
recense les votes après avoir sondé les membres en présentiel puis ceux à distance. 
o Chaque membre devra confirmer ses votes, à la fin de la séance, par mail, à la personne en 
charge de l’assistance administrative en listant toutes les délibérations et le vote associé. 
 

 
2.3. CLÔTURE DE LA SÉANCE  

Le/la Président(e) clôture la séance et précise qu’un procès-verbal sera rédigé comme 
habituellement et signé par le secrétaire et le/la Président(e). 
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Délibération n°20-22 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Compte de gestion du comptable pour l’exercice 2019. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-22 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 

 
Le compte de gestion établi par Madame le Payeur Départemental, à l’appui des mandats et titres émis par le Service 

Départemental d’Incendie et de Secours du Var durant l’exercice 2019, se présente en excédent, comme suit : 

COMPTE DE GESTION FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL

DEPENSES - Mandats 112 387 494,01 15 464 304,71 127 851 798,72

RECETTES - Titres 114 737 203,23 19 387 811,58 134 125 014,81

SOLDE 2 349 709,22 € 3 923 506,87 € 6 273 216,09 €

RAR 2019 (Recettes-Dépenses) -521 350,78 € -4 618 718,59 € -5 140 069,37 €

SOLDE APRES RAR 2019 1 828 358,44 € -695 211,72 € 1 133 146,72 €

 
 

Par ailleurs, le résultat cumulé s’élève à 18 859 182.13 € avec des restes à réaliser 2019 pour - 5 140 069.37 €, soit un excédent 

cumulé disponible de 13 719 112.76 € au 31/12/2019. 

Il est précisé que ce compte de gestion, joint en annexe au présent projet, est globalement conforme au Compte Administratif du 
Service Départemental d’Incendie et de Secours pour l’exercice 2019, établi par l’ordonnateur.  

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

  DECIDE  

  
·  D’APPROUVER le Compte de Gestion de l’établissement dressé par Madame le Payeur Départemental pour 

l’exercice 2019 ; 
 

· D’AUTORISER Madame la Présidente à le viser et à le certifier conforme en sa qualité d’ordonnateur. 
 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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Présidente à le viser et à le certifier conforme en sa qu

#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#signature#

Signé par : Francoise DUMONT
Date : 12/06/2020
Qualité : Présidente CA
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N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083090 NOM DU POSTE COMPTABLE : P.DEP VAR ETABLISSEMENT : SDIS VAR
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
01500 - SDIS VAR Exercice 2019

ACTIF NET(1) Total(En milliers d'Euros) PASSIF Total(En milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) 4 299,80 Dotations 62 721,94

Terrains 266,69 Fonds Globalisés 43 521,46

Constructions 78 664,10 Réserves 44 193,03

Réseaux et installations de voirie et

réseaux divers

1 380,62 Différences sur réalisations

d'immobilisations

-35 831,93

Immobilisations corporelles en cours 7 009,58 Report à nouveau 10 218,07

Immobilisations mises en concession,

affermage ou à disposition et

immobilisations affectées

Résultat de l'exercice 2 349,71

Autres immobilisations corporelles 83 289,52 Subventions transférables 13 648,19

Total immobilisations corporelles
(nettes)

170 610,51 Subventions non transférables 1 600,00

Immobilisations financières 421,15 Droits de l'affectant, du concédant,

de l'afferment et du remettant

33 949,90

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 175 331,45 Autres fonds propres

Stocks 385,13 TOTAL FONDS PROPRES 176 370,36

Créances 4 824,03 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 4 593,00

Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme 18 249,39

Disponibilités 25 528,06
Fournisseurs(2) 5 744,28

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 967,90

TOTAL ACTIF CIRCULANT 30 737,21 Total dettes à court terme 6 712,18

Comptes de régularisations 41,03 TOTAL DETTES 24 961,57

Comptes de régularisations 184,76

TOTAL ACTIF 206 109,69 TOTAL PASSIF 206 109,69

(1) Déduction faite des amortissements et provisions

(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2020
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BILAN (en Euros)
01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Exercice 2019 Exercice 2018

ACTIF
BRUT

AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Subventions d'équipement versées 1 000 000,00 1 666,00 998 334,00 50 000,00

Autres immobilisations incorporelles 6 943 118,95 3 641 656,62 3 301 462,33 2 708 158,06

Immobilisations incorporelles en cours

En toute propriété : Terrains 273 762,66 8 504,39 265 258,27 259 434,27

En toute propriété: Constructions 50 061 562,09 11 716 921,20 38 344 640,89 37 041 631,08

En toute propriété : Constr sol d'autrui 184 692,10 133 176,31 51 515,79 65 789,79

En tte propriété: Réseaux divers 9 863 173,21 8 578 639,84 1 284 533,37 1 803 465,68

En tte prop: Matériel incendie secours 98 720 237,07 56 559 940,35 42 160 296,72 44 191 945,77

En toute propriété : Oeuvres d'art

En toute propriété : Autres immob corpo 50 443 749,28 11 441 743,91 39 002 005,37 39 172 789,10

En toute propriété : Immob en cours 7 009 580,58 7 009 580,58 9 551 591,33

En tte prop: Immob affectées à un BA

En tte prop: Immob affectées, concédées

Reçues mise à dispo : Terrains 4 301,30 2 870,86 1 430,44 1 587,44

Reçues mise à dispo : Constructions 47 140 124,51 6 872 183,68 40 267 940,83 40 472 260,10

Reçues mise à dispo : Constr sol autrui

Reçues mise à dispo : Réseaux divers 250 611,73 154 525,61 96 086,12 116 867,12

Reçues mise à dispo : Mat incend secours 2 046 780,75 2 046 780,75 2 046 780,75

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER 273 941 694,23 99 111 828,77 174 829 865,46 177 482 300,49
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BILAN (en Euros)
01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Exercice 2019 Exercice 2018

ACTIF
BRUT

AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT 273 941 694,23 99 111 828,77 174 829 865,46 177 482 300,49

Collections et oeuvres d'art

Reçues mise à dispo : Autres immob corpo 86 379,25 5 940,00 80 439,25 81 033,25

Reçues suite affectat : Terrains

Reçues suite affectat : Constructions

Reçues en affectat : Construc sol autrui

Reçue affecta: Install matér outill tech

Reçues suite affectat : Oeuvres d'art

Reçues en affectat : Autres immob corpo

Participations et créances rattachées

Autres titres immobilisés

Prêts

Immob financières : Autres créances 421 148,97 421 148,97 421 896,64

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

(
S
U
I
T
E
)

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 274 449 222,45 99 117 768,77 175 331 453,68 177 985 230,38
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BILAN (en Euros)
01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Exercice 2019 Exercice 2018

ACTIF
BRUT

AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Stocks et en cours: Production

Autres stocks 385 126,38 385 126,38 531 534,96

Redevables et comptes rattachés 4 454 221,11 301 000,00 4 153 221,11 6 630 199,29

Créances douteuses et irrécouvrables

Créances sur l'Etat et collec publiques 493 043,38 493 043,38 1 067 779,86

Créances sur les budgets annexes

Opérations pour le compte de tiers

Créances: Autres créances 177 766,74 177 766,74 269 587,84

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités 25 528 055,71 25 528 055,71 19 919 144,07

Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 31 038 213,32 301 000,00 30 737 213,32 28 418 246,02
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BILAN (en Euros)
01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Exercice 2019 Exercice 2018

ACTIF
BRUT

AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer

Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer et à régulariser 41 027,21 41 027,21 14 325,71

Ecarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III 41 027,21 41 027,21 14 325,71

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 305 528 462,98 99 418 768,77 206 109 694,21 206 417 802,11
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BILAN (en Euros)
01500 - SDIS VAR Exercice 2019

PASSIF Exercice 2019 Exercice 2018

Fonds internes : dotations 62 721 942,84 62 721 942,84

Fds inter: Mise dispo chez bénéficiaire 33 949 901,44 33 949 901,44

Affectation par collec de rattachement

Fonds internes : Réserves 44 193 026,54 40 590 442,66

Neutralisation des amortissements -14 934 158,48 -13 432 438,48

Report à nouveau 10 218 072,12 8 654 093,28

Résultat de l'exercice 2 349 709,22 5 166 562,72

Subventions rattachées aux actifs amorti 13 648 185,25 14 037 146,85

Différences sur réalisations d'immob -20 897 771,86 -20 270 442,28

Fonds globalisés 43 521 455,78 40 998 479,78

Subventions non rattachées aux actifs am 1 600 000,00 1 600 000,00

Droits de l'affectant

Droits du remettant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 176 370 362,85 174 015 688,81
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BILAN (en Euros)
01500 - SDIS VAR Exercice 2019

PASSIF Exercice 2019 Exercice 2018

Provisions pour risques 4 593 000,00 6 573 000,00

Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II 4 593 000,00 6 573 000,00
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BILAN (en Euros)
01500 - SDIS VAR Exercice 2019

PASSIF Exercice 2019 Exercice 2018

Emprunts obligataires

Dettes financières: Autres emprunts 17 820 272,96 20 158 091,49

Emprunts et dettes financières divers 429 113,39 478 693,96

Crédits et lignes de trésorerie

Fournisseurs et comptes rattachés 5 319 243,40 2 919 258,60

Dettes fiscales et sociales 1 638 191,23

Dettes envers l'Etat et les collec publ

Dettes envers les BA

Opérations pour le compte de tiers

Dettes diverses : Autres dettes 967 898,30 325 813,80

Fournisseurs d'immobilisations 425 040,50 177 138,03

Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 24 961 568,55 25 697 187,11
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BILAN (en Euros)
01500 - SDIS VAR Exercice 2019

PASSIF Exercice 2019 Exercice 2018

Recettes à classer ou à régulariser 184 762,81 131 926,19

Ecarts de conversion - Passif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 184 762,81 131 926,19

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 206 109 694,21 206 417 802,11
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Compte de Résultat Synthétique
En milliers d'Euros

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

POSTES Exercice 2019 Exercice 2018

Impôts et taxes perçus

Dotations et subventions reçues 103 428,02 103 423,11

Produits des services 4 055,53 3 690,41

Autres produits 3 184,47 2 526,56

Transfert de charges

Produits courants non financiers 110 668,02 109 640,08

Traitements, salaires, charges sociales 83 530,66 81 877,89

Achats et charges externes 12 516,41 11 813,69

Participations et interventions 470,17 473,34

Dotations aux amortissements et provisions 10 081,96 10 139,94

Autres charges 914,45 784,05

Charges courantes non financières 107 513,65 105 088,92

RESULTAT COURANT NON FINANCIER 3 154,37 4 551,16
Produits courants financiers

Charges courantes financières 826,13 927,49

RESULTAT COURANT FINANCIER -826,13 -927,49
RESULTAT COURANT 2 328,24 3 623,67

Produits exceptionnels 2 944,31 2 515,62

Charges exceptionnelles 2 922,83 972,73

RESULTAT EXCEPTIONNEL 21,47 1 542,89
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE 2 349,71 5 166,56
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COMPTE DE RESULTAT 2019
01500 - SDIS VAR Exercice 2019

POSTES Exercice 2019 Exercice 2018

PRODUITS COURANTS NON FINANCIERS
Produits services, domaine et ventes div 4 055 533,36 3 690 412,86

Production stockée

Production immobilisée 100 940,24 74 581,49

Reprise sur amortissements et provisions 2 000 000,00 1 395 000,00

Pdts non financiers : Transferts charges

Autres produits 1 083 531,62 1 056 976,91

Contributions et dotations 103 407 970,78 103 402 413,14

Autres participations 20 045,00 20 695,00

TOTAL I 110 668 021,00 109 640 079,40
CHARGES COURANTES NON FINANCIERES

Traitements et salaires 64 797 535,18 63 234 963,50

Charges sociales 18 733 128,64 18 642 930,97

Achats et charges externes 12 516 412,46 11 813 689,97

Impôts et taxes 815 499,82 698 004,64

Dotations amortissements des immob 10 061 964,69 10 086 944,33

Dotations aux amortissements sur charges

Dotations provisions (non financières) 20 000,00 53 000,00

Autres charges 98 946,96 86 048,48

Contributions obligatoires 242 770,00 241 587,00

ETABLISSEMENT : SDIS VAREnvoyé en préfecture le 16/06/2020ETABLISSEMENT : SDIS VARETABLISSEMENT : SDIS VAR

Reçu en préfecture le 16/06/2020

Affiché le 

ID : 083-288300403-20200612-22_22-DE



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083090 NOM DU POSTE COMPTABLE : P.DEP VAR ETABLISSEMENT : SDIS VAR

15/83

COMPTE DE RESULTAT 2019
01500 - SDIS VAR Exercice 2019

POSTES Exercice 2019 Exercice 2018

Participations 65 397,00 64 750,00

Particip et interventions : Subventions 162 000,00 167 000,00

TOTAL II 107 513 654,75 105 088 918,89
A - RESULTAT COURANT NON FINANCIER (I-II) 3 154 366,25 4 551 160,51

PRODUITS COURANTS FINANCIERS
Valeurs mobilières et créances

Autres intérêts et produits assimilés

Gains de change

Produit net sur cessions de VMP

Produits financ : Reprises provisions

Pdts financiers: Transferts de charges

TOTAL III
CHARGES COURANTES FINANCIERES

Intérêts et charges assimilées 826 131,21 927 492,70

Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP

Dotations aux amort et aux provisions

TOTAL IV 826 131,21 927 492,70
B - RESULTAT COURANT FINANCIER (III-IV) -826 131,21 -927 492,70

A + B - RESULTAT COURANT 2 328 235,04 3 623 667,81
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COMPTE DE RESULTAT 2019
01500 - SDIS VAR Exercice 2019

POSTES Exercice 2019 Exercice 2018

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Pdts excep op gestion : Subventions

Pdt excep op gestion : Autres opérations 14 403,98 58 422,12

Produits des cessions d'immobilisations 159 676,41 109 523,44

Différences sur réalisations (négatives) 708 248,35 267 404,54

Neutralisation des amortissements 1 501 720,00 1 501 931,30

Pdt excep op capital : Autres opérations 560 256,67 578 341,03

Pdts excep : Reprises sur provisions

Pdts excep : Transferts de charges

TOTAL V 2 944 305,41 2 515 622,43
CHARGES EXCEPTIONNELLES

Charg except op gestion : subventions

Chg excep op gestion : Autres opérations 2 054 906,47 595 799,54

Valeur comptable des immo cédées 807 863,80 329 378,75

Différences sur réalisations (positives) 60 060,96 47 549,23

Chg excep op capital : Autres opérations

Dotations amo et prov (exceptionnel)

TOTAL VI 2 922 831,23 972 727,52
C.1 - RESULTAT EXCEPTIONNEL COMPTABLE (V-VI-776+676) -2 128 433,21 -178 891,70

C.2 - RESULTAT EXCEPTIONNEL BUDGETAIRE (V-VI) 21 474,18 1 542 894,91
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COMPTE DE RESULTAT 2019
01500 - SDIS VAR Exercice 2019

POSTES Exercice 2019 Exercice 2018

Total des produits hors neutralisation (I+III+V-776) 111 402 358,06 110 386 365,99

Total des charges hors neutralisation (II+IV+VI-676) 111 202 556,23 106 941 589,88

D.1 - RESULTAT COMPTABLE hors neutralisations (A+B+C.1) 199 801,83 3 444 776,11

Neutralisation budgétaire des plus et moins values

(7761-6761)

648 187,39 219 855,31

Neutralisation budgétaire d'amortissements (7768) 1 501 720,00 1 501 931,30

D.2 - RESULTAT DE L'EXERCICE (A+B+C.2) 2 349 709,22 5 166 562,72
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Opérations Compte de Tiers
01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2019

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2019

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
01500 - SDIS VAR Exercice 2019

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS

RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 23 133 009,74 122 789 808,99 145 922 818,73

Titres de recette émis (b) 19 409 955,58 116 529 037,64 135 938 993,22

Réductions de titres (c) 22 144,00 1 791 834,41 1 813 978,41

Recettes nettes (d = b - c) 19 387 811,58 114 737 203,23 134 125 014,81

DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 23 133 009,74 122 789 808,99 145 922 818,73

Mandats émis (f) 15 677 327,53 117 304 830,28 132 982 157,81

Annulations de mandats (g) 213 022,82 4 917 336,27 5 130 359,09

Depenses nettes (h = f - g) 15 464 304,71 112 387 494,01 127 851 798,72

RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 3 923 506,87 2 349 709,22 6 273 216,09

(h - d) Déficit
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2018

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2019
RESULTAT DE L'EXERCICE 2019

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2019

I - Budget principal

Investissement 2 367 893,92 3 923 506,87 6 291 400,79

Fonctionnement 13 820 656,00 3 602 583,88 2 349 709,22 12 567 781,34

TOTAL I 16 188 549,92 3 602 583,88 6 273 216,09 18 859 182,13
II - Budgets des services à

caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services

à

caractère industriel

et commercial

TOTAL III
TOTAL I + II + III 16 188 549,92 3 602 583,88 6 273 216,09 18 859 182,13
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6

16 Emprunts et dettes assimilees 2 338 000,00 2 338 000,00 2 337 818,53 2 337 818,53 181,47

20 Immobilisations incorporelles 336 000,00 904 883,69 1 240 883,69 729 036,67 90 412,55 638 624,12 602 259,57

204 Subventions d'équipement versées 600 000,00 350 000,00 950 000,00 950 000,00 950 000,00

21 Immobilisations corporelles 4 793 000,00 3 357 497,09 8 150 497,09 4 056 441,12 45 124,95 4 011 316,17 4 139 180,92

23 Immobilisations en cours 892 000,00 2 586 020,44 3 478 020,44 2 046 488,40 76 177,32 1 970 311,08 1 507 709,36

27 Autres immobilisations

financières

6 000,00 6 000,00 6 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

8 965 000,00 7 198 401,22 16 163 401,22 10 119 784,72 211 714,82 9 908 069,90 6 255 331,32

Opération n° 19 Programme d'équipement n° 19 303 898,16 303 898,16 1 867,50 1 867,50 302 030,66

Opération n° 22 Programme d'équipement n° 22 80 000,00 200 000,00 280 000,00 79 771,30 79 771,30 200 228,70

Opération n° 25 Programme d'équipement n° 25 30 000,00 30 000,00 30 000,00

Opération n° 28 Programme d'équipement n° 28 70 579,61 70 579,61 29 175,21 29 175,21 41 404,40

Opération n° 29 Programme d'équipement n° 29 555 000,00 321 882,40 876 882,40 437 478,35 437 478,35 439 404,05

Opération n° 32 Programme d'équipement n° 32 50 000,00 50 000,00 264,00 264,00 49 736,00

Opération n° 33 Programme d'équipement n° 33 50 000,00 50 000,00 50 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES PAR
OPERATION

765 000,00 896 360,17 1 661 360,17 548 556,36 548 556,36 1 112 803,81

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 9 730 000,00 8 094 761,39 17 824 761,39 10 668 341,08 211 714,82 10 456 626,26 7 368 135,13
040 Opérations d'ordre de transfert

entre se

2 000 000,00 808 248,35 2 808 248,35 2 796 368,87 120,00 2 796 248,87 11 999,48

041 Opérations patrimoniales 100 000,00 2 400 000,00 2 500 000,00 2 212 617,58 1 188,00 2 211 429,58 288 570,42

TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 2 100 000,00 3 208 248,35 5 308 248,35 5 008 986,45 1 308,00 5 007 678,45 300 569,90
TOTAL GENERAL 11 830 000,00 11 303 009,74 23 133 009,74 15 677 327,53 213 022,82 15 464 304,71 7 668 705,03
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6

10 Dotations fonds divers et

réserves

1 270 000,00 4 873 156,08 6 143 156,08 6 125 559,88 6 125 559,88 17 596,20

13 Subventions d'investissement 160 000,00 -97 401,00 62 599,00 120 185,00 120 185,00 -57 586,00

20 Immobilisations incorporelles

23 Immobilisations en cours 30 000,00 30 000,00 30 000,00

27 Autres immobilisations

financières

747,67 747,67 -747,67

024 Produits de cessions (recettes) 170 000,00 -108 564,02 61 435,98 61 435,98

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

1 630 000,00 4 667 191,06 6 297 191,06 6 246 492,55 6 246 492,55 50 698,51

Opérations d'ordre de transfert

entre se

SOUS-TOTAL
TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 1 630 000,00 4 667 191,06 6 297 191,06 6 246 492,55 6 246 492,55 50 698,51

021 Virement de la section de

fonctionnement

1 000 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00

040 Opérations d'ordre de transfert

entre se

10 100 000,00 867 924,76 10 967 924,76 10 950 845,45 20 956,00 10 929 889,45 38 035,31

041 Opérations patrimoniales 100 000,00 2 400 000,00 2 500 000,00 2 212 617,58 1 188,00 2 211 429,58 288 570,42

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 10 200 000,00 4 267 924,76 14 467 924,76 13 163 463,03 22 144,00 13 141 319,03 1 326 605,73
001 Solde d'exécution de la section

d'invest

2 367 893,92 2 367 893,92 2 367 893,92

TOTAL GENERAL 11 830 000,00 11 303 009,74 23 133 009,74 19 409 955,58 22 144,00 19 387 811,58 3 745 198,16
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6

011 Charges à caractère général 12 900 000,00 2 723 407,06 15 623 407,06 14 388 855,60 1 522 890,32 12 865 965,28 2 757 441,78

012 Charges de personnel et frais

assimilés

85 428 000,00 6 208 377,17 91 636 377,17 88 003 408,83 2 881 921,19 85 121 487,64 6 514 889,53

65 Autres charges de gestion

courante

570 000,00 15 100,00 585 100,00 581 988,76 12 874,80 569 113,96 15 986,04

66 Charges financières 891 000,00 891 000,00 1 304 825,17 478 693,96 826 131,21 64 868,79

67 Charges exceptionnelles 11 000,00 2 055 000,00 2 066 000,00 2 054 906,47 2 054 906,47 11 093,53

68 Dotations aux provisions 20 000,00 20 000,00 20 000,00 20 000,00

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

99 800 000,00 11 021 884,23 110 821 884,23 106 353 984,83 4 896 380,27 101 457 604,56 9 364 279,67

023 Virement à la section

d'investissement (

1 000 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00

042 Opérations d'ordre de transfert

entre se

10 100 000,00 867 924,76 10 967 924,76 10 950 845,45 20 956,00 10 929 889,45 38 035,31

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

10 100 000,00 1 867 924,76 11 967 924,76 10 950 845,45 20 956,00 10 929 889,45 1 038 035,31

TOTAL GENERAL 109 900 000,00 12 889 808,99 122 789 808,99 117 304 830,28 4 917 336,27 112 387 494,01 10 402 314,98
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6

013 Atténuations de charges 1 242 000,00 -709 000,00 533 000,00 1 686 146,44 561 269,62 1 124 876,82 -591 876,82

70 Comptes de produits 2 260 000,00 600 000,00 2 860 000,00 5 036 011,85 980 478,49 4 055 533,36 -1 195 533,36

74 Contributions et participations 103 438 000,00 -91 000,00 103 347 000,00 103 588 941,01 160 925,23 103 428 015,78 -81 015,78

75 Autres produits de gestion

courante

960 000,00 -100 000,00 860 000,00 1 128 786,50 45 254,88 1 083 531,62 -223 531,62

77 Produits exceptionnels 163 488,52 163 488,52 292 782,97 43 786,19 248 996,78 -85 508,26

78 Reprises sur provisions 2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

Opérations d'ordre de transfert

entre se

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

107 900 000,00 1 863 488,52 109 763 488,52 113 732 668,77 1 791 714,41 111 940 954,36 -2 177 465,84

042 Opérations d'ordre de transfert

entre se

2 000 000,00 808 248,35 2 808 248,35 2 796 368,87 120,00 2 796 248,87 11 999,48

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

2 000 000,00 808 248,35 2 808 248,35 2 796 368,87 120,00 2 796 248,87 11 999,48

002 Résultat de fonctionnement

reporté

10 218 072,12 10 218 072,12 10 218 072,12

TOTAL GENERAL 109 900 000,00 12 889 808,99 122 789 808,99 116 529 037,64 1 791 834,41 114 737 203,23 8 052 605,76

ETABLISSEMENT : SDIS VAREnvoyé en préfecture le 16/06/2020ETABLISSEMENT : SDIS VARETABLISSEMENT : SDIS VAR

Reçu en préfecture le 16/06/2020

Affiché le 

ID : 083-288300403-20200612-22_22-DE



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083090 NOM DU POSTE COMPTABLE : P.DEP VAR ETABLISSEMENT : SDIS VAR

28/83

Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Emission Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

1641 Emprunts en euros 2 337 818,53 2 337 818,53

SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilees 2 337 818,53 2 337 818,53
2031 Frais d'études 214 063,10 518,40 213 544,70

2033 Frais d'insertion 13 068,00 13 068,00

2051 Concessions et droits similaires,

brevet

501 905,57 89 894,15 412 011,42

SOUS-TOTAL CHAPITRE 20 Immobilisations incorporelles 729 036,67 90 412,55 638 624,12
20413 Projets d'infrastructures

d'intérêt nati

950 000,00 950 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 204 Subventions d'équipement versées 950 000,00 950 000,00
2111 Terrains nus 264,00 264,00

2115 Terrains bâtis 7 344,00 7 344,00

21351 Batiments publics 242 787,44 1 600,00 241 187,44

21531 Réseaux de transmission 46 812,83 46 812,83

21532 Réseaux d'alerte 21 937,41 21 937,41

21538 Autres réseaux 13 315,24 13 315,24

21561 Matériel mobile d'incendie et de

secours

701 823,69 701 823,69

21562 Matériel non mobile d'incendie et

de sec

479 296,82 479 296,82

21568 Autre matériel d'incendie et de

secours

1 217 073,37 1 217 073,37

21571 Ateliers 109 226,20 748,90 108 477,30

21578 Autre matériel et outillage

technique

3 209,24 3 209,24

2158 Autres 4 994,64 4 994,64

21735 Installations générales

agencements amén

480 045,54 0,61 480 044,93

2181 Installations générales

agencements et a

478,80 478,80

2182 Matériel de transport 156 307,37 156 307,37

2183 Matériel informatique 194 909,79 194 909,79

ETABLISSEMENT : SDIS VAREnvoyé en préfecture le 16/06/2020ETABLISSEMENT : SDIS VARETABLISSEMENT : SDIS VAR

Reçu en préfecture le 16/06/2020

Affiché le 

ID : 083-288300403-20200612-22_22-DE



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083090 NOM DU POSTE COMPTABLE : P.DEP VAR ETABLISSEMENT : SDIS VAR

29/83

Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Emission Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

2184 Autres matériels de bureau et

mobilier

86 448,33 256,68 86 191,65

2188 Autres 290 166,41 42 518,76 247 647,65

SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles 4 056 441,12 45 124,95 4 011 316,17
238 Avances versées sur commandes

d'immobili

2 046 488,40 76 177,32 1 970 311,08

SOUS-TOTAL CHAPITRE 23 Immobilisations en cours 2 046 488,40 76 177,32 1 970 311,08
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
10 119 784,72 211 714,82 9 908 069,90

Opération n° 203119 Frais d'études 1 867,50 1 867,50

SOUS-TOTAL OPERATION n° 19 Programme d'équipement n° 19 1 867,50 1 867,50
Opération n° 2153122 Réseaux de transmission 79 771,30 79 771,30

SOUS-TOTAL OPERATION n° 22 Programme d'équipement n° 22 79 771,30 79 771,30
Opération n° 23131228 Centres d'incendie et de secours 29 175,21 29 175,21

SOUS-TOTAL OPERATION n° 28 Programme d'équipement n° 28 29 175,21 29 175,21
Opération n° 203129 Frais d'études 158 242,19 158 242,19

Opération n° 203329 Frais d'insertion 3 780,00 3 780,00

Opération n° 231429 Constructions sur sol d'autrui 248 350,32 248 350,32

Opération n° 23829 Avances versées sur commandes

d'immobili

27 105,84 27 105,84

SOUS-TOTAL OPERATION n° 29 Programme d'équipement n° 29 437 478,35 437 478,35
Opération n° 211132 Terrains nus 264,00 264,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 32 Programme d'équipement n° 32 264,00 264,00
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES PAR

OPERATION
548 556,36 548 556,36

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 10 668 341,08 211 714,82 10 456 626,26
13911 Etat et établissements nationaux 8 025,38 8 025,38

13913 Départements 300 314,24 300 314,24

13914 Communes 622,00 622,00
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Emission Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

13916 Autres établissements publics

locaux

5 146,30 5 146,30

13917 Fonds européens 24 040,00 120,00 23 920,00

13918 Autres 100,00 100,00

13931 Fonds d'aide à l'investissement

des SDIS

147 212,36 147 212,36

192 Plus ou moins-value sur cessions

d'immob

708 248,35 708 248,35

198 Neutralisation des Amortissements 1 501 720,00 1 501 720,00

21351 Batiments publics 8 004,31 8 004,31

21561 Matériel mobile d'incendie et de

secours

44 717,11 44 717,11

21735 Installations générales

agencements amén

45 793,82 45 793,82

2182 Matériel de transport 1 750,00 1 750,00

2188 Autres 675,00 675,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre se

2 796 368,87 120,00 2 796 248,87

2051 Concessions et droits similaires,

brevet

1 620,00 1 620,00

21312 Centres d'incendie et de secours 2 286,92 2 286,92

21351 Batiments publics 4 320,00 4 320,00

21561 Matériel mobile d'incendie et de

secours

1 664 229,95 1 664 229,95

21562 Matériel non mobile d'incendie et

de sec

90 800,99 90 800,99

21568 Autre matériel d'incendie et de

secours

4 536,00 1 188,00 3 348,00

21735 Installations générales

agencements amén

3 012,00 3 012,00

2182 Matériel de transport 439 327,72 439 327,72

2184 Autres matériels de bureau et

mobilier

1 620,00 1 620,00

2188 Autres 864,00 864,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 041 Opérations patrimoniales 2 212 617,58 1 188,00 2 211 429,58
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 5 008 986,45 1 308,00 5 007 678,45
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Emission Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEM

15 677 327,53 213 022,82 15 464 304,71
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Emission Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

10222 Fonds compensation taxe valeur

ajoutee (

2 522 976,00 2 522 976,00

1068 Excedents de fonctionnement

capitalises

3 602 583,88 3 602 583,88

SOUS-TOTAL CHAPITRE 10 Dotations fonds divers et
réserves

6 125 559,88 6 125 559,88

1311 Etat et établissements nationaux 35 185,00 35 185,00

1313 Départements 85 000,00 85 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 13 Subventions d'investissement 120 185,00 120 185,00
275 Dépôts et cautionnements versés 747,67 747,67

SOUS-TOTAL CHAPITRE 27 Autres immobilisations
financières

747,67 747,67

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

6 246 492,55 6 246 492,55

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 6 246 492,55 6 246 492,55
192 Plus ou moins-value sur cessions

d'immob

60 060,96 60 060,96

21561 Matériel mobile d'incendie et de

secours

677 471,93 677 471,93

21568 Autre matériel d'incendie et de

secours

2 267,10 2 267,10

2182 Matériel de transport 128 124,77 128 124,77

28031 Amortissements frais d'études 1 008,00 1 008,00

28033 Amortissements frais d'insertion 216,00 216,00

280412 Bâtiments et installations 1 666,00 1 666,00

28051 Concessions et droits similaires,

brevet

191 130,62 191 130,62

28121 Amortissements plantations

d'arbres et d

513,60 513,60

28128 Amortissements autres agencements

et amé

1 534,40 1 534,40

281311 Bâtiments administratifs 218 553,00 218 553,00

281312 Centres d'incendie et de secours 1 211 775,00 1 211 775,00

281318 Amortissements autres bâtiments

publics

8 516,00 8 516,00

281351 Bâtiments publics 137 943,40 137 943,40

ETABLISSEMENT : SDIS VAREnvoyé en préfecture le 16/06/2020ETABLISSEMENT : SDIS VARETABLISSEMENT : SDIS VAR

Reçu en préfecture le 16/06/2020

Affiché le 

ID : 083-288300403-20200612-22_22-DE



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083090 NOM DU POSTE COMPTABLE : P.DEP VAR ETABLISSEMENT : SDIS VAR

33/83

Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Emission Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

2814 Constructions sur sol d'autrui 14 274,00 14 274,00

281531 Réseaux de transmission 582 321,44 582 321,44

281532 Réseaux d'alerte 47 596,72 47 596,72

281538 Autres réseaux 71 806,93 20 956,00 50 850,93

281561 Matériel mobile d'incendie et de

secours

3 535 788,34 3 535 788,34

281562 Matériel non mobile d'incendie et

de sec

973 545,30 973 545,30

281568 Amortissements autre matériel

d'incendie

1 043 866,31 1 043 866,31

281571 Amortissements ateliers 108 612,16 108 612,16

281578 Amortissements autre matériel et

outilla

4 420,57 4 420,57

28158 Amortissements ateliers 16 400,29 16 400,29

281721 Amortissements plantations

d'arbres et d

157,00 157,00

2817311 Bâtiments administratifs 2 936,00 2 936,00

2817312 Centres d'incendie et de secours 66 604,00 66 604,00

281735 Installations générales

agencements et a

663 630,02 663 630,02

2817538 Autres réseaux 20 781,00 20 781,00

281758 Amortissements autres 594,00 594,00

28181 Installations générales

agencements et a

11 653,00 11 653,00

28182 Matériel de transport 626 325,19 626 325,19

28183 Matériel informatique 116 083,82 116 083,82

28184 Autres matériels de bureau et

mobilier

178 925,01 178 925,01

28188 Amortissements autres 223 743,57 223 743,57

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre se

10 950 845,45 20 956,00 10 929 889,45

2031 Frais d'études 3 895,64 3 895,64

2033 Frais d'insertion 15 767,28 1 188,00 14 579,28
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Emission Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

238 Avances versées sur commandes

d'immobili

2 192 954,66 2 192 954,66

SOUS-TOTAL OPERATION n° 041 Opérations patrimoniales 2 212 617,58 1 188,00 2 211 429,58
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 13 163 463,03 22 144,00 13 141 319,03

TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEM

19 409 955,58 22 144,00 19 387 811,58
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Emission Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

60211 Combustibles et carburants 884 783,47 108 676,18 776 107,29

60213 Fournitures des ateliers 1 670 584,28 144 528,59 1 526 055,69

60218 Autres fournitures consommables 239 968,50 43 226,11 196 742,39

6027 Produits d'intervention 164 724,13 14 904,48 149 819,65

6032 Variation des stocks des autres

approvis

531 534,96 531 534,96

6042 Achats de prestations de services 98 511,53 6 588,95 91 922,58

60611 Eau et assainissement 161 196,58 6 185,26 155 011,32

60612 Energie - électricité 720 000,63 22 073,00 697 927,63

60613 Chauffage urbain 192 901,58 31 916,70 160 984,88

60621 Combustibles 4 039,75 1 285,72 2 754,03

60622 Carburants 982 414,67 33 115,94 949 298,73

60623 Alimentation 28 003,45 1 640,92 26 362,53

60631 Fournitures d'entretien 87 007,18 4 260,00 82 747,18

60632 Fournitures de petit équipement 287 014,61 32 822,49 254 192,12

60636 Habillement et vetements de

travail

116 124,40 116 124,40

6064 Fournitures administratives 74 548,38 10 162,44 64 385,94

60661 Médicaments 67 386,17 7 963,52 59 422,65

60662 Vaccins et sérums 3 189,05 3 189,05

60668 Autres produits pharmaceutiques 152 531,52 12 270,07 140 261,45

6068 Autres matières et fournitures 331 098,68 32 882,10 298 216,58

611 Contrats de prestations de

services

1 553 433,03 305 753,03 1 247 680,00

6132 Locations immobilières 116 731,72 900,00 115 831,72

6135 Locations mobilières 157 283,01 22 484,58 134 798,43

614 Charges locatives et de

copropriété

4 328,82 722,07 3 606,75
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Emission Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

61521 Terrains 12 407,60 2 400,00 10 007,60

615221 Bâtiments publics 377 677,33 66 591,64 311 085,69

615228 Autres bâtiments 3 160,98 3 160,98

615232 Réseaux 175 265,68 13 288,76 161 976,92

61551 Matériel roulant 645 403,78 66 403,12 579 000,66

61558 Autres biens mobiliers 216 348,96 34 659,19 181 689,77

6156 Maintenance 879 868,27 61 951,96 817 916,31

6161 Multirisques 43 354,07 5 300,00 38 054,07

6168 Autres 731 639,35 12 862,31 718 777,04

61821 Documentation générale et

technique abon

47 232,39 1 233,13 45 999,26

61828 Autres 5 428,28 190,05 5 238,23

6184 Versements à des organismes de

formation

596 779,92 209 172,15 387 607,77

6185 Frais de colloques séminaires

conférence

2 697,72 2 697,72

6188 Autres frais divers 241 527,86 23 467,17 218 060,69

6225 Indemnités au comptable et aux

régisseur

10 871,06 9,31 10 861,75

6226 Honoraires 73 782,09 3 168,21 70 613,88

6227 Frais d'actes et de contentieux 104 757,44 36 932,32 67 825,12

6228 Divers 1 896,00 1 296,00 600,00

6231 Annonces et insertions 39 084,00 540,00 38 544,00

6232 Fêtes et cérémonies 36 749,41 2 144,11 34 605,30

6234 Réceptions 10 843,91 1 046,08 9 797,83

6236 Catalogues - imprimés et

publications

27 899,02 546,00 27 353,02

6238 Divers 39 986,18 2 689,60 37 296,58

6241 Transports de biens 286 548,28 30 905,59 255 642,69
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Emission Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6251 Voyages déplacements et missions 38 932,52 3 739,21 35 193,31

6255 Frais de déménagement 31 134,11 12 634,11 18 500,00

6258 Divers 243 977,97 23 745,39 220 232,58

6261 Frais d'affranchissement 28 774,79 2 756,31 26 018,48

6262 Frais de télécommunications 385 925,68 1 920,00 384 005,68

627 Services bancaires et assimiles 5 564,49 150,00 5 414,49

6281 Concours divers -cotisations 6 975,00 6 100,00 875,00

6282 Frais de gardiennage 14 774,31 3 476,92 11 297,39

6283 Frais de nettoyage des locaux 207 306,75 16 705,25 190 601,50

62878 Remboursement de frais à des

tiers

17 478,34 5 239,00 12 239,34

6288 Autres 124 381,15 13 717,25 110 663,90

63512 Taxes foncières 120,00 120,00

6355 Taxes et impots sur les vehicules 18 989,32 4 711,33 14 277,99

637 Autres impots taxes et versements

assimi

23 971,49 6 836,70 17 134,79

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 14 388 855,60 1 522 890,32 12 865 965,28
6218 Autre personnel extérieur 81 952,45 14 846,11 67 106,34

6331 Versement de transport 285 312,97 1 864,08 283 448,89

6332 Cotisations versées au FNAL 136 171,50 908,56 135 262,94

6336 Cotisations au cnfpt et au centre

de ges

372 697,70 7 442,49 365 255,21

64111 Rémunération principale 27 439 103,69 6 254,29 27 432 849,40

64112 Supplement familial de traitement

et ind

863 863,58 6 196,26 857 667,32

64113 N B I 410 517,67 50 035,22 360 482,45

64118 Autres indemnités 16 996 369,41 13 777,91 16 982 591,50

64131 Rémunérations 32 381,42 2 845,84 29 535,58
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Emission Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

64141 Vacations versees aux sapeurs

pompiers v

20 298 422,94 1 505 405,00 18 793 017,94

64145 Vacations versees aux employeurs 11 383,22 5 296,21 6 087,01

64146 Service de santé 402 373,98 31 000,00 371 373,98

6451 Cotisations à l'URSSAF 4 207 177,98 6 392,98 4 200 785,00

6453 Cotisations aux caisses de

retraite

10 962 372,97 55 463,83 10 906 909,14

6454 Cotisations aux ASSEDIC 1 630,05 830,99 799,06

6455 Cotisations pour assurance du

personnel

749 213,09 25 300,00 723 913,09

6456 Versement au Fonds National

Compensation

230 085,00 80 085,00 150 000,00

6458 Cotisations aux autres organismes

sociau

251 859,04 913,94 250 945,10

646 Allocation de vétérance 856 359,83 437 429,08 418 930,75

6474 Versements aux oeuvres sociales 245 842,36 3 352,26 242 490,10

6475 Medecine du travail pharmacie 33 312,02 2 117,17 31 194,85

6478 Autres charges sociales diverses 2 591 828,69 342 922,40 2 248 906,29

6488 Autres charges 543 177,27 281 241,57 261 935,70

SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais
assimilés

88 003 408,83 2 881 921,19 85 121 487,64

651 Redevances pour concessions

brevets lice

48 780,54 151,00 48 629,54

6531 Indemnités 36 754,80 22,20 36 732,60

6532 Frais de mission 2 592,35 691,60 1 900,75

6534 Cotisations de securite sociale -

part p

2 818,44 2 818,44

6541 Créances admises en non-valeur 548,20 10,00 538,20

6542 Créances éteintes 8 044,76 8 044,76

6558 Autres contributions obligatoires 242 770,00 242 770,00

656 Participations 65 397,00 65 397,00

6574 Subventions de fonctionnement aux

associ

174 000,00 12 000,00 162 000,00

ETABLISSEMENT : SDIS VAREnvoyé en préfecture le 16/06/2020ETABLISSEMENT : SDIS VARETABLISSEMENT : SDIS VAR

Reçu en préfecture le 16/06/2020

Affiché le 

ID : 083-288300403-20200612-22_22-DE



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083090 NOM DU POSTE COMPTABLE : P.DEP VAR ETABLISSEMENT : SDIS VAR

39/83

Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Emission Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

658 Charges diverses de gestion

courante

282,67 282,67

SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 Autres charges de gestion
courante

581 988,76 12 874,80 569 113,96

66111 Intérêts réglés à l'écheance 875 711,78 875 711,78

66112 Intérêts - rattachement des icne 429 113,39 478 693,96 -49 580,57

SOUS-TOTAL CHAPITRE 66 Charges financières 1 304 825,17 478 693,96 826 131,21
6718 Autres charges exceptionnelles

sur opéra

10 674,87 10 674,87

673 Titres annulés exercices

antérieurs

2 044 231,60 2 044 231,60

SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 Charges exceptionnelles 2 054 906,47 2 054 906,47
6815 Dotations aux provisions pour

risques et

20 000,00 20 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 68 Dotations aux provisions 20 000,00 20 000,00
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
106 353 984,83 4 896 380,27 101 457 604,56

675 Valeurs comptables des

immobilisations c

807 863,80 807 863,80

6761 Differences sur realisations

(positives)

60 060,96 60 060,96

6811 Dotations aux Amortissements des

immobil

10 082 920,69 20 956,00 10 061 964,69

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

10 950 845,45 20 956,00 10 929 889,45

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

10 950 845,45 20 956,00 10 929 889,45

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNE

117 304 830,28 4 917 336,27 112 387 494,01
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Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Emission Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6032 Variation des stocks des autres

approvis

385 126,38 385 126,38

6419 Remboursements sur rémunérations

du pers

1 278 206,06 561 269,61 716 936,45

6459 Remboursements sur charges de

sécurite s

22 814,00 0,01 22 813,99

SOUS-TOTAL CHAPITRE 013 Atténuations de charges 1 686 146,44 561 269,62 1 124 876,82
7061 Interventions soumises à

facturation (ar

4 703 595,28 941 654,77 3 761 940,51

70848 Mise à disposition de personnel

facturée

206 038,76 206 038,76

70878 Par des tiers 126 377,81 38 823,72 87 554,09

SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Comptes de produits 5 036 011,85 980 478,49 4 055 533,36
744 FCTVA 27 115,87 27 115,87

74718 Autres 129 702,10 36 927,36 92 774,74

7473 Département 49 000 000,00 49 000 000,00

7474 Communes 197 846,00 91 202,00 106 644,00

7475 Groupements de collectivités et

collecti

54 208 552,04 54 208 552,04

748 Autres participations 25 725,00 5 680,00 20 045,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 Contributions et participations 103 588 941,01 160 925,23 103 428 015,78
752 Revenus des immeubles 22 912,32 22 912,32

758 Produits divers de gestion

courante

1 105 874,18 45 254,88 1 060 619,30

SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 Autres produits de gestion
courante

1 128 786,50 45 254,88 1 083 531,62

7711 Dédits et pénalites percus 52 552,85 40 206,12 12 346,73

7718 Autres produits exceptionnels sur

opérat

170,03 170,03

773 Mandats annules (sur exercices

anterieur

1 887,22 1 887,22

775 Produits des cessions

d'immobilisations

159 676,41 159 676,41

7788 Produits exceptionnels divers 78 496,46 3 580,07 74 916,39

SOUS-TOTAL CHAPITRE 77 Produits exceptionnels 292 782,97 43 786,19 248 996,78
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Emission Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

7815 Reprises sur provisions pour

risques et

2 000 000,00 2 000 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 78 Reprises sur provisions 2 000 000,00 2 000 000,00
TOTAL RECETTES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
113 732 668,77 1 791 714,41 111 940 954,36

722 Immobilisations corporelles 100 940,24 100 940,24

7761 Differences sur realisations

(negatives)

708 248,35 708 248,35

7768 Neutralisation des Amortissements 1 501 720,00 1 501 720,00

777 Quote-part des subventions

d'investissem

485 460,28 120,00 485 340,28

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

2 796 368,87 120,00 2 796 248,87

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

2 796 368,87 120,00 2 796 248,87

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNE

116 529 037,64 1 791 834,41 114 737 203,23
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1021 Dotation 62 674 137,64 62 674 137,64 62 674 137,64

10222 FCTVA 36 534 425,49 2 522 976,00 39 057 401,49 39 057 401,49

10228 Autres fonds

globalisés

4 464 054,29 4 464 054,29 4 464 054,29

1022 Sous Total
compte 1022

40 998 479,78 2 522 976,00 43 521 455,78 43 521 455,78

10251 Dons et legs

en capital

47 805,20 47 805,20 47 805,20

1025 Sous Total
compte 1025

47 805,20 47 805,20 47 805,20

1027 Mise a

disposition

( chez le

beneficiair

33 949 901,44 33 949 901,44 33 949 901,44

102 Sous Total
compte 102

137 670 324,06 2 522 976,00 140 193 300,06 140 193 300,06

1068 Excedents

fonctionnement

capitalises

40 590 442,66 3 602 583,88 44 193 026,54 44 193 026,54

106 Sous Total
compte 106

40 590 442,66 3 602 583,88 44 193 026,54 44 193 026,54

10 Sous Total
compte 10

178 260 766,72 6 125 559,88 184 386 326,60 184 386 326,60

110 Report à

nouveau solde

créditeur

8 654 093,28 3 602 583,88 5 166 562,72 3 602 583,88 13 820 656,00 10 218 072,12

11 Sous Total
compte 11

8 654 093,28 3 602 583,88 5 166 562,72 3 602 583,88 13 820 656,00 10 218 072,12
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

12 Résultat

exercice excéd

déficit

5 166 562,72 5 166 562,72 5 166 562,72 5 166 562,72 0,00

12 Sous Total
compte 12

5 166 562,72 5 166 562,72 5 166 562,72 5 166 562,72 0,00

1311 Etat et

établissements

nationaux

135 845,34 35 185,00 171 030,34 171 030,34

1313 Départements 26 501 377,86 122 218,94 85 000,00 122 218,94 26 586 377,86 26 464 158,92

1314 Cnes 18 674,26 18 674,26 18 674,26

1316 Autres

établissements

publics locaux

47 170,00 47 170,00 47 170,00

1317 Fonds

européens

119 600,00 119 600,00 119 600,00

1318 Autres 1 000,00 1 000,00 1 000,00

131 Sous Total
compte 131

26 823 667,46 122 218,94 120 185,00 122 218,94 26 943 852,46 26 821 633,52

1323 Départements 1 600 000,00 1 600 000,00 1 600 000,00

132 Sous Total
compte 132

1 600 000,00 1 600 000,00 1 600 000,00

1331 Fonds d'aide à

l'investissement

des SDIS

4 360 186,52 8 708,00 8 708,00 4 360 186,52 4 351 478,52

133 Sous Total
compte 133

4 360 186,52 8 708,00 8 708,00 4 360 186,52 4 351 478,52
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

13911 Etat et

établissements

nationaux

54 206,66 8 025,38 62 232,04 62 232,04

13913 Départements 14 669 537,62 98 412,62 300 314,24 14 969 851,86 98 412,62 14 871 439,24

13914 Communes 3 110,96 622,00 3 732,96 3 732,96

13916 Autres

établissements

publics locaux

28 066,90 5 146,30 33 213,20 33 213,20

13917 Fonds

européens

95 680,00 24 040,00 120,00 119 720,00 120,00 119 600,00

13918 Autres 600,00 100,00 700,00 700,00

1391 Sous Total
compte 1391

14 851 202,14 98 412,62 338 247,92 120,00 15 189 450,06 98 532,62 15 090 917,44

13931 Fonds d'aide à

l'investissement

des SDIS

2 295 504,99 8 708,00 147 212,36 2 442 717,35 8 708,00 2 434 009,35

1393 Sous Total
compte 1393

2 295 504,99 8 708,00 147 212,36 2 442 717,35 8 708,00 2 434 009,35

139 Sous Total
compte 139

17 146 707,13 107 120,62 485 460,28 120,00 17 632 167,41 107 240,62 17 524 926,79

13 Sous Total
compte 13

17 146 707,13 32 783 853,98 130 926,94 107 120,62 485 460,28 120 305,00 17 763 094,35 33 011 279,60 15 248 185,25

1511 Provisions

pour litiges

et contentieux

6 573 000,00 2 000 000,00 20 000,00 2 000 000,00 6 593 000,00 4 593 000,00

151 Sous Total
compte 151

6 573 000,00 2 000 000,00 20 000,00 2 000 000,00 6 593 000,00 4 593 000,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

15 Sous Total
compte 15

6 573 000,00 2 000 000,00 20 000,00 2 000 000,00 6 593 000,00 4 593 000,00

1641 Emprunts en

euros

20 158 091,49 2 337 818,53 2 337 818,53 20 158 091,49 17 820 272,96

164 Sous Total
compte 164

20 158 091,49 2 337 818,53 2 337 818,53 20 158 091,49 17 820 272,96

16888 Int autres

empts dettes

assimil

478 693,96 478 693,96 429 113,39 478 693,96 907 807,35 429 113,39

1688 Sous Total
compte 1688

478 693,96 478 693,96 429 113,39 478 693,96 907 807,35 429 113,39

168 Sous Total
compte 168

478 693,96 478 693,96 429 113,39 478 693,96 907 807,35 429 113,39

16 Sous Total
compte 16

20 636 785,45 478 693,96 429 113,39 2 337 818,53 2 816 512,49 21 065 898,84 18 249 386,35

192 Plus ou moins-

value cess

d'immo

19 430 437,23 708 248,35 60 060,96 20 138 685,58 60 060,96 20 078 624,62

193 Autres

neutralisations

et régula

opérati

840 005,05 2 948,51 23 806,32 842 953,56 23 806,32 819 147,24

198 Neutralisation

des

amortisSEMents

13 432 438,48 1 501 720,00 14 934 158,48 14 934 158,48

19 Sous Total
compte 19

33 702 880,76 2 948,51 23 806,32 2 209 968,35 60 060,96 35 915 797,62 83 867,28 35 831 930,34

Total classe 1 50 849 587,89 252 075 062,15 11 381 716,01 5 746 603,05 5 033 247,16 6 305 925,84 67 264 551,06 264 127 591,04 53 356 857,13 250 219 897,11
2031 Frais d'études 321 212,36 374 172,79 4 414,04 695 385,15 4 414,04 690 971,11
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2033 Frais

d'insertion

60 820,49 18 036,00 15 767,28 78 856,49 15 767,28 63 089,21

203 Sous Total
compte 203

382 032,85 392 208,79 20 181,32 774 241,64 20 181,32 754 060,32

20412 Bâtiments et

installations

50 000,00 50 000,00 50 000,00

20413 Projets

d'infrastructures

d'intérêt nati

950 000,00 950 000,00 950 000,00

2041 Sous Total
compte 2041

50 000,00 950 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00

204 Sous Total
compte 204

50 000,00 950 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00

2051 Concessions

et droits

similaires,

brevet

5 814 113,31 38 686,10 503 525,57 89 894,15 6 317 638,88 128 580,25 6 189 058,63

205 Sous Total
compte 205

5 814 113,31 38 686,10 503 525,57 89 894,15 6 317 638,88 128 580,25 6 189 058,63

20 Sous Total
compte 20

6 246 146,16 38 686,10 1 845 734,36 110 075,47 8 091 880,52 148 761,57 7 943 118,95

2111 Terrains nus 211 926,79 528,00 212 454,79 212 454,79

2115 Terrains bâtis 20 316,69 7 344,00 27 660,69 27 660,69

211 Sous Total
compte 211

232 243,48 7 872,00 240 115,48 240 115,48

2121 Plantations

d'arbres et

d'arbustes

7 588,86 2 682,90 7 588,86 2 682,90 4 905,96
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2128 Autres agenct

et améngt

terrains

28 782,50 41,28 28 782,50 41,28 28 741,22

212 Sous Total
compte 212

36 371,36 2 724,18 36 371,36 2 724,18 33 647,18

21311 Batiments

administratifs

7 387 694,50 7 387 694,50 7 387 694,50

21312 Centres

d'incendie et

de secours

37 355 678,61 2 623 998,54 2 286,92 39 981 964,07 39 981 964,07

21318 Autres

batiments

publics

170 430,37 170 430,37 170 430,37

2131 Sous Total
compte 2131

44 913 803,48 2 623 998,54 2 286,92 47 540 088,94 47 540 088,94

21351 Batiments

publics

2 267 961,40 255 111,75 1 600,00 2 523 073,15 1 600,00 2 521 473,15

2135 Sous Total
compte 2135

2 267 961,40 255 111,75 1 600,00 2 523 073,15 1 600,00 2 521 473,15

213 Sous Total
compte 213

47 181 764,88 2 623 998,54 257 398,67 1 600,00 50 063 162,09 1 600,00 50 061 562,09

214 Constructions

sur sol autrui

185 268,22 576,12 185 268,22 576,12 184 692,10

21531 Réseaux

transmission

8 281 184,51 7 648,31 126 584,13 8 407 768,64 7 648,31 8 400 120,33

21532 Réseaux alerte 675 189,06 2 372,41 21 937,41 697 126,47 2 372,41 694 754,06

21538 Autres réseaux 767 810,93 12 827,35 13 315,24 781 126,17 12 827,35 768 298,82
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2153 Sous Total
compte 2153

9 724 184,50 22 848,07 161 836,78 9 886 021,28 22 848,07 9 863 173,21

21561 Mat mobile

d'incendie et

de secours

60 060 492,93 1 506,96 789 687,06 2 410 770,75 677 471,93 62 472 770,64 1 467 158,99 61 005 611,65

21562 Mat non mobile

incendie et

secours

11 334 041,99 303 506,13 570 097,81 11 904 139,80 303 506,13 11 600 633,67

21568 Autre mat

incendie et

secours

26 025 475,48 1 129 638,00 1 221 609,37 3 455,10 27 247 084,85 1 133 093,10 26 113 991,75

2156 Sous Total
compte 2156

97 420 010,40 1 506,96 2 222 831,19 4 202 477,93 680 927,03 101 623 995,29 2 903 758,22 98 720 237,07

21571 Ateliers 782 233,59 65 327,39 109 226,20 748,90 891 459,79 66 076,29 825 383,50

21578 Autre mat

outil techn

244 421,00 3 141,23 3 209,24 247 630,24 3 141,23 244 489,01

2157 Sous Total
compte 2157

1 026 654,59 68 468,62 112 435,44 748,90 1 139 090,03 69 217,52 1 069 872,51

2158 Autres 141 763,57 2 435,44 4 994,64 146 758,21 2 435,44 144 322,77

215 Sous Total
compte 215

108 312 613,06 1 506,96 2 316 583,32 4 481 744,79 681 675,93 112 795 864,81 2 998 259,25 109 797 605,56

21721 Plantations

d'arbres et

d'arbustes

3 732,00 3 732,00 3 732,00

21728 Autres agenct

amngts

569,30 569,30 569,30

2172 Sous Total
compte 2172

4 301,30 4 301,30 4 301,30
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

217311 Batiments

administratifs

489 543,17 489 543,17 489 543,17

217312 Centres

d'incendie et

de secours

31 930 165,35 31 930 165,35 31 930 165,35

21731 Sous Total
compte 21731

32 419 708,52 32 419 708,52 32 419 708,52

21735 IGAAC

constructions

14 191 565,24 528 851,36 0,61 14 720 416,60 0,61 14 720 415,99

2173 Sous Total
compte 2173

46 611 273,76 528 851,36 0,61 47 140 125,12 0,61 47 140 124,51

217538 Autres réseaux 250 611,73 250 611,73 250 611,73

21753 Sous Total
compte 21753

250 611,73 250 611,73 250 611,73

217561 Mat mobile

d'incendie et

de secours

1 769 321,75 1 769 321,75 1 769 321,75

217562 Mat non mobile

incendie et

secours

277 459,00 277 459,00 277 459,00

21756 Sous Total
compte 21756

2 046 780,75 2 046 780,75 2 046 780,75

21758 Autres 8 924,86 8 924,86 8 924,86

2175 Sous Total
compte 2175

2 306 317,34 2 306 317,34 2 306 317,34

21782 Mat de

transport

77 454,39 77 454,39 77 454,39
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2178 Sous Total
compte 2178

77 454,39 77 454,39 77 454,39

217 Sous Total
compte 217

48 999 346,79 528 851,36 0,61 49 528 198,15 0,61 49 528 197,54

2181 Instal gales

agenct amngts

divers

185 872,99 478,80 186 351,79 186 351,79

2182 Mat de

transport

23 094 630,89 75 528,16 597 385,09 128 124,77 23 692 015,98 203 652,93 23 488 363,05

2183 Mat

informatique

20 006 510,81 74 004,48 194 909,79 20 201 420,60 74 004,48 20 127 416,12

2184 Autres mat

de bureau et

mobilier

3 429 202,43 136 692,97 88 068,33 256,68 3 517 270,76 136 949,65 3 380 321,11

2188 Autres 1 875 215,83 2 604,48 79 905,03 291 705,41 42 518,76 2 169 525,72 122 423,79 2 047 101,93

218 Sous Total
compte 218

48 591 432,95 2 604,48 366 130,64 1 172 547,42 170 900,21 49 766 584,85 537 030,85 49 229 554,00

21 Sous Total
compte 21

253 539 040,74 2 628 109,98 2 686 014,26 6 448 414,24 854 176,75 262 615 564,96 3 540 191,01 259 075 373,95

231312 Centres

d'incendie et

de secours

3 460 270,66 2 623 998,54 29 175,21 3 489 445,87 2 623 998,54 865 447,33

23131 Sous Total
compte 23131

3 460 270,66 2 623 998,54 29 175,21 3 489 445,87 2 623 998,54 865 447,33

2313 Sous Total
compte 2313

3 460 270,66 2 623 998,54 29 175,21 3 489 445,87 2 623 998,54 865 447,33

2314 Constructions

sur sol autrui

4 606,44 248 350,32 252 956,76 252 956,76
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

231561 Mat mobile

d'incendie et

de secours

4 134 059,59 4 134 059,59 4 134 059,59

231562 Mat non mobile

incendie et

secours

1 697,73 1 697,73 1 697,73

23156 Sous Total
compte 23156

4 135 757,32 4 135 757,32 4 135 757,32

2315 Sous Total
compte 2315

4 135 757,32 4 135 757,32 4 135 757,32

2317311Bâts

administratifs

6 932,81 6 932,81 6 932,81

2317312Centres

d'incendie et

de secours

1 187 604,54 1 187 604,54 1 187 604,54

231731 Sous Total
compte 231731

1 194 537,35 1 194 537,35 1 194 537,35

231735 Instal gales

agenct amégts

const

75 785,24 75 785,24 75 785,24

23173 Sous Total
compte 23173

1 270 322,59 1 270 322,59 1 270 322,59

2317538Autres réseaux 7 847,91 7 847,91 7 847,91

231753 Sous Total
compte 231753

7 847,91 7 847,91 7 847,91

23175 Sous Total
compte 23175

7 847,91 7 847,91 7 847,91

2317 Sous Total
compte 2317

1 278 170,50 1 278 170,50 1 278 170,50
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53/83

Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

23182 Mat de

transport

225 806,85 225 806,85 225 806,85

2318 Sous Total
compte 2318

225 806,85 225 806,85 225 806,85

231 Sous Total
compte 231

9 104 611,77 2 623 998,54 277 525,53 9 382 137,30 2 623 998,54 6 758 138,76

238 Avances

versées cdes

immob corpo

446 979,56 2 073 594,24 2 269 131,98 2 520 573,80 2 269 131,98 251 441,82

23 Sous Total
compte 23

9 551 591,33 2 623 998,54 2 351 119,77 2 269 131,98 11 902 711,10 4 893 130,52 7 009 580,58

275 Dépôts et

cautionnements

versés

421 896,64 747,67 421 896,64 747,67 421 148,97

27 Sous Total
compte 27

421 896,64 747,67 421 896,64 747,67 421 148,97

28031 Amort frais

études

2 016,00 1 008,00 3 024,00 3 024,00

28033 Amort frais

d'insertion

216,00 216,00 432,00 432,00

2803 Sous Total
compte 2803

2 232,00 1 224,00 3 456,00 3 456,00

280412 Bâtiments et

installations

1 666,00 1 666,00 1 666,00

28041 Sous Total
compte 28041

1 666,00 1 666,00 1 666,00

2804 Sous Total
compte 2804

1 666,00 1 666,00 1 666,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28051 Concessions

et droits

similaires,

brevet

3 485 756,10 38 686,10 191 130,62 38 686,10 3 676 886,72 3 638 200,62

2805 Sous Total
compte 2805

3 485 756,10 38 686,10 191 130,62 38 686,10 3 676 886,72 3 638 200,62

280 Sous Total
compte 280

3 487 988,10 38 686,10 194 020,62 38 686,10 3 682 008,72 3 643 322,62

28121 Amort

plantations

d'arbres et

d'arbustes

5 146,91 2 682,90 513,60 2 682,90 5 660,51 2 977,61

28128 Amort autres

agenct amégat

terr

4 033,66 41,28 1 534,40 41,28 5 568,06 5 526,78

2812 Sous Total
compte 2812

9 180,57 2 724,18 2 048,00 2 724,18 11 228,57 8 504,39

281311 Bâts

administratifs

240 884,60 218 553,00 459 437,60 459 437,60

281312 Centres

d'incendie et

de secours

9 102 277,51 1 211 775,00 10 314 052,51 10 314 052,51

281318 Amort autres

bâtiments

publics

106 859,00 8 516,00 115 375,00 115 375,00

28131 Sous Total
compte 28131

9 450 021,11 1 438 844,00 10 888 865,11 10 888 865,11

281351 Bâtiments

publics

690 112,69 137 943,40 828 056,09 828 056,09

28135 Sous Total
compte 28135

690 112,69 137 943,40 828 056,09 828 056,09

2813 Sous Total
compte 2813

10 140 133,80 1 576 787,40 11 716 921,20 11 716 921,20
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2814 Constructions

sur sol autrui

119 478,43 576,12 14 274,00 576,12 133 752,43 133 176,31

281531 Réseaux

transmission

6 856 568,89 7 648,31 582 321,44 7 648,31 7 438 890,33 7 431 242,02

281532 Réseaux alerte 336 309,85 2 372,41 47 596,72 2 372,41 383 906,57 381 534,16

281538 Autres réseaux 727 840,08 12 827,35 20 956,00 71 806,93 33 783,35 799 647,01 765 863,66

28153 Sous Total
compte 28153

7 920 718,82 22 848,07 20 956,00 701 725,09 43 804,07 8 622 443,91 8 578 639,84

281561 Mat mobile

d'incendie et

de secours

29 877 441,55 789 687,06 1 506,96 3 535 788,34 789 687,06 33 414 736,85 32 625 049,79

281562 Mat non mobile

incendie et

secours

6 116 034,68 303 506,13 973 545,30 303 506,13 7 089 579,98 6 786 073,85

281568 Amort autre

mat incendie

et secours

17 234 588,40 1 129 638,00 1 043 866,31 1 129 638,00 18 278 454,71 17 148 816,71

28156 Sous Total
compte 28156

53 228 064,63 2 222 831,19 1 506,96 5 553 199,95 2 222 831,19 58 782 771,54 56 559 940,35

281571 Amort ateliers 521 791,81 64 814,32 108 612,16 64 814,32 630 403,97 565 589,65

281578 Amort autre

mat outil

techn

47 267,94 3 141,23 4 420,57 3 141,23 51 688,51 48 547,28

28157 Sous Total
compte 28157

569 059,75 67 955,55 113 032,73 67 955,55 682 092,48 614 136,93

28158 Amort ateliers 42 487,38 16 400,29 58 887,67 58 887,67

ETABLISSEMENT : SDIS VAR

Balance Réglementaire des Comptes du Grand LivreBalance Réglementaire des Comptes du Grand Livre

Envoyé en préfecture le 16/06/2020ETABLISSEMENT : SDIS VARETABLISSEMENT : SDIS VAR

Reçu en préfecture le 16/06/2020

Affiché le 
Balance Réglementaire des Comptes du Grand LivreBalance Réglementaire des Comptes du Grand Livre

ID : 083-288300403-20200612-22_22-DE
Balance Réglementaire des Comptes du Grand LivreBalance Réglementaire des Comptes du Grand Livre



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083090 NOM DU POSTE COMPTABLE : P.DEP VAR ETABLISSEMENT : SDIS VAR

56/83

Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2815 Sous Total
compte 2815

61 760 330,58 2 313 634,81 1 506,96 20 956,00 6 384 358,06 2 334 590,81 68 146 195,60 65 811 604,79

281721 Amort

plantations

d'arbres et

d'arbustes

2 144,56 157,00 2 301,56 2 301,56

281728 Amort autres

agenct et

amégat

569,30 569,30 569,30

28172 Sous Total
compte 28172

2 713,86 157,00 2 870,86 2 870,86

2817311Bâts

administratifs

29 115,00 2 936,00 32 051,00 32 051,00

2817312Centres

d'incendie et

de secours

592 254,66 66 604,00 658 858,66 658 858,66

281731 Sous Total
compte 281731

621 369,66 69 540,00 690 909,66 690 909,66

281735 Instal gales

agenct amégts

const

5 517 644,00 663 630,02 6 181 274,02 6 181 274,02

28173 Sous Total
compte 28173

6 139 013,66 733 170,02 6 872 183,68 6 872 183,68

2817538Autres réseaux 133 744,61 20 781,00 154 525,61 154 525,61

281753 Sous Total
compte 281753

133 744,61 20 781,00 154 525,61 154 525,61

281758 Amort autres 5 346,00 594,00 5 940,00 5 940,00

28175 Sous Total
compte 28175

139 090,61 21 375,00 160 465,61 160 465,61
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2817 Sous Total
compte 2817

6 280 818,13 754 702,02 7 035 520,15 7 035 520,15

28181 Instal gales

agenct amngts

divers

81 067,98 11 653,00 92 720,98 92 720,98

28182 Mat de

transport

6 620 333,19 75 528,16 626 325,19 75 528,16 7 246 658,38 7 171 130,22

28183 Mat

informatique

1 524 598,04 74 004,48 116 083,82 74 004,48 1 640 681,86 1 566 677,38

28184 Autres mat

de bureau et

mobilier

696 723,09 136 692,97 178 925,01 136 692,97 875 648,10 738 955,13

28188 Amort autres 1 052 792,58 77 300,55 223 743,57 77 300,55 1 276 536,15 1 199 235,60

2818 Sous Total
compte 2818

9 975 514,88 363 526,16 1 156 730,59 363 526,16 11 132 245,47 10 768 719,31

281 Sous Total
compte 281

88 285 456,39 2 680 461,27 1 506,96 20 956,00 9 888 900,07 2 701 417,27 98 175 863,42 95 474 446,15

28 Sous Total
compte 28

91 773 444,49 2 719 147,37 1 506,96 20 956,00 10 082 920,69 2 740 103,37 101 857 872,14 99 117 768,77

Total classe 2 269 758 674,87 91 773 444,49 5 347 257,35 5 350 205,86 10 666 224,37 13 317 052,56 285 772 156,59 110 440 702,91 274 449 222,45 99 117 768,77
3211 Combustibles

et carburants

116 397,65 87 891,45 116 397,65 204 289,10 116 397,65 87 891,45

3213 Fournitures

des ateliers

202 904,44 180 903,65 202 904,44 383 808,09 202 904,44 180 903,65

3218 Autres

fournitures

consommables

212 232,87 116 331,28 212 232,87 328 564,15 212 232,87 116 331,28
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

321 Sous Total
compte 321

531 534,96 385 126,38 531 534,96 916 661,34 531 534,96 385 126,38

32 Sous Total
compte 32

531 534,96 385 126,38 531 534,96 916 661,34 531 534,96 385 126,38

Total classe 3 531 534,96 385 126,38 531 534,96 916 661,34 531 534,96 385 126,38
4011 Fournisseurs 1 011 992,31 16 085 869,66 15 269 735,28 16 085 869,66 16 281 727,59 195 857,93

40172 Fournisseurs

- Cessions,

oppositions

1 005 843,00 1 005 843,00 1 005 843,00 1 005 843,00 0,00

40173 Fournisseurs

pénal retard

exé march pub

83 311,80 40 147,12 10 179,53 40 147,12 93 491,33 53 344,21

4017 Sous Total
compte 4017

83 311,80 1 045 990,12 1 016 022,53 1 045 990,12 1 099 334,33 53 344,21

401 Sous Total
compte 401

1 095 304,11 17 131 859,78 16 285 757,81 17 131 859,78 17 381 061,92 249 202,14

4041 Fournis immob 24 820,09 7 277 191,10 7 517 087,24 7 277 191,10 7 541 907,33 264 716,23

40471 Fournis immob

- Retenues de

garantie

12 426,50 2 058,39 9 015,94 2 058,39 21 442,44 19 384,05

40472 Fournisseurs

d'immo-

Cession,

opposition

173 668,69 173 668,69 173 668,69 173 668,69 0,00

40473 Fournis immob

pénal retard

exéc marchés

139 891,44 2 100,00 3 148,78 2 100,00 143 040,22 140 940,22

4047 Sous Total
compte 4047

152 317,94 177 827,08 185 833,41 177 827,08 338 151,35 160 324,27
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

404 Sous Total
compte 404

177 138,03 7 455 018,18 7 702 920,65 7 455 018,18 7 880 058,68 425 040,50

408 Fournis

factures non

parvenues

1 823 954,49 1 823 954,49 5 070 041,26 1 823 954,49 6 893 995,75 5 070 041,26

40 Sous Total
compte 40

3 096 396,63 26 410 832,45 29 058 719,72 26 410 832,45 32 155 116,35 5 744 283,90

4111 Redevables -

amiable

809 657,67 4 828 185,50 5 120 033,81 5 637 843,17 5 120 033,81 517 809,36

4116 Redevables -

contentieux

186 840,12 900 021,64 340 611,85 1 086 861,76 340 611,85 746 249,91

411 Sous Total
compte 411

996 497,79 5 728 207,14 5 460 645,66 6 724 704,93 5 460 645,66 1 264 059,27

41211 Cnes et EPCI -

amiable

33 766,75 197 846,00 171 856,25 231 612,75 171 856,25 59 756,50

41216 Cnes et EPCI -

contentieux

831 072,95 3 860,50 307 567,75 834 933,45 307 567,75 527 365,70

4121 Sous Total
compte 4121

864 839,70 201 706,50 479 424,00 1 066 546,20 479 424,00 587 122,20

41221 Contrib finan

Dépt - amiable

1 577 049,50 1 518 633,75 1 577 049,50 1 518 633,75 58 415,75

41226 Contrib

fin Dépt -

contentieux

1 858 963,00 1 282 140,75 1 860 464,25 3 141 103,75 1 860 464,25 1 280 639,50

4122 Sous Total
compte 4122

3 436 012,50 1 282 140,75 3 379 098,00 4 718 153,25 3 379 098,00 1 339 055,25

412 Sous Total
compte 412

4 300 852,20 1 483 847,25 3 858 522,00 5 784 699,45 3 858 522,00 1 926 177,45

ETABLISSEMENT : SDIS VAR

Balance Réglementaire des Comptes du Grand LivreBalance Réglementaire des Comptes du Grand Livre

Envoyé en préfecture le 16/06/2020ETABLISSEMENT : SDIS VARETABLISSEMENT : SDIS VAR

Reçu en préfecture le 16/06/2020

Affiché le 
Balance Réglementaire des Comptes du Grand LivreBalance Réglementaire des Comptes du Grand Livre

ID : 083-288300403-20200612-22_22-DE
Balance Réglementaire des Comptes du Grand LivreBalance Réglementaire des Comptes du Grand Livre



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083090 NOM DU POSTE COMPTABLE : P.DEP VAR ETABLISSEMENT : SDIS VAR

60/83

Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4141 Locataires -

amiable

9 208,01 9 208,01 9 208,01 9 208,01 0,00

414 Sous Total
compte 414

9 208,01 9 208,01 9 208,01 9 208,01 0,00

418 Redevables

produits

non encore

facturés

1 633 849,30 1 271 150,75 1 641 015,66 2 905 000,05 1 641 015,66 1 263 984,39

41 Sous Total
compte 41

6 931 199,29 8 492 413,15 10 969 391,33 15 423 612,44 10 969 391,33 4 454 221,11

421 Personnel -

rémunérations

dues

1 637 146,20 55 864 947,29 54 227 801,09 55 864 947,29 55 864 947,29 0,00

427 Personnel -

oppositions

803,37 117 616,72 116 813,35 117 616,72 117 616,72 0,00

429 Deficit débets

comptables et

régisseurs

247 000,00 247 000,00 247 000,00 247 000,00 0,00

42 Sous Total
compte 42

1 637 949,57 56 229 564,01 54 591 614,44 56 229 564,01 56 229 564,01 0,00

431 Sécurite

sociale

11 334 341,19 11 334 341,19 11 334 341,19 11 334 341,19 0,00

437 Autres

organismes

sociaux

12 520 772,88 12 520 772,88 12 520 772,88 12 520 772,88 0,00

4387 Organismes soc

- produits à

recevoir

5 703,00 5 703,00 5 703,00

438 Sous Total
compte 438

5 703,00 5 703,00 5 703,00

43 Sous Total
compte 43

23 860 817,07 23 855 114,07 23 860 817,07 23 855 114,07 5 703,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4411 Etat aut coll

publ subv à

recev amiable

510 801,67 54 231 722,04 54 736 498,71 54 742 523,71 54 736 498,71 6 025,00

4416 Etat aut

col pub

sub à recev

contentieux

549 811,83 484 622,51 597 063,67 1 034 434,34 597 063,67 437 370,67

441 Sous Total
compte 441

1 060 613,50 54 716 344,55 55 333 562,38 55 776 958,05 55 333 562,38 443 395,67

4421 Prélèvement

à la source -

Impôt sur le r

3 148 315,47 3 148 315,47 3 148 315,47 3 148 315,47 0,00

442 Sous Total
compte 442

3 148 315,47 3 148 315,47 3 148 315,47 3 148 315,47 0,00

4431 Opér particul

avec Etat

dépenses

12 652,65 12 652,65 12 652,65 12 652,65 0,00

443 Sous Total
compte 443

12 652,65 12 652,65 12 652,65 12 652,65 0,00

447 Autres

impôts taxes

verSEMents

assimilés

241,66 826 303,14 826 061,48 826 303,14 826 303,14 0,00

4486 Etat - autres

charges à

payer

65 397,00 65 397,00 65 397,00 65 397,00 0,00

4487 Etat -

produits à

recevoir

7 166,36 49 647,71 7 166,36 56 814,07 7 166,36 49 647,71

448 Sous Total
compte 448

7 166,36 115 044,71 72 563,36 122 211,07 72 563,36 49 647,71

44 Sous Total
compte 44

1 067 779,86 241,66 58 818 660,52 59 393 155,34 59 886 440,38 59 393 397,00 493 043,38

4621 Créances

cess immob -

amiable

7 767,95 159 676,41 151 908,46 159 676,41 159 676,41 0,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

462 Sous Total
compte 462

7 767,95 159 676,41 151 908,46 159 676,41 159 676,41 0,00

4632 Empt publics

- intérêts à

payer

875 711,78 875 711,78 875 711,78 875 711,78 0,00

463 Sous Total
compte 463

875 711,78 875 711,78 875 711,78 875 711,78 0,00

466 Excédt de

verSEMent

607,81 68 958,29 69 569,48 68 958,29 70 177,29 1 219,00

46711 Autres comptes

créditeurs

301 460,60 3 838 756,84 4 491 975,54 3 838 756,84 4 793 436,14 954 679,30

4671 Sous Total
compte 4671

301 460,60 3 838 756,84 4 491 975,54 3 838 756,84 4 793 436,14 954 679,30

46721 Débiteurs

divers -

amiable

245 433,62 1 565 061,79 1 786 869,07 1 810 495,41 1 786 869,07 23 626,34

46726 Débiteurs

divers -

contentieux

31 922,17 123 002,22 116 812,93 154 924,39 116 812,93 38 111,46

4672 Sous Total
compte 4672

277 355,79 1 688 064,01 1 903 682,00 1 965 419,80 1 903 682,00 61 737,80

467 Sous Total
compte 467

277 355,79 301 460,60 5 526 820,85 6 395 657,54 5 804 176,64 6 697 118,14 892 941,50

4686 Divers -

charges à

payer

23 745,39 23 745,39 12 000,00 23 745,39 35 745,39 12 000,00

4687 Divers -

produits à

recevoir

110 325,94 110 325,94 110 325,94

468 Sous Total
compte 468

23 745,39 134 071,33 12 000,00 134 071,33 35 745,39 98 325,94
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

46 Sous Total
compte 46

277 355,79 333 581,75 6 765 238,66 7 504 847,26 7 042 594,45 7 838 429,01 795 834,56

4712 Viremts

réimputés

8 741,35 97 373,67 101 512,37 97 373,67 110 253,72 12 880,05

47134 Raet : subv 64 936,00 97 226,08 125 738,23 97 226,08 190 674,23 93 448,15

47138 Raet : autres 648,00 52 238 185,03 52 268 299,87 52 238 185,03 52 268 947,87 30 762,84

4713 Sous Total
compte 4713

65 584,00 52 335 411,11 52 394 038,10 52 335 411,11 52 459 622,10 124 210,99

471412 Excédent à

réimputer

- personnes

morales

0,30 462 643,08 462 643,08 462 643,08 462 643,38 0,30

47141 Sous Total
compte 47141

0,30 462 643,08 462 643,08 462 643,08 462 643,38 0,30

4714 Sous Total
compte 4714

0,30 462 643,08 462 643,08 462 643,08 462 643,38 0,30

4718 Autres

recettes à

régulariser

57 600,54 161 916,00 151 986,93 161 916,00 209 587,47 47 671,47

471 Sous Total
compte 471

131 926,19 53 057 343,86 53 110 180,48 53 057 343,86 53 242 106,67 184 762,81

47211 DACR - rembst

annuités

emprunts

1 501 935,86 1 501 935,86 1 501 935,86 1 501 935,86 0,00

47218 DACR - autres

dépenses

222 608,54 202 261,28 222 608,54 202 261,28 20 347,26

4721 Sous Total
compte 4721

1 724 544,40 1 704 197,14 1 724 544,40 1 704 197,14 20 347,26
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4728 DACR - autres

dépenses à

régul

11 486,91 533 235,70 524 042,66 544 722,61 524 042,66 20 679,95

472 Sous Total
compte 472

11 486,91 2 257 780,10 2 228 239,80 2 269 267,01 2 228 239,80 41 027,21

47 Sous Total
compte 47

11 486,91 131 926,19 55 315 123,96 55 338 420,28 55 326 610,87 55 470 346,47 143 735,60

486 Charges

constatées

d'avance

79 433,45 79 433,45 79 433,45 79 433,45 0,00

48 Sous Total
compte 48

79 433,45 79 433,45 79 433,45 79 433,45 0,00

491 Prov dépréciat

comptes

redevables

301 000,00 301 000,00 301 000,00

49 Sous Total
compte 49

301 000,00 301 000,00 301 000,00

Total classe 4 8 287 821,85 5 501 095,80 235 972 083,27 240 790 695,89 244 259 905,12 246 291 791,69 5 166 058,44 7 197 945,01
51172 Chèques

impayés

1 000,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00 0,00

51178 Autres valeurs

impayées

570,00 570,00 570,00 570,00 0,00

5117 Sous Total
compte 5117

1 570,00 1 570,00 1 570,00 1 570,00 0,00

5118 Autres

valeurs à

l'encaisSEMent

3 704,00 3 604,00 3 704,00 3 604,00 100,00

511 Sous Total
compte 511

5 274,00 5 174,00 5 274,00 5 174,00 100,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

515 Compte au

trésor

19 915 144,07 112 572 692,70 106 963 881,06 132 487 836,77 106 963 881,06 25 523 955,71

51 Sous Total
compte 51

19 915 144,07 112 577 966,70 106 969 055,06 132 493 110,77 106 969 055,06 25 524 055,71

5411 Disponibilites

chez

régisseurs

d'avances

4 000,00 4 000,00 4 000,00

541 Sous Total
compte 541

4 000,00 4 000,00 4 000,00

54 Sous Total
compte 54

4 000,00 4 000,00 4 000,00

580 Opérations

d'ordre

budgétaires

15 982 095,90 15 982 095,90 15 982 095,90 15 982 095,90 0,00

584 Encaissements

chèques par

lecture opt

2 838,80 265 294,53 268 133,33 268 133,33 268 133,33 0,00

5872 Compte pivot

- Admission en

non valeur

8 592,96 8 592,96 8 592,96 8 592,96 0,00

587 Sous Total
compte 587

8 592,96 8 592,96 8 592,96 8 592,96 0,00

588 Autres

virements

internes

34 023,81 34 023,81 34 023,81 34 023,81 0,00

58 Sous Total
compte 58

2 838,80 16 290 007,20 16 292 846,00 16 292 846,00 16 292 846,00 0,00

Total classe 5 19 921 982,87 128 867 973,90 123 261 901,06 148 789 956,77 123 261 901,06 25 528 055,71
60211 Combustibles

et carburants

884 783,47 108 676,18 884 783,47 108 676,18 776 107,29
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

60213 Fournitures

des ateliers

1 670 584,28 144 528,59 1 670 584,28 144 528,59 1 526 055,69

60218 Autres

fournitures

consommables

239 968,50 43 226,11 239 968,50 43 226,11 196 742,39

6021 Sous Total
compte 6021

2 795 336,25 296 430,88 2 795 336,25 296 430,88 2 498 905,37

6027 Produits

d'intervention

164 724,13 14 904,48 164 724,13 14 904,48 149 819,65

602 Sous Total
compte 602

2 960 060,38 311 335,36 2 960 060,38 311 335,36 2 648 725,02

6032 Variation

des stocks

des autres

approvis

531 534,96 385 126,38 531 534,96 385 126,38 146 408,58

603 Sous Total
compte 603

531 534,96 385 126,38 531 534,96 385 126,38 146 408,58

6042 Achts de

presta de serv

98 511,53 6 588,95 98 511,53 6 588,95 91 922,58

604 Sous Total
compte 604

98 511,53 6 588,95 98 511,53 6 588,95 91 922,58

60611 Eau et

assainisSEMent

161 196,58 6 185,26 161 196,58 6 185,26 155 011,32

60612 Energie -

électricité

720 000,63 22 073,00 720 000,63 22 073,00 697 927,63

60613 Chauffage

urbain

192 901,58 31 916,70 192 901,58 31 916,70 160 984,88

6061 Sous Total
compte 6061

1 074 098,79 60 174,96 1 074 098,79 60 174,96 1 013 923,83
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

60621 Combustibles 4 039,75 1 285,72 4 039,75 1 285,72 2 754,03

60622 Carburants 982 414,67 33 115,94 982 414,67 33 115,94 949 298,73

60623 Alimentation 28 003,45 1 640,92 28 003,45 1 640,92 26 362,53

6062 Sous Total
compte 6062

1 014 457,87 36 042,58 1 014 457,87 36 042,58 978 415,29

60631 Fournitures

d'entretien

87 007,18 4 260,00 87 007,18 4 260,00 82 747,18

60632 Fournitures

de petit

équipement

287 014,61 32 822,49 287 014,61 32 822,49 254 192,12

60636 Habillement et

vetements de

travail

116 124,40 116 124,40 116 124,40

6063 Sous Total
compte 6063

490 146,19 37 082,49 490 146,19 37 082,49 453 063,70

6064 Fournitures

administratives

74 548,38 10 162,44 74 548,38 10 162,44 64 385,94

60661 Médicaments 67 386,17 7 963,52 67 386,17 7 963,52 59 422,65

60662 Vaccins et

sérums

3 189,05 3 189,05 3 189,05

60668 Autres

produits

pharmaceutiques

152 531,52 12 270,07 152 531,52 12 270,07 140 261,45

6066 Sous Total
compte 6066

223 106,74 20 233,59 223 106,74 20 233,59 202 873,15
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6068 Autres

matières et

fournitures

331 098,68 32 882,10 331 098,68 32 882,10 298 216,58

606 Sous Total
compte 606

3 207 456,65 196 578,16 3 207 456,65 196 578,16 3 010 878,49

60 Sous Total
compte 60

6 797 563,52 899 628,85 6 797 563,52 899 628,85 5 897 934,67

611 Contrats de

prestations de

services

1 553 433,03 305 753,03 1 553 433,03 305 753,03 1 247 680,00

6132 Locations

immobilières

116 731,72 900,00 116 731,72 900,00 115 831,72

6135 Locations

mobilières

157 283,01 22 484,58 157 283,01 22 484,58 134 798,43

613 Sous Total
compte 613

274 014,73 23 384,58 274 014,73 23 384,58 250 630,15

614 Charges

locatives et

de copropriété

4 328,82 722,07 4 328,82 722,07 3 606,75

61521 Terrains 12 407,60 2 400,00 12 407,60 2 400,00 10 007,60

615221 Bâtiments

publics

377 677,33 66 591,64 377 677,33 66 591,64 311 085,69

615228 Autres

bâtiments

3 160,98 3 160,98 3 160,98

61522 Sous Total
compte 61522

380 838,31 66 591,64 380 838,31 66 591,64 314 246,67

615232 Réseaux 175 265,68 13 288,76 175 265,68 13 288,76 161 976,92
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

61523 Sous Total
compte 61523

175 265,68 13 288,76 175 265,68 13 288,76 161 976,92

6152 Sous Total
compte 6152

568 511,59 82 280,40 568 511,59 82 280,40 486 231,19

61551 Mat roulant 645 403,78 66 403,12 645 403,78 66 403,12 579 000,66

61558 Autres biens

mobiliers

216 348,96 34 659,19 216 348,96 34 659,19 181 689,77

6155 Sous Total
compte 6155

861 752,74 101 062,31 861 752,74 101 062,31 760 690,43

6156 Maintenance 879 868,27 61 951,96 879 868,27 61 951,96 817 916,31

615 Sous Total
compte 615

2 310 132,60 245 294,67 2 310 132,60 245 294,67 2 064 837,93

6161 Multirisques 43 354,07 5 300,00 43 354,07 5 300,00 38 054,07

6168 Autres 731 639,35 12 862,31 731 639,35 12 862,31 718 777,04

616 Sous Total
compte 616

774 993,42 18 162,31 774 993,42 18 162,31 756 831,11

61821 Doc gale techn

abonnements

47 232,39 1 233,13 47 232,39 1 233,13 45 999,26

61828 Autres 5 428,28 190,05 5 428,28 190,05 5 238,23

6182 Sous Total
compte 6182

52 660,67 1 423,18 52 660,67 1 423,18 51 237,49
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6184 Verst à des

organismes de

formation

596 779,92 209 172,15 596 779,92 209 172,15 387 607,77

6185 Frais de coll

sémin confér

congrés

2 697,72 2 697,72 2 697,72

6188 Autres frais

divers

241 527,86 23 467,17 241 527,86 23 467,17 218 060,69

618 Sous Total
compte 618

893 666,17 234 062,50 893 666,17 234 062,50 659 603,67

61 Sous Total
compte 61

5 810 568,77 827 379,16 5 810 568,77 827 379,16 4 983 189,61

6218 Autre

personnel

extérieur

81 952,45 14 846,11 81 952,45 14 846,11 67 106,34

621 Sous Total
compte 621

81 952,45 14 846,11 81 952,45 14 846,11 67 106,34

6225 Indemnités au

comptable et

régisseurs

10 871,06 9,31 10 871,06 9,31 10 861,75

6226 Honoraires 73 782,09 3 168,21 73 782,09 3 168,21 70 613,88

6227 Frais

d'actes et de

contentieux

104 757,44 36 932,32 104 757,44 36 932,32 67 825,12

6228 Divers 1 896,00 1 296,00 1 896,00 1 296,00 600,00

622 Sous Total
compte 622

191 306,59 41 405,84 191 306,59 41 405,84 149 900,75

6231 Annonces et

insertions

39 084,00 540,00 39 084,00 540,00 38 544,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6232 Fêtes et

cérémonies

36 749,41 2 144,11 36 749,41 2 144,11 34 605,30

6234 Réceptions 10 843,91 1 046,08 10 843,91 1 046,08 9 797,83

6236 Catalogues -

imprimés et

publications

27 899,02 546,00 27 899,02 546,00 27 353,02

6238 Divers 39 986,18 2 689,60 39 986,18 2 689,60 37 296,58

623 Sous Total
compte 623

154 562,52 6 965,79 154 562,52 6 965,79 147 596,73

6241 Transports de

biens

286 548,28 30 905,59 286 548,28 30 905,59 255 642,69

624 Sous Total
compte 624

286 548,28 30 905,59 286 548,28 30 905,59 255 642,69

6251 Voyages

déplacements

et missions

38 932,52 3 739,21 38 932,52 3 739,21 35 193,31

6255 Frais de

déménagement

31 134,11 12 634,11 31 134,11 12 634,11 18 500,00

6258 Divers 243 977,97 23 745,39 243 977,97 23 745,39 220 232,58

625 Sous Total
compte 625

314 044,60 40 118,71 314 044,60 40 118,71 273 925,89

6261 Frais

d'affranchissement

28 774,79 2 756,31 28 774,79 2 756,31 26 018,48

6262 Frais de

télécommunications

385 925,68 1 920,00 385 925,68 1 920,00 384 005,68
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

626 Sous Total
compte 626

414 700,47 4 676,31 414 700,47 4 676,31 410 024,16

627 Services

bancaires et

assimiles

5 564,49 150,00 5 564,49 150,00 5 414,49

6281 Concours

divers -

cotisations

6 975,00 6 100,00 6 975,00 6 100,00 875,00

6282 Frais de

gardiennage

14 774,31 3 476,92 14 774,31 3 476,92 11 297,39

6283 Frais de

nettoyage des

locaux

207 306,75 16 705,25 207 306,75 16 705,25 190 601,50

62878 Rembst de

frais à des

tiers

17 478,34 5 239,00 17 478,34 5 239,00 12 239,34

6287 Sous Total
compte 6287

17 478,34 5 239,00 17 478,34 5 239,00 12 239,34

6288 Autres 124 381,15 13 717,25 124 381,15 13 717,25 110 663,90

628 Sous Total
compte 628

370 915,55 45 238,42 370 915,55 45 238,42 325 677,13

62 Sous Total
compte 62

1 819 594,95 184 306,77 1 819 594,95 184 306,77 1 635 288,18

6331 Verst de

transport

285 312,97 1 864,08 285 312,97 1 864,08 283 448,89

6332 Cotisations

versées au

FNAL

136 171,50 908,56 136 171,50 908,56 135 262,94

6336 Cotisations

au cnfpt et au

centre de ges

372 697,70 7 442,49 372 697,70 7 442,49 365 255,21
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

633 Sous Total
compte 633

794 182,17 10 215,13 794 182,17 10 215,13 783 967,04

63512 Taxes

foncières

120,00 120,00 120,00

6351 Sous Total
compte 6351

120,00 120,00 120,00

6355 Taxes et

impots sur les

vehicules

18 989,32 4 711,33 18 989,32 4 711,33 14 277,99

635 Sous Total
compte 635

19 109,32 4 711,33 19 109,32 4 711,33 14 397,99

637 Autres impots

taxes et

verSEMents

assim

23 971,49 6 836,70 23 971,49 6 836,70 17 134,79

63 Sous Total
compte 63

837 262,98 21 763,16 837 262,98 21 763,16 815 499,82

64111 Rémunération

principale

27 439 103,69 6 254,29 27 439 103,69 6 254,29 27 432 849,40

64112 SF et IR 863 863,58 6 196,26 863 863,58 6 196,26 857 667,32

64113 NBI 410 517,67 50 035,22 410 517,67 50 035,22 360 482,45

64118 Autres

indemnités

16 996 369,41 13 777,91 16 996 369,41 13 777,91 16 982 591,50

6411 Sous Total
compte 6411

45 709 854,35 76 263,68 45 709 854,35 76 263,68 45 633 590,67

64131 Rémunérations 32 381,42 2 845,84 32 381,42 2 845,84 29 535,58
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6413 Sous Total
compte 6413

32 381,42 2 845,84 32 381,42 2 845,84 29 535,58

64141 Vacations

versees

aux sapeurs

pompiers v

20 298 422,94 1 505 405,00 20 298 422,94 1 505 405,00 18 793 017,94

64145 Vacations

versees aux

employeurs

11 383,22 5 296,21 11 383,22 5 296,21 6 087,01

64146 Service de

santé

402 373,98 31 000,00 402 373,98 31 000,00 371 373,98

6414 Sous Total
compte 6414

20 712 180,14 1 541 701,21 20 712 180,14 1 541 701,21 19 170 478,93

6419 Rembst sur

rémunérations

du persel

561 269,61 1 278 206,06 561 269,61 1 278 206,06 716 936,45

641 Sous Total
compte 641

67 015 685,52 2 899 016,79 67 015 685,52 2 899 016,79 64 116 668,73

6451 Cotisations à

l'URSSAF

4 207 177,98 6 392,98 4 207 177,98 6 392,98 4 200 785,00

6453 Cotisations

aux caisses de

retraite

10 962 372,97 55 463,83 10 962 372,97 55 463,83 10 906 909,14

6454 Cotisations

aux ASSEDIC

1 630,05 830,99 1 630,05 830,99 799,06

6455 Cotisations

pour assurance

du personnel

749 213,09 25 300,00 749 213,09 25 300,00 723 913,09

6456 Verst FNC du

SF

230 085,00 80 085,00 230 085,00 80 085,00 150 000,00

6458 Cotisat autres

organismes

sociaux

251 859,04 913,94 251 859,04 913,94 250 945,10
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6459 Rembst charges

de sécu soc

0,01 22 814,00 0,01 22 814,00 22 813,99

645 Sous Total
compte 645

16 402 338,14 191 800,74 16 402 338,14 191 800,74 16 210 537,40

646 Allocation de

vétérance

856 359,83 437 429,08 856 359,83 437 429,08 418 930,75

6474 Verst aux

oeuvres

sociales

245 842,36 3 352,26 245 842,36 3 352,26 242 490,10

6475 Medecine

du travail

pharmacie

33 312,02 2 117,17 33 312,02 2 117,17 31 194,85

6478 Autres charges

sociales

diverses

2 591 828,69 342 922,40 2 591 828,69 342 922,40 2 248 906,29

647 Sous Total
compte 647

2 870 983,07 348 391,83 2 870 983,07 348 391,83 2 522 591,24

6488 Autres charges 543 177,27 281 241,57 543 177,27 281 241,57 261 935,70

648 Sous Total
compte 648

543 177,27 281 241,57 543 177,27 281 241,57 261 935,70

64 Sous Total
compte 64

87 688 543,83 4 157 880,01 87 688 543,83 4 157 880,01 83 530 663,82

651 Redev

concessions

brevets

licences

48 780,54 151,00 48 780,54 151,00 48 629,54

6531 Indemnités 36 754,80 22,20 36 754,80 22,20 36 732,60

6532 Frais de

mission

2 592,35 691,60 2 592,35 691,60 1 900,75
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6534 Cotisations

de securite

sociale - part

p

2 818,44 2 818,44 2 818,44

653 Sous Total
compte 653

42 165,59 713,80 42 165,59 713,80 41 451,79

6541 Créances

admises en

non-valeur

548,20 10,00 548,20 10,00 538,20

6542 Créances

éteintes

8 044,76 8 044,76 8 044,76

654 Sous Total
compte 654

8 592,96 10,00 8 592,96 10,00 8 582,96

6558 Autres

contributions

obligatoires

242 770,00 242 770,00 242 770,00

655 Sous Total
compte 655

242 770,00 242 770,00 242 770,00

656 Participations 65 397,00 65 397,00 65 397,00

6574 subv de

fonctionnement

aux associ

174 000,00 12 000,00 174 000,00 12 000,00 162 000,00

657 Sous Total
compte 657

174 000,00 12 000,00 174 000,00 12 000,00 162 000,00

658 Charges

diverses gest

courante

282,67 282,67 282,67

65 Sous Total
compte 65

581 988,76 12 874,80 581 988,76 12 874,80 569 113,96

66111 Intérêts

réglés à

l'écheance

875 711,78 875 711,78 875 711,78
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

66112 Intérêts -

rattachement

des icne

429 113,39 478 693,96 429 113,39 478 693,96 49 580,57

6611 Sous Total
compte 6611

1 304 825,17 478 693,96 1 304 825,17 478 693,96 826 131,21

661 Sous Total
compte 661

1 304 825,17 478 693,96 1 304 825,17 478 693,96 826 131,21

66 Sous Total
compte 66

1 304 825,17 478 693,96 1 304 825,17 478 693,96 826 131,21

6718 Autres charg

except sur

opérat gestion

10 674,87 10 674,87 10 674,87

671 Sous Total
compte 671

10 674,87 10 674,87 10 674,87

673 Titres annulés

exercices

antérieurs

2 044 231,60 2 044 231,60 2 044 231,60

675 Valeurs

comptables des

immobilisations

c

807 863,80 807 863,80 807 863,80

6761 Differences

sur

realisations

(positives)

60 060,96 60 060,96 60 060,96

676 Sous Total
compte 676

60 060,96 60 060,96 60 060,96

67 Sous Total
compte 67

2 922 831,23 2 922 831,23 2 922 831,23

6811 DA - immob

incorp et

corpo

10 082 920,69 20 956,00 10 082 920,69 20 956,00 10 061 964,69

6815 Dotations prov

pour risques

et charges

20 000,00 20 000,00 20 000,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

681 Sous Total
compte 681

10 102 920,69 20 956,00 10 102 920,69 20 956,00 10 081 964,69

68 Sous Total
compte 68

10 102 920,69 20 956,00 10 102 920,69 20 956,00 10 081 964,69

Total classe 6 117 866 099,90 6 603 482,71 117 866 099,90 6 603 482,71 112 051 948,20 789 331,01
7061 Interv

soumises à

facturation

l1424-42

941 654,77 4 703 595,28 941 654,77 4 703 595,28 3 761 940,51

706 Sous Total
compte 706

941 654,77 4 703 595,28 941 654,77 4 703 595,28 3 761 940,51

70848 Mise à dispo

persel

facturée

autres org

206 038,76 206 038,76 206 038,76

7084 Sous Total
compte 7084

206 038,76 206 038,76 206 038,76

70878 Par des tiers 38 823,72 126 377,81 38 823,72 126 377,81 87 554,09

7087 Sous Total
compte 7087

38 823,72 126 377,81 38 823,72 126 377,81 87 554,09

708 Sous Total
compte 708

38 823,72 332 416,57 38 823,72 332 416,57 293 592,85

70 Sous Total
compte 70

980 478,49 5 036 011,85 980 478,49 5 036 011,85 4 055 533,36

722 Immob

corporelles

100 940,24 100 940,24 100 940,24

72 Sous Total
compte 72

100 940,24 100 940,24 100 940,24
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

744 FCTVA 27 115,87 27 115,87 27 115,87 27 115,87 0,00

74718 Autres 36 927,36 129 702,10 36 927,36 129 702,10 92 774,74

7471 Sous Total
compte 7471

36 927,36 129 702,10 36 927,36 129 702,10 92 774,74

7473 Dépt 49 000 000,00 49 000 000,00 49 000 000,00

7474 Cnes 91 202,00 197 846,00 91 202,00 197 846,00 106 644,00

7475 Groupements de

collectivités

et col à sp

54 208 552,04 54 208 552,04 54 208 552,04

747 Sous Total
compte 747

128 129,36 103 536 100,14 128 129,36 103 536 100,14 103 407 970,78

748 Autres

participations

5 680,00 25 725,00 5 680,00 25 725,00 20 045,00

74 Sous Total
compte 74

160 925,23 103 588 941,01 160 925,23 103 588 941,01 103 428 015,78

752 Revenus des

immeubles

22 912,32 22 912,32 22 912,32

758 Produits

divers de

gestion

courante

45 254,88 1 105 874,18 45 254,88 1 105 874,18 1 060 619,30

75 Sous Total
compte 75

45 254,88 1 128 786,50 45 254,88 1 128 786,50 1 083 531,62

7711 Dédits et

pénalites

percus

40 206,12 52 552,85 40 206,12 52 552,85 12 346,73
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7718 Autres prod

except sur opé

gestion

170,03 170,03 170,03

771 Sous Total
compte 771

40 206,12 52 722,88 40 206,12 52 722,88 12 516,76

773 Mandats

annules (sur

exercices

anterieur

1 887,22 1 887,22 1 887,22

775 Produits des

cessions

d'immobilisations

159 676,41 159 676,41 159 676,41

7761 Differences

sur

realisations

(negatives)

708 248,35 708 248,35 708 248,35

7768 Neutralisation

des

amortisSEMents

1 501 720,00 1 501 720,00 1 501 720,00

776 Sous Total
compte 776

2 209 968,35 2 209 968,35 2 209 968,35

777 Quote-part

des subv

d'investisSEM

120,00 485 460,28 120,00 485 460,28 485 340,28

7788 Produits

exceptionnels

divers

3 580,07 78 496,46 3 580,07 78 496,46 74 916,39

778 Sous Total
compte 778

3 580,07 78 496,46 3 580,07 78 496,46 74 916,39

77 Sous Total
compte 77

43 906,19 2 988 211,60 43 906,19 2 988 211,60 2 944 305,41

7815 Rep provis

risques et

charges

2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

781 Sous Total
compte 781

2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

78 Sous Total
compte 78

2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

Total classe 7 1 230 564,79 114 842 891,20 1 230 564,79 114 842 891,20 113 612 326,41
Total général 349 349 602,44 349 349 602,44 381 954 156,91 375 680 940,82 134 796 136,22 141 069 352,31 866 099 895,57 866 099 895,57 470 937 268,31 470 937 268,31

ETABLISSEMENT : SDIS VAR

Balance Réglementaire des Comptes du Grand LivreBalance Réglementaire des Comptes du Grand Livre

Envoyé en préfecture le 16/06/2020ETABLISSEMENT : SDIS VARETABLISSEMENT : SDIS VAR

Reçu en préfecture le 16/06/2020

Affiché le 
Balance Réglementaire des Comptes du Grand LivreBalance Réglementaire des Comptes du Grand Livre

ID : 083-288300403-20200612-22_22-DE
Balance Réglementaire des Comptes du Grand LivreBalance Réglementaire des Comptes du Grand Livre



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083090 NOM DU POSTE COMPTABLE : P.DEP VAR ETABLISSEMENT : SDIS VAR

82/83

Balance des valeurs inactives
Arrêté à la date du 31/12/2019

01500 - SDIS VAR Exercice 2019

DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES

N° Intitulé Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861

Portefeuille

0,00 0,00

NEANT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Sous Total compte 861 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

862

Correspondant

0,00 0,00

NEANT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Sous Total compte 862 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

863

Prise en charge titre et valeur

0,00 0,00

NEANT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Sous Total compte 863 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Page des signatures
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Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.

Observations :

ANTONIETTI-REGUEIRA Michelle (1018430813-0), Inspecteur des Finances Publiques A DDFiP DU VAR, le 10/03/2020
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.

Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour

le service de SDIS VAR pendant l'année 2019 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
BLANC Nathalie (1003622772-0), CSC des Finances Publiques de 3ème catégorie A VAR, le 11/03/2020

Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa

comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-23 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Compte Administratif de l’ordonnateur pour l’exercice 2019. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-23 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 

Le Compte administratif du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var pour l’exercice 2019, établi par 

l’ordonnateur et joint en annexe au présent projet, se présente en excédent, comme suit : 

DEPENSES 144 346 645,62 € 127 851 798,72 € 5 180 444,52 € 133 032 243,24 € 92%

RECETTES 144 346 645,62 € 134 125 014,81 € 40 375,15 € 134 165 389,96 € 93%

6 273 216,09 € -5 140 069,37 € 1 133 146,72 €
Excédent global annuel 

(dont restes à réaliser)

Crédits Ouverts (1)
Réalisations 

(2)
Restes à réaliser (3)

Total  

consommations et 

Résultats

 (4) = (2) + (3) 

Taux de 

consommation 
(5) = (4) / (1)

RESULTAT DE L' EXERCICE

 
COMPTE ADMINISTRATIF 2019 – REALISATIONS ET RESULTATS DETAILLES 

DEPENSES 121 921 884,23 € 112 387 494,01 € 92,18% 521 350,78 €

RECETTES 121 921 884,23 € 114 737 203,23 € 94,11% 0,00 €

2 349 709,22 € -521 350,78 € 1 828 358,44 €

DEPENSES 22 424 761,39 € 15 464 304,71 € 68,96% 4 659 093,74 €

RECETTES 22 424 761,39 € 19 387 811,58 € 86,46% 40 375,15 €

3 923 506,87 € -4 618 718,59 € -695 211,72 €

DEPENSES 144 346 645,62 € 127 851 798,72 € 88,57% 5 180 444,52 €

RECETTES 144 346 645,62 € 134 125 014,81 € 92,92% 40 375,15 €

6 273 216,09 € -5 140 069,37 € 1 133 146,72 €

FONCTIONNEMENT ( I )

CREDITS 

OUVERTS

TOTAL ( I )

REALISE Restes à réaliser
Résultat réel 

après RAR

INVESTISSEMENT ( II )

CREDITS 

OUVERTS
REALISE

TOTAL ( II )

Restes à réaliser
Résultat réel 

après RAR

TOTAL ( I + II )

FONCTIONNEMENT + INVESTISSEMENT ( I + II ) -RESULTAT DE L' EXERCICE

CREDITS 

OUVERTS
REALISE Restes à réaliser

Résultat réel 

après RAR

 
 

 

Le résultat cumulé se présente comme suit : 
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FONCTIONNEMENT 13 820 656,00 3 602 583,88 2 349 709,22 12 567 781,34 -521 350,78 12 046 430,56

INVESTISSEMENT 2 367 893,92 3 923 506,87 6 291 400,79 -4 618 718,59 1 672 682,20

TOTAL 16 188 549,92 3 602 583,88 6 273 216,09 18 859 182,13 -5 140 069,37 13 719 112,76

Résultat cumulé 

après RAR

Résultat de clôture 

2018
Résultat 2019 Résultats cumulés

Restes à réaliser 

(RAR)

Part affectée à 

l'investissement en 

2019

 
 

 
Il est précisé que ce compte, joint en annexe du présent projet, est conforme au compte de gestion du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours pour l’exercice 2019, établi par Madame le Payeur Départemental.  

 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

  DECIDE  

  
· DE DIRE, que Madame la Présidente se retire au moment du vote pour l’adoption de ce compte conformément 

à la réglementation (article L.2121-14 du CGCT) ; 

· D’APPROUVER le Compte Administratif de l’établissement pour l’exercice 2019 ci-annexé. 
 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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Signé par : Francoise DUMONT
Date : 12/06/2020
Qualité : Présidente CA
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-27 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET :  Programmes individualisés d’investissement – Millésimes 2006 à 2020 – Modifications. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-27 en date du 09 juin 2020, 
 

Exposé des motifs 

Le Conseil d’Administration de l’établissement a la possibilité d’opter pour le vote d’un ou plusieurs programmes individualisés 

en section d’investissement. 

Selon l’instruction budgétaire et comptable M.61, le programme est constitué par « un ensemble d’acquisitions 
d’immobilisations, de travaux sur immobilisations et de frais d’études y afférent, aboutissant à la réalisation d’un ou plusieurs 
ouvrages de même nature ». 

Le vote de programmes au sein de la section d’investissement permet une meilleure lisibilité, avec une souplesse accrue en terme 
de gestion des crédits budgétaires, puisque le contrôle des crédits n’est plus figé par une imputation par nature, mais par le 
montant de l’enveloppe budgétaire globale de l’Autorisation de Programmes pluriannuels (AP) ou du Crédit annuel de Paiement 
(CP)  dédié au programme. 

Le SDIS a créé ou modifié ses programmes pluriannuels lors de Conseils d’Administration depuis 2005 par délibérations  

référencées en annexe, lui permettant la réalisation des investissements individualisés des millésimes 2005 à 2020.  

Par ailleurs, afin de tenir compte du rythme des réalisations et du calendrier des projets, il convient d’apporter des modifications 
aux autorisations de programmes (AP) d’équipement individualisés et crédits de paiement (CP) afférents. Ces modifications 
dégagent également les crédits annulés notamment  lorsque le programme est terminé et sont soumises au vote du Conseil 
d’Administration pour leur emploi. 

  
Ainsi, pour l’exercice 2019, il est proposé un crédit annulé global de 27 760,18 € et le report des crédits restants de 829 969,20 € 

(cf. compte administratif 2019)  sur les exercices suivants. 
  

Pour l’exercice 2020, il est présenté une hausse globale de 40 000 € par rapport au Budget Primitif 2020 nécessaire au 
Programme n° 22 « ANTARES ». 

Le tableau modifié de l’échéancier des Autorisations de Programmes et des Crédits de Paiement est joint en annexe.  

 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

  

· D’AUTORISER les modifications ci-dessus exposées, relatives aux autorisations de programmes et crédits 
de paiement pour les montants indiqués dans le tableau ci-annexé. 

 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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Signé par : Francoise DUMONT
Date : 12/06/2020
Qualité : Présidente CA



ANNEXE AP/CP : DELIBERATION CASDIS DU 9-6-2020

PROGRAMME 10

EXTENSIONS DE CASERNES CA 2006-2019
Restes à 

Réaliser (RAR)
2020 (N) N > année (s)

Reste à financer 

(RAR + Prévisionnel) 

Crédits 

annulés

Vote du 11-12-2019 00019 3 800 000,00 2 765 829,65 3 898,16 0,00 730 272,19 1 034 170,35 0,00
Situation nouvelle soumise au vote 00019 3 800 000,00 2 767 697,15 2 026,16 0,00 1 030 276,69 1 032 302,85 0,00

PROGRAMME 11

LE MUY CA 2007-2019
Restes à 

Réaliser (RAR)
2020 (N) N > année (s)

Reste à financer 

(RAR + Prévisionnel) 

Crédits 

annulés

Vote du 12-12-2017 00020 2 500 000,00 906,20 0,00 2 499 093,80 2 499 093,80 0,00

PROGRAMME 13

ANTARES CA 2008-2019
Restes à 

Réaliser (RAR)
2020 (N) N > année (s)

Reste à financer 

(RAR + Prévisionnel) 

Crédits 

annulés

Vote du 11-12-2019 00022 4 600 000,00 3 712 167,50 0,00 70 000,00 537 832,50 887 832,50 0,00
Situation nouvelle soumise au vote 00022 4 600 000,00 3 791 938,80 0,00 110 000,00 698 061,20 808 061,20 0,00

PROGRAMME 16

ECONOMIE ENERGIE ET DVPT DURABLE CA 2010-2019
Restes à 

Réaliser (RAR)
2020 (N) N > année (s)

Reste à financer 

(RAR + Prévisionnel) 

Crédits 

annulés

Vote du 11-12-2019 00025 500 000,00 293 389,64 0,00 40 000,00 136 610,36 206 610,36 0,00
Situation nouvelle soumise au vote 00025 500 000,00 293 389,64 0,00 40 000,00 166 610,36 206 610,36 0,00

PROGRAMME 19

SOLLIES-PONT CA 2012-2019
Restes à 

Réaliser (RAR)
2020 (N) N > année (s)

Reste à financer 

(RAR + Prévisionnel) 

Crédits 

annulés

Vote du 20-6-2019 00028 2 194 262,99 2 123 683,38 70 579,61 0,00 70 579,61 284,53
Situation nouvelle soumise au vote 00028 2 166 502,81 2 152 858,59 13 644,22 0,00 -0,00 13 644,22 27 760,18

PROGRAMME 20

GRIMAUD/COGOLIN CA 2012-2019
Restes à 

Réaliser (RAR)
2020 (N) N > année (s)

Reste à financer 

(RAR + Prévisionnel) 

Crédits 

annulés

Vote du 11-12-2019 00029 4 000 000,00 119 992,02 121 882,40 3 000 000,00 3 125,58 3 880 007,98 0,00
Situation nouvelle soumise au vote 00029 4 000 000,00 557 470,37 239 404,05 3 000 000,00 203 125,58 3 442 529,63 0,00

PROGRAMME 22

SGO (Système de Gestion Opérationnelle) CA 2016-2019
Restes à 

Réaliser (RAR)
2020 (N) N > année (s)

Reste à financer 

(RAR + Prévisionnel) 

Crédits 

annulés

Vote du 12-12-2017 00031 2 500 000,00 47 181,60 0,00 0,00 2 452 818,40 2 452 818,40 0,00

PROGRAMME D'EQUIPEMENTS INDIVIDUALISE 2016

CHAPITRE A. P.

Crédits de Paiements (CP) *

PROGRAMMES D'EQUIPEMENTS INDIVIDUALISES 2012

CHAPITRE A. P.

Crédits de Paiements (CP) *

CHAPITRE A. P.

Crédits de Paiements (CP) *

CHAPITRE A. P.

Crédits de Paiements (CP) *

PROGRAMME D'EQUIPEMENTS INDIVIDUALISE 2006

CHAPITRE A. P.

Crédits de Paiements (CP) *

PROGRAMMES D'EQUIPEMENTS INDIVIDUALISES 2007

CHAPITRE A. P.

Crédits de Paiements (CP) *

PROGRAMME D'EQUIPEMENTS INDIVIDUALISE 2008

CHAPITRE A. P.

Crédits de Paiements (CP) *

PROGRAMME D'EQUIPEMENTS INDIVIDUALISE 2010
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PROGRAMME 23

CIS DRAGUIGNAN  2 CA 2018-2019
Restes à 

Réaliser (RAR)
2020 (N) N > année (s)

Reste à financer 

(RAR + Prévisionnel) 

Crédits 

annulés

Vote du 11-12-2019 00032 3 600 000,00 150 000,00 3 400 000,00 3 600 000,00 0,00
Situation nouvelle soumise au vote 00032 3 600 000,00 264,00 150 000,00 3 449 736,00 3 599 736,00 0,00

PROGRAMME 24

CIS CARCES 2 CA 2019
Restes à 

Réaliser (RAR)
2020 (N) N > année (s)

Reste à financer 

(RAR + Prévisionnel) 

Crédits 

annulés

Vote du 11-12-2019 00033 1 600 000,00 50 000,00 1 500 000,00 1 600 000,00 0,00
Situation nouvelle soumise au vote 00033 1 600 000,00 0,00 0,00 50 000,00 1 550 000,00 1 600 000,00 0,00

PROGRAMME 25

DESAMIANTAGE DES CIS CA 2020
Restes à 

Réaliser (RAR)
2020 (N) N > année (s)

Reste à financer 

(RAR + Prévisionnel) 

Crédits 

annulés

Vote du 11-12-2019 00034 500 000,00 50 000,00 450 000,00 500 000,00 0,00

PROGRAMME 26

Rénovation des revêtements bitumés CIS CA 2020
Restes à 

Réaliser (RAR)
2020 (N) N > année (s)

Reste à financer 

(RAR + Prévisionnel) 

Crédits 

annulés

Vote du 11-12-2019 00035 600 000,00 100 000,00 500 000,00 600 000,00 0,00

S / TOTAL PROGRAMMES 2006 /////////////// 3 800 000,00 2 767 697,15 2 026,16 0,00 1 030 276,69 1 032 302,85 0,00

S / TOTAL PROGRAMMES 2007 /////////////// 2 500 000,00 906,20 0,00 0,00 2 499 093,80 2 499 093,80 0,00

S / TOTAL PROGRAMMES 2008 /////////////// 4 600 000,00 3 791 938,80 0,00 110 000,00 698 061,20 808 061,20 0,00

S / TOTAL PROGRAMMES 2010 /////////////// 500 000,00 293 389,64 0,00 40 000,00 166 610,36 206 610,36 0,00

S / TOTAL PROGRAMMES 2012 /////////////// 6 166 502,81 2 710 328,96 253 048,27 3 000 000,00 203 125,58 3 456 173,85 27 760,18

S / TOTAL PROGRAMMES 2016 /////////////// 2 500 000,00 47 181,60 0,00 0,00 2 452 818,40 2 452 818,40 0,00

S / TOTAL PROGRAMMES 2018 /////////////// 3 600 000,00 264,00 0,00 150 000,00 3 449 736,00 3 599 736,00 0,00

S / TOTAL PROGRAMMES 2019 /////////////// 1 600 000,00 0,00 0,00 50 000,00 1 550 000,00 1 600 000,00 0,00

S / TOTAL PROGRAMMES 2020 /////////////// 1 100 000,00 0,00 0,00 150 000,00 950 000,00 1 100 000,00 0,00

TOTAL ///////////////// 26 366 502,81 9 611 706,35 255 074,43 3 500 000,00 12 999 722,03 16 754 796,46 27 760,18

* Références des délibérations votées,  modification ou créations relatives aux AP/CP en cours : 

 n°05-69 du 9 décembre 2005, n°06-13 du 1er juin 2006, n°06-41 du 5 décembre 2006, n°07-18 du 7 juin 2007, n°07-32 du 18 octobre 2007, n°07-46 du 6 décembre 2007, n°08-11 du 12 juin 2008, n°08-42 du 11 décembre 2008, n° 
09-17 du 25 juin 2009, n°09-64 du 10 décembre 2009,  n°10-14 du 17 juin 2010, n°10-41 du 21 octobre 2010, n°11-21 du 23 juin 2011, n°11-50 du 8 décembre 2011 et n°12-19 du 21 juin 2012, n° 12-56 du 6 décembre 2012, n° 13-
21 du 20 juin 2013, n° 13-46 du 24 octobre 2013, n° 13-67 du 5 décembre 2013, n° 14-23 du 26 juin 2014,  n° 14-77 du 11 décembre 2014, n° 15-20 du 17 juin 2015, n° 15-74 du 15 décembre 2015,  n° 16-29 du 16 juin 2016, n° 16-
90 du 20 décembre 2016, n°17-22 du 22 juin 2017, n°17-70 du 12 décembre 2017, n°18-30 du 14 juin 2018, n°18-86 du 7 décembre 2018, n°19-34 du 20 juin 2019 et n°19-88 du 11 décembre 2019.

CHAPITRE A. P.

Crédits de Paiements (CP) *

* Le montant du CP peut correspondre :  aux montants réalisés ou prévisionnels ; RAR :  Restes A Réaliser (Engagements non mandatés au 31/12) ;  La colonne "N> année (s) " s'applique à la ligne soumise au vote ; Reste à 
financer (RAR N-1 + Prévisionnel)  : Il s'agit du montant des CP non réalisés (non mandatés au 31/12/N).

CHAPITRE A. P.

Crédits de Paiements (CP) *

PROGRAMME D'EQUIPEMENTS INDIVIDUALISE 2018

CHAPITRE A. P.

Crédits de Paiements (CP) *

PROGRAMME D'EQUIPEMENTS INDIVIDUALISE 2019

CHAPITRE A. P.

Crédits de Paiements (CP) *

PROGRAMME D'EQUIPEMENTS INDIVIDUALISE 2020
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-28 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Affectation du résultat cumulé de la section de fonctionnement. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-28 en date du 09 juin 2020, 
 

Exposé des motifs 

Conformément au chapitre 7 de l’instruction budgétaire et comptable M61, le Conseil d’Administration doit décider de 

l’emploi des résultats et soldes cumulés constatés à la section de fonctionnement du compte administratif 2019, en affectant au 
compte 1068 – Excédent de fonctionnement capitalisé du budget pour l’exercice 2020, les crédits qui s’avèreraient nécessaires à 

l’équilibre de la section d’investissement. 

La situation de la section d’investissement se présente comme suit : 

Solde d’investissement 2019 :              3 923 506.87 € 
Excédent antérieur d’investissement :            2 367 893.92 € 
Reste à réaliser net  2019 (Recettes - dépenses)  :                 - 4 618 718.59 € 

(A) Résultat cumulé après RAR :                 1 672 682.20 € 
 

(B)    Nouvelles inscriptions DEPENSES :                  5 102 682.20 € 

· Programmes d’investissement      :        40 000.00 € 
· Travaux- Mobilier (hors programmes)  :   1 009 500.00 € 
· Pélicandrome Hyères (BAN HRS)       :      400 000.00 €                    

· Véhicules – Matériel & Habillement IS       :     573 182.20 €  
· Matériels, Licences Informatiques :        80 000.00 € 
· Avances Véhicules  (Opération d’ordre)     :   3 000 000.00 € 

 
 
 

(C) Nouvelles inscriptions RECETTES                     :      430 000.00 € 

· Diminution emprunt                                                                   : - 3 000 000.00 € 
· Subventions Départementale/Régionale (Pélicandrome HRS) :       400 000.00 € 
· Produit des cessions                                                                  :         30 000.00 €                                                        

· Avances Véhicules (Opération d’ordre neutre)                        :    3 000 000.00 € 

 
 

                             ------------------------ 
(D)   Excédent/Déficit prévu (A – B + C)                                               - 3 000 000.00 €  € 

Le besoin de financement supplémentaire ci-dessus étant nécessaire à l’équilibre de la section d’investissement, il est 

proposé d’affecter un crédit de 3 000 000,00 €  au compte 1068. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

  DECIDE  

  

· D’APPROUVER l’affectation au compte 1068 de la section d’investissement du budget 2020 d’un montant de 

3 000 000.00 € ; 
 

· DE DIRE, en conséquence, que l’excédent cumulé constaté à la section de fonctionnement du compte 

administratif 2019 sera affecté au chapitre 002 de la section de fonctionnement du budget de l’établissement pour l’exercice 
2020, pour un montant de 9 567 781,34 €. 

 
Adopté à l’unanimité 

 
 

#signature# 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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ce administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être 

mpter de l’accomplissement des formalités de publicité.

saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' 

Signé par : Francoise DUMONT
Date : 12/06/2020
Qualité : Présidente CA



 

1/2 

République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-29 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Budget supplémentaire pour l’exercice 2020. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-29 en date du 09 juin 2020, 
 

Exposé des motifs 

 

 
Le projet de budget supplémentaire du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var pour l’exercice 2020, 

établi selon le plan comptable M.61 et joint en annexe du présent projet, se présente en équilibre réel, comme suit : 

FONCTIONNEMENTINVESTISSEMENT TOTAL

DEPENSES 111 600 000,00 € 24 000 000,00 € 135 600 000,00 €

RECETTES 111 600 000,00 € 24 000 000,00 € 135 600 000,00 €

DEPENSES 8 967 781,34 € 9 761 775,94 € 18 729 557,28 €

RECETTES 8 967 781,34 € 9 761 775,94 € 18 729 557,28 €

DEPENSES 120 567 781,34 € 33 761 775,94 € 154 329 557,28 €

RECETTES 120 567 781,34 € 33 761 775,94 € 154 329 557,28 €

BP 

BS

BP + BS
 

 
En section d’investissement, il est rappelé que ces dépenses nouvelles ont été examinées dans le cadre de l’affectation 

du résultat antérieur. 

En section de fonctionnement, il est proposé de répartir l’excédent cumulé inscrit en section de fonctionnement, pour un 

montant de 9 567 781,34 €, augmenté des restes à réaliser en recettes et diminué des restes à réaliser en dépenses, comme suit : 

         DEPENSES                      RECETTES 

- Résultat de Fonctionnement reporté  :                9 567 781.34 € 
- Restes à réaliser 2019 recettes  :                              0.00 € 
- Ajustement des recettes                                                           :                                                     -600 000.00 € 

- Restes à réaliser 2019 dépenses  :             521 350.78 € 
- Réajustement de crédits chapitre 011 (Charges générales)  :          2 247 430.56 € 
- Réajustement de crédits chapitre 012 (Charges Personnels)  :          2 311 000.00 € 
- Prévision vacations feux de forêts et Formation (012)  :          3 645 000.00 € 
- Autres Charges de Gestion courantes  :                 3 000.00 € 
- Autres charges exceptionnelles  (FIVA)                                  :               50 000.00 € 
- Provision pour risque et charge                                                :             190 000.00 € 

        -----------------------           ----------------------- 
                                                                            Total     :         8 967 781.34 €              8 967 781.34 € 
 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

  

· D’APPROUVER le Budget Supplémentaire de l’établissement pour l’exercice 2020 ci-annexé.  
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

#signature# 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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DECIDE

pplémentaire de l’établissement pour l’exercice 2020

#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#sigignature#

Signé par : Francoise DUMONT
Date : 12/06/2020
Qualité : Présidente CA
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-30 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Renouvellement d’autorisation d’exécution de marchés publics par carte achat. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-30 en date du 09 juin 2020, 
 

Exposé des motifs 

 

Le décret n° 2004-1144 du 26 octobre 2004 autorise les entités publiques à recourir à la carte achat comme modalité 
d’exécution des marchés publics. 

 
Par délibération n° 13-48 en date du 24 octobre 2013, le Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie 

et de Secours (CASDIS) du Var a autorisé la mise en place d’une expérimentation relative à l’utilisation de la carte achat pour 
des achats de fournitures de bureau, papier, enveloppes, pochettes et matériels d’expédition. 

 
Cette expérimentation a fait l’objet d’un retour d’expérience positif. La possibilité d’extension du système à d’autres types 

d’achats et de porteurs a été approuvée par la délibération n° 16-06 du bureau du CASDIS du Var en date du 26 janvier 2016. 
 
Les marchés publics concernés sont terminés ou en phase de l’être. 

 
Un nouveau marché relatif à l’achat de petites fournitures de bureau est exécutoire depuis le 19 novembre 2019 (marché 

n° 1914_01). Celui relatif à l’achat de papier, d’enveloppes et de pochettes sera exécutoire à compter du 10 juillet 2020 (marché 
n° 1914_04). Le titulaire de ces deux marchés, la Société Nouvelle Librairie Charlemagne, accepte le règlement par carte achat. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

  

· D’APPROUVER l’utilisation de la carte achat comme modalité d’exécution des marchés publics n° 1914_01 

et 1914_04. 
 

· D’AUTORISER Madame la Présidente du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de 

secours du Var à désigner les porteurs de ces cartes achat. 
 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-31 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Marchés Publics. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-31 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 
 
 

I. SIGNATURE D’UN MARCHÉ PUBLIC ISSU D’UN APPEL D’OFFRES OUVERT 

Dans sa réunion du 5 mars 2020, la commission d’appel d’offres a choisi les opérateurs économiques attributaires des  marchés 

publics formalisés, issus de l’appel d’offres ouverts lancé le 20 janvier 2020 concernant les travaux pour la refonte d’un 

entrepôt logistique en activité de service public (direction départementale des services d’incendie et de secours du Var) ; 

Concernant le lot n° 3B faux plafond, la société ESO présentait l’offre économiquement la plus avantageuse ; or celle-ci est dans 
l’incapacité de fournir une attestation de vigilance (URSSAF). 
Comme le prévoit le procès-verbal de la commission d’appel d’offres, le défaut de présentation de ce document entraine le rejet 

de l’offre et la sollicitation du candidat dont l’offre est classée immédiatement après la sienne pour produire les pièces. 
Ainsi, la société LINO DECOR a fourni tous les documents permettant la vérification de sa situation fiscale et sociale. 

     
Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Madame la Présidente à signer le marché avec l’opérateur économique 

LINO DECOR, pour un montant de 244 620,00 € HT soit 293 544,00 € TTC. 

II. SIGNATURE DE MARCHÉS PUBLICS ISSUS D’APPELS D’OFFRES OUVERTS 

Dans sa réunion du 9 juin 2020, la commission d’appel d’offres a choisi les opérateurs économiques attributaires des  marchés 

publics formalisés, issus des appels d’offres ouverts lancés les 3 février 2020, 9, 10, 12, 22, 23 et 29 avril 2020 concernant : 
- l’entretien des espaces verts du SDIS du VAR ; 
- la fourniture de carburants à la pompe destinés à approvisionner les véhicules du SDIS du VAR ; 
- la fourniture de lubrifiants et de produits spécifiques ; 
- la fourniture, l’installation et le dépannage d’équipements pour liaisons hertziennes point à point en bande libre ; 
- la fourniture de consommables et de produits divers pour la mécanique et la carrosserie automobile ; 
- la fourniture, la maintenance et le contrôle des systèmes d’air respirable FENZY des engins feux de forêts, ainsi que la 

fourniture de pièces détachées, accessoires et bouteilles des systèmes d’air respirable FENZY des engins feux de forêts ; 
- la fourniture d’accessoires et de pièces détachées pour les matériels roulants, tractés et flottants ; 
- la fourniture de produits chaussant ; 
- la fourniture de matériels de protection et d’exploration utilisés par les sapeurs-pompiers du Var lors de missions 
d’incendie et de secours ; 
- l’entretien et réparation du parc automobile et nautique du SDIS du Var. 

Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Madame la Présidente à signer les marchés publics avec les opérateurs 

économiques déclarés attributaires, aux conditions qui figurent en annexe. 

III.  SIGNATURE DE MARCHÉS PUBLICS SANS PUBLICITE NI MISE EN CONCURRENCE  

Dans sa réunion du 9 juin 2020, la commission d’appel d’offres a choisi les opérateurs économiques attributaires des marchés 

négociés sans publicité ni mise en concurrence, lancés le 10 avril 2020 concernant :  
- les maintenances des applications ADMIN et les prestations associées ; 
- les développements de processus métiers spécifiques, réalisation et maintenance d’une plateforme de gestion de contenu 
d’entreprise et du portail d’entreprise (Piment). 

Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Madame la Présidente à signer les marchés publics avec les opérateurs 

économiques déclarés attributaires, aux conditions qui figurent en annexe. 

IV. SIGNATURE DE MODIFICATIONS EN COURS D’EXECUTION DE MARCHÉS 

· Marché n° 1963_01 

Le Bureau du Conseil d’Administration, dans sa séance du 21 janvier 2020, a autorisé Madame la Présidente à signer un marché 

avec  le Groupement GTPV / EIFFAGE concernant les travaux de refonte d’un entrepôt logistique en activité de service 

publique (DDSIS) -  Lot 1 : Démolition, gros œuvre, VRD. 
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Suite aux recommandations liées à la crise sanitaire COVID-19, il convient d’adapter l’installation et l’organisation du chantier 
qui est à la charge du lot n° 1. 

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché afin de mettre en place des affiches de prévention, 
multiplier des points d’eau avec savon, effectuer un balisage de circulation (1 000,00 € HT / mois) et prévoir un entretien bi-
journalier de la base de vie (1 500,00 € HT/mois) et ce sur la durée du chantier. 

Ces modifications représentent une plus-value de 2 500,00 € HT par mois, soit une augmentation 25 000 € sur la durée des 

travaux. Cela correspond à une évolution de 3,20 % du montant initial du marché. 

En conséquence, le point B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit : 

[…] 

Ø Montant de l’offre : 

Le montant des travaux de base s’élève à : 

 
Montant hors TVA  805 986,44 € (en chiffres) 
 
Taux de la TVA     20 % 
  
Huit cent cinq mille neuf cent quatre-vingt-six euros et quarante-quatre cents (Montant Hors TVA en lettres) 

Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Madame la Présidente à signer ladite modification n° 1 au marché public. 

· Marché n° 1909_02 

Le Bureau du Conseil d’Administration, dans sa séance du 20 juin 2019, a autorisé Madame la Présidente à signer un marché 

avec  la société SAS MERCURIO BATIMENT concernant la construction d’un complexe immobilier à GRIMAUD 

comprenant un CIS de type 3 avec espace polyvalent et un atelier mécanique -  Lot 2 : Fondations, Gros Œuvre, Maçonneries 

et façades gabions. 

Suite aux recommandations liées à la crise sanitaire COVID-19, il est convient d’adapter l’installation et l’organisation du 
chantier qui est à la charge du lot n° 2. 

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché afin de mettre en place un entretien spécifique des locaux 5 
fois par semaine et 2 fois par jour,  pour l’ensemble des 5 unités, et ce jusqu’à la fin du chantier. Cet entretien comprend les 

prestations de nettoyage ainsi que les consommables (distributeurs) relatifs à l’hygiène sanitaire.  

Ces modifications représentent une plus-value de 1 295,00 € HT par mois, soit une augmentation de 10 360,00 € HT sur la durée 

des travaux restant à réaliser. Cela correspond à une évolution de 1,38 % du montant initial de marché. 

En conséquence, le point B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit : 

[…] 

Ø Montant de l’offre : 

Le montant des travaux avec variante  s’élève à : 

 
Montant hors TVA  760 259,01 € (en chiffres) 
 
Taux de la TVA     20 % 
  
Sept cent soixante mille deux cent cinquante-neuf euros et un centime (Montant Hors TVA en lettres) 

19, il convient d’adapter l’installation et l’organisation du chantier 19, il convient d’adapter l’installation et l’organisation du
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Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Madame la Présidente à signer ladite modification n° 1 au marché public. 

· Marché n° 2001_25 

Le Bureau du Conseil d’Administration, dans sa séance du 21 janvier 2020, a autorisé Madame la Présidente à signer un marché 

avec  la société GIFRER concernant la fourniture de spécialités pharmaceutiques et de dispositifs médicaux. 

Le titulaire a informé le SDIS du Var que les droits et la commercialisation de la spécialité DACUDOSES 10ml solution lavage 
ophtalmique unidose, prévu au BPU, sont transférés à SIFI France ; de plus les commandes, les livraisons et la facturation sont 
assurées par CSP GOURNON. 

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché (avenant de transfert). 

Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Madame la Présidente à signer ladite modification n° 1 au marché public. 

· Marché n° 2001_49 

Le Bureau du Conseil d’Administration, dans sa séance du 21 janvier 2020, a autorisé Madame la Présidente à signer un marché 

avec  la société ROCHE LABORATOIRE concernant la fourniture de spécialités pharmaceutiques et de dispositifs médicaux. 

Le titulaire a informé le SDIS du Var que les droits et la commercialisation de la spécialité LEXOMIL 6mg comprimé quadri 
sécable, prévu au BPU, sont transférés à CHEPLAPHARM France ; de plus les commandes, les livraisons et la facturation sont 
assurées par MOVIANTO. 

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché (avenant de transfert). 

Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Madame la Présidente à signer ladite modification n° 1 au marché public. 

· Marché n° 2001_56 

Le Bureau du Conseil d’Administration, dans sa séance du 21 janvier 2020, a autorisé Madame la Présidente à signer un marché 

avec  la société SYLAMED LABORATOIRE concernant la fourniture de spécialités pharmaceutiques et de dispositifs 

médicaux. 

Le titulaire a informé le SDIS du Var d’une erreur de saisie sur le logiciel Epicure pour le produit « compresse en non tissé 
stérile » (référence 113S05-50).  
En effet, le prix saisi est à la compresse et non en sachet stérile non déconditionnable Ainsi, le prix facturé sera le prix mentionné 
au bordereau de prix unitaire multiplié par 5 (conditionnement par 5) soit 0,0044 x 5 (0,022). 

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché. 

Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Madame la Présidente à signer ladite modification n° 1 au marché public. 

· Marché n° 1909_09 

Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 20 juin 2019, a autorisé Madame la Présidente à signer un marché avec  la 

société OLIVIER MENUISERIE concernant la construction d’un complexe immobilier à GRIMAUD comprenant un CIS de 

type 3 avec espace polyvalent et un atelier mécanique -  Lot 9 : Menuiseries intérieures, aménagements intérieurs. 

Par courriel en date du 11 mai 2020, le titulaire informe le SDIS du Var que la société OLIVIER MENUISERIE est rachetée par 

la société LES ATELIERS OLIVIER, et ce à compter du 31 mai 2020. 

Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la poursuite de l’exécution du 

marché en l’état et dans les mêmes conditions.  

Il s’avère donc nécessaire de passer une modification en cours d’exécution, qui prendra effet au 1
er juin 2020. 

Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Madame la Présidente à signer ladite modification n° 1 au marché public. 

me la Présidente à signer ladite modification n° 1 au marché public.me la Présidente à signer ladite modification n° 1 au marché public.
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· Marché n° 2001_22 

Le Bureau du Conseil d’Administration, dans sa séance du 21 janvier 2020, a autorisé Madame la Présidente à signer un marché 

avec  la société EUROMEDIS concernant la fourniture de spécialités pharmaceutiques et de dispositifs médicaux. 

Le titulaire a informé le SDIS du Var qu’en raison de la crise sanitaire liée au COVID-19, les marchés des dispositifs de 
protection comme les gants, sont fortement perturbés. 
Ainsi, la société est contrainte d’appliquer une augmentation exceptionnelle et raisonnée des prix initialement proposés, pour une 
période de trois mois (du 01/05/2020 au 31/07/2020). 

Les produits concernés sont les gants d’examen nitrile Flexiskin sans poudre 240mm. 

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché. 

Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Madame la Présidente à signer ladite modification n° 1 au marché public. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
DECIDE 

  
· D’AUTORISER Madame la Présidente à signer le marché public avec l’opérateur économique LINO DECOR (I), ainsi 

que toutes les décisions qui s’avèreraient nécessaires à sa bonne exécution ;   
 
· D’AUTORISER Madame la Présidente à signer les marchés publics avec les opérateurs économiques retenus (II et III), 

ainsi que toutes les décisions qui s’avèreraient nécessaires à leur bonne exécution ;  
 
·     D’AUTORISER Madame la Présidente à signer les modifications précitées (IV) ainsi que toutes les décisions 

nécessaires à leur bonne exécution.  

 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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Signé par : Francoise DUMONT
Date : 12/06/2020
Qualité : Présidente CA



 
ANNEXE n° 1 À LA DÉLIBÉRATION N° 20-31 

 
 
 

SÉANCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 9 JUIN 2020 
 
 
 
 

 
MARCHÉ 

 

TITULAIRE 
PROPOSÉ 

MONTANT  

Travaux pour la refonte d’un entrepôt 
logistique en activité de service public 
(direction départementale des services 
d’incendie et de secours du Var) – Lot 4 : 
Faux Plafond 

LINO DECOR 
  

Marché public  
n° 2003_04  

Montant des travaux Offre de base + PSE :  

244 620,00  € Hors TVA soit 293 544,00 € TTC 

Entretien des espaces verts du SDIS du 
VAR – Lot 1 : Taille de haies « secteur Haut 
Var Ouest » 

Marché public  
n° 1967_01 Absence d’offre 

Entretien des espaces verts du SDIS du 
VAR – Lot 2 : Taille de haies « secteur Haut 
Var Est » 

HARMONIE 
SANTE ET 

SERVICES DU 
SUD EST 

 
Marché public  

n° 1967_02 

Montant total du BPU :  

289,17  € Hors TVA soit 347,00 € TTC 

Entretien des espaces verts du SDIS du 
VAR – Lot 3 : Taille de haies « secteur Est » 

ESAT LE 
BERCAIL 

 
Marché public  

n° 1967_03 

Montant total du BPU :  

491,50  € Hors TVA soit 589,80 € TTC 

Entretien des espaces verts du SDIS du 
VAR – Lot 4 : Taille de haies « secteur 
Ouest » 

Marché public  
n° 1967_04 Absence d’offre 

Entretien des espaces verts du SDIS du 
VAR – Lot 5 : Taille des arbres et 
prestations annexes « secteur Nord-Ouest » 

ELAG JARDIN 
 

Marché public  
n° 1967_05 

Montant total du BPU :  

811,00  € Hors TVA soit 973,20 € TTC 

Entretien des espaces verts du SDIS du 
VAR – Lot 6 : Taille des arbres et 
prestations annexes « secteur Nord-Est » 

ELAG JARDIN 
 

Marché public  
n° 1967_06 

Montant total du BPU :  

811,00  € Hors TVA soit 973,20 € TTC 

Entretien des espaces verts du SDIS du 
VAR – Lot 7 : Taille des arbres et 
prestations annexes « secteur Sud-Est » 

ELAG JARDIN 
 

Marché public  
n° 1967_07 

Montant total du BPU :  

811,00  € Hors TVA soit 973,20 € TTC 
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Entretien des espaces verts du SDIS du 
VAR – Lot 8 : Taille des arbres et 
prestations annexes « secteur Sud-Ouest » 

ELAG JARDIN 
 

Marché public  
n° 1967_08 

Montant total du BPU :  

811,00  € Hors TVA soit 973,20 € TTC 

Fourniture de carburants à la pompe 
destinés à approvisionner les véhicules du 
SDIS du VAR – Lot 1 : CIS BAGNOLS EN 
FORET 

SARL MAEL 
DISTRI 

CARREFOUR-
CONTACT 

 
Marché public 

n° 2012_01 

Prix TTC du litre à la pompe, au 01/04/2020 

- Gazole : 1,289 € 
- Gazole supérieur : / 

- Super Sans Plomb 98 : / 
- Super Sans Plomb 95 : 1,319 € 

- Super Sans Plomb 95 E10 : 1,299 €
 

- Gazole non routier : / 

Remise consentie sur le prix du carburant par litre : / 

Gestion par support magnétique ou à puce : Gratuit 

Frais annexes ou de gestion : Néant 

Fourniture de carburants à la pompe 
destinés à approvisionner les véhicules du 
SDIS du VAR – Lot 2 : CIS SAINT PAUL 
EN FORET 

SARL MAEL 
DISTRI 

CARREFOUR-
CONTACT 

 
Marché public  

n° 2012_02 

Prix TTC du litre à la pompe, au 01/04/2020 

- Gazole : 1,289 € 
- Gazole supérieur : / 

- Super Sans Plomb 98 : / 
- Super Sans Plomb 95 : 1,319 € 

- Super Sans Plomb 95 E10 : 1,299 €
 

- Gazole non routier : / 

Remise consentie sur le prix du carburant par litre : / 

Gestion par support magnétique ou à puce : Gratuit 

Frais annexes ou de gestion : Néant 

Fourniture de carburants à la pompe 
destinés à approvisionner les véhicules du 
SDIS du VAR – Lot 3 : CIS TOURTOUR 

THEVENIN ET 
DUCROT 

DISTRIBUTION 
SAS 

 
Marché public 

n° 2012_03 

Prix TTC du litre à la pompe, au 01/04/2020 

- Gazole : / 
- Gazole supérieur : 1,289 € 

- Super Sans Plomb 98 : 1,529 € 

- Super Sans Plomb 95 : 1,469 € 

- Super Sans Plomb 95 E10 : 1,429 €
 

- Gazole non routier : / 

Remise consentie sur le prix du carburant par litre : 

0,016 € HT 

Gestion par support magnétique ou à puce : Gratuit 

Frais annexes ou de gestion : Néant 

Fourniture de lubrifiants et de produits 
spécifiques – Lot 1 : Huiles, graisses et 
liquide de freins 

YORK 
 

Marché public   
n° 2014_01 

Montant total TTC du DQE : 20 801,40 €

Taux de remise minimum consenti sur les tarifs publics 

(pour toutes commandes hors BPU) : 75 % 

Fourniture de lubrifiants et de produits 
spécifiques – Lot 2 : Liquide dépolluant 
GAS OIL (type AD BLUE), liquide de 
refroidissement et liquide lave-glace 

TOULON 
TRUCKS 

SERVICES 
 

Marché public    
n° 2014_02 

Montant total TTC du DQE : 17 902,80 €

Taux de remise minimum consenti sur les tarifs publics 

(pour toutes commandes hors BPU) : 20 % (tarif RTO) 
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MARCHÉ 
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MONTANT  

Fourniture, l’installation et le dépannage 
d’équipements pour liaisons hertziennes 
point à point en bande libre - Lot 1 : 
Fourniture, installation et dépannage 
d’équipements neufs pour liaisons 
hertziennes point à point en bande libre 

BACKNET 
 

Marché public  
n° 1947_01 

Montant total TTC du DQE : 17 868,00 €

Taux de remise minimum consenti sur les tarifs publics : 

Néant 

Fourniture, l’installation et le dépannage 
d’équipements pour liaisons hertziennes 
point à point en bande libre - Lot 2 : 
Dépannage des liaisons hertziennes 
existantes point à point en bande libre, et 
installation d’équipements fournis par le 
SDIS 

BACKNET 
 

Marché public  
n° 1947_02 

Montant total TTC du DQE : 18 300,00 €

Taux de remise minimum consenti sur les tarifs publics : 

Néant 

Fourniture de consommables et de produits 
divers pour la mécanique et la carrosserie 
automobile - Lot 1 : Fourniture de 
consommables pour l’électricité automobile 

WURTH 
 

Marché public  
n° 2020_01 

Montant total TTC du DQE : 487,69 € 

Taux de remise minimum consenti sur les tarifs publics 

(pour toutes commandes hors BPU) : 50 % 

Fourniture de consommables et de produits 
divers pour la mécanique et la carrosserie 
automobile - Lot 2 : Fourniture de matières 
pour la ferronnerie, de vannes et de 
raccords à eau 

DESCOURS ET 
CABAUD 

 
Marché public  

n° 2020_02 

Montant total TTC du DQE : 4 779,94 € 

Taux de remise minimum consenti sur les tarifs publics 

(pour toutes commandes hors BPU) : 45 % 

Fourniture de consommables et de produits 
divers pour la mécanique et la carrosserie 
automobile - Lot 3 : Fourniture de 
consommables pour les outillages de la 
mécanique et carrosserie automobile, 
consommables pour la soudure, appareils à 
souder et leurs pièces détachées 

France SOUDAGE 
ABRASIF 

 
Marché public 

n° 2020_03 

Montant total TTC du DQE : 10 146,28 €

Taux de remise minimum consenti sur les tarifs publics 

(pour toutes commandes hors BPU) : 30 % 

Fourniture de consommables et de produits 
divers pour la mécanique et la carrosserie 
automobile - Lot 4 : Fourniture de 
consommables de quincaillerie en métal, 
plastique et caoutchouc, produits 
d’entretien pour la mécanique et la 
carrosserie automobile 

WURTH 
 

Marché public 
n° 2020_04 

Montant total TTC du DQE : 586,98 € 

Taux de remise minimum consenti sur les tarifs publics 

(pour toutes commandes hors BPU) : 50 % 

Fourniture, la maintenance et le contrôle 
des systèmes d’air respirable FENZY des 
engins feux de forêts, ainsi que la fourniture 
de pièces détachées, accessoires et bouteilles 
des systèmes d’air respirable FENZY des 
engins feux de forêts 

BE-ATEX 
 

Marché public  
n° 2017_01 

Montant total TTC du DQE : 94 384,92 €  

Taux de remise appliquée aux catalogues et tarifs publics : 

10% 

Fourniture d’accessoires et de pièces 
détachées pour les matériels roulants, 
tractés et flottants – Lot 1 : Accessoires et 
pièces détachées d’origine ou de qualité 
équivalente pour véhicules légers et 
utilitaires de marque CITROEN 

VIDALAUTO 
 

Marché public  
n° 2015_01 

Montant total TTC du devis : 8 479,80 € 

Remise minimum consentie sur le catalogue tarifaire :                

de 0 à 60 % 

Fourniture d’accessoires et de pièces 
détachées pour les matériels roulants, 
tractés et flottants – Lot 2 : Accessoires et 
pièces détachées d’origine ou de qualité 
équivalente pour véhicules légers et 
utilitaires de marque NISSAN 

Marché public 
n° 2015_02 

Infructueux 

Absence d’offre régulière 
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MARCHÉ 

 

TITULAIRE 
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MONTANT  

Fourniture d’accessoires et de pièces 
détachées pour les matériels roulants, 
tractés et flottants - Lot 3 : Accessoires et 
pièces détachées d’origine ou de qualité 
équivalente pour véhicules légers et 
utilitaires de marque LAND ROVER 

MAPAUTO 
(principal) 

et 
ATIS 

(secondaire) 
 

Marché public n° 
2015_03 

Titulaire principal : MAPAUTO 

Montant total TTC du devis : 8 411,16 € 

Remise minimum consentie sur le catalogue tarifaire : 20 % 

Titulaire secondaire : ATIS 

Montant total TTC du devis : 10 686,86 € 

Remise minimum consentie sur le catalogue tarifaire : 0 % 

Fourniture d’accessoires et de pièces 
détachées pour les matériels roulants, 
tractés et flottants - Lot 4 : Accessoires et 
pièces détachées d’origine ou de qualité 
équivalente pour véhicules légers, utilitaires 
et poids lourds de marque MERCEDES-
UNIMOG 

VIDALAUTO 
 

Marché public n° 
2015_04 

Montant total TTC du devis : 33 149,10 € 

Remise minimum consentie sur le catalogue tarifaire :                

de 0 à 60 % 

Fourniture d’accessoires et de pièces 
détachées pour les matériels roulants, 
tractés et flottants - Lot 5 : Accessoires et 
pièces détachées d’origine ou de qualité 
équivalente pour véhicules poids lourds de 
marque MAN 

VIDALAUTO 
 

Marché public n° 
2015_05 

Montant total TTC du devis : 26 172,00 € 

Remise minimum consentie sur le catalogue tarifaire :                

de 0 à 60 % 

Fourniture d’accessoires et de pièces 
détachées pour les matériels roulants, 
tractés et flottants – Lot 6 : Accessoires et 
pièces détachées d’origine ou de qualité 
équivalente pour matériels de transport 
naval toutes marques 

Marché public n° 
2015_06 

Infructueux 

Absence d’offre régulière 

Fourniture d’accessoires et de pièces 
détachées pour les matériels roulants, 
tractés et flottants – Lot 7 : Accessoires et 
pièces de rechange adaptables pour 
véhicules légers, poids lourds, utilitaires et 
moteurs de groupes électrogènes toutes 
marques 

Marché public n° 
2015_07 

Infructueux 

Absence d’offre régulière 

Fourniture d’accessoires et de pièces 
détachées pour les matériels roulants, 
tractés et flottants - Lot 8 : Accessoires et 
pièces détachées d’origine ou de qualité 
équivalente pour véhicules légers et 
utilitaires de marque PEUGEOT 

VIDALAUTO 
 

Marché public n° 
2015_08 

Montant total TTC du devis : 5 457,00 € 

Remise minimum consentie sur le catalogue tarifaire :                

de 0 à 60 % 

Fourniture de produits chaussant - Lot 1 : 
Chaussants d’attente 

Marché public n° 
2024_01 

Infructueux 

Absence d’offre régulière 

Fourniture de produits chaussant - Lot 2 : 
Chaussants GRIMP 

SECURITH 
GROUP 

 
Marché public n° 

2024_02 

Montant total TTC du DQE : 6 425 €  

Taux de remise appliquée aux catalogues et tarifs publics : 

15% 

Fourniture de matériels de protection et 
d’exploration utilisés par les sapeurs-
pompiers du Var lors de missions d’incendie 
et de secours - Lot 1 : Fournitures de 
matériels, d’équipements individuels et 
collectifs de protection contre les chutes 
incluant la formation aux contrôles 
réglementaires périodiques 

Marché public n° 
2023_01 

Date limite de remise des offres reportée 

Marché non encore attribué 
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MONTANT  

Fourniture de matériels de protection et 
d’exploration utilisés par les sapeurs-
pompiers du Var lors de missions d’incendie 
et de secours - Lot 2 : Fourniture de 
matériels et d’équipements de 
reconnaissance 

Marché public n° 
2023_02 

Date limite de remise des offres reportée 

Marché non encore attribué 

Entretien et réparation du parc automobile 
et nautique du SDIS du Var - Lot 1 : 
Entretien et réparation du parc automobile 
multimarques dont le PTAC est supérieur à 
3,5 tonnes – Secteur Ouest Var 

TOULON 
TRUCKS 

SERVICES 
 

Marché public n° 
2021_01 

Coût total TTC des prestations du BCPU : 47 169,21 € 

Coût total TTC MO horaire et forfait entretien du BCPU : 

2 006,40 € 

Remise minimum consentie sur la grille tarifaire des pièces 

détachées utilisées pour les prestations :  

de 0 à 30 % 

Entretien et réparation du parc automobile 
et nautique du SDIS du Var - Lot 2 : 
Entretien et réparation du parc automobile 
multimarques dont le PTAC est supérieur à 
3,5 tonnes – Secteur Centre Var 

CAMIONS 
BRIGNOLES 
SERVICES 

 
Marché public n° 

2021_02 

Coût total TTC des prestations du BCPU : 48 484,63 €

Coût total TTC MO horaire et forfait entretien du BCPU : 

1 998,00 € 

Remise minimum consentie sur la grille tarifaire des pièces 

détachées utilisées pour les prestations :  

de 0 à 25 % 

Entretien et réparation du parc automobile 
et nautique du SDIS du Var - Lot 3 : 
Entretien et réparation du parc automobile 
multimarques dont le PTAC est supérieur à 
3,5 tonnes – Secteur Est Var 

VAR POIDS 
LOURDS 
(principal) 

et 
VAR POIDS 
LOURDS ET 
TOURISME 
(secondaire) 

 
Marché public n° 

2021_03 

Titulaire principal : VAR POIDS LOURDS 

Coût total TTC des prestations du BCPU : 51 952,35 €

Coût total TTC MO horaire et forfait entretien du BCPU : 

1 667,94 € 

Remise minimum consentie sur la grille tarifaire des pièces 

détachées utilisées pour les prestations : 10 % 

 

Titulaire secondaire : VAR POIDS LOURDS ET 
TOURISME 

Coût total TTC des prestations du BCPU : 38 034,76 €

Coût total TTC MO horaire et forfait entretien du BCPU : 

1 634,40 € 

Remise minimum consentie sur la grille tarifaire des pièces 

détachées utilisées pour les prestations : 15 % 

Entretien et réparation du parc automobile 
et nautique du SDIS du Var - Lot 4 : 
Entretien et réparation du parc automobile 
multimarques dont le PTAC est inférieur à 
3,5 tonnes – Secteur Ouest Var 

RENAULT 
RETAIL GROUP 

 
Marché public n° 

2021_04 

Coût total TTC des prestations du BCPU : 41 528,74 €

Coût total TTC MO horaire et forfait entretien du BCPU : 

810,00 € 

Remise minimum consentie sur la grille tarifaire des pièces 

détachées utilisées pour les prestations :  

de 6 à 20 % 

Entretien et réparation du parc automobile 
et nautique du SDIS du Var - Lot 5 : 
Entretien et réparation du parc automobile 
multimarques dont le PTAC est inférieur à 
3,5 tonnes – Secteur Centre Var 

Marché public n° 
2021_05 

Infructueux 

Absence d’offre 
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Entretien et réparation du parc automobile 
et nautique du SDIS du Var - Lot 6 : 
Entretien et réparation du parc automobile 
multimarques dont le PTAC est inférieur à 
3,5 tonnes – Secteur Est Var 

SAMVA 
RENAULT 
(principal) 

et 
VAR POIDS 

LOURDS 
(secondaire) 

 
Marché public n° 

2021_06 

Titulaire principal : SAMVA RENAULT 

Coût total TTC des prestations du BCPU : 36 641,29 €

Coût total TTC MO horaire et forfait entretien du BCPU : 

1 937,60 € 

Remise minimum consentie sur la grille tarifaire des pièces 

détachées utilisées pour les prestations :  

de 6 à 20 % 

 

Titulaire secondaire : VAR POIDS LOURDS  

Coût total TTC des prestations du BCPU : 35 816,52 €

Coût total TTC MO horaire et forfait entretien du BCPU : 

1 725,84 € 

Remise minimum consentie sur la grille tarifaire des pièces 

détachées utilisées pour les prestations : 10 % 

Entretien et réparation du parc automobile 
et nautique du SDIS du Var - Lot 7 : 
Prestations de carrosserie lourde – Secteur 
Ouest Var 

ETS MOUTTET 
(principal) 

et 
MEVAVI 

(secondaire) 
 

Marché public n° 
2021_07 

Titulaire principal : ETS MOUTTET 

Coût total TTC des prestations du BCPU : 3 486,60 € 

Coût total TTC MO horaire et forfait entretien du BCPU : 

125,82 € 

Remise minimum consentie sur la grille tarifaire des pièces 

détachées utilisées pour les prestations :  

de 2,5 % à 20 % (hors concessionnaire) 

 

Titulaire secondaire : MEVAVI 

Coût total TTC des prestations du BCPU : 11 424,00 €

Coût total TTC MO horaire et forfait entretien du BCPU : 

134,40 € 

Remise minimum consentie sur la grille tarifaire des pièces 

détachées utilisées pour les prestations : 10 % 

Entretien et réparation du parc automobile 
et nautique du SDIS du Var - Lot 8 : 
Prestations de carrosserie lourde – Secteur 
Est Var 

ETS MOUTTET 
 

Marché public n° 
2021_08 

Coût total TTC des prestations du BCPU : 3 486,60 € 

Coût total TTC MO horaire et forfait entretien du BCPU : 

125,82 € 

Remise minimum consentie sur la grille tarifaire des pièces 

détachées utilisées pour les prestations :  

de 2,5 % à 20 % (hors concessionnaire) 

Entretien et réparation du parc automobile 
et nautique du SDIS du Var - Lot 9 : 
Prestations de sellerie et conception de 
bâches 

SELLERIE LA 
VALLIÈRE 
(principal) 

et 
SELLERIE 

CHATILLON 
(secondaire) 

 
Marché public n° 

2021_09 

Titulaire principal : SELLERIE LA VALLIÈRE 

Coût total TTC des prestations du BCPU : 2 252,16 € 

Coût total TTC MO horaire et forfait entretien du BCPU : 

58,69 € 

Remise minimum consentie sur la grille tarifaire des pièces 

détachées utilisées pour les prestations : 20 % 

 

Titulaire secondaire : SELLERIE CHATILLON 

Coût total TTC des prestations du BCPU : 1 470,00 € 

Coût total TTC MO horaire et forfait entretien du BCPU : 

59,40 € 

Remise minimum consentie sur la grille tarifaire des pièces 

détachées utilisées pour les prestations : 10 % 

Entretien et réparation du parc automobile 
et nautique du SDIS du Var - Lot 10 : 
Entretien et réparation du parc nautique – 
Secteur Ouest Var 

Marché public n° 
2021_10 

Infructueux 

Absence d’offre régulière 
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Entretien et réparation du parc automobile 
et nautique du SDIS du Var - Lot 11 : 
Entretien et réparation du parc nautique – 
Secteur Est Var 

Marché public n° 
2021_011 

Infructueux 

Absence d’offre régulière 

Maintenances des applications ADMIN et 
prestations associées  

GFI Progiciels 
 

Marché public  
n° 2007_01 

- Montant total TTC BPU « Maintenances logicielles » : 

50 400,00 € 

- Montant total TTC BPU « Autres prestations » : 

35 395,20 € 

Développements de processus métiers 
spécifiques, réalisation et maintenance 
d’une plateforme de gestion de contenu 
d’entreprise et du portail d’entreprise 
(PIMENT) 

ATOL CD 
 

Marché public n° 
2005_01 

Montant total TTC du BPU Maintenance : 7 881,60 € 

Montant total TTC du BPU Licence : 31 200,00 € 

Montant total TTC du BPU Prestations : 26 280,00 € 
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1/2 

République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-32 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET :  Point d’étape des activités liées au COVID 19. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-32 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 

Depuis le début de la crise sanitaire, la sécurité du personnel est la priorité absolue du SDIS du Var, tant pour les 
équipes opérationnelles qui transportent au quotidien des patients COVID 19 que pour les agents des filières administratives et 
techniques qui sont en soutien.  
Les 2 objectifs du SDIS sont la protection du personnel et la préservation des effectifs. 

 

Les dispositifs mis en place pour protéger le personnel en intervention et les nombreuses vidéos, affiches et actions de 
communication ont très certainement permis de limiter la propagation du virus au sein de nos effectifs. Les mesures de protection 
mises en place par le SDIS s’appuient, depuis le début, sur 2 principes fondamentaux : distanciation sociale et gestes barrières.  

Vous trouverez ci-annexé : 

- la fiche synthétique de la cellule communication COVID 19 retraçant les actions  de prévention, d’information et 

de communication. 

- la fiche synthétique opérationnelle relative au suivi d’activité opérationnelle et des agents du SDIS sous 

surveillance COVID 19. 

- la fiche synthétique financière relative au bilan des commandes effectuées dans le cadre de la lutte contre le 
COVID 19 s’élevant au 14 mai 2020 à 431 303,08€. 

  

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

·  DE PRENDRE ACTE du bilan opérationnel, des mesures mises en œuvre et des incidences financières dans le 

cadre de la crise sanitaire COVID 19. 

 
Adopté à l’unanimité 

 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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CELLULE COMMUNICATION 

  

BILAN ACTIVITE au 06/05/2020 des 
Eléments produits ou diffusés par le service  

communication  
depuis le début de la crise sanitaire due au Covid-19 

 
Rédacteur Ind. Date Description 
Florent Dossetti  30/04/2020 Ecriture 

    

 
 

 
1. ORGANISATION : 

 
La cellule COMMUNICATION a été créée lors de la mise en œuvre de 
l’organisation de Crise du SDIS du Var. 
 
Elle a comme principaux objectifs la réalisation d’une communication interne à 
destination de l’ensemble des agents du SDIS du Var et la diffusion des 
différentes informations (reprographie, navette, portail.sdis83.fr…). 
 
Pilotage : 
Le Cdt Florent Dossetti assure le pilotage de cette cellule. Il est secondé dans 
cette mission par le Lt 1ère Classe Franck Graciano et l’expert – communication 
du SDIS du Var, M. Carlo Zaglia. 
 
M. Florian Deman, technicien, assure les actions de reprographie des différents 
supports et de publication de ceux-ci sur le portail du SDIS du Var. 
 
2 S.P.V experts, Franck Fiorentino et Thomas Delle-Vaglia, complètent cette 
équipe en assurant le montage des différents supports vidéos (interview, 
clips…). 
 

 
2. LES PRODUCTIONS : Elles sont très nombreuses. 

 

Affiches : 
Ø 29/02/2020 : Affiche 1 : Les bons gestes concernent tous les agents du 

SDIS83, ensemble, agissons. 
Ø 29/02/2020 : Affiche 2 : Règles individuelles et collectives. 
Ø 18/03/2020 : Affiche 3 : Désinfection préventive des locaux CIS 
Ø 18/03/2020 : Affiche 4 : Hygiène cuisine 
Ø 19/03/2020 : Affiche 5 : Consignes port des masques en intervention SUAP 

NOTE AU 
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Fiches : 
Ø Fiches interventions SUAP : 

o 25/03/2020 : Fiche 1 : Mise en place du masque 
o 25/03/2020 : Fiche 2 : Mise en place de la tenue de protection 
o 25/03/2020 : Fiche 3 : Retrait de la tenue de protection 
o 25/03/2020 : Fiche 4 : Situation classique 
o 25/03/2020 : Fiche 5 : Suspicion Covid 
o 31/03/2020 : Fiche 6 : Désinfection totale + logigramme 

« Intervention Covid-19 avec désinfection en CIS » 
o 31/03/2020 : Fiche 7 : Déshabillage tenue SP 
o 31/03/2020 : Fiche 8 : Oxygénation d’un patient 
o 31/03/2020 : Fiche 9 : Désinfection des locaux 
o 06/04/2020 : Fiche 10 : Utilisation des masques réutilisables 
o 06/04/2020 : Fiche 12 : Information coronavirus 
o 16/04/2020 : Fiche 13 : Procédure mise en place combinaison de 

protection 
o 16/04/2020 : Fiche 14 : Procédure retrait combinaison de protection 
o 21/04/2020 : Fiche 15 : Procédure thermomètre infra-rouge 

 
Ø Fiches GSL : 

o 06/04/2020 : Fiche 11 : Dispositif « DIVIC » 
o 28/04/2020 : Fiche 16 : Utilisation précise des consommables 

 
Ø Fiches OPS : 

o 06/04/2020 : Fiche Flash Info Ops n°1 : Port du masque chirurgical 
o 28/04/2020 : Fiche Flash Info Ops n°2 : Désinfection EPI LSPCC et 

spécialités 
 

Ø Fiches SSQVS : 

o 22/04/2020 : Le télétravail 
o 22/04/2020 : Le confinement 

 

Lettres d’information : 
Ø 25/03/2020 : Lettre d’information n°1 – semaine du 23 mars 2020 
Ø 07/04/2020 : Lettre d’information n°2 – semaine du 1er avril 2020 
Ø 20/04/2020 : Lettre d’information n°3 – semaine du 17 avril 2020 
 

Communication de madame la Présidente du CASDIS : 
Ø 23/03/2020 : Mot de la Présidente du CASDIS à l’ensemble des agents du 

SDIS du Var. 
Ø 23/04/2020 : Message vidéo de Madame la Présidente du CASDIS. 

NOTE AU 
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Communication du Directeur Départemental : 
Ø 04/03/2020 : Mot du DDSIS adressé à l’ensemble des agents du SDIS du 

Var. 
Ø 19/03/2020 : Message vidéo du Directeur départemental à l’ensemble des 

agents du SDIS du Var. 

Ø 03/04/2020 : Note d’information liée à l’épidémie de Coronavirus – Mise en 
place des masques tissus à usage interne. 

Ø 16/04/2020 : Note d’information liée à l’épidémie de Coronavirus – Lettre à 

tous les sapeurs-pompiers et personnels administratifs et techniques du SDIS 

du Var. 

Ø 22/04/2020 : Note d’information liée à l’épidémie de Coronavirus – Lettre 

du DDSIS à l’ensemble des personnels SHR du SDIS du Var. 

Vidéos : 
Ø 29/02/2020 : Messages vidéo du Médecin-chef relatifs aux deux premières 

affiches. 
Ø 09/04/2020 : Vidéo procédure VSAV Covid-19 
Ø 13/04/2020 : Interview du Médecin-colonel Patrice Mondot suite aux visites 

de CIS du Docteur Pierre CERDA. 
Ø 16/04/2020 : Vidéo VLI au CH La Seyne-sur-Mer. 
Ø 22/04/2020 : Vidéo procédure habillage tenue de protection avec 

combinaison. 
Ø 22/04/2020 : Vidéo procédure déshabillage tenue de protection avec 

combinaison. 
 

Communications internes spécifiques : 
Ø 17/03/2020 : Conseils et bonnes pratiques ainsi que tutoriels concernant la 

mise en place du télétravail. 
Ø 20/03/2020 : Anticipation du versement des salaires et indemnités. 
Ø 27/03/2020 : Gros plan sur la mobilisation des personnels du SDIS en 

renfort du SSSM pour la confection des kits de protection. 
Ø 21/04/2020 : Unité de Secours Psychologique. 

 

 

Diffusion d’ordres de services : 
Ø SSSM :  

o 24/01/2020 : ODS n°SSSM-2020-02 : Prise en charge d’une victime 
suspectée d’infection due au virus coronavirus (nCov) en lien avec les 
pneumonies à Wuhan, Chine (abrogé). 

NOTE AU 
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o 26/02/2020 : ODS n°SSSM-2020-03 : Prise en charge d’une victime 
suspectée d’infection due au virus coronavirus « Covid-19 » (abrogé). 

o 26/02/2020 : ODS n°SSSM-2020-04 : Prise en charge d’un 
personnel du SDIS suspecté d’infection due au virus coronavirus 
(Covid-19) au sein d’une structure de l’établissement SDIS83. 

o 03/03/2020 : ODS n°SSSM-2020-05 : Prise en charge d’une victime 
suspectée d’infection due au virus coronavirus « Covid-19 » (abrogé). 

o 10/03/2020 : ODS n°SSSM-2020-06 : Prise en charge d’une victime 
suspectée d’infection due au virus coronavirus « Covid-19 » (abrogé). 

o 1er/04/2020 : ODS n°SSSM-2020-07 : Prise en charge d’une victime 
suspectée d’infection due au virus coronavirus « Covid-19 ». 

 
Ø Direction : 

o 13/03/2020 : ODS n°DIR-2020-50 : Dispositions exceptionnelles 
liées au coronavirus. 

o 17/03/2020 : ODS n°DIR-2020-51 : Dispositions exceptionnelles 
liées au coronavirus actualisées. 

o 17/03/2020 : ODS n°DIR-2020-52 : Organisation du travail en 
période de confinement (abrogé). 

o 19/03/2020 : ODS n°DIR-2020-53 : Consignes relatives au port des 
masques (abrogé). 

o 20/03/2020 : ODS n°DIR-2020-54 : Prise en charge des agents du 
SDIS83 pouvant présenter une pathologie à risque par rapport au 
coronavirus. 

o 20/03/2020 : ODS n°DIR-2020-55 : Remontée d’information 
opérationnelle nécessaire à la gestion des stocks des kits de protection. 

o 23/03/2020 : ODS n°DIR-2020-56 : Organisation de crise liée au 
Covid-19 

o 24/03/2020 : ODS n°DIR-2020-57 : Activités de certains SPV 
relatives à l’épidémie de coronavirus. 

o 25/03/2020 : ODS n°DIR-2020-58 : Organisation du travail en 
période de confinement relatif à la lutte contre la propagation du virus 
Covid-19. 

o 27/03/2020 : ODS n°DIR-2020-60 : Covid-19 – Limitation des 
activités de SPV – En complément de l’ODS n° DIR-2020-57. 

o 1er/04/2020 : ODS n°DIR-2020-61 : Covid-19 – Dispositions 
particulières liées à la désinfection abrogeant l’ODS n°DIR-2020-59 du 
27/03/2020. 

o 06/04/2020 : ODS n°DIR-2020-62 : Covid-19 – Protection liée à 
l’emploi de masques en tissu ou masques chirurgicaux. 

o 08/04/2020 : ODS n°DIR-2020-63 : Mise en place d’un VLI en 
collaboration avec le CHITS durant la période épidémique Covid-19. 

NOTE AU 
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Département du VAR 

SITUATION OPERATIONNELLE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fiche de synthèse…………………………………………………………………………………….. Page 2 
Suivi des appels d’urgence…………………………………………………………………………… Page 2 
Suivi des interventions……………………………………………………………………………….. Page 3 
Suivi des agents du SDIS…………………………………………………………………………….. Page 4 
Suivi des prises en charge COVID19………………………………………………………………... Page 5 

Envoyé en préfecture le 16/06/2020

Reçu en préfecture le 16/06/2020

Affiché le 

ID : 083-288300403-20200612-20_32-DE



Cellule RENS – SITUATION DE CRISE – SDIS 83   17/05/2020             Page 2 

 

SYNTHESE CELLULE RENS – CRISE 

SUIVI CARTOGRAPHIQUE DES PRISES EN CHARGES COVID 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
SUIVI DES APPELS D’URGENCE 

NOMBRE D’APPELS DECROCHES 18 / 112 
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SUIVI DES INTERVENTIONS 

 

EVOLUTION GENERALE DES INTERVENTIONS 

 

 

ZOOM SUR L’ACTIVITE VSAV 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Suivi en % 
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SUIVI DES AGENTS DU SDIS 

 
 

 

SUIVI DES SP / PATS SOUS SURVEILLANCE 
 
 
 

 

1 AGENT EST TOUJOURS CLASSE COVID +        
(85% testés) 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(En VERT : reprise de l’activité professionnelle)         
 

 

 

 

 

192 SP / PATS suivis par le GRH 
(Symptomatiques, asymptomatiques…)  
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SUIVI DES PRISES EN CHARGE 

COVID 19 

 
 

SUIVI DES PRISES EN CHARGE DECLARES COVID 19 AU CODIS 83 
 

  

 
 

dont 222 interventions dans des EHPAD ou foyers-logements (résidences séniors)  
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BILAN DES COMMANDES EFFECTUEES DANS LE CADRE DE LA LUTTE CONTRE LE 

COVID-19 

 

Au 14 mai 2020, le SDIS du Var a passé environ 120 commandes auprès de ses fournisseurs pour des fournitures liées à 

la lutte contre le virus covid-19. Le montant total de ces commandes s’élève à 431 303,08 € TTC. 

Ces dépenses, engagées depuis le début du mois de mars, se répartissent ainsi : 

 

 

 

NB 1 : La 2
nde

 loi de finances rectificatives pour 2020 prévoit un taux réduit de TVA sur les masques, les tenues de 

protection et les produits destinés à l’hygiène corporelle adaptés à la lutte contre la propagation du virus COVID-19. Les 

montants TTC ci-dessus seront révisés à la baisse pour les dépenses concernées. 

NB 2 : Les difficultés d’approvisionnement des fournisseurs peuvent contraindre ces derniers à annuler certaines 

commandes. 
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-33 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Renouvellement du Conseil d’Administration du SDIS (CASDIS) 

     Nombre total de sièges 

     Répartition des sièges entre le Département et les communes / EPCI 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-33 en date du 09 juin 2020, 

Vu le code général des collectivités territoriales, parties législative et réglementaire, notamment les articles L.1424 et suivants et 
R.1424 et suivants, 

Vu le règlement intérieur du CASDIS adopté le 7 mai 2015, 

Vu le décret n° 2019-928 du 4 septembre 2019 fixant la date du renouvellement des conseillers municipaux et communautaires, 
des conseillers de Paris et de conseillers métropolitains de Lyon et portant convocation des électeurs, 

Vu l’arrêté du Ministre de l’Intérieur NOR: INTE1934062A du 5 décembre 2019 fixant la date des élections des représentants 

des communes et établissements publics de coopération intercommunale au conseil d’administration du service départemental 

d’incendie et de secours et des élections des représentants des sapeurs-pompiers et des fonctionnaires territoriaux du service 
d’incendie et de secours n’ayant pas la qualité de sapeurs-pompiers professionnels à la commission administrative et technique 
des service d’incendie et de secours, 

Vu la note d’information du Ministre de l’Intérieur NOR : INTE2000729C en date du 6 janvier 2020 relative au renouvellement 
des représentants des communes et des établissements publics de coopération intercommunale au conseil d’administration des 
services départementaux d’incendie et de secours (CASDIS) ; des représentants des sapeurs-pompiers et des fonctionnaires 
territoriaux du service départemental d’incendie et de secours n’ayant pas la qualité de sapeurs-pompiers professionnels à la 
commission administrative et technique des services d’incendie et de secours (CATSIS) et des sapeurs-pompiers volontaires au 
comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires (CCDSPV), 
Vu le titre III de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence modifiée pour faire face à l'épidémie de covid-19, qui reporte au 
plus tard en juin 2020 le second tour initialement fixé au 22 mars 2020, lorsque, à la suite du premier tour organisé le 15 mars 
2020 pour l'élection des conseillers municipaux et communautaires, un second tour est nécessaire pour attribuer les sièges qui 
n'ont pas été pourvus, ainsi que les ordonnances, décrets et arrêtés pris pour l’application de cette loi, intervenus ou à intervenir, 

Exposé des motifs 

Le département, les communes et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI), compétents en matière de 
secours et de lutte contre l’incendie, bénéficient du droit d’être représenté au Conseil d’Administration du SDIS. 

Le Conseil d’Administration du SDIS a compétence pour le constituer, l’exercice de cette compétence étant encadré, tant 

s’agissant de sa composition que de l’organisation matérielle des élections de ses membres.  

En effet, le code général des collectivités territoriales dispose notamment : 
 

Article L.1424-24 : « Le service départemental d'incendie et de secours est administré par un conseil d'administration composé 

de représentants du département, des communes et des établissements publics de coopération intercommunale compétents en 

matière de secours et de lutte contre l'incendie . 

L’activité de sapeur-pompier volontaire dans le département est incompatible avec l’exercice de fonctions de membre du conseil 

d’administration avec voix délibérative» 

Article L.1424-1-1 : « Lorsqu'elles ne font pas partie d'un établissement public de coopération intercommunale compétent en 

matière d'incendie et de secours, les communes participent à l'exercice de la compétence en matière d'incendie et de secours par 

le biais de la contribution au financement des services départementaux d'incendie et de secours. Elles sont alors représentées au 

conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours. Lorsqu'une commune transfère, en application de 

l'article L. 1424-35, la compétence en matière d'incendie et de secours à l'établissement public de coopération intercommunale 

dont elle est membre, elle continue, le cas échéant, de siéger au conseil d'administration du service départemental d'incendie et 

de secours jusqu'au prochain renouvellement de ce dernier.» 

Article L.1424-24-1 : « Le conseil d'administration comprend quinze membres au moins et trente membres au plus. Sa 

composition est déterminée conformément aux dispositions de l'article L. 1424-26.  

Les sièges sont répartis entre, d'une part, le département, et, d'autre part, les communes et établissements publics de 

coopération intercommunale. Le nombre des sièges attribués au département ne peut être inférieur aux trois cinquièmes du 

nombre total des sièges, celui des sièges attribués aux communes et aux établissements publics de coopération intercommunale 

ne peut être inférieur au cinquième du nombre total des sièges. »  
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Article L.1424-24-2 :« Les représentants du département sont élus au scrutin de liste à un tour par le conseil départemental en 

son sein dans les quatre mois suivant son renouvellement. Il est attribué à la liste qui a obtenu le plus de voix un nombre de 

sièges égal à la moitié du nombre de sièges à pourvoir, arrondi, le cas échéant, à l'entier supérieur.  

Les autres sièges sont répartis entre toutes les listes à la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte 

moyenne.» 

Article L.1424-24-3 : « Les représentants des établissements publics de coopération intercommunale sont élus par les 

présidents d'établissements publics de coopération intercommunale au scrutin proportionnel au plus fort reste parmi les 

membres des organes délibérants, les maires et les adjoints aux maires des communes membres.  

Les représentants des communes qui ne sont pas membres de ces établissements publics sont élus par les maires de ces 

communes parmi les maires et adjoints aux maires de celles-ci au scrutin proportionnel au plus fort reste.  

Le nombre de suffrages dont dispose chaque maire, d'une part, chaque président d'établissement public de coopération 

intercommunale, d'autre part, au sein de leur collège électoral respectif est proportionnel à la population de la commune ou des 

communes composant l'établissement public.  

Il est fixé par arrêté du président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours au vu de la 

délibération prise à cet effet par le conseil.  

Les représentants des établissements publics de coopération intercommunale et des communes sont élus dans les quatre mois 

suivant le renouvellement général des conseils municipaux. L'organisation matérielle de cette élection est assurée par le service 

départemental d'incendie et de secours. ».  

Article L1424-26 : « Le conseil d'administration délibère, dans les six mois qui précèdent le renouvellement des représentants 

des communes et des établissements publics de coopération intercommunale, sur le nombre et la répartition de ses sièges qui 

sont arrêtés par le président du conseil d'administration au vu de cette délibération. » 

Article R.1424-2 : « Dans les six mois qui précèdent le renouvellement des représentants des communes et des établissements 

publics de coopération intercommunale, le conseil d'administration délibère sur :  

a) La répartition des sièges entre, d'une part, le département, et, d'autre part, les communes et les établissements publics de 

coopération intercommunale conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 1424-24-1 et de l'article L. 1424-

26 ;  

b) La pondération des suffrages attribués à chaque maire et à chaque président d'établissement public de coopération 

intercommunale dans les conditions fixées à l'article L. 1424-24-3.  

Les membres du conseil d'administration sont saisis de propositions en ce sens quinze jours au moins avant de délibérer.  

En application de cette délibération, le président du conseil d'administration arrête la répartition des sièges et la pondération 

des suffrages.» 

Article R.1424-6 :« Les représentants titulaires et suppléants, du département sont élus selon des modalités fixées par le conseil 

départemental conformément à l’article L 1424-24-2». 

Article R.1424-7 : «  Les élections des représentants des communes et des établissements de coopération intercommunale telles 

que prévues à l’article L 1424-24-3 sont organisées par le président du conseil d’administration du service départemental 

d’incendie et de secours qui arrête la liste des électeurs et la date des opérations électorales. Ces élections ont lieu par 

correspondance. Les frais d’organisation des élections sont à la charge du service. » 

Article R.1424-8 : « Les listes de candidats comprennent autant de noms de titulaires qu'il y a de sièges à pourvoir. Chaque 

candidature à un siège de titulaire est assortie de la candidature d'un suppléant. Les listes de candidats sont déposées auprès du 

président du conseil d'administration à une date fixée par celui-ci. Aucune liste ne peut être modifiée après cette date, sauf en 

cas de décès ou d'inéligibilité.» 

Article R.1424-9 : « Les électeurs votent pour une liste complète, sans adjonction ni suppression de noms et sans modification 

de l'ordre de présentation.» 

Il convient donc, en vertu des dispositions des articles L.1424-26 et R.1424-2 susvisés du CGCT, que le Conseil 
d’Administration se prononce tout d’abord sur le nombre et la répartition des sièges au CASDIS entre le Département et les 
communes / EPCI, compte tenu des considérations suivantes : 

Considérant que le Conseil d’Administration régulièrement convoqué le lundi 16 mars 2020 à 14H, n’a pu valablement délibérer 

en l’absence de la majorité de ses membres en exercice, 

Considérant qu’en l’absence de quorum et conformément à l’article 1er du règlement intérieur du CASDIS, une nouvelle réunion 

du Conseil d’Administration devait se tenir, sans modification du lieu, de l'heure et de l'ordre du jour et sans condition de 
quorum, le troisième jour ouvré suivant la première réunion, à savoir le jeudi 19 mars 2020 à 14 heures, 

liste à un tour par le conseil départemental en liste à un tour par le conseil départemental en 

Envoyé en préfecture le 16/06/2020

Reçu en préfecture le 16/06/2020

Affiché le 

liste à un tour par le conseil départemental en liste à un tour par le conseil départemental en 



 

4/5 

Considérant que cette seconde réunion du Conseil d’Administration n’a pu se tenir en raison des mesures de confinement 
décrétées par le Gouvernement à compter du 17 mars 2020 à 12H, 

Considérant que les conseillers municipaux des communes et les conseillers communautaires des EPCI du Département du Var, 
n’ont pas tous été installés à l’issue du premier tour des élections municipales qui s’est tenu le 15 mars 2020,  

Considérant, concernant la représentation au sein du CASDIS au vu de la compétence en matière d’incendie et de secours, que la 
combinaison des textes législatifs et réglementaires ci-dessus rappelés démontre que le transfert aux EPCI créés postérieurement 
à la loi du 3 mai 1996 du versement des contributions au SDIS, en lieu et place de leurs communes membres, emporte transfert 
de compétence en matière d’incendie et de secours ; 

Considérant qu’en conséquence ces EPCI doivent être intégrés dans le collège des EPCI ; 

Considérant que, depuis le dernier renouvellement des membres du CASDIS, la quasi-totalité des communes du Var ont transféré 
aux EPCI dont ils sont membres le paiement de leur contribution au SDIS, ce qui emporte transfert de leur compétence en 
matière d’incendie et de secours à ces mêmes EPCI ; 

Considérant que la représentation actuelle au sein du CASDIS, soit 22 membres dont 8 seulement pour les communes et EPCI, 
ne permet pas d’obtenir une représentation des EPCI au sein du CASDIS équilibrée et conforme aux dispositions de l’article 

L.1424-1-1 du CGCT tant sur le nombre qu’en matière de représentativité des collectivités. 

Il est proposé d’augmenter le nombre de sièges du collège « communes-EPCI » à 12 membres titulaires, ce qui, dans le respect 
des dispositions de l’article L. 1424-24-1 susvisé du CGCT, nécessite de porter le nombre de membres du conseil 
d’administration à 30 titulaires, comme suit : 

- représentants du département (minimum 3/5)                 :        18 sièges (titulaires) 
- représentants des communes et EPCI (minimum 1/5)     :        12 sièges (titulaires) 

Il est toutefois précisé : 

- que les dispositions de l’article L. 1424-24-2 du CGCT n’autorisent la désignation des représentants du 
département au sein du conseil d’administration du SDIS que dans les quatre mois suivant le renouvellement du 

conseil départemental, lequel n’interviendra qu’en 2021 alors que les dispositions de l’article L.1424-24-3 du 
CGCT imposent que les représentants des EPCI et des communes soient élus dans les quatre mois suivants le 
renouvellement général des conseils municipaux qui a été fixé en mars 2020 ; 

- qu’aucune disposition du CGCT n’autorise l’organisation d’élections partielles au sein du conseil départemental 
pour désigner ses représentants au sein CASDIS ; 

- qu’en conséquence, le SDIS du Var se trouve dans le cas d’une impossibilité matérielle et objective de faire siéger, 

dès le prochain renouvellement du CASDIS à l’issue de renouvellement des conseils municipaux et des organes 
délibérants des EPCI, les 18 représentants du conseil départemental, alors même que le SDIS doit faire application 
de l’ensemble des dispositions du CGCT ci-dessus rappelées pour fixer la composition de son conseil 
d’administration et suivant le calendrier imposé des élections municipales et cantonales ; 

- qu’en raison de cette impossibilité matérielle et objective, il convient de prendre acte que les seuls 14 représentants 

du département actuels siégeront au conseil d’administration, les quatre postes supplémentaires à pourvoir à l’issue 

des élections départementales prévues en 2021, restant vacants jusqu’à cette date ; 
- que l’institution de cette formation intermédiaire, proposée au vu de l’impossibilité matérielle et objective susvisée, 

est par ailleurs validée par la note d’information susvisée du Ministre de l’Intérieur en date du 6 janvier 2020 

relative au renouvellement des représentants des communes et des EPCI au CASDIS, permettant ainsi de satisfaire 
les exigences de l’article L. 1424-24-1 du CGCT s’agissant de la répartition des sièges entre les deux collèges 

«département » d’une part et «communes-EPCI» d’autre part et le nombre maximum membres du CASDIS. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

DECIDE 

· DE FAIRE EVOLUER la composition du Conseil d’Administration du SDIS pour tenir compte, depuis le 

dernier renouvellement des membres du Conseil d’Administration, du transfert de la compétence incendie et 

secours par la quasi-totalité des communes membres du SDIS aux EPCI, 

· DE FIXER le nombre de sièges des membres du Conseil d’Administration titulaires à 30, 
 

Considérant que cette seconde réunion du Conseil d’Administration n’a pu se tenir en raison des mesures de confinement Considérant que cette seconde réunion du Conseil d’Administration n’a pu se tenir en raison des mesures d
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· DE REPARTIR le nombre de sièges à 18 pour le département et à 12 pour les communes et EPCI, 

· DE PRENDRE ACTE que, compte tenu d’une impossibilité matérielle et objective de faire siéger, dès le 
prochain renouvellement du CASDIS à l’issue de renouvellement des conseils municipaux et des organes 

délibérants des EPCI, les 18 représentants du conseil départemental susvisés, les seuls 14 représentants du 
département actuels siégeront au conseil d’administration, les quatre postes supplémentaires, à pourvoir à l’issue 

des élections départementales prévues en 2021, restant vacants jusqu’à cette date, 
 

· DE DIRE que Madame la Présidente du CASDIS fixera, par arrêté, le nombre et la répartition des sièges pour le 
renouvellement des représentants des communes et des EPCI au CASDIS du Var conformément aux dispositions 
ci-dessus. 

 

· D’AUTORISER Madame la Présidente du CASDIS à prendre toutes décisions, ainsi que tous actes ou 
documents relatifs à la mise en œuvre de la présente délibération. 

Adopté à l’unanimité 
 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' access ible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-34 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Renouvellement du Conseil d’Administration du SDIS (CASDIS) 

     Répartition des sièges entre les communes et les EPCI 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-34 en date du 09 juin 2020, 

Vu le code général des collectivités territoriales, parties législative et réglementaire, notamment les articles L.1424 et suivants et 
R.1424 et suivants, 

Vu le règlement intérieur du CASDIS adopté le 7 mai 2015, 

Vu le décret n° 2019-928 du 4 septembre 2019 fixant la date du renouvellement des conseillers municipaux et communautaires, 
des conseillers de Paris et de conseillers métropolitains de Lyon et portant convocation des électeurs, 

Vu l’arrêté du Ministre de l’Intérieur NOR: INTE1934062A du 5 décembre 2019 fixant la date des élections des représentants 
des communes et établissements publics de coopération intercommunale au conseil d’administration du service départemental 

d’incendie et de secours et des élections des représentants des sapeurs-pompiers et des fonctionnaires territoriaux du service 
d’incendie et de secours n’ayant pas la qualité de sapeurs-pompiers professionnels à la commission administrative et technique 
des service d’incendie et de secours, 

Vu la note d’information du Ministre de l’Intérieur NOR : INTE2000729C en date du 6 janvier 2020 relative au renouvellement 
des représentants des communes et des établissements publics de coopération intercommunale au conseil d’administration des 

services départementaux d’incendie et de secours (CASDIS) ; des représentants des sapeurs-pompiers et des fonctionnaires 
territoriaux du service départemental d’incendie et de secours n’ayant pas la qualité de sapeurs-pompiers professionnels à la 
commission administrative et technique des services d’incendie et de secours (CATSIS) et des sapeurs-pompiers volontaires au 
comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires (CCDSPV), 

Vu le titre III de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, qui reporte au 
plus tard en juin 2020 le second tour initialement fixé au 22 mars 2020, lorsque, à la suite du premier tour organisé le 15 mars 
2020 pour l'élection des conseillers municipaux et communautaires, un second tour est nécessaire pour attribuer les sièges qui 
n'ont pas été pourvus, ainsi que les ordonnances, décrets et arrêtés pris pour l’application de cette loi, intervenus ou à intervenir, 

Vu les délibérations n°19-83, 19-84 et 19-86 par lesquelles le CASDIS a fixé le montant global des contributions des communes 
et des EPCI pour l’exercice 2020, le montant prévisionnel des contributions des communes détenant la compétence contributive 

au SDIS et les montants individuels prévisionnels des contributions des EPCI détenant la compétence contributive au SDIS, 

Vu la délibération de ce jour, par laquelle le CASDIS a fixé le nombre de sièges à 30 dont 18 sièges pour le département et 12 
sièges pour les communes et établissements publics de coopération intercommunale (EPCI), 

Exposé des motifs 

Le département, les communes et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI), compétents en matière de 
secours et de lutte contre l’incendie, bénéficient du droit d’être représenté au Conseil d’Administration du SDIS. 

Le Conseil d’Administration du SDIS a compétence pour le constituer, l’exercice de cette compétence étant encadré, tant 

s’agissant de sa composition que de l’organisation matérielle des élections de ses membres.  

En effet, le code général des collectivités territoriales dispose notamment : 
 

Article L.1424-24 : « Le service départemental d'incendie et de secours est administré par un conseil d'administration composé 

de représentants du département, des communes et des établissements publics de coopération intercommunale compétents en 

matière de secours et de lutte contre l'incendie . 

L’activité de sapeur-pompier volontaire dans le département est incompatible avec l’exercice de fonctions de membre du conseil 

d’administration avec voix délibérative» 

Article L.1424-1-1 : « Lorsqu'elles ne font pas partie d'un établissement public de coopération intercommunale compétent en 

matière d'incendie et de secours, les communes participent à l'exercice de la compétence en matière d'incendie et de secours par 

le biais de la contribution au financement des services départementaux d'incendie et de secours. Elles sont alors représentées au 

conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours. Lorsqu'une commune transfère, en application de 

l'article L. 1424-35, la compétence en matière d'incendie et de secours à l'établissement public de coopération intercommunale 

dont elle est membre, elle continue, le cas échéant, de siéger au conseil d'administration du service départemental d'incendie et 

de secours jusqu'au prochain renouvellement de ce dernier.» 

Article L.1424-24-1 : « Le conseil d'administration comprend quinze membres au moins et trente membres au plus. Sa 

composition est déterminée conformément aux dispositions de l'article L. 1424-26.  
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Les sièges sont répartis entre, d'une part, le département, et, d'autre part, les communes et établissements publics de 

coopération intercommunale. Le nombre des sièges attribués au département ne peut être inférieur aux trois cinquièmes du 

nombre total des sièges, celui des sièges attribués aux communes et aux établissements publics de coopération intercommunale 

ne peut être inférieur au cinquième du nombre total des sièges. »  

Article L.1424-24-2 :« Les représentants du département sont élus au scrutin de liste à un tour par le conseil départemental en 

son sein dans les quatre mois suivant son renouvellement.  

Il est attribué à la liste qui a obtenu le plus de voix un nombre de sièges égal à la moitié du nombre de sièges à pourvoir, 

arrondi, le cas échéant, à l'entier supérieur.  

Les autres sièges sont répartis entre toutes les listes à la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte 

moyenne.» 

Article L.1424-24-3 : « Les représentants des établissements publics de coopération intercommunale sont élus par les 

présidents d'établissements publics de coopération intercommunale au scrutin proportionnel au plus fort reste parmi les 

membres des organes délibérants, les maires et les adjoints aux maires des communes membres. Les représentants des 

communes qui ne sont pas membres de ces établissements publics sont élus par les maires de ces communes parmi les maires et 

adjoints aux maires de celles-ci au scrutin proportionnel au plus fort reste.  

Le nombre de suffrages dont dispose chaque maire, d'une part, chaque président d'établissement public de coopération 

intercommunale, d'autre part, au sein de leur collège électoral respectif est proportionnel à la population de la commune ou des 

communes composant l'établissement public.  

Il est fixé par arrêté du président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours au vu de la 

délibération prise à cet effet par le conseil.  

Les représentants des établissements publics de coopération intercommunale et des communes sont élus dans les quatre mois 

suivant le renouvellement général des conseils municipaux. L'organisation matérielle de cette élection est assurée par le service 

départemental d'incendie et de secours. ».  

Article L.1424-26 : « Le conseil d'administration délibère, dans les six mois qui précèdent le renouvellement des représentants 

des communes et des établissements publics de coopération intercommunale, sur le nombre et la répartition de ses sièges qui 

sont arrêtés par le président du conseil d'administration au vu de cette délibération. » 

Article R.1424-2 : « Dans les six mois qui précèdent le renouvellement des représentants des communes et des établissements 

publics de coopération intercommunale, le conseil d'administration délibère sur :  

a) La répartition des sièges entre, d'une part, le département, et, d'autre part, les communes et les établissements publics de 

coopération intercommunale conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 1424-24-1 et de l'article L. 1424-

26 ;  

b) La pondération des suffrages attribués à chaque maire et à chaque président d'établissement public de coopération 

intercommunale dans les conditions fixées à l'article L. 1424-24-3.  

Les membres du conseil d'administration sont saisis de propositions en ce sens quinze jours au moins avant de délibérer.  

En application de cette délibération, le président du conseil d'administration arrête la répartition des sièges et la pondération 

des suffrages. » 

Article R.1424-6 :« Les représentants titulaires et suppléants, du département sont élus selon des modalités fixées par le conseil 

départemental conformément à l’article L 1424-24-2. » 

 

Article R.1424-7 : «  Les élections des représentants des communes et des établissements de coopération intercommunale telles 

que prévues à l’article L 1424-24-3 sont organisées par le président du conseil d’administration du service départemental 

d’incendie et de secours qui arrête la liste des électeurs et la date des opérations électorales. Ces élections ont lieu par 

correspondance. Les frais d’organisation des élections sont à la charge du service départemental d’incendie et de secours ». 

Article R.1424-8 : « Les listes de candidats comprennent autant de noms de titulaires qu'il y a de sièges à pourvoir. Chaque 

candidature à un siège de titulaire est assortie de la candidature d'un suppléant. 

Les listes de candidats sont déposées auprès du président du conseil d'administration à une date fixée par celui-ci. Aucune liste 

ne peut être modifiée après cette date, sauf en cas de décès ou d'inéligibilité.» 

Article R.1424-9 : « Les électeurs votent pour une liste complète, sans adjonction ni suppression de noms et sans modification 

de l'ordre de présentation.» 

Le Conseil d’administration s’étant prononcé, par délibération susvisée de ce jour, sur le nombre et la répartition des sièges au 
CASDIS entre le Département et les communes / EPCI en vertu des dispositions de l’article R.1424-2 susvisé du CGCT, il 
convient qu’il se prononce maintenant sur le nombre et la répartition des sièges au CASDIS entre les communes et les EPCI, 
compte tenu des considérations suivantes : 

Les sièges sont répartis entre, d'une part, le département, et, d'autre part, les communes et établissements publics de Les sièges sont répartis entre, d'une part, le département, et, d'autre part, les communes et établissements publics de 
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Considérant que le Conseil d’Administration régulièrement convoqué le lundi 16 mars 2020 à 14H, n’a pu valablement délibérer 

en l’absence de la majorité de ses membres en exercice, 

Considérant qu’en l’absence de quorum et conformément à l’article 1er du règlement intérieur du CASDIS, une nouvelle réunion 

du Conseil d’Administration devait se tenir, sans modification du lieu, de l'heure et de l'ordre du jour et sans condition de 
quorum, le troisième jour ouvré suivant la première réunion, à savoir le jeudi 19 mars 2020 à 14 heures, 

Considérant que cette seconde réunion du Conseil d’Administration n’a pu se tenir en raison des mesures de confinement 

décrétées par le Gouvernement à compter du 17 mars 2020 à 12H, 

Considérant que les conseillers municipaux des communes et les conseillers communautaires des EPCI du Département du Var, 
n’ont pas tous été installés à l’issue du premier tour des élections municipales qui s’est tenu le 15 mars 2020,  

Considérant, concernant la représentation au sein du CASDIS au vu de la compétence en matière d’incendie et de secours, que la 
combinaison des textes législatifs et réglementaires ci-dessus rappelés démontre que le transfert aux EPCI créés postérieurement 
à la loi du 3 mai 1996 du versement des contributions au SDIS, en lieu et place de leurs communes membres, emporte transfert 
de compétence en matière d’incendie et de secours, 

Considérant qu’en conséquence ces EPCI doivent être intégrés dans le collège des EPCI, 

Considérant que, depuis le dernier renouvellement des membres du conseil d’administration du SDIS, la quasi-totalité des 
communes du Var ont transféré aux EPCI dont ils sont membres le paiement de leur contribution au SDIS, ce qui emporte 
transfert de leur compétence en matière d’incendie et de secours, 

Considérant l’application des dispositions du CGCT susvisées et en particulier de l’article L. 1424-1-1, d’une part, et des articles 

L. 1424-24 et suivants du CGCT, d’autre part, le collège des communes et le collèges des EPCI doivent pouvoir être représentés 
au sein du conseil d’administration dans la limite du plafond du nombre de ses membres et de la répartition des sièges au sein du 
CASDIS conformément aux articles L. 1424-24-1 et R. 1424-2 du CGCT, 

Considérant que, par délibération sus- visée de ce jour,  le CASDIS a fixé le nombre de sièges de titulaires revenant aux 
communes et EPCI à 12, 

Il est proposé de répartir ces sièges entre les communes et les EPCI compétents en matière d’incendie et de secours au regard de 
leurs contributions respectives au budget du SDIS, telles qu’elles ressortent des contributions prévisionnelles votées et notifiées 
pour l’exercice 2020,  

et au vu du poids relatif du montant total des contributions du collège des communes par rapport au montant total des 
contributions du collège des EPCI soit :  

- pour les communes (107 113 € / 54 554 183 €) :   1 siège 
- pour les EPCI (54 447 070 € / 54 554 183 €)     : 11 sièges 

Néanmoins, il appartient au SDIS de vérifier que toutes les modalités d’organisation des élections peuvent matériellement être 

mises en œuvre pour lui permettre d’avoir une composition régulière permettant le bon fonctionnement de son organe délibérant 

et d’éviter qu’une impossibilité matérielle et objective ne s’y oppose. 

Une telle impossibilité matérielle et objective pourrait résulter de ce qu’aucune liste ne soit présentée dans le collège des  EPCI. 

En effet, à l’impossibilité matérielle et objective, relevée dans la délibération susvisée de ce jour relative au nombre total de 
sièges et à la répartition des sièges entre le Département et les communes / EPCI, de faire siéger lors du prochain renouvellement 
du CASDIS les 18 représentants du conseil départemental s’ajouterait celle d’avoir un nombre insuffisants d’administrateurs 

pour permettre au CASDIS de délibérer valablement jusqu’au prochain renouvellement des membres du Conseil Départemental 

(14 représentants du conseil départemental + éventuellement,1 représentant des communes, soit au maximum 15 membres sur 
30). 

Il convient donc de prévoir une autre répartition des sièges, dite « alternative », en cas d’impossibilité matérielle et objective 
d’appliquer la répartition proposée ci-dessus, dans les conditions suivantes : 

-  dans l’hypothèse où aucune liste ne serait déposée pour le collège des EPCI, un siège supplémentaire de titulaire 
serait attribué au collège des communes, le portant à 2 ; 

-  par parallélisme des formes et afin d’appliquer les dispositions de la délibération susvisée de ce jour relative au 
nombre et la répartition des sièges entre le Département et les communes / EPCI conformément à l’article R.1424-
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2 du CGCT, dans l’hypothèse où aucune liste ne serait déposée pour le collège des communes, un siège 

supplémentaire de titulaire serait attribué au collège des EPCI, le portant à 12. 
 

En pratique, les listes de candidats doivent comprendre autant de noms de titulaires qu'il y a de sièges à pourvoir et aucune liste 
ne peut être modifiée après la date fixée pour le dépôt des listes (CGCT article R1424-8). 

Par suite, afin de pouvoir mettre en œuvre l’alternative susvisée, pour chaque liste déposée au titre de l’un ou l’autre des 

collèges, « communes » ou « EPCI », deux listes de candidats seront déposées concomitamment auprès de la Présidente du 
CASDIS, comme suit : 

- une liste principale comportant : 
• pour le collège des communes : 1 candidat titulaire 
• pour le collège EPCI : 11 candidats titulaires 

 
 

- une liste alternative comportant : 
• pour le collège des communes : 2 candidats titulaires correspondant au candidat titulaire de la liste 

principale susvisée +1 candidat titulaire supplémentaire 
• pour le collège EPCI : 12 candidats titulaires correspondant aux 11 candidats titulaires de la liste 

principale susvisée + 1 candidat titulaire supplémentaire 
 

Dans chaque cas, les listes alternatives seront mises en œuvre dans la seule hypothèse où aucune liste ne serait déposée dans le 
collège des EPCI ou dans le collège des communes, comme exposé ci-dessus. 

 
De plus, chacune de ces listes principales ou alternatives comprendra, à la suite des membres titulaires, un nombre égal de 
membres suppléants, conformément aux dispositions de l’article R.1424-8 susvisé. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

  DECIDE    

· D’ATTRIBUER 1 siège pour le collège des communes et 11 sièges pour le collège des EPCI compétents en 
matière d’incendie et secours, 
 

· DE FIXER une autre répartition, dite « alternative », en cas d’impossibilité matérielle et objective d’appliquer la 

répartition prévue au premier alinéa du dispositif de la présente délibération, dans les conditions suivantes : 
 

-  dans l’hypothèse où aucune liste ne serait déposée pour le collège des EPCI, un siège supplémentaire 

de titulaire sera attribué au collège des communes, le portant à 2 ; 
 

-  par parallélisme des formes et afin d’appliquer les dispositions de la délibération susvisée de ce jour 

relative au nombre et la répartition des sièges entre le Département et les communes / EPCI 
conformément à l’article R.1424-2 du CGCT, dans l’hypothèse où aucune liste ne serait déposée pour 
le collège des communes, un siège supplémentaire de titulaire sera attribué au collège des EPCI, le 
portant à 12. 

 

· DE DIRE que, en pratique, les listes de candidats comprenant autant de noms de titulaires qu'il y a de sièges à 
pourvoir et aucune liste ne pouvant être modifiée après la date fixée pour le dépôt des listes (CGCT article 
R1424-8), si la répartition dite « alternative » prévue ci-dessus venait à s’appliquer, pour valablement la mettre 

en œuvre, il conviendra que, pour chaque liste déposée au titre de l’un ou l’autre des collèges, « communes » ou 
« EPCI », deux listes de candidats soient déposées concomitamment auprès de la Présidente du SDIS, comme 
suit : 

- une liste principale comportant : 
o pour le collège des communes : 1 candidat titulaire 
o pour le collège EPCI : 11 candidats titulaires 

 
 
- une liste alternative comportant : 
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o pour le collège des communes : 2 candidats titulaires correspondant au candidat titulaire de la 
liste principale susvisée +1 candidat titulaire supplémentaire 

o pour le collège EPCI : 12 candidats titulaires correspondant aux 11 candidats titulaires de la liste 
principale susvisée + 1 candidat titulaire supplémentaire 

 

Etant précisé que : 
 

- dans chaque cas, les listes alternatives seront mises en œuvre dans la seule hypothèse où aucune liste ne serait 

déposée dans le collège des EPCI ou dans le collège des communes, comme exposé ci-dessus ; 
- chacune de ces listes, principales ou alternatives, comprendra, à la suite des membres titulaires, un nombre égal 

de membres suppléants, conformément aux dispositions de l’article R.1424-8 susvisé. 
 

· DE DIRE que Madame la Présidente du CASDIS fixera par arrêté la répartition des sièges pour le 
renouvellement des représentants des communes et des EPCI au CASDIS du Var, conformément aux 
dispositions ci-dessus, 
 

· D’AUTORISER Madame la Présidente du CASDIS à prendre toutes décisions, ainsi que tous actes ou 
documents relatifs à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 
Adopté à l’unanimité 

 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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Signé par : Francoise DUMONT
Date : 12/06/2020
Qualité : Présidente CA
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-35 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Renouvellement du Conseil d’Administration du SDIS (CASDIS) 

      Pondération des suffrages dont dispose chaque maire et chaque président d'établissement public de coopération 

intercommunale 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-35 en date du 09 juin 2020, 

Vu le code général des collectivités territoriales, parties législative et réglementaire, notamment les articles L.1424 et suivants et 
R.1424 et suivants, 

Vu le règlement intérieur du CASDIS adopté le 7 mai 2015, 

Vu le décret n° 2019-928 du 4 septembre 2019 fixant la date du renouvellement des conseillers municipaux et communautaires, 
des conseillers de Paris et de conseillers métropolitains de Lyon et portant convocation des électeurs, 

Vu le décret du Ministre de l’économie et des Finances n° 2019-1546 du 30 décembre 2019 authentifiant les chiffres des 
populations de métropole, des départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion, et 
des collectivités de Saint-Barthélémy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon 

Vu l’arrêté du Ministre de l’Intérieur NOR: INTE1934062A du 5 décembre 2019 fixant la date des élections des représentants 

des communes et établissements publics de coopération intercommunale au conseil d’administration du service départemental 

d’incendie et de secours et des élections des représentants des sapeurs-pompiers et des fonctionnaires territoriaux du service 
d’incendie et de secours n’ayant pas la qualité de sapeurs-pompiers professionnels à la commission administrative et technique 
des service d’incendie et de secours, 

Vu la note d’information du Ministre de l’Intérieur NOR : INTE2000729C en date du 6 janvier 2020 relative au renouvellement 
des représentants des communes et des établissements publics de coopération intercommunale au conseil d’administration des 

services départementaux d’incendie et de secours (CASDIS) ; des représentants des sapeurs-pompiers et des fonctionnaires 
territoriaux du service départemental d’incendie et de secours n’ayant pas la qualité de sapeurs-pompiers professionnels à la 
commission administrative et technique des services d’incendie et de secours (CATSIS) et des sapeurs-pompiers volontaires au 
comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires (CCDSPV), 

Vu le titre III de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, qui reporte au 
plus tard en juin 2020 le second tour initialement fixé au 22 mars 2020, lorsque, à la suite du premier tour organisé le 15 mars 
2020 pour l'élection des conseillers municipaux et communautaires, un second tour est nécessaire pour attribuer les sièges qui 
n'ont pas été pourvus, ainsi que les ordonnances, décrets et arrêtés pris pour l’application de cette loi, intervenus ou à intervenir, 

Vu les délibérations de ce jour, par lesquelles le CASDIS a fixé le nombre total de sièges relatifs au renouvellement du CASDIS 
et la répartition de ces sièges, d’une part, entre le département et les communes/EPCI et, d’autre part, entre les communes et les 

EPCI, 

Vu le courrier de Monsieur le Préfet, Directeur Général de la Sécurité Civile et de la gestion des crises, en date du 6 mars 2020 
relatif à la représentation territoriale au sein des conseils d’administration des SDIS et, plus particulièrement, à la population à 
prendre en compte pour déterminer la répartition des sièges et la pondération des votes attribués aux EPCI interdépartementaux, 

Exposé des motifs 

Le département, les communes et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI), compétents en matière de 
secours et de lutte contre l’incendie, bénéficient du droit d’être représenté au Conseil d’Administration du SDIS. 

Le Conseil d’Administration du SDIS a compétence pour le constituer, l’exercice de cette compétence étant encadré, tant 

s’agissant de sa composition que de l’organisation matérielle des élections de ses membres.  

En effet, le code général des collectivités territoriales dispose notamment : 
 

Article L.1424-24 : « Le service départemental d'incendie et de secours est administré par un conseil d'administration composé 

de représentants du département, des communes et des établissements publics de coopération intercommunale compétents en 

matière de secours et de lutte contre l'incendie . 

L’activité de sapeur-pompier volontaire dans le département est incompatible avec l’exercice de fonctions de membre du conseil 

d’administration avec voix délibérative» 

Article L.1424-1-1 : « Lorsqu'elles ne font pas partie d'un établissement public de coopération intercommunale compétent en 

matière d'incendie et de secours, les communes participent à l'exercice de la compétence en matière d'incendie et de secours par 

le biais de la contribution au financement des services départementaux d'incendie et de secours. Elles sont alors représentées au 

conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours. Lorsqu'une commune transfère, en application de 

l'article L. 1424-35, la compétence en matière d'incendie et de secours à l'établissement public de coopération intercommunale 
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dont elle est membre, elle continue, le cas échéant, de siéger au conseil d'administration du service départemental d'incendie et 

de secours jusqu'au prochain renouvellement de ce dernier.» 

Article L.1424-24-1 : « Le conseil d'administration comprend quinze membres au moins et trente membres au plus. Sa 

composition est déterminée conformément aux dispositions de l'article L. 1424-26.  

Les sièges sont répartis entre, d'une part, le département, et, d'autre part, les communes et établissements publics de 

coopération intercommunale. Le nombre des sièges attribués au département ne peut être inférieur aux trois cinquièmes du 

nombre total des sièges, celui des sièges attribués aux communes et aux établissements publics de coopération intercommunale 

ne peut être inférieur au cinquième du nombre total des sièges. »  

Article L.1424-24-2 :« Les représentants du département sont élus au scrutin de liste à un tour par le conseil départemental en 

son sein dans les quatre mois suivant son renouvellement. Il est attribué à la liste qui a obtenu le plus de voix un nombre de 

sièges égal à la moitié du nombre de sièges à pourvoir, arrondi, le cas échéant, à l'entier supérieur.  

Les autres sièges sont répartis entre toutes les listes à la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte 

moyenne.» 

Article L.1424-24-3 : « Les représentants des établissements publics de coopération intercommunale sont élus par les 

présidents d'établissements publics de coopération intercommunale au scrutin proportionnel au plus fort reste parmi les 

membres des organes délibérants, les maires et les adjoints aux maires des communes membres. Les représentants des 

communes qui ne sont pas membres de ces établissements publics sont élus par les maires de ces communes parmi les maires et 

adjoints aux maires de celles-ci au scrutin proportionnel au plus fort reste.  

Le nombre de suffrages dont dispose chaque maire, d'une part, chaque président d'établissement public de coopération 

intercommunale, d'autre part, au sein de leur collège électoral respectif est proportionnel à la population de la commune ou des 

communes composant l'établissement public.  

Il est fixé par arrêté du président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours au vu de la 

délibération prise à cet effet par le conseil.  

Les représentants des établissements publics de coopération intercommunale et des communes sont élus dans les quatre mois 

suivant le renouvellement général des conseils municipaux. L'organisation matérielle de cette élection est assurée par le service 

départemental d'incendie et de secours. ».  

Article L1424-26 : « Le conseil d'administration délibère, dans les six mois qui précèdent le renouvellement des représentants 

des communes et des établissements publics de coopération intercommunale, sur le nombre et la répartition de ses sièges qui 

sont arrêtés par le président du conseil d'administration au vu de cette délibération. » 

Article R.1424-2 : « Dans les six mois qui précèdent le renouvellement des représentants des communes et des établissements 

publics de coopération intercommunale, le conseil d'administration délibère sur :  

a) La répartition des sièges entre, d'une part, le département, et, d'autre part, les communes et les établissements publics de 

coopération intercommunale conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 1424-24-1 et de l'article L. 1424-

26 ;  

b) La pondération des suffrages attribués à chaque maire et à chaque président d'établissement public de coopération 

intercommunale dans les conditions fixées à l'article L. 1424-24-3.  

Les membres du conseil d'administration sont saisis de propositions en ce sens quinze jours au moins avant de délibérer.  

En application de cette délibération, le président du conseil d'administration arrête la répartition des sièges et la pondération 

des suffrages. » 

Article R.1424-6 :« Les représentants titulaires et suppléants, du département sont élus selon des modalités fixées par le conseil 

départemental conformément à l’article L 1424-24-2 » 

Article R.1424-7 : «  Les élections des représentants des communes et des établissements de coopération intercommunale telles 

que prévues à l’article L 1424-24-3 sont organisées par le président du conseil d’administration du service départemental 

d’incendie et de secours qui arrête la liste des électeurs et la date des opérations électorales. Ces élections ont lieu par 

correspondance. Les frais d’organisation des élections sont à la charge du service. » 

Article R.1424-8 : « Les listes de candidats comprennent autant de noms de titulaires qu'il y a de sièges à pourvoir. Chaque 

candidature à un siège de titulaire est assortie de la candidature d'un suppléant. 

Les listes de candidats sont déposées auprès du président du conseil d'administration à une date fixée par celui-ci. Aucune liste 

ne peut être modifiée après cette date, sauf en cas de décès ou d'inéligibilité.» 

Article R.1424-9 : « Les électeurs votent pour une liste complète, sans adjonction ni suppression de noms et sans modification 

de l'ordre de présentation.» 

Article R.1424-11 : « Pour l'élection des représentants des communes, d'une part, et des établissements publics de coopération 

intercommunale, d'autre part, selon les modalités prévues à l'article L. 1424-24-3, chaque maire et chaque président 

s échéant, de siéger au conseil d'administration du service départemental d'incendie et s échéant, de siéger au conseil d'administration du service départemental d'incendie et 
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d'établissement public de coopération intercommunale dispose, au sein du collège électoral auquel il appartient, du nombre de 

suffrages fixé par la délibération et l'arrêté prévus à l'article R. 1424-2.  

Cinq séries de bulletins de vote sont établies en cinq couleurs différentes et portent de façon apparente, d'une part, la mention 

préimprimée : " 1 voix ", " 10 voix ", " 100 voix ", " 1 000 voix " et " 10 000 voix " et, d'autre part, les listes de candidats 

présentes au scrutin. Les bulletins correspondant au nombre de suffrages attribués sont adressés à chacun des électeurs par le 

président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours. Chaque bulletin de vote est inséré sous 

double enveloppe : l'enveloppe intérieure ne comporte aucune mention ni signe distinctif ; l'enveloppe extérieure porte la 

mention : " Elections CASDIS, article L. 1424-24-3 du code général des collectivités territoriales ", l'indication du nom, de la 

qualité et du collège de l'électeur, ainsi que sa signature. » 

Le Conseil d’administration s’étant prononcé, par délibérations susvisées de ce jour, sur le nombre et la répartition des sièges au 
CASDIS entre le Département, les communes et les EPCI, il convient qu’il se prononce enfin sur le nombre de suffrages dont 

dispose chaque maire et chaque président d’EPCI au sein de leur collège respectif, compte tenu des considérations suivantes : 

Considérant que le Conseil d’Administration régulièrement convoqué le lundi 16 mars 2020 à 14H, n’a pu valablement délibérer 

en l’absence de la majorité de ses membres en exercice, 

Considérant qu’en l’absence de quorum et conformément à l’article 1er du règlement intérieur du CASDIS, une nouvelle réunion 
du Conseil d’Administration devait se tenir, sans modification du lieu, de l'heure et de l'ordre du jour et sans condition de 
quorum, le troisième jour ouvré suivant la première réunion, à savoir le jeudi 19 mars 2020 à 14 heures, 

Considérant que cette seconde réunion du Conseil d’Administration n’a pu se tenir en raison des mesures de confinement 

décrétées par le Gouvernement à compter du 17 mars 2020 à 12H, 

Considérant que les conseillers municipaux des communes et les conseillers communautaires des EPCI du Département du Var, 
n’ont pas tous été installés à l’issue du premier tour des élections municipales qui s’est tenu le 15 mars 2020,  

Considérant, concernant la représentation au sein du CASDIS au vu de la compétence en matière d’incendie et de secours, que la 
combinaison des textes législatifs et réglementaires ci-dessus rappelés démontre que le transfert aux EPCI créés postérieurement 
à la loi du 3 mai 1996 du versement des contributions au SDIS, en lieu et place de leurs communes membres, emporte transfert 
de compétence en matière d’incendie et de secours ; 

Considérant qu’en conséquence ces EPCI doivent être intégrés dans le collège des EPCI ; 

Considérant que, depuis le dernier renouvellement des membres du conseil d’administration du SDIS, la quasi-totalité des 
communes du Var ont transféré aux EPCI dont ils sont membres le paiement de leur contribution au SDIS, ce qui emporte 
transfert de leur compétence en matière d’incendie et de secours ; 

Considérant que, par délibération susvisée de ce jour relative au nombre total de sièges et à la répartition de ces sièges entre le 
Département et les communes / EPCI, le Conseil d’administration a fixé le nombre de sièges de titulaires au CASDIS à 30, soit 
18 sièges pour le Département et 12 sièges pour les communes et EPCI ; 
 

Considérant, que par délibération sus- visée de ce jour, relative à la répartition des sièges entre les communes et les EPCI, le 
conseil d’administration a : 

- d’une part, fixé la répartition de sièges entre les communes et les EPCI compétents en matière de d’incendie et de 
secours, à raison d’1 siège pour le collège des communes et 11 sièges pour le collège des EPCI compétents en 

matière d’incendie et secours, 
 

- d’autre part, fixé une autre répartition qui s’appliquera de manière alternative à la première susvisée, en cas 

d’impossibilité matérielle et objective, dans les conditions suivantes : 
o dans l’hypothèse où aucune liste ne serait déposée pour le collège des EPCI, un siège supplémentaire de titulaire 

serait attribué au collège des communes, le portant à 2 ; 
o par parallélisme des formes et afin d’appliquer les dispositions de la délibération susvisée de ce jour relative au 

nombre et la répartition des sièges entre le Département et les communes / EPCI conformément à l’article 

R.1424-2 du CGCT, dans l’hypothèse où aucune liste ne serait déposée pour le collège des communes, un siège 

supplémentaire de titulaire serait attribué au collège des EPCI, le portant à 12 . 
 

- enfin, dit que, en pratique, les listes de candidats comprenant autant de noms de titulaires qu'il y a de sièges à 
pourvoir et aucune liste ne pouvant être modifiée après la date fixée pour le dépôt des listes (CGCT article R1424-
8), si la répartition dite « alternative » venait à s’appliquer, si la répartition dite « alternative » prévue ci-dessus 
venait à s’appliquer, pour valablement la mettre en œuvre, il conviendra que, pour chaque liste déposée au titre de 

ion intercommunale dispose, au sein du collège électoral auquel il appartient, du nombre de ion intercommunale dispose, au sein du collège électoral auquel il appartient, du nombre de 
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l’un ou l’autre des collèges, « communes » ou « EPCI », deux listes de candidats soient déposées concomitamment 
auprès de la Présidente du CASDIS, comme suit : 

- une liste principale comportant : 
o pour le collège des communes : 1 candidat titulaire 
o pour le collège EPCI : 11 candidats titulaires 

 
- une liste alternative comportant : 

o pour le collège des communes : 2 candidats titulaires correspondant au candidat titulaire de la 
liste principale susvisée +1 candidat titulaire supplémentaire 

o pour le collège EPCI : 12 candidats titulaires correspondant aux 11 candidats titulaires de la liste 
principale susvisée + 1 candidat titulaire supplémentaire 

 
Etant précisé que : 
 

- dans chaque cas, les listes alternatives seront mises en œuvre dans la seule hypothèse où aucune liste ne serait 

déposée dans le collège des EPCI ou dans le collège des communes, comme exposé ci-dessus ; 
- chacune de ces listes principales ou alternatives comprendra, à la suite des membres titulaires, un nombre égal 

de membres suppléants, conformément aux dispositions de l’article R.1424-8 susvisé. 

Il convient à présent de fixer la règle de calcul de pondération des suffrages attribués à chaque maire et chaque président d’EPCI, 

pour le renouvellement des représentants des communes et des EPCI au CASDIS, en application des dispositions des articles 
L.1424-24-3, R.1424-2 et R.1424-11 du CGCT. 

La note d’information du Ministre de l’Intérieur en date du 6 janvier 2020 susvisée, relative au renouvellement des représentants 
des communes et des EPCI au CASDIS,  précise que l’article L.1424-24-3 du CGCT ne prévoit pas le type de population à prendre 
en compte pour déterminer le nombre de suffrages dont disposent les maires et les présidents d’EPCI. Toutefois, l’article R. 2151-
2 du CGCT dispose que : « le chiffre de la population qui sert de base à l’application du présent code est celui de la population 

totale, obtenu par addition au chiffre de la population municipale de celui de la population comptée à part. » Dès lors, c’est sur 

cette population qu’il convient de se baser en vue de l’application de l’article R.1424-11 du CGCT. 

Il est ainsi proposé que le nombre de suffrages dont dispose chaque maire d’une part, et chaque président d’EPCI d’autre part, au 
sein de leur collège respectif soit fixé, proportionnellement à la population de la commune ou des communes composant l’EPCI, 

en référence à la population totale, obtenu par addition au chiffre de la population municipale de celui de la population comptée à 
part, à raison d’une voix par tranche de 1 000 habitants entamée, tant pour les communes que pour les EPCI.  

En outre, conformément au courrier de de Monsieur le Préfet, Directeur Général de la Sécurité Civile et de la gestion des crises, 
en date du 6 mars 2020, pour déterminer le nombre de suffrages des EPCI, membre du SDIS, sera prise en compte en compte la 
population de leurs communes membres situées dans le département d’action du SDIS du Var.  

Cette proposition de règle de calcul de pondération des suffrages est établie en vue de l’élaboration de l’arrêté du président du 
CASDIS prévu à l’article L. 1424-24-3 du CGCT. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

   

DECIDE 

· DE FIXER la règle de calcul de pondération des suffrages dont dispose chaque maire au sein du collège des communes, 
le nombre de ces suffrages devant être fixé proportionnellement à la population totale de la commune, à raison d’une 

voix par tranche de 1 000 habitants entamée, 
 

· DE FIXER la règle de calcul de pondération des suffrages dont dispose chaque président d’EPCI au sein du collège des 

EPCI, le nombre de ces suffrages devant être fixé proportionnellement à la population totale des communes composant 
l’EPCI, à raison d’une voix par tranche de 1 000 habitants entamée, 

· DE DIRE que Madame la Présidente du CASDIS fixera par arrêté le nombre et la pondération des suffrages dont 
disposeront les communes et les EPCI électeurs pour le renouvellement des représentants des communes et des EPCI au 
CASDIS du Var conformément à la règle de calcul de pondération exposée ci-dessus. 

stes de candidats soient déposées concomitamment stes de candidats soient déposées concomitamment 
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· D’AUTORISER Madame la Présidente du CASDIS à prendre toutes décisions, ainsi que tous actes ou documents 
relatifs à la mise en œuvre de la présente délibération.  

Adopté à l’unanimité 
 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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ns, ions, ns, ns, 

Signé par : Francoise DUMONT
Date : 12/06/2020
Qualité : Présidente CA
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-36 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Elections au CASDIS, à la CATSIS et au CCDSPV 

      Commission de recensement des votes 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-36 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 

Vu le code général des collectivités territoriales, parties législative et réglementaire, notamment les articles L.1424 et suivants et 
R.1424 et suivants, 

Vu le décret n° 2019-928 du 4 septembre 2019 fixant la date du renouvellement des conseillers municipaux et communautaires, 
des conseillers de Paris et de conseillers métropolitains de Lyon et portant convocation des électeurs, 

Vu le décret du Ministre de l’économie et des Finances n° 2019-1546 du 30 décembre 2019 authentifiant les chiffres des 
populations de métropole, des départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion, et 
des collectivités de Saint-Barthélémy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon 

Vu l’arrêté du Ministre de l’Intérieur NOR: INTE1934062A du 5 décembre 2019 fixant la date des élections des représentants 
des communes et établissements publics de coopération intercommunale au conseil d’administration du service départemental 

d’incendie et de secours et des élections des représentants des sapeurs-pompiers et des fonctionnaires territoriaux du service 
d’incendie et de secours n’ayant pas la qualité de sapeurs-pompiers professionnels à la commission administrative et technique 
des service d’incendie et de secours, 

Vu la note d’information du Ministre de l’Intérieur NOR : INTE2000729C en date du 6 janvier 2020 relative au renouvellement 
des représentants des communes et des établissements publics de coopération intercommunale au conseil d’administration des 

services départementaux d’incendie et de secours (CASDIS) ; des représentants des sapeurs-pompiers et des fonctionnaires 
territoriaux du service départemental d’incendie et de secours n’ayant pas la qualité de sapeurs-pompiers professionnels à la 
commission administrative et technique des services d’incendie et de secours (CATSIS) et des sapeurs-pompiers volontaires au 
comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires (CCDSPV), 

Vu le titre III de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, qui reporte au 
plus tard en juin 2020 le second tour initialement fixé au 22 mars 2020, lorsque, à la suite du premier tour organisé le 15 mars 
2020 pour l'élection des conseillers municipaux et communautaires, un second tour est nécessaire pour attribuer les sièges qui 
n'ont pas été pourvus, ainsi que les ordonnances, décrets et arrêtés pris pour l’application de cette loi, intervenus ou à intervenir, 

Exposé des motifs 

D’une part, l’article R.1424-13 du code général des collectivités territoriales dispose, à propos de l'élection des représentants des 
communes et des établissements publics de coopération intercommunale au Conseil d’Administration du SDIS (CASDIS) et de 

l’élection des représentants des sapeurs-pompiers et des fonctionnaires territoriaux du service départemental d'incendie et de 
secours n'ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel à la commission administrative et technique des services 
d'incendie et de secours (CATSIS) : 

« Les votes pour les élections prévues aux articles R. 1424-11 et R. 1424-12 sont recensés par une commission comprenant :  

a) Le préfet, président, ou son représentant ;   

b) Le président du conseil d'administration ou son représentant désigné parmi les membres du conseil ;  

c) Deux maires et deux présidents d'établissements publics de coopération intercommunale désignés par les membres du 

conseil d'administration ;  

d) Le directeur départemental des services d'incendie et de secours ou son représentant.  

Le secrétariat de la commission est assuré par un fonctionnaire de la préfecture.  

Un représentant de chaque liste peut contrôler les opérations de dépouillement des bulletins.  

Pour l'élection au scrutin de liste majoritaire, en cas d'égalité de suffrages, l'élection est acquise au bénéfice de la liste dont la 

moyenne d'âge des candidats est la plus élevée.  

Pour l'élection au scrutin de liste proportionnelle, en cas d'égalité de reste pour l'attribution du dernier siège restant à pourvoir, 

ce siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité de suffrages, l'élection est acquise au 

bénéfice du plus âgé des candidats susceptibles d'être élus.  

Les résultats sont proclamés, affichés et publiés à la diligence du président de la commission. Ils peuvent être contestés devant 

le tribunal administratif, dans les dix jours qui suivent leur proclamation, par tout électeur, par tout candidat et par le préfet. » 
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D’autre part, l’arrêté du 29 mars 2016 portant organisation du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires 
(CCDSPV) dispose en son article 3 : 

« L'élection des représentants des sapeurs-pompiers volontaires au comité consultatif départemental est organisée par le service 

départemental d'incendie et de secours dans les quatre mois suivant le renouvellement général des conseils municipaux. Un 

arrêté du président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours fixe le calendrier des 

opérations électorales et les listes des électeurs. 

Cette élection a lieu au scrutin de liste majoritaire à un tour soit par correspondance, soit par vote électronique par internet 

selon le choix arrêté par le service départemental d'incendie et de secours. 

Les votes sont recensés et proclamés, dans les mêmes conditions, par la commission prévue à l'article R. 1424-13 du code 

général des collectivités territoriales.  

Les frais d'organisation de ces élections sont à la charge du service départemental d'incendie et de secours..» 

Il convient donc que le Conseil d’Administration désigne, es qualité, deux maires et deux présidents d'établissements publics de 
coopération intercommunale chargés de siéger à la commission de recensement des votes qualifiée pour ces trois élections. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

  DECIDE    

· DE DESIGNER, es qualité, pour siéger à la commission de recensement des votes qualifiée pour les élections au 
CASDIS, à la CATSIS et au CCDSPV : 
 

Ø Deux Maires :  
o Maire de Cotignac  
o Maire de Seillans 

Ø Deux Présidents d’EPCI :  
o Président de la Communauté de Communes Lacs et Gorges du Verdon 
o Président de la Communauté de Communes Cœur du Var 

 
Adopté à l’unanimité 

 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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Communauté de Communes Lacs et Gorges du Verd
Communauté de Communes Cœur du Var
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Signé par : Francoise DUMONT
Date : 12/06/2020
Qualité : Présidente CA
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-37 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Maintien du régime indemnitaire des agents territoriaux placés en congé de maladie ordinaire atteints du 

coronavirus.  

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-37 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 

- Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19,  

- Vu la délibération n°06-29 en date du 20 juillet 2006 relative au régime indemnitaire des sapeurs-pompiers professionnels du 
SDIS83,   

- Vu la délibération n°18-35 en date du 14 juin 2018 relative à la mise en œuvre pérenne du Régime Indemnitaire de Fonctions, 

Sujétions, d’Epertise et d’engagement Professionnel (RIFSEEP),  

- Vu la note d'information du Ministère de la Cohésion et des Territoires et des Relations avec les Collectivités Territoriales 
intitulée Continuité des services publics locaux dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire en date du 13/04/2020, 

En cas d’absence pour maladie ordinaire, le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var applique une retenue, aux 
sapeurs-pompiers professionnels, ainsi qu’aux  personnels administratifs et techniques, respectivement sur la part variable liée à 

l’assiduité de l’Indemnité d’Administration et de Technicité (IAT), de l’Indemnité Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires 
(IFTS) et de l'Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d'Expertise (IFSE), telle que définie dans les délibérations susvisées.  

La note d'information du Ministère de la Cohésion et des Territoires et des Relations avec les Collectivités Territoriales intitulée 
Continuité des services publics locaux dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire en date du 13 avril 2020 précise que « Par 
principe, le maintien du régime indemnitaire, en cas de congé de maladie ordinaire, doit être expressément prévu par une 
délibération de la collectivité ou de l’établissement public ».  

Compte tenu du caractère exceptionnel de la situation sanitaire et de son impact sur la situation individuelle des agents publics, 
les collectivités sont invitées, le cas échéant, à délibérer afin de permettre le maintien du régime indemnitaire des agents 
territoriaux placés en congé de maladie ordinaire atteints du coronavirus. Ainsi une délibération ultérieure en ce sens pourra, à 

titre exceptionnel, revêtir un caractère rétroactif à compter du 1er février 2020. »  

Considérant les avis favorables émis par les membres du Comité Technique le 4 juin 2020, 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

  DECIDE  

  
· DE DECIDER, à titre exceptionnel, de maintenir le régime indemnitaire des sapeurs-pompiers 

professionnels et des personnels administratifs et techniques, placés en congé de maladie ordinaire atteints du coronavirus. 
 

· DE DECIDER que cette mesure exceptionnelle prendra effet à compter du 1er février 2020. 

 
Adopté à l’unanimité 

 
 

#signature# 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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que cette mesure exceptionnelle prendra effet à comp
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Signé par : Francoise DUMONT
Date : 12/06/2020
Qualité : Présidente CA
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-38 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Tableau des effectifs. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-38 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 

 
Considérant que le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var doit disposer, conformément à la règlementation, 
d’un tableau des effectifs qui fixe : 

-  le nombre de fonctionnaires de la collectivité par cadre d’emplois et grades ; 
-  le nombre de postes autorisés ; 
-  le nombre de postes pourvus ; 
-  le nombre de postes vacants. 

Considérant qu’il y a lieu de modifier le tableau des effectifs au titre de l’année 2020 notamment en application des 
textes parus: 

 - Loi n°2016-1867 du 27 décembre 2016 relative aux sapeurs-pompiers professionnels et aux sapeurs-pompiers 
volontaires 

- Décret n°2016-1372 du 12 octobre 2016 modifiant, pour la fonction publique territoriale, certaines dispositions 
générales relatives aux fonctionnaires de catégorie C et divers statuts particuliers de cadres d'emplois de fonctionnaires de 
catégorie C et B ; 

-  Décret n°2016-2002 du 30 décembre 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois de conception et de direction 
des sapeurs-pompiers professionnels ; 

- Décret n°2016-2003 du 30 décembre 2016 relatif à l’emploi de directeur départemental et directeur départemental 

adjoint des services d’incendie et de secours ; 
-  Décret n°2017-164 du 09 février 2017 portant statut particulier du cadre d'emplois des sapeurs et caporaux ; 
 

Considérant les avis favorables émis par les membres du Comité Technique le 4 juin 2020, 
 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

  DECIDE    
 

· D’APPOUVER la suppression des postes suivants au tableau des effectifs : 

Ø 1 poste de contrôleur général 
Ø 2 postes de Médecin et Pharmacien de classe normale 
Ø 150 postes de sergent-chef ou sergent 
Ø 12 postes de caporal-chef 
Ø 2 postes d’adjoint administratif principal de 1

ère classe 
Ø 40 postes d’adjoint administratif principal de 2

ème classe 
Ø 22 postes d’adjoint administratif 
Ø 1 poste d’adjoint technique principal de 1

ère classe 
Ø 23 postes d’adjoint technique de 2ème classe 
Ø 6 postes d’adjoint technique  

 

· D’APPOUVER le tableau des effectifs 2020 tel qu’il figure en annexe. 

Adopté à l’unanimité 
 
 

#signature# 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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 des effectifs 2020 tel qu’il figure en annexe.
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ce administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être 

te de l’a plis nt d  f lité de ublicité

Signé par : Francoise DUMONT
Date : 12/06/2020
Qualité : Présidente CA



Suppressions Créations Autorisés Pourvus * Vacants

Directeur 1 1 1 0

Directeur Adjoint 1 1 1 0

TOTAL 2 0 0 2 2 0

Suppressions Créations Autorisés Pourvus * Vacants

Contrôleur Général 1 1 0 0 0

Colonel hors classe 4 4 3 1

Colonel 2 2 0 2

Lieutenant-colonel 12 12 10 2

Commandant 23 23 20 3

Capitaine 52 52 47 5

Lieutenant hors classe 15 15 10 5

Lieutenant de 1ère classe 71 71 64 7

Lieutenant de 2ème classe 61 61 45 16

TOTAL 241 1 0 240 199 41

Suppressions Créations Autorisés Pourvus * Vacants

Médecin et Pharmacien  de classe exceptionnelle 1 1 1 0

Médecin et Pharmacien hors classe 4 4 4 0

Médecin et Pharmacien classe normale 3 2 1 0 1

Cadre supérieur de santé 0 0 0 0

Cadre de santé 1ère classe 1 1 1 0

Cadre de santé 2ème classe 1 1 0 1

Infirmier hors classe 2 2 2 0

Infirmier de classe supérieure 2 2 0 2

Infirmier de classe normale 1 1 0 1

TOTAL 15 2 0 13 8 5

Suppressions Créations Autorisés Pourvus * Vacants

Adjudant-chef ou adjudant 404 404 381 23

Sergent-chef ou sergent 407 150 257 224 33

Caporal-chef 42 12 30 20 10

Caporal 105 105 83 22

Sapeur 1 1 0 1

TOTAL 959 162 0 797 708 89

Suppressions Créations Autorisés Pourvus * Vacants

Attaché hors classe 1 1 1 0

Attaché principal 4 4 1 3

Attaché 5 5 5 0

Rédacteur principal de 1ère classe 12 12 8 4

Rédacteur principal de 2ème classe 6 6 1 5

Rédacteur 7 7 5 2

Adjoint administratif principal 1ère classe 39 2 39 32 5

Adjoint administratif principal 2ème classe 72 40 32 27 5

Adjoint administratif 38 22 16 11 5

TOTAL 184 64 0 122 91 29

Suppressions Créations Autorisés Pourvus * Vacants

Ingénieur général 0 0 0 0

Ingénieur en chef hors classe 2 2 1 1

Ingénieur en chef 1 1 0 1

Ingénieur hors classe 0 0 0 0

Ingénieur principal 4 4 2 2

Ingénieur 4 4 3 1

Technicien principal de 1ère classe 7 7 5 2

Technicien principal de 2ème classe 5 5 3 2

Technicien 15 15 12 3

Agent de maîtrise principal 25 25 15 10

Agent de maîtrise 34 34 29 5

Adjoint technique principal 1ère classe 16 1 15 10 5

Adjoint technique principal 2ème classe 37 23 14 9 5

Adjoint technique 23 6 17 12 5

TOTAL 173 30 0 143 101 42

* Effectifs pourvus au 01/04/2020

TABLEAU DES EMPLOIS ET DES EFFECTIFS

SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS

FILIERE TECHNIQUE

FILIERE ADMINISTRATIVE

Nouvelle situation autorisée par le CASDIS au 09/06/2020

Autorisés par 

CASDIS

Modifications proposées

AGENTS TITULAIRES

Emplois Territoriaux
Autorisés par 

CASDIS

Modifications proposées

Emplois
Nouvelle situation autorisée par le CASDIS au 09/06/2020

Emplois Fonctionnels

Emplois
Autorisés par 

CASDIS

Autorisés par 

CASDIS

Modifications proposées Nouvelle situation autorisée par le CASDIS au 09/06/2020

Autorisés par 

CASDIS

Modifications proposées Nouvelle situation autorisée par le CASDIS au 09/06/2020

Nouvelle situation autorisée par le CASDIS au 09/06/2020

Emplois
Autorisés par 

CASDIS

Modifications proposées Nouvelle situation autorisée par le CASDIS au 09/06/2020

Modifications proposées

Emplois
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-39 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Modalités de mise en œuvre du Compte Personnel de Formation. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absents excusés :  
 

Envoyé en préfecture le 16/06/2020

Reçu en préfecture le 16/06/2020

Affiché le 

ID : 083-288300403-20200612-20_39-DE

18/06/2020 



 

2/3 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-39 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,  

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment son article 118 ; 

Loi 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la Fonction publique territoriale. 

Vu le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 modifié relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents 
de la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux.  

Vu le décret 2008-830 du 22 août 2008 relatif au livret individuel de formation. 

Vu le décret n° 2017-928 modifié du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel d’activité dans la fonction 

publique et à la formation professionnelle tout au long de sa vie, notamment son article 9 ; 

Vu l’ordonnance n° 2017-53 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions relatives au compte personnel d'activité, à la 
formation et à la santé et la sécurité au travail dans la fonction publique  

Vu la Circulaire du 10 mai 2017 relative aux modalités de mise en œuvre du compte personnel d’activité dans la fonction 

publique. 

Considérant les avis favorables émis par les membres du Comité Technique le 4 juin 2020, 

Le Compte Personnel de Formation (CPF) a pour objectif de permettre au fonctionnaire, ou à l’agent contractuel, d’accéder à une 
qualification ou de développer ses compétences dans le cadre d’un projet d’évolution professionnelle. Ce projet peut s’inscrire 

dans le cadre de la préparation d’une future mobilité, d’une promotion ou d’une reconversion professionnelle. 
Il appartient à l’assemblée délibérante de fixer les modalités de mise en œuvre du CPF et notamment les plafonds de prise en 
charge des frais pédagogiques ainsi que des frais occasionnés par leurs déplacements. 

Les employeurs publics fixent leurs propres modalités de gestion du CPF, dans le cadre fixé par le décret n° 2017-928 modifié 
du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du CPA dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la 

vie. 

Afin d’adapter ce dispositif aux spécificités du SDIS du Var, il est proposé d’utiliser les dispositions de l’article 9 du décret 
précité, qui autorisent le SDIS à fixer, par voie de délibération, un plafond de prise en charge des frais des formations accordées 
au titre du CPF et d’en préciser les modalités de mise en œuvre. 

Par ordre de service n° RH-2013-02 du 25 novembre 2013, le SDIS du Var a mis en place un référentiel portant sur 
l’organisation du service des SPP et PATS du SDIS du Var. 

Afin de mettre en place le CPF, il convient d’ajouter dans ce référentiel une annexe (numéro 4) précisant la mise œuvre du CPF, 
annexée à la présente délibération. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
  DECIDE    

 
· DE FIXER le montant maximal des frais pédagogiques pris en charge par l’établissement comme suit : 

- 10 000 euros pour les actions en prévention d’une inaptitude professionnelle,  
- 10 000 euros pour les autres actions de formation de projet d’évolution professionnelle. 

 
· D’APPROUVER  les modalités de mise en œuvre du Compte Personnel de Formation figurant à l’annexe 4 du 

référentiel sur l’organisation du service des SPP et PATS du SDIS du Var. 
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· D’AUTORISER Madame la Présidente du conseil d’administration du SDIS 83 à signer les documents y 

afférent, 

· DE DIRE que les dépenses relatives à la participation financière du SDIS 83, es qualité employeur, concernant 
le Compte Personnel de Formation, seront imputées au budget de l’établissement. 

 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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 imputées au budget de l’établissement.

#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#signature#

Signé par : Francoise DUMONT
Date : 12/06/2020
Qualité : Présidente CA
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ANNEXE 4 : MISE EN ŒUVRE DU CPF 

Le Compte Personnel de Formation (CPF) a pour objectif de permettre au fonctionnaire, ou à l’agent contractuel, d’accéder à une qualification 
ou de développer ses compétences dans le cadre d’un projet d’évolution professionnelle. Ce projet peut s’inscrire dans le cadre de la préparation 
d’une future mobilité, d’une promotion ou d’une reconversion professionnelle. 
Le compte est accessible sur www.moncompteformation.gouv.fr, l’agent sur une première connexion sera guidé pour accéder à son compte.  

L’alimentation du CPF 

L’alimentation s’effectue dans les proportions suivantes : 
- 25 heures maximum au titre de chaque année civile, dans la limite d’un plafond de 150 heures. 

Une disposition dérogatoire est prévue pour les fonctionnaires de catégorie C n’ayant pas atteint un niveau de formation sanctionné par un 
diplôme ou titre professionnel enregistré et classé au niveau 3 : l’alimentation du compte s’élève à 50 heures maximum par année civile et le 
plafond est porté à 400 heures. 
Pour le calcul de l’alimentation du CPF, le nombre d’heures de travail de référence est égal à la durée légale annuelle de travail. 

Pour les agents nommés sur des emplois à temps non complet, cette durée est calculée au prorata du temps travaillé. Lorsque le calcul aboutit à 
un nombre d’heures de formation comportant une décimale, ce nombre est arrondi au nombre entier immédiatement supérieur. 

En outre, en complément des droits acquis, un crédit d’heures supplémentaires est attribué à l’agent dont le projet d’évolution professionnelle 
vise à prévenir une situation d’inaptitude à l’exercice de ses fonctions. 
Ce crédit d'heures est limité à 150 heures. A la demande de l'agent, il peut compléter les droits acquis, dans les mêmes conditions que 
l'alimentation de droit commun du CPF. 
Pour pouvoir bénéficier de ce crédit d’heures supplémentaires, l’agent doit présenter un avis médical du médecin de prévention ou du travail 
attestant que son état de santé l’expose, compte tenu de ses conditions de travail, à un risque d’inaptitude à l’exercice de ses fonctions. 
Lorsque la durée de la formation est supérieure aux droits acquis au titre du compte personnel de formation, l’agent concerné peut, avec l’accord 
de son employeur, consommer par anticipation des droits non encore acquis, dans la limite des droits qu’il est susceptible d’acquérir au cours des 
deux années civiles qui suivent celle au cours de laquelle il présente la demande. 

Formations éligibles au CPF : 

Dans le cadre d’un projet d’évolution professionnelle (préparation d’une future mobilité, d’une promotion ou d’une reconversion 
professionnelle), l’agent peut solliciter son CPF pour suivre : 

- Une formation relative au socle de connaissances et de compétences (CléA) ; 
- Une formation de prévention d’une situation d’inaptitude à l’exercice des fonctions (bilan de compétence, accompagnement, formation) ; 
- Une action de formation visant à l’obtention d’un diplôme, d’un titre ou d’une certification répertoriée sur le répertoire national des 

certifications professionnelles (RNCP) ou à l’inventaire mentionné à l’article L 335-6 du code de l’éducation nationale ; 
- Une action inscrite au plan de formation ou dans l’offre de formation d’un employeur public, y compris lorsqu’il s’agit d’un autre employeur 

que le sien ; 
- Une action proposée par un organisme de formation ayant souscrit aux obligations de déclaration prévues par le code du travail. 

L’utilisation du CPF peut également se combiner d’une décharge accordée pour suivre une action de préparation aux concours et examens. 

Sans préjudice des décharges accordées de droit, l’agent inscrit à un concours ou examen professionnel peut, dans la limite d’un total de cinq 
jours par année civile, utiliser son Compte Epargne temps ou, à défaut, son Compte Personnel de formation pour disposer d’un temps de 
préparation personnel selon un calendrier validé par son employeur. 
Les actions de formation doivent se dérouler pendant le temps de travail (Cf art 22 quater loi 83-634 : « Les actions de formation suivies au titre 
du compte personnel de formation ont lieu, en priorité, pendant le temps de travail. »), dans le respect des nécessités de service. 

Formations non éligibles au CPF : 

Les formations relatives à l’adaptation aux fonctions exercées ne sont pas éligibles au CPF. 

a pour objectif de permettre au fonctionnaire, ou à l’agent contractuel, d’accéder à une qualification 
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: MISE EN ŒUVRE DU CPF

a pour objectif de permettre au fonctionnaire, ou à l’agent contractuel, d’accéder à une qualification 
ou de développer ses compétences dans le cadre d’un projet d’évolution professionnelle. Ce projet peut s’inscrire dans le cadre de la préparation 

Envoyé en préfecture le 16/06/2020Envoyé en préfecture le 16/06/2020

Reçu en préfecture le 16/06/2020Reçu en préfecture le 16/06/2020

Affiché le 

ID : 083-288300403-20200612-20_39-DE
a pour objectif de permettre au fonctionnaire, ou à l’agent contractuel, d’accéder à une qualification a pour objectif de permettre au fonctionnaire, ou à l’agent contractuel, d’accéder à une qualification 

ou de développer ses compétences dans le cadre d’un projet d’évolution professionnelle. Ce projet peut s’inscrire dans le cadou de développer ses compétences dans le cadre d’un projet d’évolution professionnelle. Ce projet peut s’inscrire dans le cadre de la préparation re de la préparation 



Validation : CTP 19/11/13 – 

ODS.RH-2013-02 DU 25/11/13 
Création : 19/11/13 A17 

2/10 M.A.J validation CT xx/xx/2020- ODS RH –2020-xx 

Procédure de demande et de décision : 

La mobilisation du CPF doit faire l’objet d’un accord entre le fonctionnaire et son administration. 

· Demande de l’agent 

Préalablement à sa demande, l’agent peut bénéficier d’un accompagnement personnalisé afin d’élaborer son projet professionnel et d’identifier 
les différentes actions nécessaires à sa mise en œuvre. 
Ce conseil peut être assuré par une personne ressource du Centre De Gestion de la Fonction Publique Territoriale.  
L’agent doit solliciter l’accord écrit de son employeur, en précisant le projet d’évolution professionnelle qui fonde sa demande. 
Cet accord porte sur la nature, le calendrier et le financement de la formation souhaitée. 
Une priorisation des dossiers se fera par une grille de cotation. 

· Décision de l’administration 
Toute demande sera examinée par une commission qui se réunira deux fois par an (une fois par semestre). 
Toute décision de refus par l’administration doit être motivée et peut être contestée par l’agent devant l’instance paritaire compétente. 
En cas de refus pendant deux années successives, le rejet d’une troisième demande portant sur une action de formation de même nature ne peut 
être prononcé par l’autorité compétente qu’après avis de l’instance paritaire compétente (CAP ou CCP le cas échéant).  
L’administration ne peut refuser une demande d’utilisation du CPF pour une action de formation ayant pour objet le socle de connaissances et de 
compétences professionnelles. 

La commission est composée par :  
§ Le directeur départemental (ou son représentant) ; 
§ Le chef de groupement ressources humaines (ou son représentant) ; 
§ Le chef de groupement formation (ou son représentant) ; 
§ Le médecin-chef et/ou le médecin de prévention (en cas de demande de formation visant à prévenir une situation d’inaptitude 

à l’exercice des fonctions) ; 
§ Le chef de service SQVS (ou son représentant), (en cas de demande de formation visant à prévenir une situation d’inaptitude 

à l’exercice des fonctions) ; 
§ En complément, toutes personnes désignées par le DDSIS. 

À l'exception des actions faisant l’objet de recensements spécifiques (ex : Prévention d’une situation d’inaptitude, remises à niveau, préparation 
aux concours et examens), les demandes seront instruites bi-annuellement (une commission par semestre). 

Conformément à la règlementation, une réponse écrite et motivée indiquant la prise en compte de la demande sera apportée dans un délai de 2 
mois. 

Les suites données aux demandes, y compris les refus, seront évoquées dans le cadre de cette commission. Un agent pourra demander le 
réexamen de sa demande par cette même commission. 

Prise en charge des frais pédagogiques : 

Les frais pédagogiques pris en charge par l’établissement sont fixés comme suit : 
- 10 000 euros pour les actions en prévention d’une inaptitude professionnelle,  
- 10 000 euros pour les autres actions de formation de projet d’évolution professionnelle. 

Afin de respecter cette enveloppe budgétaire, la commission statuera en fixant une action de formation par agent et par an, en suivant l’ordre de 
priorité énuméré ci-dessous ainsi que le coût fixé par action pédagogique plafond dans chaque domaine énoncé.  Chaque commission disposera 
d’un budget maximum de 10 000 Euros. 

Ordre de 
priorité Domaines Coût pédagogique pris en charge par le service 

1 
Formation au socle de connaissances et de 

compétences (CléA) 100 % des frais dans la limite de 1000 €/action 

 
2 Prévention d’une situation d’inaptitude à l’exercice 

des fonctions (bilan de compétence, 
accompagnement, formation) 

100 % du coût du bilan de compétence 
100 % du coût de l’accompagnement et des actions de 

formation dans la limite de 1000€/action 

 
3 

Formation à la validation des acquis de 
l’expérience (VAE) par un diplôme, un titre ou 
une certification inscrite au répertoire national 

des certifications professionnelles (RNCP) 

100 % des frais dans la limite de 500 €/action 

 
4 Préparation à un concours ou examen 

professionnel (hors CNFPT) 

100 % des frais si pas de préparation organisée par le 
CNFPT dans la limite de 500 €/action 

 
5 Acquisition d’un diplôme, d’un titre ou d’un 

certificat de compétence 
100 % des frais dans la limite de 500€ / action 

6 Formation dans la mise en œuvre d’un projet 
d’évolution professionnelle 100 % des frais dans la limite de 500 €/ action 
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Cet ordre de priorité sera complété par la grille d’évaluation de la demande de formation. 

L’administration prend uniquement en charge les frais pédagogiques relatifs aux items ci-dessus (les frais de déplacement, d’hébergement et de 
restauration restant à la charge du demandeur). 

Tout utilisation de matériels de l’administration est proscrite (Tenue, matériel roulant,...). 

Lorsque l'agent utilise des droits obtenus à la suite d'une déclaration frauduleuse ou erronée, l’agent doit rembourser les frais engagés par 
l’administration, une procédure disciplinaire pourra être engagée. 

En cas de constat d’absence de suivi de tout ou partie de la formation sans motif valable, l’agent doit rembourser les frais engagés par 
l’administration. 

La portabilité des droits acquis au titre du CPF : 

L’agent peut faire valoir ses droits déjà acquis auprès de tout nouvel employeur. 
La clôture du compte : 

Lorsque le titulaire du compte a fait valoir ses droits à la retraite : 
- le CPF cesse d'être alimenté, 
- les droits qui y sont inscrits ne peuvent plus être utilisés, sauf lorsqu’il a été radié des cadres par anticipation pour invalidité. 

(les frais de déplacement d’hébergement et de 
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DEMANDE D'UTILISATION DU COMPTE PERSONNEL DE FORMATION (CPF) 
 
 

AGENT DEMANDEUR 

Nom :  Prénom(s) : 
Grade :  Service ou centre d'affectation :   
Téléphone professionnel : 
Téléphone personnel (facultatif) :   
Adresse de messagerie professionnelle : 
Adresse de messagerie personnelle (facultative) :    
Régime de travail :   Temps complet     Temps partiel    Temps non complet   
Avez-vous ouvert un compte d'épargne temps ?   NON    OUI     
Diplômes obtenus (le cas échéant) :  

FORMATION DEMANDEE : 
Date de la demande :    Date de réception du dossier : 
Type de formation : 
  Formation relevant du socle de connaissance et de compétences 
  Formation relevant de la prévention à l’inaptitude 
  Validation des acquis de l’expérience 
  Préparation à un concours ou examen professionnel 
  Acquisition d’un diplôme, d’un titre ou d’un certificat de compétence 
  Formation dans la mise en œuvre d’un projet d’évolution professionnelle 

Intitulé :     Organisme de formation : 
Lieu de la formation :     Date de début :   Date de fin : 
Durée du cursus en heures : 

Votre demande d'utilisation du compte personnel de formation est-elle effectuée en appui d'une (ou de certaines) des hypothèses suivantes* ? 
  Dans le cadre d'une préparation auprès d'un organisme de formation des épreuves d'un examen professionnel ou d'un concours (durant le 
temps de service) 
  En complément de l'utilisation de votre compte d'épargne temps (utilisation préalable obligatoire en cas d'une demande d'un temps de 
préparation personnelle pour un agent inscrit à un concours) 
  En complément de journées d'autorisations d'absence validées par la DRH 
  En combinaison avec l'utilisation d'un compte d'engagement citoyen (dans ce cas, l'utilisation du crédit d'heures du CPF est préalable) 
Autre dispositif (à préciser) : 
……………………………………………………………………………..……………………………………………….. 
* Pour chaque case cochée, indiquer vos démarches entreprises et le nombre d'heures ou de jours sollicités ou validés à ce jour dans chaque 
dispositif :  

EXPOSE DETAILLE DE VOTRE DEMANDE DE VAE, PREPARATION A UN CONCOURS OU EXAMEN PROFESSIONNEL, 

ACQUISITION D’UN DIPLÔME, D’UN TITRE OU CERTIFICAT DE COMPETENCE (écriture lisible) 
Précisez votre objectif, vos motivations relatives au projet professionnel et au choix de la formation. 
Le montant des frais pédagogiques (le cas échéant). 
Les démarches effectuées pour vérifier la faisabilité du projet, éventuellement : les actions de préparation ou de formation déjà réalisées dans le 
cadre de votre projet, ... (vous pouvez joindre tout document de nature à argumenter votre projet professionnel)  
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FORMATIONS SUIVIES DANS LES CINQ (5) DERNIERES ANNEES 

(en cas d’espace insuffisant, utiliser un papier libre) 

Nombre d'heures ou de jours Intitulé des formations  

  

 

EXPOSE DETAILLE DE VOTRE PROJET D'EVOLUTION PROFESSIONNELLE (écriture lisible) 

Précisez votre objectif, vos motivations relatives au projet professionnel et au choix de la formation. 
Le montant des frais pédagogiques (le cas échéant). 
Les démarches effectuées pour vérifier la faisabilité du projet, éventuellement : les actions de préparation ou de formation déjà réalisées dans 
le cadre de votre projet, ... (vous pouvez joindre tout document de nature à argumenter votre projet professionnel)  

 

lisible)

n.
li

ion.
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CREDIT D'HEURES SOLLICITEES DANS LE CADRE DU COMPTE PERSONNEL DE FORMATION (CPF) 

Avez-vous utilisé votre CPF (anciennement DIF) dans les 5 dernières années ? 

  NON           OUI  

Si OUI, les durées de formation correspondantes sont déduites de votre crédit d'heures disponibles. 
Nombre d'heures sollicitées par l'agent sur le solde actuel du CPF :   

Le cas échéant, nombre d'heures sollicitées par l'agent par anticipation des droits des 2 prochaines années civiles (dans la limite du plafond en 
vigueur du CPF) : 

AGENT DEMANDEUR (certifié sincère et véritable) 

Nom :                 Prénom : 
Date et signature 

)  

 

Si le dossier de demande d’utilisation du CPF bénéficie d’un avis favorable de la commission, le personnel s’engage à : 
- S’acquitter des frais d’inscription, de déplacement, d’hébergement et de repas 
- Fournir les attestations de présence 
- Assister à l’ensemble des cours dispensés par l’organisme de formation et ce pendant la durée du cursus 
- A l’issu de la formation d’effectuer un bilan relatif au parcours avec un responsable du GFOR. 

AGENT DEMANDEUR (certifié sincère et véritable) 
Nom :                 Prénom : 
Date et signature 

  

AVIS MOTIVÉ DU SUPERIEUR HIERARCHIQUE (préciser également si le projet professionnel de l'agent a été abordé au cours des 
derniers entretiens professionnels 
 
 
 
Nom :                  Prénom : 
Date et signature  
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GRILLE D'EVALUATION DE LA DEMANDE DE FORMATION DANS LE CADRE DU CPF 

 
 

      

  Cotation 
 

Légende Cotation 

   
0 1 2 3 

Critères relatifs 

au personnel 

Ancienneté   

 

 - 2 ans  2 à 5 ans 5 à 10 ans >10 ans 

Antériorité des formations 

payantes jusq'à N-5 
  

 

5 formations 5 à 4 formations 1 à 2 formations 0 formation 

        

  

Cotation 

 

Oui Non 

  

Critères relatifs 

à la priorisation 

de la demande 

Formation relevant du socle de 

connaissance et de compétences 

  

 

4 0 

  
Formation relevant de la 

prévention à l’inaptitude 
  

 

4 0 

  
Validation des acquis de 

l’expérience 
  

 

3 0 

  
Préparation à un concours ou 

examen professionnel 
  

 

2 0 

  
Acquisition d’un diplôme, d’un 

titre ou d’un certificat de 

compétence 
  

 

1 0 

  
Formation dans la mise en œuvre 

d’un projet d’évolution 

professionnelle 
  

 

1 0 

  

        

  
Cotation 

 

0 1 2 

 

Critères relatifs 

au projet 

Pertinence du projet dans le 

cadre de l'évolution 

professionnelle et / ou de la 

pratique du personnel au sein du 

SDIS 

  

 

Projet non abouti 
Projet partiellement 

abouti 
Projet pertinent 

 

Pertinence du projet dans le 

cadre de l'évolution 

professionnelle et / ou de la 

pratique du personnel à 

l'extérieur du SDIS 

  

 

Projet non abouti 
Projet partiellement 

abouti 
Projet pertinent 

 
Formation conventionnée avec le 

SDIS 
  

 

Non = 0   Oui = 2 

 

        

  
Cotation 

 

1 2 

  

Critères relatifs 

aux besoins du 

SDIS 

Projet répondant aux domaines 

de compétences et besoins du 

SDIS 
  

 

Hors compétences Compétences 

  
Projet répondant aux domaines 

et besoins de la direction du 

personnel 
  

 

Hors compétences Compétences 

  

        Total des cotations   

      

GRILLE D'EVALUATION DE LA DEMANDE DE FORMATION DANS LE CADRE DU CPF

Légende Cotation

GRILLE D'EVALUATION DE LA DEMANDE DE FORMATION DANS LE CADRE DU CPF

Légende Cotation
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-40 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Avenant n°1 au bail de location entre le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var et la 

SCI GERARD. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-40 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 

Pour répondre aux besoins de la fonction « Support » de son établissement, le SDIS du Var loue un bâtiment de type 
industriel à la SCI GERARD. Ce bâtiment, appartenant à la société représentée par Monsieur Gérard GIORDANENGO, est situé 
dans la zone industrielle de Saint-Hermentaire, chemin des Incapis à DRAGUIGNAN (délibération n°99-039 du 12 octobre 
1999). 

 
Le bail de location a été conclu entre le SDIS du Var et la SCI GERARD en date du 08 novembre 1999 pour une durée de 

trois ans renouvelé par tacite reconduction et prévoyant, pour chaque partie, le respect d’un délai de préavis est de SIX MOIS 

pour informer de son intention de ne pas renouveler ledit contrat de location à l’expiration de son terme. 
 
Le loyer est réglé annuellement en deux versements semestriels. 
 
La Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours du Var doit prochainement transférer ses activités, le 

dit bâtiment sera donc libéré et rendu à la SCI GERARD. 
 
 La date du déménagement n’étant pas connue à ce jour et, afin d’anticiper, il a été décidé avec la SCI GERARD de 

conclure l’avenant n°1 afin de modifier certains articles du bail. 
 
En effet, à compter du 1er juillet 2020 : 
 
- L’article relatif à la « Durée » indique dorénavant que le bail sera consenti annuellement, chaque partie pouvant le 
résilier en respectant un préavis de trois mois. 
 
- L’article relatif au « Loyer » précise que le règlement du loyer sera payable en douze versements mensuels égaux et 
d’avance le 1

er de chaque mois. 
 
Les autres termes du bail restent inchangés. 

 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

  DECIDE    
 
 

 
· D’AUTORISER Madame la Présidente du conseil d’administration du Service Départemental d’Incendie et de 

Secours du Var à signer l’avenant n°1 au bail de location entre le SDIS du Var et la SCI GERARD. 

 
Adopté à l’unanimité 

 
 

#signature# 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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Signé par : Francoise DUMONT
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Qualité : Présidente CA



 

 

AVENANT N°1 DE MODIFICATION DU BAIL DE LOCATION DE LA SCI GERARD

 

 

E N T R E 

 

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) du VAR, représentée par Madame François DUMONT, 

Présidente du Conseil d'Administration du SDIS du Var agissant en vertu d'une délibération du Conseil 

d'Administration n°15-06 en date du 07 mai 2015 

 

 

         d’une part, 

ET 

 

La SCI GERARD représenté par Monsieur Gérard GIORDANENGO sis, 202 chemin de la Garrigue, 83300 

DRAGUIGNAN 

         d'autre part, 

 
  
VU la délibération n°99-039 en date du 12 octobre 1999 ; 
VU le bail de location en date du 8 novembre 1999 
 

 

 

Il est, d’un commun accord, convenu et arrêté ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1
er : DUREE 

 

Ancienne rédaction :  

 
 « Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de TROIS ANNEES entières et consécutives 
commençant le PREMIER JANVIER DEUX MILLE (1er Janvier 2000) et se terminant le TRENTE ET UN 
DECEMBRE DEUX MILLE DEUX (31 Décembre 2002), avec possibilité de renouvellement par tacite 
reconduction par période annuelle à partir du 1er Janvier 2003. 
 
 Chaque partie doit notifier à l’autre partie son intention de ne pas renouveler le présent contrat de location à 

l’expiration de son terme, le 31 DECEMBRE 2002, en respectant un délai de préavis de SIX MOIS. A défaut de 
notification dans le délai précité, le présent contrat est reconduit tacitement pour UNE ANNEE à compter du 
PREMIER JANVIER 2003 (1er Janvier 2003), renouvelable ensuite par tacite reconduction par période annuelle 
avec faculté pour chacune des parties de résilier en prévenant l’autre partie SIX MOIS avant la fin de la période en 

cours. 
 
 Toutes les notifications susvisées doivent être effectuées par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception ou par acte d’huissier. » 
 
Nouvelle rédaction :  

 
 « Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de TROIS ANNEES entières et consécutives 
commençant le PREMIER JANVIER DEUX MILLE (1er Janvier 2000) et se terminant le TRENTE ET UN 
DECEMBRE DEUX MILLE DEUX (31 Décembre 2002), avec possibilité de renouvellement par tacite 
reconduction par période annuelle à partir du 1er Janvier 2003.  
 
 
 Toutefois, à compter du 1er Juillet 2020 : 
 - le présent bail sera consenti annuellement  
 - Chaque partie pourra résilier le présent bail par lettre recommandée avec accusé de réception, en 
respectant un préavis de trois mois »  
 

DU BAIL DE LOCATION DE LA SCI GERARDDU BAIL DE LOCATION DE LA SCI GERARD
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ARTICLE 2 : LOYER 

 
Ancienne rédaction :  

 
 « En outre, le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer annuel de DEUX CENT TRENTE 
QUATRE MILLE FRANCS (234 000 F), payable en DEUX versements semestriels égaux et d’avance, le premier 

de chaque semestre, soit CENT DIX SEPT MILLE FRANCS (117 000 F) par semestre, à compter du 1er Janvier 
2000. 
 
 Le montant du loyer, tel qu’il a été fixé ci-dessus, variera chaque année au 1er Janvier en fonction de 
l’évolution de l’indice national du coût de la construction publié par l’Institut National de la Statistique et des 

Etudes Economiques (INSEE) sur une année. 
 
 L’indice de référence est celui du 2ème trimestre 1999. 
 
 Outre le loyer convenu ci-dessus, le preneur remboursera au bailleur les charges définies au paragraphe 7e 
ci-dessus ainsi que toutes fournitures et prestations dont il pourrait être le bénéficiaire. » 
 
Nouvelle rédaction :  
    
 « En outre, le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer annuel de CINQUANTE SEPT 
MILLE NEUF CENT QUATRE VINGT TREIZE EUROS ET TRENTE DEUX CENTS (57 993,32 €),  payable en 
DOUZE versements mensuels égaux et d’avance, le premier de chaque mois, soit QUATRE MILLE HUIT CENT 
TRENTE DEUX EUROS ET SOIXANTE DIX HUIT CENTS (4 832,78 €) par mois, à compter du 1

er juillet 2020. 
 
 Le montant du loyer, tel qu’il a été fixé ci-dessus, variera chaque année au 1er Janvier en fonction de 
l’évolution de l’indice national du coût de la construction publié par l’Institut National de la Statistique et des 

Etudes Economiques (INSEE) sur une année. 
 
 L’indice de référence est celui du 2

ème trimestre 1999. 
 
 Outre le loyer convenu ci-dessus, le preneur remboursera au bailleur les charges définies au paragraphe 7e 
ci-dessus ainsi que toutes fournitures et prestations dont il pourrait être le bénéficiaire. 
 
ARTICLE 3 :  

 
 Les autres clauses et paragraphes du bail restent inchangés 
 
FAIT EN DEUX EXEMPLAIRES 

 

           

A DRAGUIGNAN, le ..................... 

 

  

 SCI GERARD       Pour le SDIS, 

        La Présidente du Conseil d’Administration  

        du SDIS du Var, 

 

 

 

 

 

Monsieur Gérard GIORDANENGO    Madame Françoise DUMONT 
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-41 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Guide des valeurs du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du VAR. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-41 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 

 Depuis 2017, le SDIS du Var s’est inscrit dans la démarche de pilotage de la performance globale. Notre 
établissement a été accompagné par l’Ecole Nationale Supérieure des Officiers de Sapeurs-Pompiers (ENSOSP), le Centre 
National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT) et la société « CAP Consulting » en lien avec les services de la Direction 
Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises (DGSCGC). 
La méthodologie a nécessité un autodiagnostic réalisé par de nombreuses parties prenantes du SDIS du Var. Ainsi, la 
gouvernance du SDIS a retenu les 4 premières actions à mettre en œuvre. 
L’une d’entre elle  consiste à définir les valeurs qui prévalent au fonctionnement de notre établissement. 

Les valeurs constituent des références en matière d’état d’esprit et de comportement au sein du corps départemental en particulier 
et du SDIS en général. Elles représentent un socle intangible.  
Elles doivent être respectées par toutes et tous, en tout temps et tout lieu.  

La définition des valeurs du SDIS 83 a fait l’objet d’un partage le plus large possible en deux étapes avec : 

- Un groupe de travail réunissant des représentants de tous les statuts et de tous les grades (composition du groupe en 
annexe). Ce groupe s’est réuni sur deux journées avec les objectifs suivants :  

o Première journée : définition des objectifs et de la méthode de travail 
o Deuxième journée : choix de 7 valeurs principales parmi environ 40 valeurs proposées par les membres du 

groupe  
Pour chacune des 7 valeurs principales, le groupe de travail a rédigé une définition et un slogan pour l’illustrer. 

- Une consultation par intranet a été lancée durant l’été 2019, auprès de l’ensemble des agents du SDIS afin de classer ces 

valeurs par ordre de préférence. 
812 agents du SDIS du Var ont participé à cette consultation. 
Les valeurs ont été classées selon le nombre de points obtenus (chaque valeur pouvait être notée de 0 à 10) : 

 

1. Respect        6813 points 

2. Esprit d’équipe   6487 points 

3. Courage et dévouement   6422 points 

4. Humilité   6405 points 

5. Altruisme    6386 points 

6. Sens du service public  6295 points 

7. Engagement   6289 points 

 
A la suite de cette consultation, le guide des valeurs a été rédigé et mis en forme par le service communication, incluant 

la participation des stagiaires et instructeurs de la dernière formation initiale des caporaux de sapeurs-pompiers professionnels. 
En plus du guide sous forme « papier », des vidéos imageant chacune des valeurs ont été réalisées. Elles sont accessibles depuis 
le guide « papier » ou « pdf » en scannant des « QR codes » qui déclenchent la lecture de la vidéo sur Smartphone ou tablette. 

 
L’objectif est que chaque agent du SDIS en ait connaissance et qu’il soit remis à chaque nouvelle recrue. Il sera mis à disposition 
de toutes et tous via l’intranet du SDIS. Les valeurs seront rappelées en de multiples occasions (épreuves sportives, bâtiments, 
supports de communication…).  

Vu les avis favorables rendus par le Comité Technique lors de la séance du 4 juin 2020, 
Vu que le guide sera présenté au  Comité Consultatif des Sapeurs-Pompiers Volontaires du 27 juin 2020, 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 
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  DECIDE    
 
· D’APPROUVER  le guide des valeurs du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var ci-joint. 

 
Adopté à l’unanimité 

 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var

Le Guide
des valeurs

2020

Des agents du SDIS 83

Envoyé en préfecture le 16/06/2020

Reçu en préfecture le 16/06/2020

Affiché le 

ID : 083-288300403-20200612612612-20-20_41_41-DE-DE-DE-DE-DE-DE-DE-DE



Guide des valeurs

2020

PREAMBULE

Le SDIS du Var s’est engagé dans une démarche d’amélioration continue basée sur le 
pilotage par la performance globale.

Le socle d’une telle démarche est constituée par des valeurs communes, dé#nies et 
partagées de façon collégiale.

Les valeurs sont en e%et des éléments fondamentaux qui doivent rassembler tous les 
agents du SDIS qui s’engagent à les respecter en tout temps.

Elles doivent guider nos comportements dans l’établissement.

Elles sont des points de repères permanents.

L’élaboration de ce guide des valeurs est le fruit d’une démarche collective réunissant 
les ré)exions d’un groupe de travail composé d’agents de tous statuts et de tous grades. 
Ce groupe de travail a proposé les valeurs qui lui paraissaient essentielles pour le SDIS 
du Var. 

Elles ont été ensuite classées par ordre de préférence suite à une consultation ouverte 
par l’intranet à l’ensemble des agents du SDIS.
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Guide des valeurs  

Draguignan, le 21 avril 2020

Les sapeurs-pompiers et les personnels administratifs et techniques du SDIS du Var remplissent 
au quotidien la plus noble des missions : celle d’assurer ou de rendre possibles les interventions 
de secours à la population, de prévenir les risques et de lutter contre les éléments.

Faire le choix de servir au sein de notre établissement public relève d’un engagement total : celui 
de devoir répondre, en toutes circonstances, aux besoins des personnes en di*culté ou encore 
de combattre les incendies, les inondations ou autres catastrophes naturelles.

Il faut faire preuve, au quotidien, d’une volonté sans faille. Cette volonté marquée, indispensable 
à la réalisation des missions de secours et de soutien, ne peut être acquise que si on est soi-même 
porteur et défenseur de valeurs fortes. Elles constituent le socle, le fondement d’un état d’esprit 
qui doit animer tous les agents du SDIS du Var, sapeurs-pompiers et personnels administratifs 
et techniques..

Durant les périodes de crise, ces valeurs constituent d’autant plus un repère intangible. Elles 
sont un #l conducteur en termes de comportement et d’état d’esprit. Elles sont une référence 
permanente pour toutes et pour tous.

Ces valeurs, qui vous animent chaque jour et vous honorent, me rendent particulièrement #ère 
d’assumer la présidence du SDIS du Var. Je les partage totalement avec vous.

Elles placent la richesse humaine au cœur du fonctionnement de notre établissement et j’y suis 
très attachée.

Les rassembler sous la forme d’un guide permet de les inculquer aux nouveaux personnels 
recrutés et de les rappeler, si besoin est, aux plus anciens.

Je veux adresser mes plus vives félicitations à celles et ceux qui ont e%ectué cette démarche et 
ont participé à l’élaboration de ce guide. Il constitue un document essentiel, qui symbolise l’âme 
de notre établissement.

Bravo à toutes et tous.

Madame Françoise DUMONT

Présidente du conseil d’administration du SDIS 83

Le motLe mot
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Colonel hors classe 

Eric GROHIN

Le motLe mot
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Guide des valeurs  

Scannez et visionnez

la vidéo 

‘‘le respect se 
mérite, il ne 
s’impose pas’’
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Guide des valeurs  

Première valeur #Respect

Scannez et visionnez

la vidéo 

RESPECT : Sentiment qui porte à accorder à quelqu’un de la considération en raison 
de la valeur qu’on lui reconnaît.

RESPECT ENTRE COLLÈGUES
Quelles que soient les situations, même tendues, le respect dans les relations 
professionnelles doit être la règle. Respect des avis di%érents.

DES VICTIMES
Quels que soient les motifs ou la gravité de l’intervention, toute victime doit faire l’objet 
de respect indépendamment de ses origines, de sa situation sociale, de sa religion, de 
son âge, de son sexe, de ses orientations (politique, sexuelle…)

Respect de la tenue, comportement et savoir être exemplaire dans le cadre du service 
et hors service (l’image du SP auprès de la population).

DE L’ENVIRONNEMENT
Intégrer l’aspect environnemental dans nos actions avec l’évaluation de impact 
environnemental par rapport au béné#ce pour le service. Limitation des 
consommations d’énergie au strict nécessaire (conduite responsable, extinction des 
appareils non utilisés…)

DU MATÉRIEL, DES ENGINS ET DES BÂTIMENTS
Contrôle et entretien des matériels, suivi des disfonctionnements, respect des 
bâtiments, implication dans l’entretien de l’outil de travail.

DES TRADITIONS ET USAGES
Qui constituent une mémoire par rapport aux anciens et aux disparus, un facteur de 

cohésion et d’appartenance.

Première valeur #RespectPremière valeur #Respect
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Guide des valeurs  

‘‘Seul 
on va vite, 
ensemble 
on va plus loin’’
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Guide des valeurs

Deuxième valeur #Espritdequipe

ESPRIT D’ÉQUIPE : Faire preuve de volonté pour travailler ensemble,  vivre 
ensemble, de poursuivre un objectif commun. S’intéresser aux autres a#n de mieux 
appréhender le périmètre des compétences et des connaissances de chacun, prendre 
en compte les avis des autres au même niveau d’intérêt.

L’ esprit d’équipe génère une cohésion, une osmose entre les di%érentes personnes 
qui composent le groupe. Chaque particularité individuelle est mise  au service du 
collectif.

SUR L’ASPECT OPÉRATIONNEL :

L’ esprit d’équipe permet de se donner le plus de chance d’atteindre l’objectif #xé, en 
mutualisant les compétences  intellectuelles et physiques de chacun (l’union fait la 
force). 

SUR L’ASPECT FONCTIONNEL :

L’ esprit d’équipe pour les PATS vis-à-vis de leurs collègues SP, est une source de  
motivation dans leurs taches quotidiennes et exceptionnelles pour assurer leurs 
missions de soutien opérationnel, en leur permettant de participer indirectement aux 

interventions.

Scannez et visionnez

la vidéo 

Deuxième valeur #EspritdequipeDeuxième valeur #Espritdequipe
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‘‘J’ai choisi 
de me surpasser
pour vous’’
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COURAGE : Capacité à surmonter la peur, le danger, la fatigue, les sou%rances 
physiques et morales pour atteindre l’objectif #xé, remplir la mission. Le courage est 
estimable lorsqu’il est mis au pro#t d’autrui.

Les personnels du SDIS 83  font preuve de courage dans leurs missions quotidiennes :

Lors des incendies urbains, FDF: conscient du danger, ils surmontent leur peur, leurs 
craintes pour porter secours aux populations, défendre les biens et protéger nos forêts, 
notre environnement

Lors des interventions pour SAP, les sapeurs-pompiers font abstraction des images, des 
di*cultés liées à la gravité, à l’horreur que peut engendrer la situation pour exécuter 
les gestes précis et adaptés pour tenter d’aider au mieux les victimes.

Dans le travail de soutien aux interventions, l’ensemble des personnels, administratifs, 
techniques, sapeurs-pompiers se rassemblent, se mobilisent, s’unissent autour de 
la même cause, pour tout mettre en œuvre a#n de permettre que les intervenants 
disposent des matériels, des e%ets, des véhicules, de la technologie la plus adaptée et en 

parfait état de fonctionnement pour mener au mieux les opérations de secours.

Troisième valeur #Courage

Scannez et visionnez

la vidéo 

Troisième valeur #CourageTroisième valeur #Courage
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‘‘Toujours là,
toujours proche 
de vous’’
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DÉVOUEMENT : Disposition à servir son prochain, à faire preuve d’abnégation, de 
sacri#ce de ses propres intérêts au pro#t de l’intérêt général, d’autrui sans attendre de 
contrepartie.

Les personnels du SDIS se rendent disponibles au détriment de moment avec leurs 
proches pour secourir les populations. 

Ils répondent présents en toutes circonstances, ils donnent de leur temps, ils sont 
volontaires, ils se rendent disponibles en faisant abstraction de leurs obligations 
professionnelles, personnelles pour assurer les missions pour lesquelles ils se sont 
engagés.

Ils donnent le meilleur d’eux mêmes, ils se surpassent, ils creusent dans leurs dernières 
ressources jusqu’à leurs dernières forces pour sauver, venir en aide, conscients d’être 

les seuls à pouvoir le réaliser.

Quatrième valeur #Devouement

Scannez et visionnez

la vidéo 

Quatrième valeur #DevouementQuatrième valeur #Devouement
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Scannez et visionnez

la vidéo 

‘‘Rester humble
dans l’action’’
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Cinqième  valeur #Humilite

Scannez et visionnez

la vidéo 

HUMILITÉ : Sentiment, état d’esprit de quelqu’un qui a conscience de ses faiblesses; 
qui pousse à réprimer tout mouvement d’orgueil.

L’HUMILITÉ DOIT FAIRE PARTIE INTÉGRANTE DE CE QUE NOUS SOMMES :

– humilité vis-à-vis de nous même, de nos connaissances, de nos compétences; 

– humilité face aux éléments  naturels;

– humilité vis à vis des victimes, de la population;

– humilité vis à vis à nos collègues (tout statut et tout grade confondu);

– humilité vis-à-vis des autres entités, services partenaires, avoir du respect, de la 
considération pour le rôle de chacun.

Préalable indispensable à sa propre remise en question, a#n de toujours s’améliorer, 
progresser.

Gage de sécurité pour ne pas se surestimer, a#n d’assurer sa propre sécurité, celle de 
nos collègues ainsi que celle des victimes. 

Être conscient du risque, permet d’avoir une action mesurée et adaptée, cohérente avec 

la situation rencontrée.

 

Cinqième  valeur #HumiliteCinqième  valeur #Humilite
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‘‘Servir
avec
bienveillance’’
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Sixième  valeur #Altruisme

ALTRUISME : Actes désintéressés ne procurant pas d’avantage à l’individu (hormis 
un sentiment de satisfaction du bien fondé de son action) qui les exécute, mais qui sont 
béné#ques à d’autres individus / à la collectivité et peuvent favoriser surtout à long 
terme un vivre ensemble.

Fondement, pilier de notre profession, de notre engagement, de notre vocation, qualité 
humaine indispensable pour intégrer notre corporation, elle fédère et unie les di%érents 
personnels autour d’un même objectif : réaliser le bien commun. Il représente le liant, 
élément de cohésion, de synergie collective qui rassemble les di%érents statuts de notre 
collectivité.

Sentiment de  bienveillance vis-à-vis des collègues, des victimes.

Porter secours sans attendre de retour.

Réaliser le travail ou la mission con#ée au seul pro#t de la société, sans béné#ce 
personnel.

S’ ouvrir, s’intéresser aux autres, se mettre à la disposition de son environnement 
(population, collègue, organisation) dans le but de leur venir en aide, de les soutenir, de 

les accompagner, de les soulager face aux di*cultés (risques, catastrophes, menaces…).

Scannez et visionnez

la vidéo 

#Altruisme#Altruisme
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Scannez et visionnez

la vidéo 

‘‘Ensemble
au service
de tous’’
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Septième valeur #Servicepublic

SENS DU SERVICE PUBLIC : Exercer sa profession ou son activité dans le 
respect des principes du service public a#n de servir au mieux l’intérêt général.

Les victimes quelques soient leurs origines sociales, ethniques, leurs sensibilités 
politiques ou religieuses doivent être prises en charge de façon Egalitaire.

Tout personnel de notre collectivité doit faire preuve de Neutralité, de discrétion vis-à-
vis de ses sensibilités religieuses et politiques…

Pour pérenniser l’estime, la Con#ance acquise auprès de la population, l’ensemble des 
personnels de notre collectivité se doit de la représenter au mieux par son savoir être 
(tenue, droiture, rigueur ...), par la qualité du service rendu, par l’entretien du matériel 
et des locaux mis à disposition…

Les SP se doivent toujours de répondre aux sollicitations opérationnelles dans un but 
de Continuité de service.

Les personnels du SDIS 83 doivent faire preuve d’Adaptabilité en terme de réponse 
opérationnelle face aux nouveaux risques, nouvelles menaces en faisant évoluer nos 
procédures, notre organisation.  Répondre au mieux aux demandes de la population 
en faisant preuve d’inventivité.

Notre service doit être Accessible à l’ensemble de la population.

Tout en respectant l’obligation de discrétion professionnelle, le service se doit d’être 

Transparent vis-à-vis des concitoyens.

Septième valeur #ServicepublicSeptième valeur #Servicepublic
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‘‘Je m’engage
pour vous’’
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ENGAGEMENT : Capacité à servir une cause dans le respect des traditions qui en 
constituent les fondations, tout en appliquant les lois et règlements qui l’encadrent.

Les personnels du SDIS83 s’engagent à toujours adopter un comportement moral 
et physique digne des valeurs transmises par nos anciens pour préserver l’image de 
notre corporation. Ils s’engagent à servir dans le respect des traditions héritées de nos 
anciens et à les transmettre aux nouvelles générations a#n de conserver notre identité 
et nos valeurs à travers le temps.

Les personnels du SDIS 83 se sont engagés auprès des populations à travers leur 
engagement, leur contrat moral, à être disponibles en toute circonstance, à toujours 
répondre présent, à se maintenir dans les meilleurs conditions physiques et morales 
pour donner le meilleur d’eux-mêmes lorsqu’ils viennent en aide aux populations.

Les personnels du SDIS 83 se sont engagés à accomplir leurs missions en respectant les 

lois et règlements qui régissent notre activité, notre profession.

Huitième valeur #Engagement#Engagement#Engagement
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-42 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Convention avec les centres hospitaliers en vertu de l’article D.6124-12 du CSP 

     Remboursement des frais engagés par le SDIS pour sa participation à l’activité d’un SMUR. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-42 en date du 09 juin 2020, 

Vu le code général des collectivités territoriales, parties législative et réglementaire, notamment les articles L.1424- 2 et L. 1424-
42 et suivants et R.1424-1 et suivants, 

Vu le code de la santé publique, parties législative et réglementaire, notamment les articles L.6311-1 et L. 6311-2 et suivants, R. 
6311-1 et suivants, R.6123-1 et suivants et D.6124-12 et suivants, 

Vu le code de la commande publique, parties législative et réglementaire, notamment les articles L.2512-5-7°d),  L.2122-1 et 
R.2122-3, 

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposition statutaires relatives à la fonction publique territoriale,  

Vu la loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas d'accident 
survenu ou de maladie contractée en service, 

Vu le décret n° 92-620 du 7 juillet 1992 relatif à la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas d'accident survenu 
ou de maladie contractée en service et modifiant le code de la sécurité sociale,  

Vu le décret n°92-621 du 7 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à la protection sociale des sapeurs-pompiers 
volontaires en cas d'accident survenu ou de maladie contractée en service, 

Vu le référentiel commun d'organisation du secours à personne et de l'aide médicale urgente du 25 juin 2008 modifié, 

Vu la circulaire du 29 mars 2004 relative au rôle des SAMU, des SDIS et des ambulanciers dans l’aide médicale urgente, 

Vu la délibération du CASDIS n°00-19 du 30 mars 2000, 

Vu la délibération du CASDIS n°08-58 du 11 décembre 2008 modifiée, 

Vu le projet de convention relative à l’organisation du concours du SDIS à la mission de transport médicalisé incombant au 

SMUR dans le cadre de l’aide médicale urgente et ses annexes 1 et 2, 

Exposé des motifs 

Le SDIS a pour mission légale d’apporter une réponse de premier secours et peut, sur demande de la régulation médicale et hors le 
cadre de ses compétences propres définies par l’article L.1424-2 du CGCT, participer à la mission de transport relevant d’un 

SMUR en mettant à sa disposition les moyens en personnel et matériel nécessaires. Ce concours apporté par le SDIS au SMUR 
doit faire l’objet d’une convention spécifique, conformément aux dispositions de l’article D.6124-12 du code de la santé publique 
(CSP) et à la jurisprudence afférente. 

Notamment, certaines situations particulières liées à des opérations complexes ou encore impliquant la présence obligatoire du 
SDIS, comme par exemple une situation de départ réflexe, conduisent à une forte et réelle imbrication des interventions du SDIS et 
du SMUR. Ces situations conduisent in fine à une mobilisation des seuls moyens du SDIS par le SMUR pour faire évacuer le 
patient pris en charge vers un établissement de santé, du fait qu’il n’est pas possible de désengager les moyens du SDIS, sans 

dégradation de l’état de santé du patient.  

Sur demande du SMUR, le SDIS se trouve alors tenu d’assurer, compte tenu de la situation d’urgence médicale du patient et de la 
chaine de secours ainsi mise en œuvre, le transport de ce patient vers l’établissement de santé identifié par le centre de réception et 
de régulation des appels (CRRA 15). 

Des conventions ont été établies en ce sens entre le SDIS et le Centre Hospitalier de Brignoles, le Centre Hospitalier de la 
Dracénie, le Centre Hospitalier Intercommunal de Fréjus-Saint-Raphaël et le Centre Hospitalier de Saint-Tropez,  afin de définir 
les modalités de décompte des interventions entrant dans ce cadre, ainsi que la participation financière de ces centres hospitaliers 
aux frais engagés par le SDIS.  
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Néanmoins, les SMUR de certains centres hospitaliers du département (Centre Hospitalier Intercommunal Toulon – La Seyne et 
Centre Hospitalier de Hyères) ou ceux des départements limitrophes définis par l’ARS PACA comme SMUR de rattachement 

(Aix, Aubagne, La Ciotat, Cannes, Grasse et Manosque) pour 18 communes du Var, mobilisent les moyens du SDIS pour faire 
évacuer le patient sans qu’aucune convention ne prévoit leur participation financière aux frais engagés par le SDIS alors 
qu’incombe au SMUR le transport médical d’urgence.   

Dans ces conditions, il convient de conclure, conformément aux dispositions de l’article D. 6124-12 du CSP, une convention pour 
organiser le concours apporté par le SDIS, hors le cadre de ses compétences propres, au SMUR de ces centres hospitaliers lors de 
l’évacuation d’un patient vers un établissement de santé réalisé dans des circonstances d’urgence médicale caractérisée. 

Cette convention peut être conclue sans publicité ni mise en concurrence au regard des règles issues du Code de la Commande 
Publique (CCP) conformément aux dispositions suivantes : 

· L’article L. 2512-5-7°d) du CCP, compte tenu de l’appui logistique du SDIS au SMUR tel que prévu et organisé aux termes 
de la présente convention, caractérisant un service ambulanciers qualifié caractérisant un transport médical d’urgence ;  

· Des articles L. 2122-1 et R. 2122-3 du CCP, compte tenu des raisons techniques résultant des circonstances exposées ci-
dessus et de l’absence d’aucune solution alternative ou de remplacement raisonnable à l’intervention du SDIS pour réaliser 

l’appui logistique demandé par le SMUR. 

Il est indiqué que les termes des conventions précédemment approuvées et signées, qui demeurent en vigueur, ont été modifiés 
après une étude poussée permettant d’en augmenter la sécurité juridique. 

La participation financière demandée aux Centres hospitaliers, sièges des SMUR concernés, est établie sur la base d’un 

remboursement des frais engagés à l’occasion du concours apporté par le SDIS à la mission d’évacuation de patients incombant au 

SMUR, dans les conditions fixées par délibération du Conseil d’Administration du SDIS n°08-58 en date du 11 décembre 2008 
modifiée. 
 

Les frais engagés pour un transport par un véhicule a été établi sur la base des paramètres suivants : armement du véhicule, indice 
des frais personnel, durée de présence sur site, trajet et coût horaire d’un VSAV roulant. Il est ainsi proposé de le fixer 

forfaitairement, pour l’année 2020,  à 159.72 € par transport. 

En cas d’évacuation d’un patient dans un centre hospitalier hors établissement de rattachement et hors département du Var dans le 
prolongement de l’intervention primaire, il est proposé de fixer ce coût forfaitaire, pour l’année 2020, à 429,45 € par transport, ce 

coût ayant été établi sur la base des mêmes paramètres que ceux susvisés. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

· D’APPROUVER le projet de convention joint, relative à l’organisation du concours du SDIS à la mission de 

transport médicalisé incombant au SMUR dans le cadre de l’aide médicale urgente et établie conformément à 

l’article D. 6124-12 du code de la santé publique, 
 

· DE FIXER dans le cadre de ce projet de convention, forfaitairement, pour l’année 2020, le montant des 

participations financières des Centres Hospitaliers sièges des SMUR, aux frais engagés par le SDIS à l’occasion du 

concours apporté lors de l’évacuation de patients incombant aux SMUR à : 
 

- 159.72 € par transport en cas d’évacuation d’un patient dans un centre hospitalier du département du Var ou le 
centre hospitalier de rattachement ; 

- 429,45 € par transport en cas d’évacuation d’un patient dans un centre hospitalier hors établissement de 

rattachement et hors département du Var dans le prolongement de l’intervention primaire ; 
 

· DE DEMANDER à Madame la Présidente de proposer la signature de ce projet de convention aux centres 
hospitaliers susvisés dans l’exposé des motifs dont les SMUR utilisent les moyens du SDIS lors de l’évacuation 

d’un patient vers un établissement de santé réalisée dans des circonstances d’urgence médicale caractérisée, 
 
· D’AUTORISER Madame la Présidente : 
 

- à modifier de façon non substantielle les termes de ce projet de convention en tant que nécessaire pour 
permettre son approbation par chacun des centres hospitaliers susvisés dans l’exposé des motifs, aux montants 

des coûts forfaitaires de participation financière fixés et révisés, 

Néanmoins, les SMUR de certains centres hospitaliers du département (Centre Hospitalier Intercommunal Toulon La Seyne et Néanmoins, les SMUR de certains centres hospitaliers du département (Centre Hospitalier Intercommunal Toulon La Seyne et 
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- à signer une convention avec chacun des centres hospitaliers susvisés dans l’exposé des motifs, afin de 

permettre la juste participation financière due de leur part au SDIS pour les frais engagés par ce dernier, 
- à émettre les titres de recettes afférents à ces participations financières.  

 
· DE DIRE que les montants forfaitaires de ces participations financières fixés ci-dessus seront révisés annuellement, 

comme l’ensemble de ceux appliqués aux interventions ne se rattachant pas directement à l’exercice des missions 

de service public, suivant l’évolution du taux de la vacation horaire des sapeurs-pompiers volontaires fixé par arrêté 
ministériel et l’évolution de l’indice des prix à la consommation tous produits confondus, conformément à la 

délibération du Conseil d’Administration n°00-19 en date du 30 mars 2000, 
 

· DE DIRE que les recettes afférentes seront inscrites en section de fonctionnement du budget du SDIS pour 
l’exercice 2020 et les exercices ultérieurs – article 7061. 

 

Adopté à l’unanimité 
 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 

hospitaliers susvisés dans l’exposé des motifs, afin de hospitaliers susvisés dans l’exposé des motifs, afin de 
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Signé par : Francoise DUMONT
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Qualité : Présidente CA
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CONVENTION  

relative à l’organisation du concours du SDIS  

à la mission de transport médicalisé incombant au SMUR  

dans le cadre de l’aide médicale urgente 
 

 

 

 

 
ENTRE 

 

Le Centre Hospitalier de ………..., représenté par …………………….., …………………., 
ci- après dénommé le Centre Hospitalier 

 

ET 

 

Le service départemental d’incendie et de secours du var, représenté par Madame Françoise 

DUMONT, Présidente du Conseil d’Administration du SDIS, en vertu de la délibération n° … 

du ………………………., ci-après dénommé le SDIS 

 
 

 

 

 

 

 

Le Centre Hospitalier d’une part et le SDIS, d’autre part, étant conjointement désignés comme 

les « Parties » ou, individuellement, la « Partie ». 
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Préambule 

 

1 – Selon l’article L 6311-1 du Code de la Santé Publique, « l'aide médicale urgente a pour 

objet, en relation notamment avec les dispositifs communaux et départementaux 

d'organisation des secours, de faire assurer aux malades, blessés et parturientes, en quelque 

endroit qu'ils se trouvent, les soins d'urgence appropriés à leur état ». 

 

2 - Les missions et le cadre d’intervention des deux services publics engagés dans les secours 

et soins d’urgence à la population, à savoir d’une part, le service d’aide médicale urgente 
(SAMU) qui dispose de services mobiles d’urgence et de réanimation (SMUR), et, d’autre 

part, le service départemental d’incendie et de secours (SDIS) sont précisées par la loi, dont 

les dispositions ont été intégrées dans le Code de la santé publique (CSP) et le Code général 
des collectivités territoriales (CGCT).  
 

2.1. Mission du SAMU 

 
En application de l’article L.6311-2 du CSP, le service d’aide médicale d’urgence (SAMU) 

est une unité créée et rattachée à un établissement de santé. 
 
Il a pour compétences d’assurer des soins d’urgence aux malades, blessés et parturientes, et a, 

dans ce cadre, en application des dispositions de l’article R.6311-1 du CSP, « la mission de 

répondre par des moyens exclusivement médicaux aux situations d'urgence ». 

 
La mission du SAMU comporte le transport des patients pris en charge vers le plus proche des 
établissements de santé offrant des moyens disponibles adaptés à l’état de ces patients et 

l’organisation de ce transport en faisant appel à un service public ou à une entreprise privée de 
transports sanitaires (art. L. 6311-2 et R.6311-2 du CSP). 
 
Enfin, conformément aux dispositions de l’article R. 6311-1 et R. 6311-6 du CSP, une 
situation d’urgence peut nécessiter une intervention conjointe de moyens médicaux et de 

moyens de sauvetage et, dans ce cas, une coopération entre le SAMU, d’une part, et le SDIS, 
d’autre part, devant mettre en œuvre respectivement les moyens relevant chacun de leur 

compétence. Et, pour répondre dans les délais les plus brefs aux demandes d'aide médicale, le 
Code de la santé publique prévoit expressément que « Lorsque les centres de réception et de 

régulation des appels reçoivent une demande d'aide médicale urgente correspondant à une 

urgence nécessitant l'intervention concomitante de moyens médicaux et de moyens de 

sauvetage, ils transmettent immédiatement l'information aux services d'incendie et de secours, 

qui font alors intervenir les moyens appropriés, conformément à leurs missions ».  

 
 
2.2. Missions du service mobile d’urgence et de réanimation (SMUR) d’un établissement 

de santé 

 

En application de l’article R.6123-1 du CSP, l’exercice par un établissement de santé de 

l’activité de soins de médecine d’urgence est autorisé notamment via « la prise en charge des 

patients par la structure mobile d'urgence et de réanimation, appelée SMUR, ou la structure 

mobile d'urgence et de réanimation spécialisée dans la prise en charge et le transport 

sanitaire d'urgence des enfants, y compris les nouveau-nés et les nourrissons, appelée SMUR 

pédiatrique ». 
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L’article R 6123-15 du CSP précise que le SMUR a pour mission : « d’assurer, en 

permanence, en tous lieux et prioritairement hors de l’établissement de santé auquel il est 

rattaché, la prise en charge d’un patient dont l’état requiert de façon urgente une prise en 

charge médicale et de réanimation et, le cas échéant, après régulation par le SAMU, le 

transport de ce patient vers un établissement de santé ».  

 
L’article D 6124-12 du CSP donne la possibilité aux établissements de santé de passer des 
conventions avec des SDIS afin que ces derniers mettent à disposition certains de leurs 
personnels et de leurs moyens de transport sanitaire afin que le SMUR puisse remplir ses 
missions, la disposition de ces moyens en personnel et en matériels nécessaires à l’utilisation 

des moyens de transports terrestres, aériens ou maritimes au sens de ce texte par le SMUR 
étant une condition à l’institution d’un tel service au sein de l’établissement de santé. 
 
Il ressort de ces dispositions que : 
 

· Le SMUR est un service créé et rattaché à un établissement de santé 
· Il a notamment pour mission, de prendre en charge un patient dont l'état requiert de 

façon urgente une prise en charge médicale et de réanimation, et, le cas échéant, et 
après régulation par le SAMU, le transport de ce patient vers un établissement de santé 

· C’est pourquoi, un établissement de santé n’est autorisé à créer un tel service – SMUR 
- que s’il dispose de moyens en matériel et en personnel permettant d’assurer le 

transport de ces patients 
· Si le SMUR ne dispose pas de moyens en propre (personnels, matériels), il peut faire 

appel à divers intervenants extérieurs (organismes publics et privés). Cette 
intervention concrétise alors un appui logistique fourni par des entreprises de transport 
sanitaire privé, des associations agréées de sécurité civile ou les SDIS, lesquels 
peuvent mettre à disposition, par voie de convention, avec cet établissement de santé, 
certains de leurs moyens. 

 

 

2.3. Missions du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) 

 

Selon l’article L. 1424 – 2 du Code général des collectivités territoriales (CGCT),  
 

« Les services d'incendie et de secours sont chargés de la prévention, de la protection et 

de la lutte contre les incendies. 

Ils concourent, avec les autres services et professionnels concernés, à la protection et à 

la lutte contre les autres accidents, sinistres et catastrophes, à l'évaluation et à la 

prévention des risques technologiques ou naturels ainsi qu'aux secours d'urgence. 

Dans le cadre de leurs compétences, ils exercent les missions suivantes : 

1° La prévention et l'évaluation des risques de sécurité civile ; 

2° La préparation des mesures de sauvegarde et l'organisation des moyens de secours ; 

3° La protection des personnes, des biens et de l'environnement ; 

4° Les secours d'urgence aux personnes victimes d'accidents, de sinistres ou de 

catastrophes ainsi que leur évacuation. 
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Selon la circulaire du 29 mars 2004 relative au rôle des SAMU, des SDIS et des ambulanciers 
dans l’aide médicale urgente, « conformément à la loi n° 96 – 69 du 3 mai 1996, les victimes 

d’accidents ou de sinistres et leur évacuation relève des services d’incendie et de secours 

lorsque leur état nécessite un secours d’urgence ou lorsque l’intervention nécessite un 

secours en équipe (sauvetage, soustraction un danger ou un risque). Les missions confiées 

aux services d’incendie et de secours consistent donc à délivrer des secours d’urgence 

lorsque l’atteinte à l’individu est caractérisée par un dommage corporel provenant d’une 

action imprévue et soudaine d’une cause ou d’un agent agressif extérieur. » 
 
En application de ces dispositions : 
 

· Le SDIS dispose d’une compétence obligatoire et exclusive en matière de prévention, 

de protection et de lutte contre les incendies 
· Dans le cadre de ses compétences, il dispose d’une compétence partagée en matière de 

secours d’urgence.  
· Dans ce cadre, sa compétence porte sur le secours aux personnes victimes d'accidents, 

de sinistres ou de catastrophes ainsi que leur évacuation. 
 
Selon ses alinéas 1

er
 et 2, l’article L. 1424-42 du CGCT précise que « le SDIS n’est tenu de 

procéder qu’aux seules interventions qui se rattachent directement à ses missions de service 

public définies à l’article L. 1424-2 du CGCT. S’il est procédé à des interventions ne se 

rattachant pas directement à l’exercice de ses missions, il peut demander aux personnes 

bénéficiaires une participation aux frais, dans les conditions déterminées par délibération du 

conseil d’administration ». 
 

 

Partant, dans le cadre de l’aide médicale urgente : 

 

· Les services hospitaliers, SAMU et le SMUR, ont pour mission d’apporter une 

réponse médicale, laquelle intègre le transport du patient pris en charge lorsqu’il suit 

l’intervention de secours médical prodigué par le SMUR et ce transport doit relever de 

l’équipe hospitalière chargée d’assurer la surveillance médicale de ce patient jusqu’à 

son arrivée à l’établissement de santé. 

· Le SDIS a pour mission légale d’apporter une réponse de premier secours et peut, sur 

demande de la régulation médicale, et hors le cadre de ses compétences propres, 

participer à la mission de transport relevant du SMUR en mettant à sa disposition les 

moyens en personnel et matériel nécessaires. Ce concours apporté par le SDIS au 

SMUR doit faire l’objet d’une convention conformément aux dispositions de l’article 

D.6124-12 du CSP. 

 

 

3 - Ceci étant, certaines situations particulières liées à des opérations complexes ou encore 

impliquant la présence obligatoire du SDIS (notamment situation de départ réflexe) 

conduisent à une forte et réelle imbrication des interventions du SDIS et du SMUR. Ces 

situations conduisent in fine à une mobilisation des seuls moyens du SDIS par le SMUR pour 

faire évacuer le patient pris en charge, à la demande du SMUR vers un établissement de santé, 

du fait qu’il n’est pas possible de désengager les moyens du SDIS, sans dégradation de l’état 

de santé du patient.  
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Le SDIS se trouve alors tenu d’assurer, à la demande du médecin régulateur et/ou du SMUR 

et ce compte tenu de la situation d’urgence médicale du patient et de la chaine de secours ainsi 

mise en œuvre, le transport de ce patient vers l’établissement de santé identifié par les 

services du SAMU.  

 

4 - C’est dans ces conditions que, les Parties ont souhaité conclure la présente convention 

pour organiser le concours apporté par le SDIS (hors le cadre de ses compétences propres) au 

SMUR du Centre Hospitalier au sens des dispositions à l’article D. 6124-12 du CSP lors de 

l’évacuation d’un patient vers un établissement de santé réalisé dans des circonstances 

d’urgence médicale caractérisée. 

 

C’est la raison pour laquelle cette convention est conclue sans publicité ni mise en 

concurrence au regard des règles issues du Code de la Commande Publique (CCP) 

conformément aux dispositions suivantes : 

 

· L’article L. 2512-5-7°d) du CCP compte tenu de l’appui logistique du SDIS au SMUR tel 

que prévu et organisé aux termes de la présente convention, caractérisant un service 

ambulanciers qualifié caractérisant un transport médical d’urgence  

· Des articles L. 2122-1 et R. 2122-3 du CCP compte tenu des raisons techniques résultant 

des circonstances exposées dans la présente convention et de l’absence d’aucune solution 

alternative ou de remplacement raisonnable à l’intervention du SDIS pour réaliser l’appui 

logistique demandé par le SMUR 
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Article 1
er

 

Objet 

 
La présente convention a pour objet de définir les modalités techniques, administratives et 
financières aux termes desquelles le SDIS du Var met à disposition du Centre Hospitalier des 
moyens en matériel et en personnel nécessaires à l’utilisation des moyens de transports 

terrestres du SDIS, en vue d’apporter au SMUR, rattaché à ce Centre Hospitalier, un appui 
logistique conformément aux dispositions de l’article D. 6124-12 du CSP et ce, afin d’assurer 

le transport médical d’urgence qui incombe au SMUR, dans des circonstances d’urgence 

médicale caractérisée. 
 
 
 

Article 2 

Nature et conditions du concours du SDIS 

 

2.1. Ce concours porte sur la mise à disposition de véhicules de secours et d’assistance aux 

victimes (VSAV) avec équipage par le SDIS en vue d’apporter un appui logistique sur 

demande et sous le contrôle du SAMU et/ou du SMUR pour le transport de patients faisant 
l’objet d’une médicalisation et en situation d’urgence médicale caractérisée au vu des faits 

générateurs et des conditions précisés aux 2.2 et 2.3 du présent article. 
 
Il ne concerne pas les transports inter et intra hospitaliers, transports dits secondaires. 
 
Les moyens mis à disposition par le SDIS au SMUR sont décrits à l’article 5 de la présente 

convention.  
 
Le concours ainsi apporté par le SDIS au SMUR s’entend du transport d’un patient évacué 
vers le centre hospitalier de rattachement du SMUR, tel que défini dans le Schéma régional 
d’Organisation des Soins, ou un centre hospitalier du département du VAR en capacité de 
prendre en charge le patient dans le cadre d’un transport dit primaire. 
  
De manière exceptionnelle, et par dérogation à l’alinéa précédent, le concours du SDIS au 

SMUR pourra permettre, dans le prolongement de l’intervention de transport primaire, le 
transport d’un patient dans un centre hospitalier hors établissement de rattachement et hors 
département du Var, sur demande, après qu'il en ait reçu l'instruction par le SAMU, du Centre 
Hospitalier de rattachement du SMUR tel que partie à la présente convention. 
 
2.2. Le concours demandé au SDIS, objet de la présente convention, est consécutif à la 
présence rendue obligatoire des moyens du SDIS selon l’un des faits générateurs suivants :  
. 

· Présence des moyens du SDIS en raison d’une intervention au titre de ses missions 

obligatoires suivant l’article L. 1424-2 du CGCT  

· Départ réflexe (intervention du SDIS avant régulation) au sens de l’arrêté du 5 juin 

2015 portant modification de l'annexe I et de l'annexe VI du référentiel commun 

d'organisation du secours à personne et de l'aide médicale urgente du 25 juin 2008 

(article 1
er

) 

· Mise en œuvre des moyens et d’une intervention du SDIS après intervention de la 

régulation opérée par les services du SAMU 
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2.3. Le concours demandé au SDIS, objet de la présente convention, remplit les conditions 
cumulatives suivantes : 
 

a) Demande d’évacuation d’un patient sur demande et sous contrôle du SAMU et/ou du 

SMUR, ne relevant pas des compétences propres du SDIS au sens de l’article L. 1424-
2 du CGCT 

b) Transport d’urgence médicalisé s’entendant comme toute situation clinique, 
circonstances particulières ou environnement particulier (notamment sur la voie ou un 
lieu public) pouvant entrainer une détresse vitale, en l’absence d’intervention rapide 

c) Transport consécutif à un conditionnement ou pré-conditionnement de la victime par 
le SDIS notamment au vu de l’une ou plusieurs des situations suivantes : 

· La victime ne peut attendre et nécessite une évacuation immédiate  
· La victime est déjà installée dans les véhicules SDIS 
· La victime est déjà « appareillée » ou « conditionnée» avec les moyens 

matériel du SDIS  
 
 
 

Article 3 

Exclusion des transports sanitaires non médicalisés 

 

La présente convention ne porte pas sur la réalisation par le SDIS de transports sanitaires non 
médicalisés. 
 
Le SDIS n’ayant pas pour mission de réaliser des transports sanitaires non médicalisés au titre 
de ses compétences propres, il n’intervient pour réaliser de tels transports, 

qu’exceptionnellement, en cas d’indisponibilité des ambulanciers privés et à la demande du 

CRRA 15, conformément à la convention conclue entre le SDIS et le centre hospitalier siège 
des SAMU, de règlement financier des transports sanitaires effectuées par le SDIS suite à la 
carence de transporteurs sanitaires privés, au sens du L. 1424-42  alinéa 3 du CGCT. 
 
Cette situation appelée « carence » fait l’objet d’une convention financière distincte entre le 

SDIS et le Centre Hospitalier de Toulon-La Seyne, en tant que siège du SAMU, pour la prise 
en charge des transports sanitaires effectués par le SDIS en cas d’indisponibilité des 
ambulanciers privés, laquelle convention est exclue du champ de la présente convention. 
 
 
 

Article 4 

Secteurs de compétence du SDIS 

 

Le SDIS faisant l’objet d’un règlement opérationnel arrêté par le préfet du Var en date du 

02/04/2019, la couverture opérationnelle des VSAV du SDIS, en appui logistique des SMUR, 
porte, pour les besoins d’exécution de la présente convention, sur l’ensemble des communes 

du département du Var. 
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Article 5 

Moyens mis à disposition  

 

5.1. Par le SDIS : 

 

Moyens en matériels : 
 
Le SDIS s’engage à mettre à disposition des véhicules de type VSAV normalisé dont il assure 

l’entretien et les réparations. 
 
Ces véhicules sont dotés d’émetteurs-récepteurs mobiles entretenus et réparés en cas de 
nécessité par le SDIS. 
 
Ces matériels sont stationnés dans les centres d’incendie et de secours (CIS). 
 
Moyens en personnels : 
 
Les véhicules de type VSAV que le SDIS s’engage à mettre à disposition du SMUR pour les 

besoins d’exécution de la présente convention sont armés par au moins 3 sapeurs-pompiers 
comprenant au moins un conducteur, un chef d’agrès et un équipier, tous qualifiés en matière 

de secours, conformément au Référentiel commun (cf. III A b) recours aux moyens de 
secours).  
 
Les personnels et véhicules du SDIS, objets de la présente convention, n’interviennent pas au 

nom du SDIS mais en tant que moyens concourant à l’appui logistique du SMUR. Ils sont, 

dans ce cadre et pour la réalisation de cette mission, placés sous l’autorité fonctionnelle du 

chef de service du SMUR ou de son représentant sur les lieux, le médecin du SMUR. 
 

5.2. Par le Centre Hospitalier 

 
5.2.1. Le service des urgences du centre hospitalier dispose en permanence, pour la réalisation 
du concours prévu par l’article 2 de la présente convention, des matériels de remplacement 
suivants : 
 

- jeux de colliers cervicaux, 
- jeux d’attelles, 
- couvertures bactériostatiques ou couvertures de survie à usage unique, 
- matelas coquille, 
- draps. 

 

Pour la gestion de ces matériels, le service des urgences fait application du principe de 
l’échange, soit un matériel rendu pour un matériel déposé.  
 
Ces matériels permettent de réarmer immédiatement le VSAV dans le cas où la victime est 
prise en charge au niveau des urgences ou transportée par un vecteur aérien avec du matériel 
appartenant au SDIS. 
 
Les dispositifs médicaux et les médicaments utilisés pour la médicalisation de la victime sont 
ceux du véhicule léger médicalisé du Centre Hospitalier. 
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Le Centre Hospitalier s’engage à mettre gratuitement à disposition du SDIS, au niveau de 

l’accueil des urgences, des conteneurs destinés aux déchets d’activité de soins à risques 

infectieux (DASRI) produits à l’occasion de la réalisation du concours prévu par l’article 2 de 
la présente convention. L’élimination de ces déchets est à la charge du Centre Hospitalier. 
 

 

5.2.2. La présente convention ne couvre pas l’acheminement du personnel du SMUR et du 

matériel du SMUR qui incombe au centre hospitalier de rattachement du SMUR. Ce dernier y 
pourvoit dans les conditions suivantes : 
 

Moyens en matériels : 
 
Le Centre Hospitalier s’engage à fournir un véhicule léger médicalisé (VLM) nécessaire à la 

médicalisation dont il assure l’entretien et les réparations. 
 
Ce véhicule est doté d’un émetteur-récepteur mobile entretenu et réparé en cas de nécessité 
par le centre hospitalier. 
 
Ces matériels sont stationnés au Centre Hospitalier. 
 
Moyens en personnels : 
 
Le Centre Hospitalier s’engage à fournir le personnel nécessaire à la prise en charge médicale 
et de réanimation prévu dans le cadre du présent concours. 
 
La médicalisation de la victime à bord du VSAV peut nécessiter la présence des personnels du 
SMUR. Ceux-ci se conforment aux règles liées au transport dans la cellule (utilisation des 
sièges et des dispositifs de sécurité prévus). 
  
Dans le cas où les personnels du SMUR sont tous à bord du VSAV, un sapeur-pompier est 
autorisé à conduire le véhicule du SMUR  jusqu'à l'arrivée au Centre Hospitalier.   
 

 

Article 6 

Assurances 

 
Personnels : 
 
Le Centre Hospitalier s’engage à être garanti en responsabilité civile pour ce qui est de son 

personnel placé sous son autorité. 
 
Le personnel du SDIS est garanti par ce dernier au titre des risques tel que prévu par la loi 84-
53 du 26 janvier 1984 portant disposition statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale pour ce qui est du personnel titulaire, et par la loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 
ainsi que les décrets n° 92-620 et 92-621 du 7 juillet 1992 pour ce qui est des sapeurs-
pompiers volontaires. 
 
Le personnel est ainsi assuré contre les risques de maladie contractée ou accident survenu, en 
service commandé. 
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Matériels : 
 
Le Centre Hospitalier et le SDIS contractent les polices nécessaires à l’assurance de leurs 

véhicules respectifs y compris la responsabilité civile afférente à ces derniers. 
 
Particulièrement, afin de satisfaire aux dispositions prévues à l’article 5.2.2 de la présente 
convention, le SDIS s’engage à ce que ses véhicules soient garantis pour le risque « personnes 
transportées » et le Centre Hospitalier s’engage à ce que ses véhicules soient garantis pour le 

risque « tous conducteurs ». 
 
 

Article 7 

Dispositions financières 

 
 
7.1. Conformément aux dispositions des alinéas 1er et 2 de l’article L. 1424-42 du CGCT, le 
concours apporté par le SDIS au SMUR, objet de la présente convention, ne correspondant 
pas à une intervention se rattachant directement aux missions propres du SDIS au sens de 
l’article L.1424-2 du CGCT, il doit donner lieu à une participation financière du SMUR, 
bénéficiaire de ce concours, aux frais engagés par le SDIS. 
 

 
7.2. La participation financière demandée au Centre Hospitalier, siège du SMUR, est établie 
sur la base d’un remboursement des frais engagés à l’occasion du concours apporté par le 

SDIS à la mission d’évacuation de patients incombant au SMUR, dans les conditions fixées 

par délibération du Conseil d’Administration du SDIS n°08-58 en date du 11 décembre 2008 
modifiée (cf. Annexe 1). 
  
Cette participation aux frais engagés pour un transport par un véhicule a été établie sur la base 
des paramètres suivants : armement du véhicule, indice des frais personnel, durée de présence 
sur site, trajet et coût horaire d’un VSAV roulant. Le coût de cette participation et a été fixé 
forfaitairement, pour l’année 2020,  à 159.72 € par transport. 
 
En cas d’évacuation d’un patient dans un centre hospitalier hors établissement de 

rattachement et hors département du Var dans le prolongement de l’intervention primaire, 

conformément au dernier alinéa de l’article 2-1, le coût de la participation du Centre 
Hospitalier a été fixé forfaitairement, pour l’année 2020, à 429,45 € par transport. Ce coût a 
été établi sur la base des mêmes paramètres que ceux visés à l’alinéa précédent. 
 
La valeur des coûts forfaitaires visés aux alinéas 2 et 3 du point 7.2. du présent article sera 
révisée annuellement, suivant l’évolution du taux de la vacation horaire des sapeurs-pompiers 
volontaires fixé par arrêté ministériel et l’évolution de l’indice des prix à la consommation 

tous produits confondus, conformément à la délibération du Conseil d’Administration du 

SDIS n°00-19 en date du 30 mars 2000 (cf. Annexe 2).  
 
Les révisions des dispositions financières de la présente convention feront l’objet d’avenants. 
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7.3. La participation financière du SMUR au SDIS, visée au présent article, est établie 

mensuellement au vu du nombre de transports médicalisés réalisés au cours du mois 
précédent. 
 
Chaque transport médicalisé, objet de la présente convention, effectué par le SDIS fait l’objet 

d’une fiche de transport.  
 
Mensuellement, le Centre Hospitalier adresse au SDIS, pour vérification,  la liste des 
transports effectués pour le compte du Centre Hospitalier.  
 
 
7.4. Le Centre Hospitalier s’acquittera de sa participation financière auprès du SDIS dans un 

délai maximum de 30 jours à compter de la confirmation au Centre Hospitalier par le SDIS de 
la vérification effectuée.  
 
 
7.5. Par application des articles L. 2512-4 et R. 2521-5 du CCP, la présente convention est 
soumise aux règles relatives à la facturation électronique prévues à la section 1 du chapitre II 
du titre IX du livre Ier de la deuxième  partie du Code de la commande publique.  
 
 

Article 8 

Modalités de passation 

 

La présente convention est conclue sans publicité ni mise en concurrence au regard du Code 

de la Commande publique au vu des considérations suivantes : 

 

Les faits générateurs et les conditions du concours décrits à l’article 2 de la présente 

convention, d’une part, et la nature des moyens mis à disposition par le SDIS au SMUR et 

décrits à l’article 5 de la présente convention, d’autre part, caractérisent : 

 

· Un service ambulancier qualifié caractérisant un transport médical d’urgence en 

application de l’article L. 2512-5-7°d) du CCP compte tenu de l’appui logistique du 

SDIS au SMUR réalisé dans des conditions d’urgence médicale caractérisée sur 

demande du SMUR et conduisant à la mise à disposition de VSAV armé intégrant un 

personnel formé au premier secours ;  

 

· Les raisons techniques tenant ainsi à l’imbrication et à la mobilisation réelle et forte 

des moyens du SDIS au côté du SMUR et à la situation d’urgence médicale 

caractérisée du patient en cause, d’une part, et l’absence d’aucune solution alternative 

ou de remplacement raisonnable à l’intervention du SDIS qui doit lui être confiée pour 

réaliser l’appui logistique demandé par le SMUR dans de telles circonstances, d’autre 

part, justifiant la conclusion de la présente convention sur le fondement des articles L. 

2122-1 et R.2122-3 du CCP. 

 

 

Article 9 

Durée 

 

9.1. La présente convention est établie pour une durée d’un an à compter du …………… . 
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Cette durée est reconductible quatre fois, pour la même durée, par reconduction tacite. 
 
Elle pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des Parties, pour des motifs 

d’intérêt général moyennant un préavis de trois mois et sans indemnité pour l’une ou l’autre 

de la Partie contre laquelle la résiliation est prononcée.  
 
Dans l’éventualité d’un commun accord entre les deux Parties à ladite convention, ce préavis 

peut être réduit à un mois. 
 
 
9.2. En outre, sous réserve des dispositions de l’article 10.1. susvisées, par application des 

articles L. 2512-4 et R. 2521-3 du Code de la commande publique, le Centre Hospitalier peut 
résilier la présente convention dans les conditions fixées au livre Ier de la deuxième partie de 
la partie législative du Code de la commande publique (art. L.2195-1 à L. 2195-6 du CCP). 
 
9.3. La présente convention entre en vigueur à compte de sa signature par les parties et de sa 
transmission en Préfecture par la SDIS.  

 
 

Article 10 

Evaluation 

 

Le Centre Hospitalier et le SDIS s’engagent à réaliser à l’issue de chaque période annuelle 

une évaluation de l’exécution de la présente convention. 
 
Cette évaluation portera notamment sur l’activité constatée durant la période écoulée et les 

conditions de mise en œuvre de l’appui logistique apporté par le SDIS au Centre Hospitalier. 
 

 

Article 11 

Modification de la Convention 

 

Toute modification de la convention fera l’objet d’un avenant dans les conditions légales et 

réglementaires. 
 

 

Article 12 

Sous-traitance 

 

L’exécution de la présente convention n’autorise pas le recours à la sous-traitance, qui n’a pas 

lieu d’être. 
 
 

Article 13 

Litiges 

 

13.1. Tout litige qui surviendrait du fait de l’exécution de la présente convention sera, en 

l’absence d’accord amiable, présenté à l’arbitrage du préfet du département du Var. 
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A défaut d’accord sur la proposition de règlement, les parties conviennent d’en référer au 
Tribunal Administratif compétent. 
 
13.2. En outre, par application des articles L. 2512-4 et R. 2521-4 du CCP, les Parties peuvent 
recourir à un tiers conciliateur ou médiateur, dans les conditions fixées par les chapitres Ier et 
II du titre II du livre IV du code des relations entre le public et l'administration. 
 
 

Article 14 –Annexes 

 

La présente convention fait l’objet de deux (2) annexes qui ont valeur contractuelle : 
 
1 – Délibération du CASDIS n°08-58 du 11 décembre 2008 modifiée 
2 – Délibération du CASDIS n°00-19 du 30 mars 2000 
 
 
 
 

Pour le Service Départemental Pour le Centre Hospitalier  
d’Incendie et de Secours du Var,   

              
   La Présidente du CASDIS             
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-43 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Annexe 3 à la convention avec le Centre Hospitalier de La Ciotat prise en vertu de l’article D.6124-12 du CSP. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-43 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 

Vu le code général des collectivités territoriales, parties législative et réglementaire, notamment les articles L.1424- 2 et L. 1424-
42 et suivants et R.1424-1 et suivants, 

Vu le code de la santé publique, parties législative et réglementaire, notamment les articles L.6311-1 et L. 6311-2 et suivants, R. 
6311-1 et suivants, R.6123-1 et suivants et D.6124-12 et suivants, 

Vu le code de la commande publique, parties législative et réglementaire, notamment les articles L.2512-5-7°d),  L.2122-1 et 
R.2122-3, 

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposition statutaires relatives à la fonction publique territoriale,  

Vu la loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas d'accident 
survenu ou de maladie contractée en service, 

Vu le décret n° 92-620 du 7 juillet 1992 relatif à la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas d'accident survenu 
ou de maladie contractée en service et modifiant le code de la sécurité sociale,  

Vu le décret n°92-621 du 7 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à la protection sociale des sapeurs-pompiers 
volontaires en cas d'accident survenu ou de maladie contractée en service, 

Vu le référentiel commun d'organisation du secours à personne et de l'aide médicale urgente du 25 juin 2008 modifié, 

Vu la circulaire du 29 mars 2004 relative au rôle des SAMU, des SDIS et des ambulanciers dans l’aide médicale urgente, 

Vu la délibération du CASDIS n°00-19 du 30 mars 2000, 

Vu la délibération du CASDIS n°08-58 du 11 décembre 2008 modifiée, 

Vu le projet de convention relative à l’organisation du concours du SDIS à la mission de transport médicalisé incombant au 

SMUR dans le cadre de l’aide médicale urgente et ses annexes 1 et 2, 

Vu le projet d’annexe 3 - dispositions particulières - au projet de convention susvisée, 

Exposé des motifs 

Le Conseil d’Administration a, par délibération de ce jour, approuvé un projet de convention passé en vertu de l’article D.6124-12 
du code de la santé publique (CSP) et de la jurisprudence afférente, pouvant être conclue sans publicité ni mise en concurrence au 
regard des règles issues du Code de la Commande Publique, en vue d’un remboursement des frais engagés à l’occasion du 

concours apporté par le SDIS à la mission d’évacuation de patients incombant aux SMUR. 

Dans ce contexte, il a été demandé par le Centre Hospitalier de La Ciotat, dont l’activité SMUR vient d’être autorisée par l’ARS 
PACA, qu’une disposition particulière soit annexée à cette convention, prévoyant la gratuité de la participation du SDIS du Var 
durant la période d’expérimentation de cette nouvelle activité. 

Le remboursement des frais engagés à l’occasion du concours apporté par le SDIS à la mission d’évacuation de patients incombant 
au SMUR du Centre Hospitalier de La Ciotat ne débuterait en conséquence que le 1er septembre 2020. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 
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· D’APPROUVER l’annexe 3 ci-jointe, portant dispositions particulières applicables à la convention à passer avec 
le Centre Hospitalier de La Ciotat relative à l’organisation du concours apporté par le SDIS à la mission 

d’évacuation de patients incombant aux SMUR, 

· D’AUTORISER Madame la Présidente à l’annexer à ladite convention et à la signer, 
 
· DE DIRE qu’en l’absence de signature de la convention par le Centre Hospitalier de La Ciotat dans un délai de 8 

jours à compter de la notification qui lui sera faite de la délibération du CASDIS autorisant cette signature par le 
SDIS, ce concours ne pourra pas être assuré par le SDIS du Var et D’ENGAGER le Centre Hospitalier de La 
Ciotat à prendre des dispositions en ce sens. 

 
Adopté à l’unanimité 

 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 

 
 

jointe, portant dispositions particulières applicables à la convention à passer avec jointe, portant dispositions particulières applicables à la convention à passer avec 
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a pas être assuré par le SDIS du Var et D’ENGA

ons en ce sens.

#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#signature#

Signé par : Francoise DUMONT
Date : 12/06/2020
Qualité : Présidente CA



ANNEXE 3 à la CONVENTION passée avec le Centre Hospitalier de La Ciotat relative à 
l’organisation du concours du SDIS à la mission de transport médicalisé incombant au SMUR 

dans le cadre de l’aide médicale urgente. 

 

PREAMBULE 

Le Centre Hospitalier de La Ciotat, dont l’activité SMUR vient d’être autorisée par l’ARS 

PACA, a demandé l’ajout d’une disposition particulière prévoyant la gratuité de la participation 
du SDIS du Var durant la période d’expérimentation de cette nouvelle activité. 

 

 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Par dérogation à l’article 7.4 de la convention relative à l’organisation du concours du SDIS 

du Var à la mission de transport médicalisé incombant au SMUR du Centre Hospitalier de La 
Ciotat dans le cadre de l’aide médicale urgente, le Centre Hospitalier ne s’acquittera de sa 

participation financière telle définie à l’article 7.2. de la convention auprès du SDIS du Var 
que pour les interventions réalisées à partir du 1er septembre 2020. 

Envoyé en préfecture le 16/06/2020

Reçu en préfecture le 16/06/2020

Affiché le 

ID : 083-288300403-20200612-20_43-DE



 

1/2 

République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-44 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Mise à disposition d’un accès au logiciel GEOLOC18_112 et services associés. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-44 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 

Les Services Départementaux d’Incendie et de Secours (SDIS) du Morbihan et du Var se sont associés en 2015 pour développer 

et mettre à disposition un nouveau service de géolocalisation des appels d’urgence dénommé « GEOLOC18_112 ». 

Dans le cadre de la transposition de la directive n°2018-1972 établissant le code des communications électroniques européen en 
date du 11 décembre 2018, l’Agence du Numérique de la Sécurité Civile (ANSC), opérateur du Ministère de l’Intérieur, est 

chargée de la mise en œuvre de la technologie « Advanced Mobile Location » (AML). Il s’agit d’une fonctionnalité intégrée dans 

les systèmes d’exploitation des smartphones permettant, lors d’une communication d’urgence, la transmission de la localisation 
du smartphone au service d’urgence contacté, sans aucune action préalable de l’appelant. 

Les SDIS du Morbihan et du Var ont désormais la possibilité d’intégrer le service AML à leur service GEOLOC18_112. Ce 

service étant facultatif, il peut être activé au choix de l’établissement bénéficiaire. Cette connexion sécurisée et personnalisée à 
chaque SDIS permet de récupérer les informations de localisation transmises au serveur national lors d’un appel 18 ou 112 sur le 
territoire français. 

Il y a donc lieux de mettre à jour la convention existante afin de prendre en compte cette nouvelle fonctionnalité conformément 
au règlement européen sur la protection des données. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

  DECIDE    
 
 

· DE PRENDRE ACTE de la convention type ci-joint portant mise à disposition d’un accès gratuit au service de 

géolocalisation des appels d’urgence « Geoloc18_112 ». 
 

 
Adopté à l’unanimité 

 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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CONVENTION N° 2016-GEOLOC18_112 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION AU 
SERVICE DE GEOLOCALISATION DES 
APPELS D’URGENCE « GEOLOC18_112 » 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Morbihan, 
dont la direction est sise 40 rue Jean Jaurès – PIBS - CP 62 - 56038 VANNES Cedex,  
Représenté par le Contrôleur Général Cyrille BERROD, directeur, dûment habilité à effet des présentes 
en vertu d’un arrêté de délégation du président du conseil d’administration en date du 6 mai 2015, 
Désigné ci-après par l’appellation « SDIS du Morbihan »,  
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var, 
dont la direction est sise 87 boulevard Michel Lafourcade – CS 30255 – 83007 DRAGUIGNAN Cedex,  
Représenté par le Colonel Hors Classe Eric GROHIN, directeur, dûment habilité à effet des présentes 
en vertu d’un arrêté de délégation du président du conseil d’administration en date du 12 juillet 2018, 
Désigné ci-après par l’appellation « SDIS du Var », 
 
 
ET 
 
 
Le  
Sise …,  
Représentée par … 
Désignée ci-après par l’appellation « l’établissement bénéficiaire », 
 
 
Le SDIS du Morbihan, le SDIS du Var et l’établissement bénéficiaire étant collectivement désignés les 
« parties » ou individuellement la « partie ». 
 
 
PREAMBULE 
 
Le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var se sont associés autour d’un projet de développement d’un 
service en ligne accessible en mode « Software as a Service » (Saas), c’est-à-dire accessible à 
distance depuis un navigateur web, grâce à une connexion internet, qui consiste à fournir une aide à 
la localisation des appels d’urgence. Ce dispositif, permettant de géolocaliser rapidement et 
précisément des personnes égarées ou accidentées, consiste à récupérer les coordonnées GPS d’un 
smartphone équipé depuis le Centre de Traitement de l’Alerte (CTA) sur simple envoi d’un SMS. 
Opérationnel aux CTA/CODIS du Morbihan et du Var depuis décembre 2015, ces derniers ont mis à 
disposition ce service de géolocalisation des appels d’urgence dénommé « GEOLOC18_112 » (ci-après 
le « service GEOLOC18_112 ») aux autres centres d’appels d’urgence. 
 
Dans le cadre de la transposition de la directive n°2018-1972 établissant le code des communications 
électroniques européen du 11 décembre 2018, l’Agence du Numérique de la Sécurité Civile, opérateur 

2016-GEOLOC18_1122016-GEOLOC18_112
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du Ministère de l’Intérieur, est chargée de la mise en œuvre de la technologie « Advanced Mobile 
Location » (ci-après le « service AML »). Il s’agit d’une fonctionnalité intégrée dans les systèmes 
d’exploitation des smartphones permettant, lors d’une communication d’urgence, la transmission de 
la localisation du smartphone au service d’urgence contacté, sans aucune action préalable de 
l’appelant. 
 
Le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var ont la possibilité d’intégrer le service AML à leur service 
GEOLOC18_112. Il s’agit d’un service facultatif qui peut être activé au choix de l’établissement 
bénéficiaire. Le service GEOLOC18_112 intègre alors un connecteur vers la plateforme nationale AML. 
Cette connexion sécurisée et personnalisée à chaque SDIS permet de récupérer les informations de 
localisation transmises au serveur national lors d’un appel 18 ou 112 sur le territoire français. 

 
 

CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

e la technologie « Advanced Mobile 
d’une fonctionnalité intégrée dans les systèmes

e la technologie 
d’une fonctionnalité intégrée dans les systèmes
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Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION  
 

Le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var ont développé le service de géolocalisation des appels 
d’urgence dénommé « GEOLOC18_112 » et en sont propriétaires.  
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise à disposition de l’établissement 
bénéficiaire par le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var d’un accès gratuit à leur service 
GEOLOC18_112, pouvant intégrer le service AML facultatif. 
 
Article 2 : ARCHITECTURE CONTRACTUELLE 
 
Les documents contractuels applicables aux parties sont les suivants : 
 

- la présente convention ; 
- ses annexes, à savoir :  

o Annexe 1 : Contacts 
o Annexe 2 : Données personnelles 

 
En cas de contradiction entre la présente convention et ses annexes, il est expressément convenu 
entre les parties que les dispositions contenues la présente convention prévaudront pour les 
obligations se trouvant en conflit d’interprétation.  
 
Toutefois, en cas de contradiction entre la présente convention et ses annexes avec les Conditions 
générales d'utilisation du service AML en France mises en place par l’Agence du Numérique de la 
Sécurité Civile, ces dernières prévaudront uniquement pour le service AML lorsque l’établissement 
bénéficiaire aura choisi d’y avoir recours. 
 
En cas de contradiction entre les termes des documents de même ordre, les derniers documents en 
date prévaudront sur les autres. 
 
 
Article 3 : CONDITIONS D’ACCES AU SERVICE 
 

Le service « GEOLOC18_112 » propose l’utilisation d’un logiciel en mode Saas, accessible à distance 
depuis un navigateur web, grâce à une connexion Internet, et dont l’hébergement est garanti par le 
SDIS de l’Eure et Loire.  
Aucun prérequis matériel/logiciel n’est nécessaire pour accéder au service. 
 
L’accès est configuré avec un compte « Administrateur » (nom, prénom, adresse mail et numéro de 
GSM à renseigner en annexe) propre à l’établissement bénéficiaire, permettant de créer l’accès aux  
utilisateurs de l’établissement bénéficiaire et de personnaliser les informations liées à l’établissement 
bénéficiaire du service (entête du SMS envoyé, site web, nom de l’organisation, coordonnées GPS, 
filtrage IP, etc.). 
 
Un crédit de 200 SMS est fourni lors de la création du compte « Administrateur » permettant une 
mise en œuvre expérimentale, la formation des utilisateurs, voire la mise en service opérationnelle 
(50 SMS crédités à la création de l’accès, 150 SMS crédités à la signature de la présente convention).  
 
Le rechargement des crédits SMS est ensuite à la charge de l’établissement bénéficiaire de l’accès, 
directement via une société prestataire d’envoi de SMS référencée au sein des centrales d’achat 
public. 
 
 
Article 4 : CONDITIONS D’ACCES AU SERVICE AML 
 
Lorsque l’établissement bénéficiaire souhaite accéder au service AML, l’établissement bénéficiaire 
confirme avoir préalablement accepté et signé les « Conditions générales d'utilisation du service AML 
en France » mises en place par l’Agence du Numérique de la Sécurité Civile, et s’engage à ce que 
chaque utilisateur du service GEOLOC18_112 respecte ces conditions générales d’utilisation. 
 
 

service de géolocalisation des appels 

Envoyé en préfecture le 16/06/2020

Reçu en préfecture le 16/06/2020

Affiché le 

ID : 083-288300403-20200612-20_44-DE



 

Page 4 sur 15  
 

 
Article 5 : DISPONIBILITE DU SERVICE 
 

L’accès au service « GEOLOC18_112 » est en principe disponible 24H/24H et 7J/7. 
 
Néanmoins, le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var ne peuvent garantir un accès permanent au 
service proposé sans aucune interruption ou suspension. En l’occurrence, aucune garantie sur le 
temps de rétablissement du service ne peut être assurée vis-à-vis d’éventuelles pannes 
(matérielles/logicielles), de ruptures de liens de connexion ou d’interruptions de service (plateforme 
cartographique, plateforme d’envoi de SMS…). 
 
L’indisponibilité du service ne donne droit à aucune indemnité.  
 
Le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var disposent du droit de restreindre ou d’interrompre l’accès aux 
services afin d’assurer la maintenance. Le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var feront leurs meilleurs 
efforts pour informer l’établissement bénéficiaire de ces opérations de maintenance en temps utiles 
avant la date prévue pour ces interventions par l’envoi d’un courrier électronique.  
 
Le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var feront leurs meilleurs efforts pour planifier ces interventions 
pendant les périodes de faible affluence. 
Il pourra être proposé à l'établissement bénéficiaire des nouveaux services ou des services 
complémentaires dont les conditions d'accès, de disponibilité et d'utilisation seront régies par la 
présente convention.  
 
 
Article 6 : LICENCE D’UTILISATION DU SERVICE GEOLOC 18_112 
 
Le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var ont développé un logiciel spécifique pour les SDIS, qui est mis 
à disposition dans une version standard pour l’établissement bénéficiaire en vue de satisfaire les 
besoins génériques et communs aux SDIS. 
 
Le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var sont titulaires des droits d'auteur sur le service GEOLOC18-
112 ainsi que sur sa documentation y afférente, à l’exclusion du service AML. 
 
Par l’effet de la présente convention, le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var concèdent à titre gratuit 
à l’établissement bénéficiaire une licence personnelle, non-exclusive d'utilisation du logiciel opérant le 
service GEOLOC18_112, pour l’ensemble des utilisateurs de l’établissement bénéficiaire et pour toute 
la durée de la présente convention. 
 
Cette autorisation d'utilisation s'effectue par accès distant à partir de la connexion de l’établissement 
bénéficiaire au serveur du SDIS de l’Eure et Loire pour l'utilisation des fonctionnalités du service 
GEOLOC18-112. 
 
L'autorisation d'utilisation accordée par le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var à l’établissement 
bénéficiaire n'entraîne aucun transfert de propriété intellectuelle au bénéfice de l’établissement 
bénéficiaire. 
 
En conséquence, l’établissement bénéficiaire s'interdit tout agissement ou acte pouvant porter 
atteinte directement ou indirectement aux droits d'auteur du SDIS du Morbihan et du SDIS du Var sur 
le service GEOLOC18_112. 
 
A ce titre, l’établissement bénéficiaire n’est pas autorisé à adapter, modifier tout ou partie du service 
GEOLOC18_112, d’en faire la maintenance corrective, adaptative et évolutive, d’en réaliser de 
nouvelles versions ou de nouveaux développements, d’en réutiliser les algorithmes à toutes fins, d'en 
intégrer tout ou partie vers ou dans des œuvres existantes ou à venir.  
 
L’établissement bénéficiaire n’est pas autorisé à distribuer, commercialiser le service GEOLOC18_112, 
directement ou indirectement, à titre onéreux ou gratuit, par tout mode d’exploitation y compris la 
location, le prêt ou la vente du progiciel, la mise à disposition sous forme de licence ou de service 
externalisé, en tout ou partie, associé ou non à d’autres logiciels ou d’autres produits de nature 
différente, par tout procédé et sur tout support et ce, pour tout public et sans limitation. 
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Le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var se réservent le droit, en fonction d'intérêts techniques, de 
procéder à tout moment à la modification des caractéristiques du service GEOLOC18_112 ou de sa 
documentation associée. 
 
Dans le cas où l’établissement bénéficiaire souhaiterait disposer de développements spécifiques, il en 
informera le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var dans les meilleurs délais et devra conclure avec ces 
derniers une convention écrite spécifique.  
 
 
Article 7 : PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 
 

Article 7.1 : Généralités 
 
Les parties sont tenues de respecter la réglementation en vigueur applicable au traitement de 
données à caractère personnel et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen 
et du Conseil du 27 avril 2016 (règlement général sur la protection des données ou « RGPD ») en 
vigueur et la loi française n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés en vigueur (ci-après la « règlementation applicable sur la protection des données personnelles 
»). 
 
Pour l’utilisation du service GEOLOC18_112, l’établissement bénéficiaire est qualifié de responsable de 
traitement et le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var, qui sont amenés à traiter des données à 
caractère personnel pour le compte de l’établissement bénéficiaire, sont qualifiés ensemble de sous-
traitants.  
 
Dans le cas où le service AML est activé pour l’établissement bénéficiaire, l’Agence du Numérique de 
la Sécurité Civile a mis en place des conditions générales d’utilisation de ce service, qui gouvernent 
les traitements de données personnelles réalisés dans le cadre de ce service. Par conséquent, pour les 
droits et obligations relatifs aux traitements de données personnelles réalisés dans le cadre du service 
AML, sont fixés par conditions générales d’utilisation.  
 
En tout état de cause, l’établissement bénéficiaire s’engage à ne traiter les données personnelles 
qu’au regard des finalités suivantes : 
 

- la gestion organisationnelle des missions d’interventions de secours telles que précisées à 
l’article D98-8 du code des postes et communications électroniques ; 

- la gestion des appels d’urgence, et notamment l’identification et la localisation des appelants. 
 

L’annexe 2 « Données personnelles » précise l'objet et la durée du traitement du service GEOLOC18-
112, la nature et la finalité du traitement, le type de données à caractère personnel traitées, ainsi que 
les catégories de personnes concernées par la sous-traitance des SDIS du Var et du Morbihan. 
 

Article 7.2 : Obligations du responsable du traitement 
 
L’établissement bénéficiaire, en tant que responsable du traitement, s’engage à :  
 

- donner accès au SDIS du Morbihan et le SDIS du Var aux données visées à l’annexe 2 ; 
- documenter par écrit les instructions concernant le traitement des données par le SDIS du 

Morbihan et le SDIS du Var; 
- veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des obligations 

prévues par la règlementation applicable sur la protection des données personnelles de la part 
du SDIS du Morbihan et du SDIS du Var ; 

- réaliser les démarches et éventuelles formalités préalables auprès de la Cnil ;  
- superviser le traitement, y compris réaliser les audits et les inspections auprès du SDIS du 

Morbihan et le SDIS du Var. 
- s’assurer que les traitements et leurs finalités sont conformes au RGPD, étant précisé que de 

son côté le système d’information utilisé ou mis en œuvre par le SDIS du Morbihan et le SDIS 
du Var sous sa responsabilité pour opérer les traitements qui lui sont confiés par 
l’établissement bénéficiaire intègrent les exigences du RGPD en termes notamment de 

se réservent le droit, en fonction d'intérêts techniques, de se réservent le droit, en fonction d'intérêts techniques, de 
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protection des données dès la conception et par défaut, droit à la limitation du traitement et à 
la portabilité des données et droit à l’effacement, 

- s’interdit de traiter les données personnelles pour d’autres finalités que celles prévues par 
l’Agence du Numérique de la Sécurité Civile dans les conditions générales d’utilisation du 
service AML. 

 
Conformément aux articles 12 et suivants du RGPD, l’établissement bénéficiaire s’engage à respecter 
son obligation d’information auprès des personnes concernées au moment de la collecte des données 
personnelles. 
 

 
Article 7.3 : Obligations des sous-traitants 
 

Sans préjudice des autres obligations spécifiées au sein de la présente convention, le SDIS du 
Morbihan et le SDIS du Var s’engagent à prendre toutes les mesures utiles et/ou nécessaires au 
respect par lui-même et par son personnel de ses obligations et notamment à :  
 

- ne pas traiter et consulter les données ou les fichiers à d’autres fins que l’exécution des 
prestations et obligations objets de la présente convention qu’il effectue pour le compte de 
l’établissement bénéficiaire au titre des présentes ; 

- ne pas traiter, consulter les données en dehors du cadre des instructions documentées et des 
autorisations reçues de l’établissement bénéficiaire ; 

- ne pas insérer dans les fichiers de données étrangères aux données de l’établissement 
bénéficiaire; 

- prendre toute mesure permettant d’empêcher toute utilisation détournée, malveillante ou 
frauduleuse des données et des fichiers ; 

- notifier à l’établissement bénéficiaire toute modification ou changement pouvant impacter le 
traitement des données à caractère personnel ; 

- informer immédiatement l’établissement bénéficiaire si une instruction semble constituer une 
violation de la réglementation sur la protection des données. 

 
Les parties conviennent de définir la notion d’instruction comme étant acquise lorsque le SDIS du 
Morbihan et le SDIS du Var agissent dans le cadre de l’exécution des présentes. 
 
Par ailleurs, le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var s'interdisent : 
 

- la consultation, le traitement de données autres que celles auxquelles il a strictement besoin 
d’accéder dans le cadre des prestations prévues aux présentes, même si l’accès à ces données 
est techniquement possible ; 

- de divulguer, sous quelque forme que ce soit, tout ou partie des données exploitées ; 
- de prendre copie ou de stocker, quelles qu'en soient la forme et la finalité, tout ou partie des 

informations ou données contenues sur les supports ou documents qui lui ont été confiés ou 
recueillies par lui au cours de l'exécution de la présente convention, en dehors des cas 
couverts par les présentes. 

 
Le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var s’engagent à tenir un registre de toutes les catégories 
d’activités de traitement effectuées pour le compte de l’établissement bénéficiaire, conformément aux 
dispositions du règlement général sur la protection des données. Le SDIS du Morbihan et le SDIS du 
Var donneront à l’établissement bénéficiaire accès au registre sur demande. 
 
Le registre comprendra : 
 

- le nom et les coordonnées de l’établissement bénéficiaire pour le compte duquel il agit, des 
éventuels sous-traitants et, le cas échéant, du délégué à la protection des données ; 

- les catégories de traitements effectués pour le compte de l’établissement bénéficiaire ; 
- dans la mesure du possible, une description générale des mesures de sécurité techniques et 

organisationnelles mises en œuvre par le sous-traitant conformément aux dispositions de 
l’article Sécurité ci-dessus. 

 
Article 7.4 : Sécurité et confidentialité 

protection des données dès la conception et par défaut, droit à la limitation du traitement et à protection des données dès la conception et par défaut, droit à la limitation du traitement et à 
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Les parties s’engagent conformément à la règlementation sur la protection des données personnelles, 
à prendre toutes précautions utiles au regard de la nature des données et des risques présentés par 
le traitement, pour préserver la sécurité des données des fichiers et notamment empêcher toute 
déformation, altération, endommagement, destruction de manière fortuite ou illicite, perte, 
divulgation et/ou tout accès par des tiers non autorisés préalablement. 
 
Elles mettent en œuvre toutes mesures techniques et organisationnelles appropriées pour protéger 
les données à caractère personnel, en prenant en compte l'état des connaissances, les coûts de mise 
en œuvre et la nature, portée, contexte et les finalités du traitement ainsi que les risques, dont le 
degré de probabilité et de gravité varie, pour les droits et libertés des personnes physiques, afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque. Ces mesures comprennent entre autres, selon les 
besoins : 
 

- la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel ; 
- des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience 

constantes des systèmes et des services de traitement ;  
- des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès 

à celles-ci dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique ; 
- une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures 

techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. Dans le cadre de cette 
évaluation, le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var prennent en compte les risques que 
présente le traitement résultant notamment de la destruction, de la perte, de l’altération, de la 
divulgation non autorisée de données à caractère personnel transmises, conservées ou traitées 
d’une autre manière, ou de l’accès non autorisé à de telles données, de manière accidentelle 
ou illicite.  

 
Les éventuelles mesures mises en place ou à mettre en place par le SDIS du Morbihan et le SDIS du 
Var pour (i) garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience des systèmes et 
services de traitement, (ii) rétablir la disponibilité des données en cas d’incident physique ou 
technique, (iii) tester et analyser régulièrement ses mesures et (iv) gérer les droits d’accès aux 
données, sont visées en Annexe 2.  
 
Les parties distinguent entre celles qu’il appartient à l’établissement bénéficiaire de mettre en œuvre, 
et celles qui incombent au SDIS du Morbihan et au SDIS du Var. Le SDIS du Morbihan et le SDIS du 
Var mettent alors en œuvre toutes les mesures techniques et organisationnelles appropriées qu’il leur 
appartient de prendre, afin de garantir un niveau de sécurité adapté au risque encouru par les 
traitements qui leur sont confiés. 
 
Les mesures de sécurité mises en œuvre par le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var sont conformes 
aux règles de l’art. 
 
Le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var s’engagent à prendre toute mesure utile afin de garantir que 
les personnes physiques agissant sous leur autorité et ayant accès aux données personnelles ne les 
traitent pas, excepté sur instruction de l’établissement bénéficiaire, à moins d’y être obligées par une 
disposition impérative résultant du droit d’un Etat membre de l’Union européenne applicable aux 
traitements objet des présentes. Le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var veillent à ce que les 
personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel s'engagent à respecter la 
confidentialité des données ou soient soumises à une obligation légale appropriée de confidentialité.  
 
Il appartient à l’établissement bénéficiaire de s’assurer que les mesures de sécurité et de 
confidentialité des données à caractère personnel dont il est responsable, offertes par le SDIS du 
Morbihan et le SDIS du Var sont suffisantes, ainsi que les garanties présentées par le SDIS du 
Morbihan et le SDIS du Var à cet effet. 
 
Le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var s’engagent à maintenir les mesures de sécurité et de 
confidentialité des données tout au cours de l’exécution des présentes. En tout état de cause, en cas 
de changement de ces mesures elle s’engage à les remplacer par des mesures d’une performance 
équivalente et à en informer immédiatement l’établissement bénéficiaire. 
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Article 7.5 : Violation de données personnelles 
 
Le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var s’engagent à notifier à l’établissement bénéficiaire, dans les 
meilleurs délais après en avoir pris connaissance, toute violation de donnée à caractère personnel, 
soit toute violation de la sécurité entraînant, de manière accidentelle ou illicite, la destruction, la 
perte, l'altération, la divulgation non autorisée de données à caractère personnel transmises, 
conservées ou traitées d'une autre manière, ou l'accès non autorisé à de telles données. 
 
Cette notification doit préciser, dans la mesure du possible, la nature et les conséquences de la 
violation des données, les mesures déjà prises ou celles qui sont proposées pour y remédier. Le SDIS 
du Morbihan et le SDIS du Var s’engagent à collaborer avec l’établissement bénéficiaire pour qu’il soit 
en mesure de répondre à ses obligations réglementaires et contractuelles. Il revient uniquement à 
l’établissement bénéficiaire, en tant que responsable du traitement, de notifier cette violation de 
données à l’autorité de contrôle compétente ainsi que, le cas échéant, à la personne concernée. 
 

Article 7.6 : Sous-traitance ultérieure 
 
Le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var ne peuvent sous-traiter, au sens de la règlementation 
applicable sur la protection des données, tout ou partie des prestations, notamment vers un pays qui 
n’est pas situé dans le cadre de l’Union européenne sans l’autorisation préalable, écrite et expresse de 
l’établissement bénéficiaire.  
 
L’établissement bénéficiaire autorise par les présentes les sous-traitants ultérieurs identifiés en 
Annexe 2 à procéder au traitement des données personnelles.  
 
Le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var notifieront à l’établissement bénéficiaire par écrit toute 
modification envisagée de la liste des sous-traitants ultérieurs autorisés. L’établissement bénéficiaire 
devra notifier le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var par écrit toute objection à ces modifications, 
dans les plus brefs délais et, en tout état de cause, dans un délai maximum de 5 jours ouvrés.  
 
Le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var devront exiger de ces sous-traitants ultérieurs qu’ils soient 
tenus contractuellement de respecter les mêmes obligations en matière de protection des données 
que celles prévues au titre de la présente convention. 
 
Lorsque les sous-traitants ultérieurs ne remplissent pas leurs obligations en matière de protection des 
données, le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var demeurent pleinement responsables devant 
l’établissement bénéficiaire de l'exécution par les sous-traitants ultérieurs de leurs obligations. 
 

Article 7.7 : Coopération 
 
Le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var fournissent à l’établissement bénéficiaire une assistance 
raisonnable afin de permettre : 
 

- la gestion des demandes des personnes concernées par les traitements tendant à l’exercice de 
leurs droits. Le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var transmettront toutes les demandes 
d’exercice des droits des personnes concernées à l’établissement bénéficiaire. A ce titre, les 
conditions générales d’utilisation de l’AML prévoient que l’établissement bénéficiaire doit 
transférer les demandes d’exercice des droits relatifs à la protection des données à l’Agence du 
Numérique de la Sécurité Civile à l’adresse suivante : donnees-personnelles-
ansc@interieur.gouv.fr ; 

- la réalisation de toute analyse d’impact que l’établissement bénéficiaire déciderait d’effectuer, 
afin d’évaluer les risques qu’un traitement fait peser sur les droits et libertés des personnes et 
d’identifier les mesures à mettre en œuvre pour faire face à ces risques, et la consultation de 
l’autorité de contrôle. A ce titre, il est rappelé que les traitements de données de 
géolocalisation doivent faire l’objet d’une analyse d’impact relative à la protection des données 
par l’établissement bénéficiaire préalable à la mise en œuvre du traitement1 ;  

                                                 
1 Une analyse d’impact relative à la protection des données (AIPD) doit obligatoirement être mené quand le traitement est « 

susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et libertés des personnes concernées ». Soit le traitement envisagé 
figure dans la liste des types d’opérations de traitement pour lesquelles la Cnil a estimé obligatoire de réaliser une AIPD ; soit, 
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- plus généralement, le respect des obligations pesant sur l’établissement bénéficiaire au regard 
de la règlementation applicable sur la protection des données personnelles, telles que 
notamment ses obligations de notification à l’autorité de contrôle et de communication d’une 
violation de données aux personnes concernées. 

 
L’établissement bénéficiaire prendra à sa charge les coûts raisonnables occasionnés par cette 
assistance. 

Article 7.8 : Conservation des données 
 

Le SDIS de l’Eure et Loire est chargé de l’hébergement des données traitées dans le cadre du service 
GEOLOC18_112. Le back-up est réalisé par le SDIS du Var.  
 
L'établissement bénéficiaire reconnaît et accepte qu’un changement d'hébergeur pour le service 
GEOLOC18_112 peut avoir lieu au cours de l'exécution de la présente convention. En cas de 
changement d'hébergeur, le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var en informeront l'établissement 
bénéficiaire par tout moyen. 
 
La conservation des différentes données obtenues dans le cadre d’une opération de géolocalisation 
effectuée par le biais du service proposé est de deux (2) mois. 
 

- Les actions de géolocalisation sont ponctuelles  
A la fin de la présente convention, le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var devront restituer ou 
supprimer toutes données à caractère personnel à première demande de l’établissement bénéficiaire. 
 

Article 7.9 : Flux transfrontières 
 
Les parties conviennent qu’aucun transfert de données à caractère personnel vers des sous-traitants 
établis dans des pays tiers situés hors de l’Union européenne n’aura lieu. 
 

Article 7.10 : Audit et vérifications 
 

A la demande de l’établissement bénéficiaire, le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var devront établir 
une attestation ou transmettre toute information utile pour démontrer que les règles prévues par les 
présentes, et de manière générale ses obligations en matière de données à caractère personnel ont 
bien été respectées. 
 
L’établissement bénéficiaire se réserve le droit de procéder à toutes vérifications qui lui paraissent 
utiles pour constater le respect des obligations précitées, et notamment en procédant à un audit de 
sécurité auprès du SDIS du Morbihan et du SDIS du Var ou directement auprès d’un sous-traitant 
ultérieur. 
 
Cet audit, qui pourra être réalisé à tout moment et sans limitation quelconque, sera effectué par 
l’établissement bénéficiaire conformément aux conditions suivantes (sauf indication contraire d’ordre 
public relevant de la règlementation applicable en matière de données à caractère personnel) : 
 

- l’établissement bénéficiaire devra en informer le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var 
moyennant un préavis écrit raisonnable, d’au moins quinze (15) jours, par lettre recommandée 
avec accusé de réception, précisant le périmètre et les modalités de l’audit ;  

- l’établissement bénéficiaire se porte fort de la signature d’un engagement de confidentialité 
par les auditeurs ; 

- l’audit ne devra pas interférer avec la capacité du SDIS du Morbihan et du SDIS du Var à 
exécuter leurs prestations et obligations en conformité avec la convention, ou à assurer 
l’exercice normal de leurs activités.  

 
Le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var s’engagent à répondre aux demandes d’audit de 
l’établissement bénéficiaire effectuées par lui-même ou par un tiers de confiance qu’il aura 
sélectionné, reconnu en tant qu’auditeur indépendant, c'est-à-dire indépendant du SDIS du Morbihan 

                                                                                                                                                                              
le traitement remplit au moins deux des neuf critères issus des lignes directrices du G29, mises à jour le 4 octobre 2017. Selon 
la liste de la Cnil, les traitements de données de localisation à large échelle doivent faire l’objet d’une AIPD.  

’établissement bénéficiaire au regard 
de la règlementation applicable sur la protection des données personnelles, telles que 

’établissement bénéficiaire 
de la règlementation applicable sur la protection des données personnelles, telles que 
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et du SDIS du Var, ayant une qualification adéquate, et libre de fournir les détails de ses remarques 
et conclusion d’audit à l’établissement bénéficiaire. 
 
Les audits doivent permettre une analyse du respect par le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var de 
leurs obligations au titre de la présente convention, ainsi qu’au titre de la règlementation sur la 
protection des données. Ils doivent permettre notamment de s’assurer que les mesures de sécurité et 
de confidentialité mises en place ne peuvent être contournées sans que cela ne soit détecté et notifié. 
 
Une copie du rapport d’audit devra être communiqué par l’établissement bénéficiaire au SDIS du 
Morbihan et au SDIS du Var. Si les conclusions de certains audits contiennent des recommandations 
tendant à la modification ou à l’amélioration des procédures et mesures audités, la mise en œuvre de 
ces recommandations entre les parties sera discutée de manière contradictoire. 
 
 
Article 8 : CONDITIONS FINANCIERES 
 
 

L’accès au service mis à disposition de l’établissement bénéficiaire est gratuit. 
 
La présente convention est établie à titre gracieux et aucune participation financière ne pourra être 
exigée par l’une des trois parties. 
 
 
Article 9 : OBLIGATIONS DES PARTIES 
 
 

Le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var s’engagent à : 
- jouer un rôle de soutien et d’assistance pour la mise en œuvre et l’utilisation de l’application, 
- prévenir les utilisateurs (administrateur de référence de chaque organisation) en cas de 

maintenance programmée ou d’installation de nouvelles mises à jour sur le serveur nécessitant 
une interruption momentanée du service, 

- pallier les défaillances techniques, dans la limite de leurs capacités (sans garantie sur le délai 
de rétablissement du service). 

 
L’établissement bénéficiaire s’engage à : 

- faire part des remarques et observations permettant de faire évoluer favorablement le service 
proposé (proposition de nouvelles fonctionnalités), 

- faire part des dysfonctionnements rencontrés dans l’utilisation du service, 
- mettre à disposition des autres utilisateurs les différents supports de formation, de 

présentation, de communication, réalisées autour du service mis à disposition (via l’espace de 
travail collaboratif mis à disposition), 

- faire part des utilisations efficaces du service sur des opérations ayant apporté un réel intérêt 
dans la prise en charge de la (des) victime(s), ceci pouvant être réalisé par le biais de bilans 
réguliers. Dans ce cadre, le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var sont autorisés à communiquer 
autour de ces évènements dans le respect de la confidentialité des données liées aux 
opérations de secours. 

 
Article 10 : COMITE DE PILOTAGE 
 
Dans le cadre du suivi et de la gestion de la mise en place du service GEOLOC 18_112 au sein de 
l’établissement bénéficiaire, il est créé un comité de pilotage. Chaque partie nommera deux 
représentants pour siéger à ce comité de pilotage.  
 
Le comité de pilotage se réunira une (1) fois par an. Des réunions extraordinaires du comité de 
pilotage peuvent être organisées, en cas d’urgence notamment, sur demande écrite et motivée d’une 
ou plusieurs parties. 
 
Le comité de pilotage a pour fonction d’effectuer un suivi de la mise en œuvre du service 
GEOLOC18_112 au sein de l’établissement bénéficiaire, de permettre une organisation cohérente et 
efficace entre les parties, et notamment de répondre à toutes questions sur l’utilisation du service 
GEOLOC18_112.  
 

, ayant une qualification adéquate, et libre de fournir les détails de ses remarques , ayant une qualification adéquate, et libre de fournir les détails de ses remarques 

Envoyé en préfecture le 16/06/2020

Reçu en préfecture le 16/06/2020

Affiché le , ayant une qualification adéquate, et libre de fournir les détails de ses remarques , ayant une qualification adéquate, et libre de fournir les détails de ses remarques es remarques
ID : 083-288300403-20200612-20_44-DE



 

Page 11 sur 15  
 

Le comité de pilotage prend les décisions relatives à la direction globale du service GEOLOC18_112, 
en conformité avec les dispositions de la présente convention, et conformément aux attributions 
suivantes : 
 

- compétence décisionnelle relative à l’orientation stratégique : le comité de pilotage définira les 
orientations stratégiques relatives aux périmètres du service GEOLOC18_112 ; 

- compétence décisionnelle relative à l’éthique : le comité de pilotage établira les règles éthiques 
relatives à la gouvernance du service GEOLOC18_112 à mettre en œuvre entre les métiers et 
les personnes physiques (sapeurs-pompiers professionnels et volontaires, personnels 
administratifs et techniques, usagers et citoyens) ;  

- compétence décisionnelle relative à l’harmonisation des procédures et mesures techniques et 
organisationnelles mises en place par l’établissement bénéficiaire et le SDIS du Morbihan et le 
SDIS du Var ; 

- compétence décisionnelle relative à la politique : le comité de pilotage définira les orientations 
politiques relatives à la gestion du service GEOLOC18_112 ; 

- arbitre en cas de de difficultés d’exécution du service GEOLOC18_112, et statue sur les 
solutions à proposer. 

 
 
Article 11 : RESPONSABILITE DE L’ETABLISSEMENT BENEFICIAIRE 
 

L’établissement bénéficiaire s’engage à utiliser le service GEOLOC18_112 sous sa responsabilité 
exclusive. De plus, il est seul responsable de l’utilisation conforme du service aux dispositions de la 
présente convention par les utilisateurs. 
 
Le service proposé constitue une aide supplémentaire à la localisation des appelants. En aucun 
cas, il ne saurait se substituer aux procédures utilisées habituellement pour déterminer l’adresse des 
interventions.  
 
L’établissement bénéficiaire garantit le SDIS du Var et le SDIS du Morbihan contre toute réclamation, 
action, recours de toute nature, liée à la mauvaise utilisation du service GEOLOC18_112 ou non 
conforme aux dispositions de la présente convention.  
 
 
 
Article 12 : RESPONSABILITE DU SDIS DU MORBIHAN ET DU SDIS DU VAR 
Les coordonnées GPS issues du mobile utilisé pour l’opération de géolocalisation sont stockées dans 
une base de données distante du SDIS de l’Eure et Loir pour permettre l’affichage sur une 
cartographie au centre d’appels d’urgence. Le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var ne peuvent 
garantir la fiabilité des informations provenant du système de géolocalisation du mobile de l’appelant, 
ni leur transcription sur le moteur cartographique utilisé ().  
 
En outre, les données obtenues par le biais du service proposé doivent impérativement être vérifiées 
avant tout engagement des secours. Le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var ne pourraient être tenus 
responsables de l’engagement des secours à une adresse erronée. 
 
Au titre de la présente convention, la responsabilité du SDIS du Morbihan et du SDIS du Var 
s’apprécie sur la base d’une obligation de moyens. 
 
La responsabilité du SDIS du Morbihan et du SDIS du Var ne saurait être engagée en raison des 
perturbations ou dommages inhérents à internet ou aux réseaux de télécommunication ou de 
communication électronique. 
 
Le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var ne sont pas responsables de l'activation, de l’accessibilité, de 
la disponibilité et du bon fonctionnement du service AML, dont seule l’Agence du Numérique de la 
Sécurité Civile en a la charge et la responsabilité.  
 
La présente clause reste applicable en cas de nullité, de résolution ou de résiliation de la présente 
convention. 
 
 

Le comité de pilotage prend les décisions relatives à la direction globale du service GEOLOC18_112, 
onvention, et conformément aux attributions 

Le comité de pilotage prend les décisions relatives à la direction globale du service GEOLOC18_112, 
onvention, et conformément aux attributions 
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Article 13 : PREJUDICE 
 
L’établissement bénéficiaire reconnaît expressément que la responsabilité du SDIS du Morbihan et du 
SDIS du Var, quelle qu’en soit la cause : 
 

- est limitée au préjudice direct subi par l’établissement bénéficiaire et démontré par lui comme 
provenant sans ambiguïté possible d’une faute grave du SDIS du Morbihan et/ou du SDIS du 
Var ; 

 
- ne peut inclure aucun préjudice indirect tel que la perte de données, de temps ou encore 

l’atteinte à l’image ou toute action ou réclamation de la part d'un tiers, et ce même si 
l’établissement bénéficiaire a été averti de la survenance de tels dommages. 

 
Article 14 : DATE D’EFFET 
 

La présente convention prend effet à compter de la signature par les trois parties pour une durée d’un 
an renouvelable par tacite reconduction pour la même durée sur une période maximale de cinq ans 
(quatre renouvellements).   
 
La présente convention sera également applicable à tout nouveau service et service complémentaire 
au service GEOLOC 18_112 sans qu’il n’y ait lieu à la conclusion d’une nouvelle convention.  
 
 
Article 15 : DENONCIATION DE LA CONVENTION 
 

Chaque partie peut, sous réserve d’un préavis de trois mois et sur simple lettre recommandée avec 
avis de réception, résilier à tout moment la convention qui les lie. 
 
De même, en cas de non-respect des termes de la convention par l’une des parties, la résiliation peut 
s’effectuer sur simple lettre recommandée avec avis de réception après mise en demeure effectuée 
selon la même modalité et restée sans effet pendant un mois. 
 
 
Article 16 : REGLEMENT DES LITIGES 
 

Les parties conviennent de prendre toutes les dispositions utiles au règlement amiable des litiges 
éventuels relatifs à l’application de la présente convention, avant d’engager une action en justice 
devant la juridiction compétente. 
 
 
Article 17 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE  
 

A défaut de règlement amiable, les litiges résultant de l’application de la présente convention relèvent 
de la compétence du Tribunal administratif de Toulon sis 5 rue Racine, CS 40510 83 041 TOULON 
Cedex 9.  
 
 
Liste des annexes : 
 

- Annexe 1 : Contacts 
- Annexe 2 : Données personnelles 
- Annexe 3 : Conditions générales d’utilisation du service GEOLOC 18_112. 

 
 
Fait en trois exemplaires originaux. 
 
 
Fait à Vannes, le  
 
 

Le xxxxxx Le directeur départemental 
des services d’incendie et de 

Le directeur départemental des 
services d’incendie et de 
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secours du Var secours du Morbihan 
   
 
 
 
 
 

 
 

 
 

xxx Colonel HC  
Eric GROHIN 

Contrôleur Général  
Cyrille BERROD 

  

secours du Morbihansecours du Morbihan
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Annexe 1 : Contacts  
 

Service « GEOLOC18_112 » : SDIS56 et SDIS83 

 
Gestion administrative/Communication  
 

Lt-Col Christophe PASQUINI 
Chef de groupement Opérations / RESCOM 
SDIS du Var 
Tel fixe : 04 94 60 37 30 
GSM : 06 73 00 60 01 
Mail : christophe.pasquini@sdis83.fr 
 
Cne Martin DEROIDE 
Chef du service Opérations 
SDIS du Morbihan 
Tel fixe : 02 97 54 56 01 
GSM : 06 07 77 70 28 
Mail : mderoide@sdis56.fr 

 
Support technique  
 

Cne Martin DEROIDE 
Chef du service Opérations 
SDIS du Morbihan 
Tel fixe : 02 97 54 56 01 
GSM : 06 07 77 70 28 
Mail : mderoide@sdis56.fr 
 
Loïc CLERGET 
Adjoint chef service informatique 
SDIS du Var 
Tel fixe : 04 94 60 37 56 
GSM : -- 
Mail : loic.clerget@sdis83.fr 
 

 

ETABLISSEMENT BENEFICIAIRE :  

 
Administrateur de l’organisation (référent local) 
 

Nom :                           Prénom :                          Fonction / Grade : 
Adresse postale : 
Tel fixe :                                             GSM : 
Adresse mail : 
 

L’administrateur de l’organisation peut personnaliser les paramètres de son organisation de référence 
(Nom de l’organisation, adresse du site web, coordonnées GPS de l’organisation, Filtrage d’adresse 
IP, Expéditeur du SMS, identifiants SMS Factor…). Il peut créer d’autres utilisateurs, dont des 
administrateurs. Il est destinataire des mails générés à l’issue de chaque processus de 
géolocalisation. Il est informé des maintenances programmées sur le serveur, ainsi que de 
l’installation de nouvelles mises à jour. 

 

PRESTATAIRE D’ENVOI DE SMS : SMS Factor  

 

Contact commercial  
 

Marie-Delphine SANCHIS – Responsable commerciale 
Tel : 09.81.88.87.45 – Mob : 06.27.12.70.28 - marie-delphine@smsfactor.com 
 

Références UGAP 

Nom du produit : SMS Factor 
Pack 1000 SMS : Réf. 0620001 
Pack 2500 SMS : Réf. 0620002 
Pack 5000 SMS : Réf. 0620003 
Pack 10000 SMS : Réf. 0620004 
Pack 25000 SMS : Réf. 0620005  
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Annexe 2 : Données personnelles 
 
La présente annexe fait partie intégrante de la convention et avec l’article « Protection des données 
personnelles » fait office de contrat écrit de traitement des données entre le SDIS du Morbihan et le 
SDIS du Var, sous-traitants de données à caractère personnel, et l’établissement bénéficiaire, 
responsable du traitement. 
 
Le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var sont autorisés à traiter des données à caractère personnel 
pour le compte de l’établissement bénéficiaire dans le cadre de l’exécution des prestations objet de la 
convention.  
 
Objet & finalités. Le traitement de données à caractère personnel réalisé par le SDIS du Morbihan 
et le SDIS du Var a pour finalité : 
 

- la gestion du service GEOLOC18_112 ; et, 
- la mise en œuvre de statistiques2. 

 
Nature. Les opérations réalisées sur ces données sont les suivantes :  
 

- consultation et utilisation des données de géolocalisation des appels d’urgence ;  
- collecte, enregistrement et conservation des données de géolocalisation des appels d’urgence. 

 
Durée. Par principe, et sauf instruction contraire de l’établissement bénéficiaire, la durée du 
traitement réalisée par le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var est limitée à la durée de la présente 
convention. 
 
Type de données. Les données à caractère personnel traitées par le SDIS du Morbihan et le SDIS du 
Var concernent les catégories suivantes de données : 
 

- données d’identification de l’utilisateur (nom de l’utilisateur, prénom de l’utilisateur, son 
adresse email, son numéro de téléphone, le nom de son organisation, etc.) ; 

- données de localisation (numéro GSM de localisation, identifiant de l’opérateur PSAP, position 
GPS du requérant, précision de la position, altitude de la position, etc.) ; 

- données du navigateur (cookies de session) ; 
- données de santé collectées à l’occasion des appels et des interventions de secours des 

personnes. 
 
Catégories de personnes concernées. Les données à caractère personnel objet des traitements 
concernent les catégories suivantes de personnes :  
 

- requérants du service GEOLOC 18_112 ; 
- utilisateurs au sein du SDIS du service GEOLOC 18_112. 

 
Liste des sous-traitants autorisés. Les sous-traitants autorisés par l’établissement bénéficiaire à 
procéder à tout ou partie du traitement des données personnelles sont les suivants : 
 

- SDIS de l’Eure et Loire pour l’hébergement des données.  
 
Mesures de sécurités. Les mesures de sécurité, techniques et organisationnelles mises en œuvre 
par le SDIS du Morbihan et le SDIS du Var sont les suivantes : 
 

- Hébergement sécurisé [à compléter] 
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-45 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Adhésion à la centrale d’achat Réseau des Acheteurs Hospitaliers (RESAH). 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-45 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 

Le Groupement d’Intérêt Public Réseau des Acheteurs Hospitaliers (RESAH) a pour objet d’appuyer la recherche de 

performance des acteurs du sanitaire, médico-social et social grâce à la mutualisation des achats et de la logistique qui leur est 
associée. 
Le RESAH dispose du statut juridique de centrale d’achat au sens de l’ordonnance 2018-1074. Les acheteurs publics qui 
recourent à une centrale d’achat pour la réalisation de travaux ou l’acquisition de fournitures ou services sont considérés comme 
ayant respecté leurs obligations de publicité et de mise en concurrence. 

Dans le cadre de sa politique de rationalisation des achats, le SDIS du Var souhaite adhérer à la centrale d’achat RESAH.  
Par cette adhésion, les marchés publics passés par le RESAH seront mis à disposition du SDIS du Var et lui permettra de 
bénéficier de conditions tarifaires minorées dans un environnement juridique sécurisé.  

L’adhésion à la centrale d’achat RESAH fait l’objet d’une redevance (pour information 300€ pour l’année 2020). La centrale 

d’achat fonctionne en achat/revente ou en intermédiation. Ce dernier statut d’intermédiaire génère des frais de gestion afférents à 

la mise à disposition des marchés et nécessitera la signature de conventions. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

  DECIDE    
 
· D’APPROUVER l’adhésion du SDIS du Var à la centrale d’achat, Réseau des Acheteurs Hospitaliers 

(RESAH), 
 
· D’APPROUVER le paiement des redevances afférentes, 

 
· D’AUTORISER Madame la Présidente à signer le bulletin d’adhésion à la centrale d’achat du RESAH ainsi 

que les conventions concernant l’utilisation des marchés dont le SDIS du Var viendrait à être utilisateur dans l’avenir. 

 
Adopté à l’unanimité 

 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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Signé par : Francoise DUMONT
Date : 12/06/2020
Qualité : Présidente CA



 

 

 

BULLETIN D’ADHESION  

A LA CENTRALE D’ACHAT DU RESAH 

 

Informations relatives à l’établissement 

Nom de l’établissement :  

Adresse de l’établissement   

 

N° SIRET  

N° FINESS  

 

Informations relatives à l’interlocuteur unique du Resah  

Civilité/Nom/Prénom   

Fonction  

E-mail  

Téléphone  

 

Je soussigné,       , souhaite adhérer à la centrale d’achat du GIP 

Resah au titre de l’année civile 2020, pour un montant de 300 euros, afin de pouvoir bénéficier, le cas 

échéant, de ses marchés.  

Cette adhésion sera renouvelée tacitement chaque année. En cas de décision de non-renouvellement, 

il convient d’en informer le Resah par un courrier recommandé avec accusé de réception. A défaut de 

réception de ce courrier avant le 31 octobre de l’année en cours, l’adhésion sera automatiquement 

renouvelée. 

Fait à …………………………………., le ………………………………, 

Bulletin à retourner complété :  

- Par mail à : centrale-achat@resah.fr 

- Ou par courrier à l’adresse suivante :  

Resah 

47, rue de Charonne 

75011 PARIS 

BULLETIN D’ADHESION 

A LA CENTRALE D’ACHAT DU RESAH
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-46 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Convention à titre onéreux relative à la fourniture de carburant détaxé pour embarcations entre le Service 

Départemental d'Incendie et de Secours du Var et la Commune de HYERES les PALMIERS. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-46 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 

Considérant les éléments suivants : 

- Le régime fiscal et douanier de l'avitaillement des bateaux en produits pétroliers est fondé sur le Bulletin Officiel 
des Douanes n° 7293 en date du 28 Février 2019 relatif au régime général et douanier de l’avitaillement des 

bateaux accordant l’exonération de la T.V.A. et des droits de douane et taxe intérieure aux navires des autorités 

publiques et plus particulièrement les bateaux affectés au sauvetage en mer ; 
- Les embarcations du Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) du Var rentrent dans le champ 

d'application du régime privilégié du fait qu'ils naviguent pour les besoins des autorités publiques et plus 
particulièrement pour le sauvetage et l'assistance en mer, elles sont donc soumises à une exonération totale ; 

- La Commune de HYERES les PALMIERS est équipée d’une station délivrant du carburant détaxé. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

  DECIDE    

· D’ACCEPTER la convention de prestations de services à titre onéreux pour la fourniture de carburant détaxé, 
entre le SDIS du Var et la Commune de HYERES les PALMIERS qui dispose d'une station délivrant des carburants du type 
super sans plomb 98 et gasoil, pour une durée d’un an renouvelable 4 (quatre) fois au maximum par tacite reconduction. 

· D’AUTORISER madame la Présidente du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer les conventions 

avec la Commune de HYERES les PALMIERS et tout document y afférent. 
 

 
Adopté à l’unanimité 

 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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me la Présidente du Conseil d’Administration du SD

IERS et tout document y afférent.
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Signé par : Francoise DUMONT
Date : 12/06/2020
Qualité : Présidente CA
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CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES A TITRE ONEREUX 

 
 
ENTRE 

 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du VAR, représenté par la Présidente du 
Conseil d’Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours du VAR,  
Madame Françoise DUMONT, ci–après dénommé « SDIS du Var », 

d’une part, 

 
Et 

 
La Commune d’HYERES les PALMIERS – Régie du Port Saint Pierre, représentée par 
Monsieur                              , Maire de la Commune de HYERES les PALMIERS – Adresse : 
Capitainerie du Port Saint Pierre – 116, Quai Gilles Barbanson – 83400 HYERES les 
PALMIERS - 

          d’autre part, 

 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L1424-1 et 
suivants, 
 
Vu que le SDIS 83 détient des embarcations ayant pour mission le secours à personnes et le 
sauvetage en mer, 
 
Vu le Bulletin Officiel des Douanes n° 7293 du 28 Février 2019 relatif au régime fiscal et 
douanier de l’avitaillement des bateaux accordant l’exonération de la T.V.A. et des droits de 

douanes et taxe intérieure aux navires des autorités publiques et plus particulièrement les 
bateaux affectés au sauvetage en mer, 
 
Vu que la convention référencée : EA/MS/KS/NN : 3289/2015 en date du 17 Novembre 2015 
qui lie la Commune de HYERES les PALMIERS au Service Départemental d’Incendie et de 

Secours du Var dans le cadre de la fourniture de carburant détaxé (gazole et super 98 sans 
plomb) pour ses embarcations, est arrivée à son terme le 16 Novembre 2018, 
 
Vu que le Port Saint Pierre de HYERES les PALMIERS est équipé pour délivrer du carburant 
détaxé (gazole et super sans plomb 98) 
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Vu la Délibération n°                   en date du                        du Conseil Municipal de HYERES 
les PALMIERS, autorisant Monsieur le Maire de HYERES les PALMIERS à signer cette 
convention, 
 
Vu la Délibération n°                 prise par le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du VAR en sa séance en date du                                    
, autorisant Madame la Présidente du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer cette 

convention,                          
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :           

 
Article 1 : Objet  
 
La Commune d’HYERES les PALMIERS - Régie du Port Saint Pierre - détient la gestion de 
la station carburant et s’engage à fournir au SDIS du Var, les carburants détaxés de type 
gazole ou super sans plomb 98 en vrac ou en bidon, nécessaires au bon fonctionnement de ses 
embarcations. 
  
Article 2 : Modalités 

 
Le SDIS du Var a la charge de fournir le tableau de l’ensemble des embarcations susceptibles 

de venir s’avitailler en carburant détaxé. Il précisera, le type d’embarcation, son 

immatriculation, sa dénomination ainsi que le type de carburant utilisé. 
 
Chaque acquisition ou réforme fera l’objet d’une mise à jour de ce dernier. Il sera transmis à 

la Régie du Port Saint Pierre. 
 
Article 3 : Règlement 
 
Le SDIS du Var s’acquittera des avis des sommes à payer fournis mensuellement par la 
Commune de HYERES les PALMIERS, 
 
Ils seront transmis par la voie de « Chorus Pro » auxquels sera joint un état détaillé ou un bon 
d’avitaillement faisant apparaître les informations suivantes : 

· Date de l’avitaillement 
· Le volume de gazole 
· Le nom de l’embarcation 
· L’immatriculation de l’embarcation 
· Le numéro de parc 

 
Le paiement sera effectué par mandat administratif dans un délai de 30 jours à compter de la 
réception du titre de recette, sous réserve que celui-ci soit conforme.  
 
Le coût facturé au SDIS du Var correspondra au prix détaxé au litre du prix affiché à la 
pompe. 
 

Article 5 : Durée de la convention 
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La présente convention est exécutoire à compter de la date de sa signature par les deux 
parties. Elle est reconductible annuellement par tacite reconduction pour une durée maximale 
de 4 (quatre) ans. A l’issue, les conditions peuvent être revues et actualisées, si nécessaire. 
Article 6 : Résiliation 

 

Chacune des parties pourra résilier la présente convention à tout moment, par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à l’autre partie, sous réserve d’un préavis de 

60 (soixante) jours calendaires minimum.  
 
 

Article 7 : Litiges 

 
Tout différend qui s’élèverait entre les parties portant sur  l’exécution de la présente, et qui 

n’aurait pas fait l’objet d’un règlement à l’amiable dans un délai d’un mois, sera soumis à la 

juridiction  compétente. 
 
Fait en trois exemplaires originaux à DRAGUIGNAN, le…………………………………. 
 

         Pour   Pour la Commune de HYERES                   
les PALMIERS, 

 Méditerr                   

Pour le SDIS 83 
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-47 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Convention à titre onéreux relative à la fourniture de carburant détaxé pour embarcations entre le Service 

Départemental d'Incendie et de Secours du Var et la Commune de Carqueiranne. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-47 en date du 09 juin 2020, 

Exposé de motifs 

Considérant les éléments suivants : 

- Le régime fiscal et douanier de l'avitaillement des bateaux en produits pétroliers est fondé sur le Bulletin Officiel 
des Douanes n° 7293 en date du 28 Février 2019 relatif au régime général et douanier de l’avitaillement des 

bateaux accordant l’exonération de la T.V.A. et des droits de douane et taxe intérieure aux navires des autorités 

publiques et plus particulièrement les bateaux affectés au sauvetage en mer ; 
- Les embarcations du Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) du Var rentrent dans le champ 

d'application du régime privilégié du fait qu'ils naviguent pour les besoins des autorités publiques et plus 
particulièrement pour le sauvetage et l'assistance en mer, elles sont donc soumises à une exonération totale ; 

- Certaines communes du littoral sont équipées de station délivrant du carburant détaxé. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

  DECIDE    

· D’ACCEPTER la convention de prestations de services à titre onéreux pour la fourniture de carburant détaxé, 
entre le SDIS du Var et la Commune de CARQUEIRANNE qui dispose d'une station délivrant des carburants du type super sans 
plomb 98 et gasoil, pour une durée d’un an renouvelable 4 (quatre) fois au maximum par tacite reconduction. 

· D’AUTORISER madame la Présidente du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer la convention, 

avec la Commune de CARQUEIRANNE et tout document y afférent. 

Adopté à l’unanimité 
 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES A TITRE ONEREUX 

 
 
ENTRE 

 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du VAR, représenté par la Présidente du 
Conseil d’Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours du VAR,  
Madame Françoise DUMONT, ci–après dénommé « SDIS du Var », 

d’une part, 

 
Et 

 
La Commune de CARQUEIRANNE – Régie du Port des Salettes, représentée par Monsieur                              
……………………., Maire de la Commune de CARQUEIRANNE – Adresse : Place de la 
République – 83320 CARQUEIRANNE - 

          d’autre part, 

 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L1424-1 et 
suivants, 
 
Vu que le SDIS 83 détient des embarcations ayant pour mission le secours à personnes et le 
sauvetage en mer, 
 
Vu le Bulletin Officiel des Douanes n° 7293 du 28 Février 2019 relatif au régime fiscal et 
douanier de l’avitaillement des bateaux accordant l’exonération de la T.V.A. et des droits de 

douanes et taxe intérieure aux navires des autorités publiques et plus particulièrement les 
bateaux affectés au sauvetage en mer, 
 
Vu que la convention en date du 03 Décembre 2015 qui liait la Société SALETTES NAUTI 
SERVICES au Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var dans le cadre de la 

fourniture de carburant détaxé (gazole et super 98 sans plomb) pour ses embarcations, est 
arrivée à son terme le 02 Décembre 2018, 
 
Vu que le Port des Salettes de CARQUEIRANNE est équipé pour délivrer du carburant 
détaxé (gazole et super sans plomb 98) 
 
Vu la Délibération n°                   en date du                        du Conseil Municipal de 
CARQUEIRANNE, autorisant Monsieur                 , Maire de CARQUEIRANNE à signer 
cette convention, 
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Vu la Délibération n°                 prise par le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du VAR en sa séance en date du                                    
………………, autorisant Madame la Présidente du Conseil d’Administration du SDIS du 

Var à signer cette convention,                          
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :           

 
Article 1 : Objet  
 
La Commune de CARQUEIRANNE - Régie du Port des Salettes - détient la gestion de la 
station carburant et s’engage à fournir au SDIS du Var, les carburants détaxés de type gazole 
ou super sans plomb 98 en vrac ou en bidon, nécessaires au bon fonctionnement de ses 
embarcations. 
  
Article 2 : Modalités 

 
Le SDIS du Var a la charge de fournir le tableau de l’ensemble des embarcations susceptibles 

de venir s’avitailler en carburant détaxé. Il précisera, le type d’embarcation, son 

immatriculation, sa dénomination ainsi que le type de carburant utilisé. 
 
Chaque acquisition ou réforme fera l’objet d’une mise à jour de ce dernier. Il sera transmis à 

la Régie du Port des Salettes. 
 
Article 3 : Règlement 
 
Le SDIS du Var s’acquittera des avis des sommes à payer fournis mensuellement par la 
Commune de CARQUEIRANNE, 
 
Ils seront transmis par la voie de  « Chorus Pro » auxquels sera joint un état détaillé ou un bon 
d’avitaillement faisant apparaître les informations suivantes : 

· Date de l’avitaillement 
· Le volume de gazole 
· Le nom de l’embarcation 
· L’immatriculation de l’embarcation 
· Le numéro de parc 

 
Le paiement sera effectué par mandat administratif dans un délai de 30 jours à compter de la 
réception du titre de recette, sous réserve que celui-ci soit conforme.  
 
Le coût facturé au SDIS du Var correspondra au prix détaxé au litre du prix affiché à la 
pompe. 
 

Article 5 : Durée de la convention 

 

La présente convention est exécutoire à compter de la date de sa signature par les deux 
parties. Elle est reconductible annuellement par tacite reconduction pour une durée maximale 
de 4 (quatre) ans. A l’issue, les conditions peuvent être revues et actualisées, si nécessaire. 
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Article 6 : Résiliation 

 

Chacune des parties pourra résilier la présente convention à tout moment, par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à l’autre partie, sous réserve d’un préavis de 

60 (soixante) jours calendaires minimum.  
 
Article 7 : Litiges 

 
Tout différend qui s’élèverait entre les parties portant sur  l’exécution de la présente, et qui 

n’aurait pas fait l’objet d’un règlement à l’amiable dans un délai d’un mois, sera soumis à la 

juridiction  compétente. 
 
Fait en trois exemplaires originaux à DRAGUIGNAN, le…………………………………. 
 

         Pour   Pour la Commune de CARQUEIRANNE, 
 Méditerr                   

Pour le SDIS 83 
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-48 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Convention à titre onéreux relative à la fourniture de carburant détaxé pour embarcations entre le Service 

Départemental d'Incendie et de Secours du Var et la Commune du Lavandou. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  

 

Envoyé en préfecture le 16/06/2020

Reçu en préfecture le 16/06/2020

Affiché le 

ID : 083-288300403-20200612-20_48-DE

18/06/2020 



 

2/2 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-48 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 

Considérant les éléments suivants : 
 

- Le régime fiscal et douanier de l'avitaillement des bateaux en produits pétroliers est fondé sur le Bulletin Officiel 
des Douanes n° 7293 en date du 28 Février 2019 relatif au régime général et douanier de l’avitaillement des 

bateaux accordant l’exonération de la T.V.A. et des droits de douane et taxe intérieure aux navires des autorités 

publiques et plus particulièrement les bateaux affectés au sauvetage en mer ; 
- Les embarcations du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var (SDIS) rentrent dans le champ 

d'application du régime privilégié du fait qu'ils naviguent pour les besoins des autorités publiques et plus 
particulièrement pour le sauvetage et l'assistance en mer, elles sont donc soumises à une exonération totale ; 

- La Commune du LAVANDOU est équipée d’une station délivrant du carburant détaxé. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

  DECIDE    

· D’ACCEPTER la convention de prestations de services à titre onéreux pour la fourniture de carburant détaxé, 
entre le SDIS du Var et la Commune du LAVANDOU qui dispose d'une station délivrant les carburants du type super sans 
plomb 98, gasoil, pour une durée d’un an renouvelable 4 (quatre) fois au maximum par tacite reconduction. 

· D’AUTORISER madame la Présidente du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer les conventions 

avec la Commune du LAVANDOU et tout document y afférent. 
 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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Signé par : Francoise DUMONT
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CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES A TITRE ONEREUX 

 
 
ENTRE 

 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du VAR, représenté par la Présidente du 
Conseil d’Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours du VAR,  
Madame Françoise DUMONT, ci–après dénommé « SDIS du Var », 

d’une part, 

 
Et 

 
La Régie du Port représentée par Monsieur                              , Maire de la Commune du 
LAVANDOU – Adresse : Hôtel de Ville – Place Ernest Reyer – 83980 LE LAVANDOU - 

          d’autre part, 

 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L1424-1 et 
suivants, 
 
Vu que le SDIS 83 détient des embarcations ayant pour mission le secours à personnes et le 
sauvetage en mer, 
 
Vu le Bulletin Officiel des Douanes n° 7293 du 28 Février 2019 relatif au régime fiscal et 
douanier de l’avitaillement des bateaux accordant l’exonération de la T.V.A. et des droits de 
douanes et taxe intérieure aux navires des autorités publiques et plus particulièrement les 
bateaux affectés au sauvetage en mer, 
 
Vu que la convention en date du 09 Mai 2016 qui lie la Commune du LAVANDOU au 
Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var dans le cadre de la fourniture de 

carburant détaxé (gazole et super 98 sans plomb) pour ses embarcations, est arrivée à son 
terme le 08 Mai 2019, 
 
Vu que le Port du Lavandou est équipé pour délivrer du carburant détaxé (gazole et super sans 
plomb 98) 
 
Vu la Délibération n°                   en date du                        du Conseil Municipal du 
LAVANDOU, autorisant Monsieur le Maire du LAVANDOU à signer cette convention, 
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Vu la Délibération n°                 prise par le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du VAR en sa séance en date du                                    
, autorisant Madame la Présidente du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer cette 

convention,                          
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :           

 
Article 1 : Objet  
 
La régie du Port détient la gestion de la station carburant et s’engage à fournir au SDIS du 

Var, les carburants détaxés de type gazole ou super sans plomb 98 en vrac ou en bidon, 
nécessaires au bon fonctionnement de ses embarcations. 
  
Article 2 : Modalités 

 
Le SDIS du Var a la charge de fournir le tableau de l’ensemble des embarcations susceptibles 

de venir s’avitailler en carburant détaxé. Il précisera, le type d’embarcation, son 
immatriculation, sa dénomination ainsi que le type de carburant utilisé. 
 
Chaque acquisition ou réforme fera l’objet d’une mise à jour de ce dernier. Il sera transmis à 

la Régie du Port. 
 
Article 3 : Règlement 
 
Le SDIS du Var s’acquittera des avis de somme à payer fournis mensuellement par la 
Commune du LAVANDOU, 
 
Ils seront transmis par la voie de  « Chorus Pro » auxquels sera joint un état détaillé ou un bon 
d’avitaillement faisant apparaître les informations suivantes : 

· Date de l’avitaillement 
· Le volume de gazole 
· Le nom de l’embarcation 
· L’immatriculation de l’embarcation 
· Le numéro de parc 

 
Le paiement sera effectué par mandat administratif dans un délai de 30 jours à compter de la 
réception du titre de recette, sous réserve que celui-ci soit conforme.  
 
Le coût facturé au SDIS du Var correspondra au prix détaxé au litre du prix affiché à la 
pompe. 
 

Article 5 : Durée de la convention 

 

La présente convention est exécutoire à compter de la date de sa signature par les deux 
parties. Elle est reconductible annuellement par tacite reconduction pour une durée maximale 
de 4 (quatre) ans. A l’issue, les conditions peuvent être revues et actualisées, si nécessaire. 
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Article 6 : Résiliation 

 

Chacune des parties pourra résilier la présente convention à tout moment, par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à l’autre partie, sous réserve d’un préavis de 

60 (soixante) jours calendaires minimum.  
 
 

Article 7 : Litiges 

 
Tout différend qui s’élèverait entre les parties portant sur  l’exécution de la présente, et qui 

n’aurait pas fait l’objet d’un règlement à l’amiable dans un délai d’un mois, sera soumis à la 

juridiction  compétente. 
 
Fait en trois exemplaires originaux à DRAGUIGNAN, le…………………………………. 
 

         Pour   Pour la Commune du LAVANDOU, 
 Méditerr                   

Pour le SDIS 83 
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-49 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Convention à titre onéreux relative à la fourniture de carburant détaxé pour embarcations entre le Service 

Départemental d'Incendie et de Secours du Var et la Société HYRIS qui détient la gestion de la station portuaire de 

carburant de Saint Raphaël. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  

Envoyé en préfecture le 16/06/2020

Reçu en préfecture le 16/06/2020

Affiché le 

ID : 083-288300403-20200612-20_49-DE

18/06/2020 



 

2/2 

 
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-49 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 

Considérant les éléments suivants : 

- Le régime fiscal et douanier de l'avitaillement des bateaux en produits pétroliers est fondé sur le Bulletin Officiel 
des Douanes n° 7293 en date du 28 Février 2019 relatif au régime général et douanier de l’avitaillement des 

bateaux accordant l’exonération de la T.V.A. et des droits de douane et taxe intérieure aux navires des autorités 

publiques et plus particulièrement les bateaux affectés au sauvetage en mer ; 
- Les embarcations du Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) du Var rentrent dans le champ 

d'application du régime privilégié du fait qu'ils naviguent pour les besoins des autorités publiques et plus 
particulièrement pour le sauvetage et l'assistance en mer, elles sont donc soumises à une exonération totale ; 

- La Société HYRIS assure la gestion de la station portuaire de la Commune de SAINT RAPHAEL, station délivrant 
du carburant détaxé. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

  DECIDE    

· D’ACCEPTER la convention de prestations de services à titre onéreux pour la fourniture de carburant détaxé, 
entre le SDIS du Var et la Société HYRIS qui dispose d'une station délivrant des carburants du type super sans plomb 98 et 
gasoil, pour une durée d’un an renouvelable 4 (quatre) fois au maximum par tacite reconduction. 

· D’AUTORISER madame la Présidente du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer la convention avec la 
Société HYRIS (Société d’Hydrocarbure – Recherche – Ingénierie – Services) – sis à Saint Raphaël et tout document y afférent. 

 
Adopté à l’unanimité 

 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES A TITRE ONEREUX 

 
 
ENTRE 

 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du VAR, représenté par la Présidente du 
Conseil d’Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours du VAR,  
Madame Françoise DUMONT, ci–après dénommé « SDIS du Var », 

d’une part, 

 
Et 

 
La Société d’Hydrocarbure – Recherche – Ingénierie – Services, ci-après dénommée 
« HYRIS » représentée par M. François OLLIER – Président – Adresse : ZAC 1 – Le 
Cerceron - Lot n° 25 – 83700 SAINT RAPHAEL - 

          d’autre part, 

 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L1424-1 et 
suivants, 
 
Vu que le SDIS 83 détient des embarcations ayant pour mission le secours à personnes et le 
sauvetage en mer, 
 
Vu le Bulletin Officiel des Douanes n° 7293 du 28 Février 2019 relatif au régime fiscal et 
douanier de l’avitaillement des bateaux accordant l’exonération de la T.V.A. et des droits de 

douanes et taxe intérieure aux navires des autorités publiques et plus particulièrement les 
bateaux affectés au sauvetage en mer, 
 
Vu que la convention en date du 31 Juillet 2015 qui liait la Commune de SAINT RAPHAEL 
au Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var dans le cadre de la fourniture de 

carburant détaxé (gazole et super 98 sans plomb) pour ses embarcations, est arrivée à son 
terme le 30 Juillet 2018, 
 
Vu que la station portuaire en gestion par la Société HYRIS est équipée pour délivrer du 
carburant détaxé (gazole et super sans plomb 98), 
 
Vu la Délibération n°                 prise par le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du VAR en sa séance en date du                                    
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, autorisant Madame la Présidente du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer cette 

convention,                          
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :           

 
Article 1 : Objet  
 
La Société HYRIS, qui détient la gestion de la station portuaire de carburant de SAINT 
RAPHAEL, s’engage à fournir au SDIS du Var, les carburants détaxés de type gazole ou 
super sans plomb 98 en vrac ou en bidon, nécessaires au bon fonctionnement de ses 
embarcations. 
  
Article 2 : Modalités 

 
Le SDIS du Var a la charge de fournir le tableau de l’ensemble des embarcations susceptibles 

de venir s’avitailler en carburant détaxé. Il précisera, le type d’embarcation, son 

immatriculation, sa dénomination ainsi que le type de carburant utilisé. 
 
Chaque acquisition ou réforme fera l’objet d’une mise à jour de ce dernier. Il sera transmis à 

la Société HYRIS. 
 
Article 3 : Règlement 
 
Le SDIS du Var s’acquittera des factures transmises mensuellement par la Société HYRIS ; 
 
Elles seront transmises par la voie de  « Chorus Pro » auxquelles sera joint un état détaillé ou 
un bon d’avitaillement faisant apparaître les informations suivantes : 

· Date de l’avitaillement 
· Le volume de gazole 
· Le nom de l’embarcation 
· L’immatriculation de l’embarcation 
· Le numéro de parc 

 
Le paiement sera effectué par mandat administratif dans un délai de 30 jours à compter de la 
réception du titre de recette, sous réserve que celui-ci soit conforme.  
 
Le coût facturé au SDIS du Var correspondra au prix détaxé au litre du prix affiché à la 
pompe. 
 

Article 5 : Durée de la convention 

 

La présente convention est exécutoire à compter de la date de sa signature par les deux 
parties. Elle est reconductible annuellement par tacite reconduction pour une durée maximale 
de 4 (quatre) ans. A l’issue, les conditions peuvent être revues et actualisées, si nécessaire. 
 
 

 

 
 

Envoyé en préfecture le 16/06/2020

Reçu en préfecture le 16/06/2020

Affiché le 

ID : 083-288300403-20200612-20_49-DE



3/3 

 

Article 6 : Résiliation 

 

Chacune des parties pourra résilier la présente convention à tout moment, par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à l’autre partie, sous réserve d’un préavis de 

60 (soixante) jours calendaires minimum.  
 
 

Article 7 : Litiges 

 
Tout différend qui s’élèverait entre les parties portant sur  l’exécution de la présente, et qui 

n’aurait pas fait l’objet d’un règlement à l’amiable dans un délai d’un mois, sera soumis à la 

juridiction  compétente. 
 
Fait en trois exemplaires originaux à DRAGUIGNAN, le…………………………………. 
 

         Pour   Pour la Société HYRIS, 
 Méditerr                   

Pour le SDIS 83 
 

 
 
 
                

 
 
 

  M. François OLLIER  
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-50 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Convention à titre onéreux entre le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var et la Communauté 

de Communes « Méditerranée – Porte des Maures »  relatif à la fourniture de carburants pour les engins du Centre 

d’Incendie et de Secours de COLLOBRIERES.  

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-50 en date du 09 juin 2020, 

Exposé de motifs 

Considérant les éléments suivants : 

- La convention relative à la fourniture de carburants au Centre d’Incendie et de Secours de COLLOBRIERES 
établie entre la Communauté de Communes « Méditerranée – Porte des Maures » et le Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (SDIS) du VAR est arrivée à son terme. 
 
-        La situation d’avitaillements sur cette commune ne s’étant pas modifiée, 
 
- L’éloignement des stations-services rend délicat le ravitaillement en carburant des engins du Centre d'Incendie 

et de Secours de COLLOBRIERES; 
 

- La nécessité d’avitailler les engins du dit centre de secours au plus près de sa localisation. 
 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

  DECIDE    

· D’ACCEPTER la convention de prestations de services à titre onéreux pour la fourniture de carburants, entre 
le SDIS du Var et la Communauté de Communes « Méditerranée – Porte des Maures » dispose d'une station délivrant les 
carburants du type super sans plomb 98 et gasoil, pour une durée d’un an renouvelable 4 (quatre) fois au maximum par tacite 

reconduction. 
 

· D’AUTORISER madame la Présidente du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer la convention 
avec la Communauté de Communes « Méditerranée – Porte des Maures » et tout document y afférent. 

Adopté à l’unanimité 
 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES A TITRE ONEREUX 
 
 
ENTRE 
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du VAR, représenté par la Présidente du 
Conseil d’Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours du VAR,  
Madame Françoise DUMONT, ci–après dénommé « SDIS du Var », 

d’une part, 
 
ET 

 
La Régie de la station–service intercommunale de COLLOBRIERES, représenté par                                 
- Président de la Communauté de Communes « Méditerranée – Porte des Maures » – 
Adresse : Hôtel de Ville – Boîte postale 62 – 83250 LA LONDE-les-MAURES - 
 

           d’autre part, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L1424-1 et 
suivants, 
 
Vu que la convention en date du 01er Juillet 2014 est arrivée à terme le 30 Juin 2018, 
 
Vu les difficultés d'avitaillement en carburant des engins du Centre d'Incendie et de Secours 
de COLLOBRIERES dues à l'éloignement de stations-services, 
 
Vu la nécessité de disposer des personnels et matériels dans un délai restreint afin de réduire 
le temps d'engagement et d'intervention, 
 
Vu la que la Communauté de Communes « Méditerranée – Porte des Maures » gère en régie 
une station–service intercommunale sise à COLLOBRIERES, 
 
Vu la Délibération n°                   en date du                        du Conseil Communautaire 
« Méditerranée – Porte des Maures » , 
 
Vu la Délibération n°                 prise par le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du VAR en sa séance en date du                                    
,                            
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :           
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Article 1 : Objet  
 
La Régie de la station–service intercommunale de COLLOBRIERES s’engage à fournir au 
SDIS du VAR au profit du Centre d'Incendie et de secours de COLLOBRIERES, des 
carburants (gazole et supercarburant) nécessaires au fonctionnement des véhicules et 
matériels incendie affectés à ce centre. 
 
 
Article 2 : Prise de carburants 

 
La prise des carburants s’effectuent à l’aide de badges fournis par le Service Départemental 

d’Incendie et de Secours du Var programmés par la Régie de la station–service 
intercommunale de COLLOBRIERES.  
 
Article 3 : Règlement 
 
Le SDIS du Var s’acquittera des factures mensuelles de la Régie de la station–service 
intercommunale de COLLOBRIERES au : 
 

Service Départemental d’Incendie et de Secours du VAR 
87, Boulevard Colonel Michel Lafourcade –  

CS 30255 – 
83007 DRAGUIGNAN CEDEX  

 
Elles seront transmises par la voie de  « Chorus Pro » auxquelles sera joint un état détaillé 
faisant apparaître les informations suivantes : 

· Date de l’avitaillement 
· Le volume de gazole 
· Le kilométrage 
· L’immatriculation du véhicule 
· Le numéro de parc 

 
Le paiement sera effectué par mandat administratif dans un délai de 30 jours à compter de la 
réception de la facture, sous réserve que celle-ci soit conforme.  
 
Le coût facturé au SDIS du Var correspondra au prix de revient par litre supporté par la 
commune. 
 

Article 5 : Durée de la convention 

 

La présente convention est exécutoire à compter de la date de sa signature par les deux 
parties. Elle est reconductible annuellement par tacite reconduction pour une durée 
maximale de 4 (quatre) ans. A l’issue, les conditions peuvent être revues et actualisées, si 
nécessaire. 
 
 
 
 
Article 6 : Résiliation 
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Chacune des parties pourra résilier la présente convention à tout moment, par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à l’autre partie, sous réserve d’un préavis 

de 60 (soixante) jours calendaires minimum.  
 
Article 7 : Litiges 

 
Tout différend qui s’élèverait entre les parties portant sur  l’exécution de la présente, et qui 

n’aurait pas fait l’objet d’un règlement à l’amiable dans un délai d’un mois, sera soumis à la 

juridiction  compétente. 
 
Fait en trois exemplaires originaux à DRAGUIGNAN, le…………………………………. 
 

         Pour   Pour la Communauté de Communes  
 Médit « Méditerranée – Porte des Maures », 

Pour le SDIS 83 
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-51 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Convention à titre onéreux entre le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var et la Commune du 

Plan d’Aups relatif à la fourniture de carburants pour les engins du Centre d’Incendie et de Secours du PLAN d’AUPS. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-51 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 

Considérant les éléments suivants : 

- La convention relative à la fourniture de carburant au Centre d’Incendie et de Secours du PLAN d’AUPS SAINTE 

BAUME établie entre la Commune du PLAN d’AUPS SAINTE BAUME et le Service Départemental d’Incendie et 

de Secours (SDIS) du VAR est arrivée à son terme ; 
 
- La situation d’avitaillements sur cette commune ne s’étant pas modifiée ; 

- L’éloignement des stations-services rend délicat le ravitaillement en carburant des engins du Centre d'Incendie et de 
Secours de PLAN d’AUPS SAINTE BAUME; 

 
- La nécessité d’avitailler les engins du dit centre de secours au plus près de sa localisation. 
 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

  DECIDE    

· D’ACCEPTER la convention de prestations de services à titre onéreux pour la fourniture de carburants, entre le SDIS 
du Var la Commune du PLAN d’AUPS SAINTE BAUME disposant d'une station délivrant du carburant du type gasoil pour une 
durée d’un an renouvelable 4 (quatre) fois au maximum par tacite reconduction. 

 
· D’AUTORISER madame la Présidente du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer la convention avec La 

Commune du PLAN d’AUPS Sainte Baume et tout document y afférent. 
 

 
Adopté à l’unanimité 

 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES A TITRE ONEREUX 
 
 
ENTRE 
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du VAR, représenté par la Présidente du 
Conseil d’Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours du VAR,  
Madame Françoise DUMONT, ci–après dénommé « SDIS du Var », 

d’une part, 
 
ET 

 
La Commune du PLAN d’AUPS SAINTE BAUME,  représentée par                  ,  Maire de la 
Commune  –  Adresse : 1, Place de l'Hôtel de Ville – 83600 PLAN d’AUPS SAINTE 

BAUME – 
d’autre part, 

 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L1424-1 et 
suivants, 
 
Vu que la convention en date du 17 Juillet 2017 qui lie la Commune du PLAN d’AUPS 

SAINTE BAUME au Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var dans le cadre de 

la fourniture de carburant (gazole) au Centre d’Incendie et de Secours de PLAN d’AUPS 

SAINTE BAUME arrive à son terme le 16 Juillet 2020, 
 
Vu les difficultés d'avitaillement en carburant des engins du Centre d'Incendie et de Secours 
de PLAN d’AUPS SAINTE BAUME dues à l'éloignement de stations-services, 
 
Vu la nécessité de disposer des personnels et matériels dans un délai restreint afin de réduire 
le temps d'engagement et d'intervention, 
 
Vu que la Commune de PLAN d’AUPS SAINTE BAUME gère une station-service intégrée 
dans les locaux des Services Techniques, 
 
Vu la Délibération n°                   en date du                        du Conseil Municipal du PLAN 
d’AUPS SAINTE BAUME, 
 
Vu la Délibération n°                 prise par le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du VAR en sa séance en date du                                    
,                            
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT :           

 
Article 1 : Objet  
 
La Commune de PLAN d’AUPS SAINTE BAUME s’engage à fournir au SDIS du VAR au 

profit du Centre d'Incendie et de secours de PLAN d’AUPS SAINTE BAUME, du carburant 
de type gazole nécessaire au fonctionnement des véhicules et matériels incendie affectés à ce 
centre. 
 
 
Article 2 : Prise de carburants 

 
La Commune de PLAN d’AUPS SAINTE BAUME s'engage à laisser l'accès à la station-
service et à l'avitaillement des engins du SDIS du Var, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. 
 
Article 3 : Règlement 
 
Le SDIS du Var s’acquittera des factures mensuelles fournies par la Commune du PLAN 
d’AUPS SAINTE BAUME, 
 
Elles seront transmises par la voie de  « Chorus Pro » auxquelles sera joint un état détaillé 
faisant apparaître les informations suivantes : 

· Date de l’avitaillement 
· Le volume de gazole 
· Le kilométrage 
· L’immatriculation du véhicule 
· Le numéro de parc 

 
Le paiement sera effectué par mandat administratif dans un délai de 30 jours à compter de la 
réception de la facture, sous réserve que celle-ci soit conforme.  
 
Le coût facturé au SDIS du Var correspondra au prix de revient par litre supporté par la 
commune. 
 

Article 5 : Durée de la convention 

 

La présente convention est exécutoire à compter de la date de sa signature par les deux 
parties. Elle est reconductible annuellement par tacite reconduction pour une durée maximale 
de 4 (quatre) ans. A l’issue, les conditions peuvent être revues et actualisées, si nécessaire. 
 
Article 6 : Résiliation 

 

Chacune des parties pourra résilier la présente convention à tout moment, par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à l’autre partie, sous réserve d’un préavis de 

60 (soixante) jours calendaires minimum.  
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Article 7 : Litiges 

 
Tout différend qui s’élèverait entre les parties portant sur  l’exécution de la présente, et qui 

n’aurait pas fait l’objet d’un règlement à l’amiable dans un délai d’un mois, sera soumis à la 

juridiction  compétente. 
 
Fait en trois exemplaires originaux à DRAGUIGNAN, le…………………………………. 
 

         Pour   Pour la Communauté du PLAN d’AUPS  
 Médit                         SAINTE BAUME, 

Pour le SDIS 83 
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-52 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Convention de prestations de service à titre onéreux entre le Service Départemental d’Incendie et de Secours du 

VAR et l’Aéroport International du CASTELLET relatif à la fourniture de carburéacteur pour les hélicoptères 

« bombardier d’eau ». 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-52 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 

Dans le cadre du dispositif de lutte contre les incendies de forêt, le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du 
VAR prépositionne des hélicoptères « bombardier d’eau » sur le site de l’Aéroport International du CASTELLET. A ce titre, il 

est nécessaire de procéder à l’avitaillement de ces aéronefs. 

Considérant les éléments suivants : 

- Ce site est une propriété privée ; 

- Le SDIS du VAR a à sa charge les frais relatifs aux carburants nécessaires à l’avitaillement des aéronefs de la 

société attributaire du marché de location des hélicoptères ; 

- La nécessité d’avitailler les aéronefs dans un délai de 15 minutes impose de disposer d’un point de distribution de 
proximité ; 

- L’Aéroport International du CASTELLET est équipé des moyens personnels et matériels (station-service et 
véhicules) nécessaires à l’avitaillement des aéronefs. 

 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

  DECIDE    

· D’ACCEPTER la convention de prestations de services à titre onéreux pour la fourniture de carburéacteur, entre le 
Service Départemental d’Incendie et de Secours du VAR et l’Aéroport International du CASTELLET pour une durée d’un an 

renouvelable 4 (quatre) fois au maximum par tacite reconduction. 
 
 
· D’AUTORISER madame la Présidente du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer la convention, ci-

jointe et tout document y afférent. 

 
Adopté à l’unanimité 

 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES A TITRE ONEREUX 
 
 
ENTRE 
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du VAR, représenté par la Présidente du 
Conseil d’Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours du VAR,  
Madame Françoise DUMONT, ci–après dénommé « SDIS du Var », 

d’une part, 
 
ET 

 
L’Aéroport International du CASTELLET, représenté par M. François ANDRE, Directeur 
d’exploitation de l’aéroport – 3100, Route des hauts du Camp – 83330 LE CASTELLET - 

d’autre part, 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L1424-1 et 
suivants, 
 
Vu que la convention en date du 01er Juillet 2014 qui lie l’AEROPORT INTERNATIONAL 

DU CASTELLET au Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var dans le cadre de 

la fourniture de carburéacteur (kérosène) pour les hélicoptères « bombardier d’eau », arrive à 
terme depuis le 30 Juin 2019, 
 
Vu la nécessité d’avitailler les aéronefs dans un délai de 15 minutes, 
 
Vu que l’Aéroport International du CASTELLET est équipé d’une station-service et des 
véhicules appropriés à l’avitaillement des aéronefs, 
 
Vu le courrier en date du                    de l’Aéroport International du CASTELLET, 
 
Vu la Délibération n°                 prise par le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du VAR en sa séance en date du                                 
,                            
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :           
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Article 1 : Objet  
 
L’Aéroport International du CASTELLET s’engage à fournir au SDIS du VAR, le 
carburéacteur nécessaire au bon fonctionnement des aéronefs de la société attributaire du 
marché de location des hélicoptères « bombardier d’eau ». 
 
Article 2 : Prise de carburants 

 
a) Heures ouvrables : de 09 heures 00 à 18 heures - A chaque plein de carburéacteur, 

l’officier sapeur-pompier signera le bon de carburant en 2 exemplaires. Un exemplaire 
lui sera remis par le chauffeur du véhicule avitailleur. 

b) Hors heures ouvrables : L’aéronef sera avitaillé à la station de l’aéroport. Le plein 

sera effectué par un personnel de la société attributaire du marché hélicoptères 
bombardier d’eau titulaire de la formation à la délivrance de carburant réalisée par la 
Société BP. L’officier sapeur-pompier sera en charge de remplir le bon de carburant 
fourni par l’aéroport. La validation de celui-ci s’effectuera pendant les heures 

ouvrables. 
 
Article 3 : Règlement 
 
Le SDIS du Var s’acquittera des factures mensuelles fournies par l’Aéroport International du 
CASTELLET, 
 
Elles seront transmises par la voie de  « Chorus Pro » auxquelles sera joint un état détaillé 
faisant apparaître les informations suivantes : 

· Date de l’avitaillement 
· Le volume de kérosène 
· L’immatriculation de l’aéronef 

 
Le paiement sera effectué par mandat administratif dans un délai de 30 jours à compter de la 
réception de la facture, sous réserve que celle-ci soit conforme.  
 
Le coût facturé au SDIS du Var correspondra au prix de revient par litre supporté par 
l’Aéroport. 
 

Article 5 : Durée de la convention 

 

La présente convention est exécutoire à compter de la date de sa signature par les deux 
parties. Elle est reconductible annuellement par tacite reconduction pour une durée maximale 
de 4 (quatre) ans. A l’issue, les conditions peuvent être revues et actualisées, si nécessaire. 
 
Article 6 : Résiliation 

 

Chacune des parties pourra résilier la présente convention à tout moment, par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à l’autre partie, sous réserve d’un préavis de 

60 (soixante) jours calendaires minimum.  
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Article 7 : Litiges 

 
Tout différend qui s’élèverait entre les parties portant sur  l’exécution de la présente, et qui 
n’aurait pas fait l’objet d’un règlement à l’amiable dans un délai d’un mois, sera soumis à la 

juridiction  compétente. 
 
Fait en trois exemplaires originaux à DRAGUIGNAN, le…………………………………. 
 
Pour l’Aéroport International du                                        

CASTELLET 
Pour le SDIS 83 

 
 
 
 
       M. François ANDRE 
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-53 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Demande d’exonération partielle des pénalités de retard sollicitées par la société Rostaing. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-53 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 

La société Rostaing est titulaire du marché n°1835_01 portant sur la fourniture au SDIS du Var de gants de protection en 
textile et en cuir. Le marché ci-dessus mentionné a été notifié le 21 janvier 2019. 

 
Le premier bon de commande émis le 31 janvier 2019 pour la fourniture de 650 paires en textile et cuir a été transmis par 

courriel le 8 février 2019. Il a été alors demandé à la société d’effectuer les têtes de série comme prévu au CCT (article 8). Ces 
dernières (reçues le 15 mars 2019) ont été validées par le SDIS du Var le 21 mars 2019.  

 
Dans le respect du marché public, le délai de livraison est fixé à 50 jours ouvrés hors congés annuels de la société. Le 

titulaire peut, en cas de difficultés particulières, solliciter de la part du SDIS du Var une prolongation de délai. Par courriel du 21 
avril 2019, la société a demandé au SDIS du Var de lui accorder un délai supplémentaire. Toutefois, cette demande ne 
mentionnait pas la durée souhaitée de la prolongation de délai.  

La société Rostaing n’a satisfait que partiellement à la livraison des produits mentionnés dans le bon de commande du 31 
janvier 2019.  

Le montant des pénalités encourues s’élève alors à la somme de 11 889,50 € pour un retard de 43 et 50 jours (variations 

du nombre de jours induites en fonction des livraisons partielles).  
 
A ce jour, la société Rostaing fait un recours gracieux afin de ramener le montant des pénalités dues à la somme de 5 

187,60 € qu’elle se propose d’acquitter en mettant à la disposition du SDIS du Var 100 paires de gants (prix unitaire de 51,876 € 

TTC) d’une valeur équivalente. Cette proposition n’est pas acceptable. 
 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

  DECIDE    
 

· DE DIRE que le montant des pénalités est maintenu à la somme de 11 889,50 € ; 
 

· D’AUTORISER Madame la Présidente à émettre un titre de recette correspondant au recouvrement des 
pénalités de retard mentionnées. 

Adopté à l’unanimité 
 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-54 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Partenariat avec le Service National d’Ingénierie Aéroportuaire (SNIA) relatif à l’étude d’implantation, de 

faisabilité et à l’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la rénovation et la modernisation du pélicandrome d’Hyères. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-54 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 

Dans le cadre de la lutte contre les incendies de forêts, le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS83) a été 
chargé, à la demande de l’État-Major de la Zone de Défense et de Sécurité Sud (EMIZ Sud) en liaison avec la base « avions » de 
la sécurité civile, d’organiser et de suivre la rénovation et la modernisation de la station de ravitaillement en produit retardant 
(pélicandrome) de la base aéronavale d’Hyères utilisée par les avions de la sécurité civile.  
La description du projet est détaillée par la délibération 19-62 et le montant du projet a été ajusté à 4 M€. Une demande de 
subvention (objet de la délibération 19-62) a d’ores et déjà été déposée auprès du conseil régional « Sud – PACA ». 

Le Service National d'Ingénierie Aéroportuaire (SNIA) est en capacité d’assurer, à titre gratuit, une assistance à maîtrise 
d’ouvrage auprès du SDIS pour tout ce qui relève des travaux liés aux installations aéroportuaires.  

Dans ce cadre, une convention entre le SNIA et le SDIS 83 est soumise à l’assemblée délibérante.  
Elle a pour objet de préciser d’une part, les conditions d'intervention du SNIA auprès du SDIS 83, et d’autre part, les rôles des 
différents intervenants, pour une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage relative à l’étude d’implantation et de faisabilité d’une 
station d’avitaillement des avions bombardiers d’eau dénommée  « pélicandrome ». 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

  DECIDE    

· D’AUTORISER sur le principe, Madame la Présidente à signer, avec le Service National d’Ingénierie Aéroportuaire 
(SNIA) la convention (en annexe), à titre gratuit, portant sur la réalisation de cet équipement, sur une étude d’impact et de 
faisabilité et sur une assistance à maîtrise d’ouvrage compte tenu des contraintes aéronautiques ainsi que tout document y 
afférent. 

 
Adopté à l’unanimité 

 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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se d’ouvrage compte tenu des contraintes aéronau
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CONVENTION 

  

 

Entre, d'une part, 

L’Établissement du Service départemental d’incendie et de secours (SDIS) du 
Var, représenté par Madame Françoise DUMONT, Présidente du Conseil 
d’Administration du SDIS, dénommée ci-après « le donneur d'ordre » 

 

et d'autre part, 

Le Service National d'Ingénierie Aéroportuaire (SNIA), représenté par 
Monsieur Philippe Cordier, chef du département SNIA Sud Est, dénommé ci-
après « le prestataire ». 

 

 

 

   

 

 

 

OBJET 

  Base aéronavale de Toulon-Hyères 

Réaménagement du pélicandrome 

Etude de faisabilité 
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 Objet de la convention 1.

La présente convention a pour objet de préciser d’une part, les conditions d'intervention du Service National 
d'Ingénierie Aéroportuaire (SNIA) auprès du service départemental d’incendie et de secours (SDIS) du Var, 
et d’autre part, les rôles des différents intervenants, pour une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage 
relative à l’étude d’implantation et de faisabilité d’une station d’avitaillement des avions bombardiers d’eau 
dénommée  « pélicandrome ».  
 

 Eléments de contexte 2.

Par courrier en date du 25 novembre 2019, le Préfet, directeur général de la sécurité civile et de la gestion 
des crises, a sollicité le service national d’ingénierie aéronautique (SNIA) pour un partenariat relatif à l’étude 
d’implantation et de faisabilité d’un pélicandrome, ainsi que pour une mission d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage. 
 
Dans le cadre de la lutte contre les incendies de forêts, le SDIS 83 doit réaliser la rénovation et la 
modernisation de la station de ravitaillement en produit retardant de la base aéronavale de Hyères utilisée 
par les avions de la sécurité civile (Dash 8 – Q400). 
 
Cette opération nécessite des travaux d’aménagement de chaussées aéronautiques (réfection et 
élargissement d’une partie de la voie de circulation T1 déclassée, la création d’une voie d’accès vers la piste 
et la reprise de l’assainissement). 
 
Afin de réaliser l’étude, les éléments suivants ont été précisés lors de la réunion du 15/11/2019 : 
 

· Avion dimensionnant : Dash 8 – Q 400 

· Favoriser une étude avec l’implantation de 2 appareils positionnés l’un derrière l’autre, le 
remplissage des aéronefs étant réalisé moteur tournant 

· Le stationnement doit être possible dans les deux sens 

· En cas de panne (très improbable) du premier appareil, les rotations sont bloquées et celui qui suit 
de continuer sa mission 

· La piste ne sera utilisée qu’en procédure d’approche visuelle en 13 

· Une nouvelle bretelle d’accès direct à la piste sera réalisée 

· L’éclairage et le balisage ne sont pas à prévoir 

· Le pélicandrome sera situé en dehors de la zone d’exploitation du SSIS 
 
Par ailleurs, le SNIA a déjà transmis au préalable une étude d’implantation, le 23/05/2019. 
 

 Etendue de la convention 3.

La présente convention concerne une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage technique pour la 
réalisation d’une étude de faisabilité. 
 

 Organisation générale du projet, rôle des parties  4.

4.1 Présentation du donneur d’ordre 

Le Service départemental d’Incendie et de Secours assure la maîtrise d’ouvrage de l’opération. Il assure 
également le pilotage de l’opération en lien avec les acteurs concernés (BAN, EMIZ, CECMED, Région 
PACA). 

 

4.2 Répartition des responsabilités entre parties et autres intervenants 

L’organisation des différents acteurs du projet est la suivante : 

· Maître d’Ouvrage : SDIS 83 

· Assistant à la Maîtrise d’Ouvrage : 

o Pilotage/coordination : SNIA Sud-Est 

o Référent technique : SNIA Infra 
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 Missions du SNIA pour la réalisation de l’opération 5.

5.1 Missions confiées au SNIA 

La mission générale confiée au SNIA est une assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) technique portant sur  
une étude de faisabilité, et sur des avis d’experts au titre de l’Avant-Projet et du projet de consultation du 
maître d’œuvre. 

 

5.2 Limites de prestations 

La mission du SNIA se limite aux infrastructures aéronautiques. Elle ne concerne donc pas les bâtiments, les 
systèmes d’avitaillement, la procédure ICPE/IOTA, la dépollution pyrotechnique… 

 

5.3 Engagement qualité du SNIA 

Le SNIA est certifié AFNOR ISO 9001 et s'engage à respecter les processus qualité certifiés, et plus 
particulièrement les processus de réalisation des prestations intellectuelles : aide à la décision, conduite 
d'opération et maîtrise d'œuvre spécialisée. L’ensemble des processus du Schéma de Management de la 
Qualité est disponible sur le site intranet du SNIA. 

 

Par ailleurs, le SNIA prend les engagements suivants : 

· un engagement sur son devoir d'alerte du maître d'ouvrage pour tout aléa susceptible d'intervenir en 
phase d'études ; 

· un engagement de délai sur les remises de documents ; 

 

Chaque livrable sera accompagné d’une fiche d’enquête de satisfaction, permettant au maître d’ouvrage 
d’évaluer la prestation du SNIA pour la phase concernée. Cette fiche devra être retournée au SNIA sous un 
délai de 30 jours. 

 

5.4 Organisation du SNIA pour la réalisation de sa mission 

L’équipe projet mise en place spécifiquement par le SNIA est la suivante : 

· Pilotage/coordination : département Sud-Est ; 

· Référent technique : département Infra. 

 

Par ailleurs, cette équipe s’appuiera autant que de besoin sur les autres compétences techniques internes 
du SNIA. 

 

 Conditions de réalisation 6.

6.1 Besoins du SNIA pour l’exercice de ses missions 

Le SDIS 83 mettra à la disposition du SNIA toutes les informations relatives à la bonne connaissance de 
l’opération (avitaillement, positionnement / hauteur des bouches, positionnement et hauteur des chemins de 
câbles). 
 

6.2 Confidentialité 

Les études ne font pas l’objet d’un classement particulier, cependant tant au cours de la présente convention 
qu’après son expiration pour quelque cause que ce soit, les parties garderont strictement confidentiels les 
renseignements techniques échangés dans le cadre de l’opération. 
 

6.3 Assistance externe du SNIA 

Sans objet. 
 

6.4 Financement de la mission / prix des prestations 

Les prestations du SNIA pour le compte du SDIS sont financées à titre gracieux. 
 

6.5 Livrables 

Les livrables du SNIA seront fournis sous forme de fichiers informatiques par voie électronique. Un 
exemplaire papier pourra également être remis sur demande. 

 

éalisation de l’opérationéalisation de l’opération
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 Calendrier 7.

7.1 Calendrier général de l’opération 

 

Les études sont prévues pour l’année 2020 et les travaux en 2021 et 2022, pour une 
livraison au cours de l’été 2022.  

 

7.2 Phasage de la mission et délais de production des livrables 

 

Élément de mission Délais  Démarrage de la phase 

Etude de faisabilité  Fin février 2020 A réception de la lettre de commande  

Avis avant validation de 
l’avant-projet 

 A réception de l’avant-projet 

  A réception du DCE 

Avis sur le projet de 
consultation du MOE 

 
 

 
 

 Evolution en cours d’opération 8.

Toute modification sensible de la commande, souhaitée par le donneur d’ordre au cours de la réalisation de 
la mission du SNIA, devra être formulée par écrit et adressée au Département Sud-Est. Le SNIA évaluera 
alors l’impact de ces demandes sur le déroulement de sa mission et en informera le donneur d’ordre dans 
un délai de 2 semaines. 
 

 Gestion de la convention 9.

9.1 Suspension de la mission 

Si l’approbation d’une phase excède le délai prévu dans le calendrier général approuvé, le SNIA précisera 
les nouveaux délais d’exécution de sa mission. Le cas échéant un avenant à la présente convention pourra 
être passé. 

 
9.2 Résiliation 

La convention peut-être résiliée par l’une ou l’autre des parties à l’achèvement d’une phase par courrier 
motivé avec un préavis de 4 semaines. 

 
 

Fait en 2 exemplaires originaux, 

 

Le SDIS du Var Le SNIA 

Draguignan, le 

 

 

 

 

 

Aix-en-Provence, le 
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-55 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Prolongation de la convention relative à l’entraide opérationnelle entre les Services Départementaux d’Incendie 

et de Secours (SDIS) des Bouches du Rhône et du Var. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-55 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 

Les limites administratives ne sauraient entraver la distribution des secours des communes limitrophes des départements des 
Bouches-du-Rhône et du Var. 

Dans ce cadre, une convention relative à l’entraide opérationnelle entre les départements des Bouches du Rhône et du Var a été 

signée le 24 juin 2015 entre :  

-  Monsieur le Préfet de région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches du Rhône ;  
- Monsieur le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Bouches-du-Rhône 
autorisé par la délibération du bureau du Conseil d’Administration n° 16 du 23 février 2015 ; 

Et  

- Monsieur le Préfet du Var ; 
- Madame la Présidente du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var autorisée par la 

délibération du bureau du Conseil d’Administration n° 15-07 du 5 mars 2015 

Renouvelée par tacite reconduction pour une durée maximale de cinq ans sauf dénonciation par l’une des deux parties, cette 

convention prend fin le 24 juin 2020.  

Considérant que : 

q Le SDIS des Bouches du Rhône procède actuellement à la réactualisation de son Schéma Départemental 
d’Analyse et de Couverture des Risques (SDACR) ; 

q Le SDIS du Var procède actuellement à la réactualisation de son Schéma Départemental d’Analyse et de 

Couverture des Risques (SDACR) ; 

q Les dites réactualisations de ces documents opérationnels peuvent entraîner des modifications de cette 
convention ; 

q Aucune anomalie n’a été constatée dans l’application de cette convention ; 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

  DECIDE    
 

· DE PROROGER d’un an la mise en œuvre de cette convention ; 
 

· D’AUTORISER Madame la Présidente à signer l’avenant relatif à la prolongation de la convention d’entraide 

opérationnelle entre le SDIS des Bouches du Rhône et le SDIS du Var. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

#signature# 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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PREFET 

DES BOUCHES     
DU RHONE 

PREFET 
DU VAR  

 

Avenant à la convention 
 

RELATIVE A L'ENTRAIDE OPÉRATIONNELLE  ENTRE LES SDIS  
DES BOUCHES-DU-RHÔNE ET DU VAR. 

 

ENTRE  
 

- Monsieur le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône, 
- Le service départemental d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône (SDIS 13), sis au 1, 

avenue de boisbaudran, Z.I. la Delorme, 13326 Marseille Cedex 15, représenté par son 
Président, Richard MALLIÉ, dûment habilité,  

 
d'une part, 

ET 
 

- Monsieur le Préfet du Var, 
- Le service départemental d’incendie et de secours du Var (SDIS 83), sis au 87, boulevard du 

colonel Michel la Fourcade, 83300 Draguignan, représenté par sa Présidente, Françoise 
DUMONT, dûment habilitée,  

 
 

d'autre part, 

 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1: OBJET DE L'AVENANT 

Le présent avenant numéro 1 à la convention relative à l’entraide opérationnelle entre les 

SDIS des Bouches-du-Rhône et du Var du 24/06/2015, a pour objet de prendre en compte la 
modification des modalités d’exécution de cette dernière et notamment sa durée. En effet, le 
Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des Risques est en cours de révision dans 

les 2 départements signataires de la convention. De ce fait, la rédaction d’une nouvelle 
convention n’est pas opportune durant cette période d’analyse. 

 

ARTICLE 2 : MODIFICATIONS APPORTÉES À LA CONVENTION 

 
L'article 13 "Modalités d’exécutions" de la convention est modifié par l’ajout de la phrase 

suivante après le 1er paragraphe: 

"La durée de la convention interdépartementale d’assistance mutuelle est prolongée de 1 an 
par cet avenant à compter de la date de signature. 

 

ARTICLE 3 : PORTÉE DE L'AVENANT 

Toutes les clauses de la Convention non expressément modifiées par le présent avenant, 
demeurent inchangées et intégralement applicables. 

 

ARTICLE 4: ENTRÉE EN VIGUEUR 

Les dispositions du présent avenant sont applicables à compter de sa signature par les parties.

Fait à , le en 4 exemplaires originaux. 

  

 
         Le Président        La Présidente 
    du conseil d'administration du SDIS                                        du conseil d'administration du SDIS  
           des Bouches-du-Rhône                                                                                           du Var                                                                                                 
 
 
 
 
 
     

Monsieur le Préfet                                                                            Monsieur le Préfet du Var                           
            des Bouches-du-Rhône 
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-56 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Convention de collaboration entre Direction du Programme Réseau Radio du Futur (DPRRF) du ministère de 

l’Intérieur et le Service départemental d’Incendie et de Secours du var relative à l’expérimentation d’un système de 

télécommunication.  

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-56 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 

 
Le réseau radio du futur (RRF) est un enjeu majeur des années à venir avec d’une part l’inscription de la plaque parisienne 

comme l’une des premières zones déployées d’ici à 2024 et d‘autre part et d’autre part la fin programmée du support ANTARES 

au plus tard en 2030.  

Le programme RRF vise à construire une solution de communication critique à haut débit pour les opérationnels des services de 
secours et de sécurité.  

La démarche d’expérimentation permet de confronter les travaux du programme aux réalités du terrain dès les phases de 

conception de la solution, de nourrir l’expression de besoins réalisée par la DPRRF, et in fine, de rédiger les dossiers de 
consultation des entreprises (DCE).  

Plusieurs expérimentations courtes seront organisées par la DPRRF jusqu'à fin juin 2020, sur un format de 2 à 4 jours. 

La Direction du Programme Réseau Radio du Futur (DPRRF) propose au SDIS 83 et à l’UIISC7 d’être le support 
d’expérimentations dans le domaine des interventions FEUX DE FORET afin de confronter le nouveau système de 

télécommunication en zone couverte et non couverte par les réseaux d'opérateurs de téléphonie mobile sur des opérations à 
cinétique rapide et dans des reliefs accidentés et peu accessibles. 

La convention proposée vise à partager les conditions de l’expérimentation réalisée au sein du SDIS 83 avec le concours de 

l'UIISC 7. La présente convention prend effet à compter de sa signature par les parties et est conclue pour une durée de douze 
mois. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

  DECIDE    

 

· D’AUTORISER Madame la Présidente à signer la convention de collaboration relative à l’expérimentation d’un 

système de télécommunication appelé Réseau Radio du Futur (RRF) et tout document relatif à la mise en œuvre de ces 

expérimentations. 

 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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Convention de collaboration relative à l’expérimentation d’un système de télécommunication 

   

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu le code de la défense, 

 

Entre  

 

La Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises, sise place Beauvau - 
75008 PARIS, représenté par Monsieur Alain THIRION, 

 

Ci-après désigné par « l'UIISC7 », d'une part, 

 

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var, sise Centre Jacques VION 87, 

Boulevard Colonel Michel Lafourcade - CS 30255 - 83007 DRAGUIGNAN CEDEX, 

représenté par Madame Françoise DUMONT, 

 

      Ci-après désignée par « le SDIS 83 », d’une part, 

 

Et 

                                                                                                                                                                                

La Direction du Programme Réseau Radio du Futur du ministère de l’Intérieur, représenté par 

Monsieur Guillaume LAMBERT, 

 

Ci-après dénommée « DPRRF » d’autre part, 

Ci-après dénommés collectivement par « les parties », 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

 

Préambule 

 

- Objet de la convention 

Cette convention vise à partager les conditions de l’expérimentation menée par la Direction du Programme 

Réseau Radio du Futur (DPRRF) et réalisée au sein du SDIS 83 avec le concours de l'UIISC 7. Les Parties sont 

invitées à partager puis valider la démarche exposée ci-après en signant ce document. La présente convention 

prend effet et est conclue pour une durée de douze mois à compter de sa signature par les Parties. Les Parties 

peuvent dénoncer la convention à tout moment et sans préavis en prévenant l’autre partie par courrier avec 

accusé de réception. 

- Eléments de contexte 

Le réseau radio du futur (RRF) est un enjeu majeur des années à venir avec d’une part la fin programmée du 

support ANTARES au plus tard en 2030 et de l’autre l’inscription de la plaque parisienne comme l’une des 

premières zones déployées d’ici à 2024. Le programme RRF vise à construire une solution de communication 

critique à haut débit pour les opérationnels des services de secours et de sécurité. La démarche 
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d’expérimentation permet de confronter les travaux du programme aux réalités du terrain dès les phases de 

conception de la solution, de nourrir l’expression de besoins réalisée par la DPRRF, et in fine, de rédiger les 

dossiers de consultation des entreprises (DCE). Plusieurs expérimentations courtes seront organisées par la 

DPRRF jusqu' à fin juin 2020, sur un format de 2 à 4 jours. 

 

Article 1 : Objectifs de l’expérimentation 

 

L’expérimentation SDIS 83-UIISC7 devra permettre : 

· d’obtenir un rapport d'étonnement sur l'utilisation des terminaux (smartphones et tablettes) et 

accessoires utilisant une application de communications critiques (Team On Mission - TOM) en 

situation d'exercice feux de forêts ; 

· de confronter l’utilisation des bulles tactiques en zone non couverte par les réseaux d'opérateurs de 

téléphonie mobile ; 

· d'obtenir un rapport d'étonnement sur la création et gestion de conférences dans le cadre d'un OCT 

évolutif type feux de forêts ; 

· de confronter les solutions de "backhall" des bulles tactiques vers un PC, puis du PC vers le CTA-
CODIS 83, voire le COZ Sud. 

Il est rappelé que les personnels du SDIS 83 et de l'UIISC7 concernés par l’expérimentation emportent leurs 

équipements radio habituels pendant la mise en œuvre de ce scénario, et pourront mettre fin à l’utilisation des 

matériels prêtés, en particulier si les conditions de sécurité des personnels l’imposent.  

 

Article 2 : Référents des Parties 
 

Le référent de l’expérimentation est le lieutenant-colonel Alain ALBAREZ, responsable des expérimentations 

au sein de la DPRRF. 

 

Le référent du SDIS 83 est le lieutenant-colonel Christophe PASQUINI, chef du groupement Opérations du 

SDIS 83. 

 

Le référent de l'UIISC 7 est le lieutenant-colonel Manuel KREMER, chef de la cellule doctrine et prospective de 

l'état-major des ForMISC. 

 

Article 3 : Engagements des Parties 
 

La DPRRF s’engage à : 

· cadrer les contours de l’expérimentation avec le SDIS 83 et l'UIISC7, la définition du périmètre et des 

modalités de réalisation, dimensionnement, calendrier, site de réalisation ; 

· mettre à disposition du SDIS 83 et de l'UIISC7 son référent durant l’expérimentation ; 

· mettre à disposition temporairement et à titre gracieux les équipements nécessaires au SDIS 83 et de 

l'UIISC7 afin que ceux-ci puissent organiser les tests prévus à l’article 1 de la convention ; 

· former le référent métier et les utilisateurs durant une demi-journée ; 

· assurer un soutien et un support au référent métier dans la mise en œuvre de l’expérimentation ; 

· livrer et récupérer sur le(s) site(s) les équipements nécessaires ; 

· réaliser un RETEX des tests effectués, conjointement avec le SDIS 83 et l'UIISC7 ; 

· supporter la charge des dommages ou pertes qui pourraient survenir ou être causés sur les matériels mis 

à disposition par elle-même, à l'occasion de l'exécution de la présente convention ; 

· supporter les frais de transport, hébergement, restauration de son référent ; 

· ne pas perturber le fonctionnement habituel des structures lorsque son référent s'y trouve. 

met de confronter les travaux du programme aux réalités du terrain dès les phases de met de confronter les travaux du programme aux réalités du terrain dès les phases de 
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Le SDIS 83 s’engage à : 

· désigner un référent et mettre gracieusement à disposition les personnels, espaces et équipements 

nécessaires à la préparation et à la réalisation de l’expérimentation ; 

· participer au cadrage de l’expérimentation (définition des scénarios et conditions de réalisation) ; 

· signer un procès verbal de perception et de restitution des matériels  ; 

· stocker de manière sécurisée et affecter les équipements au sein la structure d’accueil, durant toute la 

durée de l’expérimentation ; notifier les éventuels dysfonctionnements, casses et pertes de matériels ; 

· effectuer les tests précisés dans l’article 1, en utilisant les équipements en service et sous le contrôle de 

l’autorité dans le strict respect des règles d’hygiène, de sécurité des conditions de travail telles qu’elles 

sont applicables à cette unité et d’utilisation conformément aux spécificités indiquées par la DPRRF ; 

· réaliser un RETEX des tests effectués, conjointement avec la DPRRF ; 

· établir conjointement avec le programme RRF la ou les note(s) de circonstance liée(s) à 

l’expérimentation ; 

· signaler et décrire tout type de dysfonctionnement sur le document de recette fourni à cet effet par le 

programme RRF (cahiers de test). 

 

L'UIISC7 s’engage à : 

· désigner un référent et mettre gracieusement à disposition les personnels, espaces et équipements 

nécessaires à la préparation et à la réalisation de l’expérimentation ; 

· participer au cadrage de l’expérimentation (définition des scénarios et conditions de réalisation) ; 

· signer un procès verbal de perception et de restitution des matériels  ; 

· stocker de manière sécurisée et affecter les équipements au sein la structure d’accueil, durant toute la 

durée de l’expérimentation ; notifier les éventuels dysfonctionnements, casses et pertes de matériels ; 

· effectuer les tests précisés dans l’article 1, en utilisant les équipements en service et sous le contrôle de 

l’autorité dans le strict respect des règles d’hygiène, de sécurité des conditions de travail telles qu’elles 

sont applicables à cette unité et d’utilisation conformément aux spécificités indiquées par la DPRRF ; 

· réaliser un RETEX des tests effectués, conjointement avec la DPRRF ; 

· établir conjointement avec le programme RRF la ou les note(s) de service liée(s) à l’expérimentation ; 
signaler et décrire tout type de dysfonctionnement sur le document de recette fourni à cet effet par le 

programme RRF (cahiers de test). 

 

Article 4 : Prérequis au lancement de l’expérimentation 

 

Les équipements mis à disposition utiliseront un réseau protégé et sécurisé, mais non ATEX. Ce plan de dotation 

prend en compte le stock d’équipements nécessaire à la continuité de l’expérimentation. 

Dans le cadre de l’expérimentation, l’équipement des personnels participant aux différentes manœuvres feux de 

forêts en terminaux RRF est réalisé auprès du SDIS 83 et de l'UIISC7 : 

- les différents personnels sur le site de l'exercice  ; 

- le poste de commandement de colonne (PCC), 2-3 ordinateurs "Dispatch" ; 

- le CRAU-CODIS 83, l'ordinateur "Dispatch". 

Une dotation réserve est amenée sur place afin de pallier un dysfonctionnement majeur et/ou une casse ou perte.  

La dotation ci-dessus permet d’équiper entièrement les utilisateurs pour les différents scénarios possibles. 

 

Article 5 : Modalités de mise en œuvre de l’expérimentation 
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· durant l’ensemble de l’expérimentation, le référent des deux structures d’accueil s’assureront que les 

utilisateurs consolident les cahiers de test remplis en fin de journée par les personnels. Ils assurent la 

transmission de cette fiche au programme RRF ; 

· la coordination entre l’expérimentateur et les structures d’accueil devra permettre d’ajuster les contours 

de l’expérimentation si nécessaire. 

Dans cette logique, des échanges entre chaque référent et le programme RRF auront lieu en tant que de 

besoin afin de remonter les points d’attention aux parties prenantes. Un point journalier de synthèse 

permettra d’ajuster l’expérimentation si besoin ; 

· les contours de l’expérimentation peuvent être modifiés en cours d’expérimentation sur accord des 

parties prenantes. 

Les référents des deux structures d’accueil peuvent, à tout moment, interrompre l’expérimentation. Il 

informe immédiatement le programme RRF et sa hiérarchie des motifs de cette interruption. 

En cas de force majeure, chacune des parties peut résilier la présente convention par note formelle 

adressée à l’autre partie. 
 

Article 6 : Sécurité liée à l’observateur 
 

L’observateur et référent Alain ALBAREZ pourra participer à l’expérimentation sur site et/ou en tant 

qu’observateur sur les opérations de secours. L’observateur ne peut ni participer aux opérations de secours aux 

victimes ni se rendre sur intervention en cas de pandémie, d’attentat, fusillades ou intervention à caractère 

NRBC. Couvert en qualité de passager au sein des véhicules du SDIS 83 et de l'UIISC7, l’observateur s’engage 

à observer strictement le règlement interne du SDIS 83 et de l'UIISC7 durant l’expérimentation. L’observateur 

est tenu au respect du secret professionnel et atteste préalablement au commencement d’exécution, être informé 

de ses obligations au sens du présent article, sous peine de caducité ou de résiliation sans que cette rupture 

puisse donner lieu au versement d’une quelconque indemnité. L'observateur et référent Alain ALBAREZ 

s'engage à ne pas perturber le fonctionnement habituel des structures où il aura lieu d'être pendant 

l'expérimentation.  
 

Article 7 : Confidentialité 
 

Les Parties reconnaissent le caractère confidentiel de toutes les informations échangées entre elles, quelles qu’en 

soient la forme et le support. 

Chaque Partie s’engage à conserver l’ensemble de ces informations confidentielles et à tout mettre en œuvre 

afin d’assurer le respect de cette obligation de confidentialité par l’ensemble de son personnel ou de toute autre 

personne qui serait affectée à l’exécution de la convention. 

 

Article 8 : Publicité et droits intellectuels 
 

La DPRRF et ses partenaires ne pourront sans l’accord express et préalable du DGSCGC et de la Présidente du 

SDIS 83 : 

· se prévaloir dans ou sur un quelconque support, matériel ou immatériel, ni dans un quelconque média 

accessible au public ou de manière plus restreinte, aux professionnels, aux clients de la DPRRF ou 

encore aux particuliers et catégories précédentes, contre leur enregistrement, de l’essai du matériel objet 

de la présente convention, par le SDIS 83 et l'UIISC7  (exemple : images et photos utilisées à des fins 

de communication) ; 

· utiliser l’image du SDIS 83 et/ou celle de l'UIISC7, son logo, insigne, même reproduits partiellement ou 

de manière à créer l’association ou la confusion avec le SDIS 83 et/ou l'UIISC7, son personnel, ses 

engins et le matériel visé à l’article 1 de la présente convention. 

Aucun droit ou titre de propriété intellectuelle sur le(s) produit(s), dont sont propriétaires ou sur le(s)quel(s) 

elles ont obtenu un droit d’utilisation, n’est cédé ou concédé aux parties au titre de la présente convention. 

Réciproquement, le SDIS 83 et l'UIISC7 ne pourront communiquer en interne et/ou en externe, par écrit, vidéo 

ou par d’autres moyens, sur le programme RRF sans que la DPRRF n’ait donné son accord écrit. 

structures d’accueil s’assureront que les structures d’accueil s’assureront que les 
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Article 9 : Modalités de résiliation 

 

La convention peut être résiliée à tout moment en cours d’exécution par l’une des parties, en cas d’inexécution 

par l’autre d’une ou plusieurs des obligations contenues dans ses diverses clauses. 

Si des impératifs liés au service l’exigent, le SDIS 83 et/ou l'UIISC7 peuvent résilier la convention 

unilatéralement, à tout moment et sans préavis, sans que cette résiliation puisse ouvrir droit à une indemnité 

quelconque au profit de la DPRRF. 

 

Article 10 : Litiges 

 

En cas de non-conformité au regard des obligations à respecter en matière de défense et de sécurité, le  
SDIS 83 et/ou l'UIISC7 se réservent le droit de résilier unilatéralement et sans préavis la présente convention. 

Les parties conviennent de soumettre à une procédure de règlement amiable tout différent pouvant survenir à 

l’occasion de l’application de la présente, préalablement à l’exercice d’un recours contentieux devant la 

juridiction administrative française. 

 

Signatures des parties 

 

En signant cette convention, les parties s’engagent à respecter l’ensemble des dispositions contenues dans ce 

document. 

 

Convention imprimée en deux exemplaires. 

 

Le  20 avril 2020 Le         

Le préfet, directeur de programme 

 

 

 

 

Guillaume LAMBERT 

Pour l'UIISC7 

 

 

 

 

Colonel Pierre DE VILLENEUVE 

 

Le             

Pour le SDIS 83 
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-57 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Convention de mise à disposition de personnel pour une formation AERO2 organisée dans le département du 

Gard. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-57 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 

Une formation de type « AERO2 » est organisée pour 8 stagiaires par le Service Départemental d’Incendie et de Secours 

(SDIS) du Gard le 29 et le 30 juin 2020. 

Le SDIS du Gard (SDIS30) sollicite le SDIS du Var (SDIS83) pour mettre à disposition deux formateurs sapeurs-
pompiers varois.   

Le projet de convention établie entre le SDIS 30 et le SDIS 83, annexé à cette délibération, définit les conditions de 
mise à disposition de ce personnel.  

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

    
· D’APPROUVER le projet de convention selon le modèle annexé à la présente délibération, 
 
· D’AUTORISER Madame la Présidente du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer, avec le SDIS 

du Gard, la convention relative à la mise à disposition de personnel pour une formation AERO2 organisée dans le département du 
Gard.    

 
Adopté à l’unanimité 

 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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Signé par : Francoise DUMONT
Date : 12/06/2020
Qualité : Présidente CA



 

 

 

 

 

 
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL 

 

 
 

 

Entre les soussignés :  

 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS 83), représenté 
par la Présidente du Conseil d’Administration, Mme Françoise DUMONT. 
Ci-après dénommé l’Organisme de Formation, 
 
Et : 

 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Gard (SDIS 30),  

Représenté par le Président du Conseil d’Administration, Monsieur Alexandre PISSAS. 
Ci-après dénommé le bénéficiaire, 
 
 

 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 
L’organisme de formation s’engage à mettre à disposition à l’établissement bénéficiaire 

des formateurs sapeur-pompier pour la formation AERO 2 organisé dans le département 
du Gard. 

 
 
Article 2 : DUREE 

 
La présente convention est établie pour la durée de l’action, à savoir : 

- 2 journées, le 29 et 30 juin 2020 

 

 

Article 3 : CONDITION DE REALISATION 

 
L’encadrement sera assuré par le ………………………………….. du SDIS 83 

 
En contrepartie de l’action de formation l’établissement bénéficiaire versera à 

l’organisme de formation les sommes prévues à l’article 4 de la convention. 
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Article 4 : DISPOSITION FINANCIERE : 

  

Forfait déplacement : non facturé  
 
Indemnités formateur par jour et par formateur : offerts par l’organisme de formation 

(SDIS 83) 
 
Soit un Total de : 000,00 € 
 
La restauration et l’hébergement sera pris en charge par l’établissement Bénéficiaire 

(SDIS 30) 
 
Article 5 : ASSURANCE 

 
Pour la durée de la convention, les personnels (pour l’application de cette 

convention) restent exclusivement couvert par leur employeur pour les accidents et 
dommages leur survenant et ceux qu’ils causeraient à un tiers. 

 
Article 6 : REGLEMENT DES DIFFERENDS EVENTUELS 

 
Les différends qui pourraient opposer les signataires de la présente convention 

feront l’objet d’une procédure à l’amiable afin d’en rechercher le règlement. 
Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés à l’amiable, le 

Tribunal Administratif de Nîmes sera seul compétent pour se prononcer sur le litige. 
 

Article 7: DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

 
La présente convention prend effet à compter de sa signature par le représentant 

de « l’organisme de formation » et par le représentant de « l’établissement bénéficiaire » 
pour la durée de la formation. Elle peut être modifiée après accord entre les deux parties 
signataires sous forme d’avenant. 
 
Article 8: DENONCIATION DE LA CONVENTION 

 
La partie qui souhaiterait dénoncer la convention avant sa prise d’effet devra le 

faire auprès de l’autre moyennant un préavis d’un mois au moins. 
 
 

 

 
 
 

 

Fait en deux exemplaires à : 
Le 
 
 

 

Madame la Présidente du Conseil 

D’Administration 

Du SDIS 83 

 

 

   Monsieur le Président du Conseil 

d’Administration 

Du SDIS 30 
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-58 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Réforme de matériels du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-58 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 

 
Madame la Présidente expose aux membres du Conseil d’Administration qu’il convient d’envisager la réforme des 

matériels dont les listes figurent en annexes au présent rapport. 
 
Annexe 1 : « Tableaux de réforme Soutien Logistique » 
 
Sur ces annexes, il peut s’agir de matériels détruits, périmés ou hors d’usage, pour lesquels il devient impossible de 

trouver des pièces détachées ou que le coût de réparation n’est pas économiquement acceptable (HS).  
Il peut s’agir de matériels vétustes, dont l’entretien est devenu trop onéreux (V).  
Il peut également s’agir de types de matériels dont l’emploi ne correspond plus aux missions des sapeurs-pompiers ou dont les 
caractéristiques techniques ne correspondent plus aux règlementations techniques ou opérationnelles en vigueur (NC).  

 
L’état du matériel est porté dans la colonne « observations » du tableau des annexes. 

 
 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 
 

· D’ACCEPTER la réforme des matériels figurant sur les listes ci-jointes,  
 

· D’EN AUTORISER la vente, la destruction ou le don, 
 

· DE DIRE que la réforme définitive des matériels vétustes dont l’entretien est devenu trop onéreux n’interviendra qu’à 

l’issue de leur remplacement effectif et qu’ils pourront, dans ce délai, continuer à être utilisés,  
 

· DE DIRE que les recettes relatives aux cessions de matériels seront inscrites au budget du SDIS. 

 
Adopté à l’unanimité 

 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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Signé par : Francoise DUMONT
Date : 12/06/2020
Qualité : Présidente CA
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' CCFM0151 BT-237-WQ MERCEDES 03/06/1988
WDB435117

1W143917
GO 9-88 144 827,00 ACHAT 06/06/1998 VASP 1988-00014 1998 CCFM 6545

V-EX PORQUEROLLES -Niveau de protection de l'autoprotection plus 

compatible avec les critères de sécurité exigibles.

( CCFM0214 764 AQF 83 MAN 09/09/2003
WMAL90ZZ

Z3Y113551
GO 329-03 160 973,00 ACHAT 09/09/2003 VASP 2003-03055 2003 CCFM 6000

V-EX BAGNOLS -Plan de réforme- ne dispose pas de dispositif 

d'alimentation indépendant de l'autoprotection thermique.

) CCFM0224 229 AWB 83 MAN 12/08/2004
WMAL90ZZ6

4Y131206
GO 561-04 160 973,00 ACHAT 12/08/2004 VASP 2004-01957 2004 CCFM 5000

V-EX FREJUS - corrosion perforante importante de la cabine du 

véhicule mettant en danger la sécurité - coût de possession 

économiquement trop élevé/ au prix de la réparation.

* CCFM0242 937 AZS 83 MAN 16/06/2005
WMAL90ZZ1

5Y145001
GO 190-05 160 973,00 ACHAT 16/06/2005 VASP 2005-00693 2005 CCFM 6000

V-EX HYERES -Calculateur de bord HS. Coût de possession 

économiquement trop élevé /au prix de la réparation.

+ CCFM0243 957 AZS 83 MAN 16/06/2005
WMAL90ZZ4

5Y145123
GO 989-05 160 973,00 ACHAT 16/06/2005 VASP 2005-02051 2005 CCFM 6000

V-EX SANARY - problème de freinage - Coût de possession 

économiquement trop élevé/au prix de la réparation

, CCFS0021 1838 ZA 83 MERCEDES 22/04/1998
WDB652230

31K271463
GO 18-98 192 905,00 ACHAT 22/04/1998 VASP 1998-00025 1998 CCFS 7000

V-EX SIX FOURS -Corrosion perforante importante de la cabine du 

véhicule mettant en danger la sécurité. Coût de possession 

économiquement trop élevé/ au prix de la réparation.

- CESOA002 SANS GALLET 02/05/1996 SANS SANS SANS 30 490,00 ACAHT 02/05/1996 SANS 1996-00018 1996 CELLULE 1270
V-EX GSL -Groupe cha,bre froide HS- Coût de possession 

économiquement trop élevé

. MPR00037 SANS SIDES 01/01/1980 SANS SANS SANS 10 033,00 ACHAT 01/01/1980 RESP 2004-06856 1980 MOTOPOMPE 100
V- EX PORT CROS -Pièces détachées ne peuvent plus être fournies 

pour exécuter les réparations et les entretiens.

/ RBAT0002 SANS SATELITTE 01/01/1990 SANS SANS SANS 1 524,00 ACHAT 01/01/1999 SANS 1990-00099 1990 REMORQUE 100 HS-EX LA SEYNE -Coût de possession économiquement trop élevé

'0 RBAT0017 SANS SATELITTE 21/04/1999 SANS SANS SANS 1 067,00 ACHAT 21/04/1999 SANS 1999-00130 1999 REMORQUE 100 HS-EX BORMES -Coût de possession économiquement trop élevé

'' RBAT0019 SANS ATLAS 03/07/2001 SANS SANS SANS 758,00 ACHAT 03/07/2001 SANS 2001-03819 2001 REMORQUE 200 V-EX DRAGUIGNAN -Coût de possession économiquement trop élevé

'( VL000310 621 AGE 83 CITROEN 19/12/2001
WF7MFWJY

B65640378
GO 31-02 9 305,00 ACHAT 29/01/2002 VP 2002-00013 2001 VL 400

HS-EX TOULON - Moteur HS-Coût de possession économiquement trop 

élevé

') VLU00189 305 BEEZ 83 RENAULT 12/07/2006
VF1FC1GGF

36053454
GO SANS 12 689,00 ACHAT 12/07/2006 CTTE 2006-03606 2006 VLU 300

HS- EX BARJOLS - ACCIDENT-Cellule déformée- Coût de réparation 

économiquement trop élevé

'* VSAV0030 396 BHM 83 RENAULT 15/01/2007
VF1DCMHH

36251247
GO SANS 23 283,00 ACHAT 15/01/2007 VSAP 2006-03993 2006 AMBULANCE 500

V-EX LE LUC - Coût de possession économiquement trop élevé 

Kilométrage très élevé 

'+ VSAV0070 870 BTR 83 RENAULT 07/01/2009
VF1FDC1H6

40123514
GO 554-08 23 040,00 ACHAT 07/01/2009 VASP 2008-18315 2008 AMBULANCE 500

V-EX ST CYR RESERVE - Coût de possession économiquement trop 

élevé Kilométrage très élevé 

', VTT00262 CJ-881-DT MITSUBISHI 12/11/1999
JMBONV240

YJ007529
GO SANS 0,00

DON 

SDIS13
02/07/2010 VP 2010-19188 2010 VTT 0

V-EX GOPS - ACCIDENT-Essieu tordu et déformé- Coût de réparation 

économiquement trop élevé

'-
 KIT INCENDIE 

CCFL0095
SANS GALLIN 24/11/1992 SANS ES SANS 16 814,00 ACHAT 24/11/1992 SANS SANS 1992 KIT INCENDIE 100 V-KIT-EX ST TROPEZ- KIT VETUSTE - RECUPERATION PIECES

'.
 KIT INCENDIE 

CCFL0097
SANS GALLIN 24/11/1992 SANS ES SANS 16 814,00 ACHAT 24/11/1992 SANS SANS 1992 KIT INCENDIE 100 V-KIT-EX BARJOLS- KIT VETUSTE - RECUPERATION PIECES

'/
 KIT INCENDIE 

CCFL0098
SANS GALLIN 08/12/1992 SANS ES SANS 16 814,00 ACHAT 08/12/1992 SANS SANS 1992 KIT INCENDIE 100 V-KIT-EX POURRIERES- KIT VETUSTE - RECUPERATION PIECES

(0
 KIT INCENDIE 

CCFL0099
SANS GALLIN 08/12/1992 SANS ES SANS 16 814,00 ACHAT 24/11/1992 SANS SANS 1992 KIT INCENDIE 100 V-KIT-EX ST TROPEZ- KIT VETUSTE - RECUPERATION PIECES

('
KIT SANITAIRE  

VSTT0008
SANS SANICAR 11/07/2006 SANS SANS SANS 35 471,00 ACHAT 11/07/2006 SANS SANS 2006

KIT 

SANITAIRE
100

V-KIT-EX PORQUEROLLES -Etat sanitaire non comptatible avec les 

missions SUAP- Coût de possession économiquement trop élevé

1�2%1���#����!��1�����3�!�����3��(0(0
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N° 

d'ordre
Libellé Marque Numéro de série

Date de mise 

en service

Prix d'achat 

TTC 

Euro*

Observations

1 Casomobile Casomobile 3449/8 avant 2010 3 000,00 € WEB ENCHERES

2 Casomobile Casomobile 3909/3 avant 2010 3 000,00 € WEB ENCHERES
3 Casomobile Casomobile 3038/7 avant 2010 3 000,00 € WEB ENCHERES
4 Casomobile Casomobile 3038/2 avant 2010 3 000,00 € WEB ENCHERES
1 Controleur de débit pression CPI2 2089 avant 2010 3 000,00 € WEB ENCHERES
2 Controleur de débit pression CPI2 378 avant 2010 3 000,00 € WEB ENCHERES
3 Controleur de débit pression CPI2 2563 avant 2010 3 000,00 € WEB ENCHERES
4 Controleur de débit pression CPI2 1391 avant 2010 3 000,00 € WEB ENCHERES
5 Controleur de débit pression CPI2 1168 avant 2010 3 000,00 € WEB ENCHERES
6 Controleur de débit pression CPI2 1702 avant 2010 3 000,00 € WEB ENCHERES
7 Controleur de débit pression CPI2 2293 avant 2010 3 000,00 € WEB ENCHERES
1 ECARTEUR 4240C HOLMATRO 164032 01/01/2009 4 680,00 € WEB ENCHERES
1 OUTIL CONBINES 4150C HOLMATRO SANS 01/01/2009 5 347,00 € WEB ENCHERES
1 PETIT VERIN 4321C HOLMATRO SANS 01/01/2009 2 256,00 € WEB ENCHERES
1 MOYEN VERIN 4331C HOLMATRO SANS 01/01/2009 2 407,00 € WEB ENCHERES
1 GRAND VERIN 4332 C HOLMATRO SANS 01/01/2009 3 009,00 € WEB ENCHERES
1 GROUPE THERMIQUE DPU31PC HOLMATRO SANS 01/01/2009 7 652,00 € WEB ENCHERES
1 GROUPE ELECTRIQUE DPU61 DC HOLMATRO 1085358HH 01/01/2009 7 088,00 € WEB ENCHERES
1 CISAILLE CU4020 HOLMATRO 111097 01/01/2009 4 672,00 € WEB ENCHERES
1 FLEXIBLE 10M HOLMATRO SANS 01/01/2009 649,00 € WEB ENCHERES
2 FLEXIBLE 10M HOLMATRO SANS 01/01/2009 649,00 € WEB ENCHERES
1 FLEXIBLE 5M HOLMATRO SANS 01/01/2009 474,00 € WEB ENCHERES
1 POMPE MANUELLE HTW 1800C HOLMATRO SANS 01/01/2009 829,00 € WEB ENCHERES
1 GROUPE ELECTROGENE  INSONORISE SDMO ALIZE 3000E 2,5KW 373700531 01/01/2005 1 016,00 € WEB ENCHERES
1 GROUPE THERMIQUE DPU31PC HOLMATRO 10097963 01/01/2009 7 652,00 € Hors d'usage
2 GROUPE THERMIQUE DPU31PC HOLMATRO SANS 01/01/2009 7 652,00 € Hors d'usage
1 STRUCTURE MODULAIRE GONFLABLE TMB SANS 01/01/1996 WEB ENCHERES
2 STRUCTURE MODULAIRE GONFLABLE TMB SANS 01/01/1996 WEB ENCHERES
3 STRUCTURE MODULAIRE GONFLABLE TMB SANS 01/01/1996 WEB ENCHERES
4 STRUCTURE MODULAIRE GONFLABLE TMB SANS 01/01/1996 WEB ENCHERES
1 GROUPE ELECTROGENE 6 KVA KAWASAKI SANS 01/01/1996 WEB ENCHERES
2 GROUPE ELECTROGENE 6 KVA KAWASAKI SANS 01/01/1996 WEB ENCHERES
1 GONFLEUR ELECTRIQUE SANS 01/01/1996 WEB ENCHERES
2 GONFLEUR ELECTRIQUE SANS 01/01/1996 WEB ENCHERES
1 GONFLEUR A PIED SANS 01/01/1996 WEB ENCHERES
2 GONFLEUR A PIED SANS 01/01/1996 WEB ENCHERES
3 GONFLEUR A PIED SANS 01/01/1996 WEB ENCHERES
4 GONFLEUR A PIED SANS 01/01/1996 WEB ENCHERES
5 GONFLEUR A PIED SANS 01/01/1996 WEB ENCHERES
6 GONFLEUR A PIED SANS 01/01/1996 WEB ENCHERES
1 GROUPE CHAUFFAGE SANS 01/01/1996 WEB ENCHERES
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N° 

d'ordre
Libellé Marque Numéro de série

Date de mise 

en service

Prix d'achat 

TTC 

Euro*

Observations

1 CASQUE F2 GALLET F2 12 0212 2012 130,00 € Hors d'usage
2 CASQUE F2 GALLET F2 03 323 2003 130,00 € Hors d'usage
3 CASQUE F2 GALLET F2 03351 2003 130,00 € Hors d'usage

1 CASQUE F1 GALLET F1 14 0236 2014 360,00 € Hors d'usage
2 CASQUE F1 GALLET F1 11 00320 2011 360,00 € Hors d'usage
3 CASQUE F1 GALLET F1 03 620 2003 360,00 € Hors d'usage
4 CASQUE F1 GALLET F1 03 186 2003 360,00 € Hors d'usage
5 CASQUE F1 GALLET F1 04 709 2004 360,00 € Hors d'usage
6 CASQUE F1 GALLET F1 06 254 2006 360,00 € Hors d'usage
7 CASQUE F1 GALLET F1 13 0005 2013 360,00 € Hors d'usage
8 CASQUE F1 GALLET F1 97 144 1997 360,00 € Hors d'usage
9 CASQUE F1 GALLET 8037447 inconnue 360,00 € Hors d'usage

10 CASQUE F1 GALLET F1 xf 02732384 2018 360,00 € Hors d'usage
11 CASQUE F1 GALLET F1 03 447 2003 360,00 € Hors d'usage
12 CASQUE F1 GALLET F1 99 089 1999 360,00 € Hors d'usage
13 CASQUE F1 GALLET 6033152 inconnue 360,00 € Hors d'usage
14 CASQUE F1 GALLET F1 04 041 2004 360,00 € Hors d'usage
15 CASQUE F1 GALLET F1 14 0050 2014 360,00 € Hors d'usage
16 CASQUE F1 GALLET F1 12 0017 2012 360,00 € Hors d'usage
17 CASQUE F1 GALLET F1 09 0041 2009 360,00 € Hors d'usage
18 CASQUE F1 GALLET F1 05 510 2005 360,00 € Hors d'usage
19 CASQUE F1 GALLET F1 06 049 2006 360,00 € Hors d'usage

1 VESTE TEXTILE SIOEN VT 09 0504 2009 400,00 € Hors d'usage
2 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0564 2008 400,00 € Hors d'usage
3 VESTE TEXTILE SIOEN VT 09 0233 2009 400,00 € Hors d'usage
4 VESTE TEXTILE SIOEN VT 09 0350 2009 400,00 € Hors d'usage
5 VESTE TEXTILE SIOEN VT 09 0233 2009 400,00 € Hors d'usage
6 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0564 2008 400,00 € Hors d'usage
7 VESTE TEXTILE SIOEN VT 09 0654 2009 400,00 € Hors d'usage
8 VESTE TEXTILE SIOEN VT 07 0335 2007 400,00 € Hors d'usage
9 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0789 2008 400,00 € Hors d'usage

10 VESTE TEXTILE SIOEN VT 10 0288 2010 400,00 € Hors d'usage
11 VESTE TEXTILE SIOEN VT 07 00635 2007 400,00 € Hors d'usage
12 VESTE TEXTILE SIOEN VT 10 0382 2010 400,00 € Hors d'usage
13 VESTE TEXTILE SIOEN VT 09 0463 2009 400,00 € Hors d'usage
14 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0793 2013 400,00 € Hors d'usage
15 VESTE TEXTILE SIOEN VT 07 00635 2007 400,00 € Hors d'usage
16 VESTE TEXTILE SIOEN VT 10 0288 2010 400,00 € Hors d'usage
17 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0610 2008 400,00 € Hors d'usage
18 VESTE TEXTILE SIOEN VT 07 0018 2007 400,00 € Hors d'usage
19 VESTE TEXTILE SIOEN VT 10 0692 2010 400,00 € Hors d'usage
20 VESTE TEXTILE SIOEN VT 10 0226 2010 400,00 € Hors d'usage
21 VESTE TEXTILE SIOEN VT 10 0674 2010 400,00 € Hors d'usage
22 VESTE TEXTILE SIOEN VT 16 0450 2016 400,00 € Hors d'usage
23 VESTE TEXTILE SIOEN VT 07 00876 2007 400,00 € Hors d'usage
24 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0645 2008 400,00 € Hors d'usage
25 VESTE TEXTILE SIOEN VT10 0358 2010 400,00 € Hors d'usage
26 VESTE TEXTILE SIOEN VT 07 0319 2007 400,00 € Hors d'usage
27 VESTE TEXTILE SIOEN VT 10 0662 2010 400,00 € Hors d'usage
28 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0049 2008 400,00 € Hors d'usage
29 VESTE TEXTILE SIOEN VT08 0794 2008 400,00 € Hors d'usage
30 VESTE TEXTILE SIOEN VT 07 0017 2007 400,00 € Hors d'usage
31 VESTE TEXTILE SIOEN VT 09 0359 2009 400,00 € Hors d'usage
32 VESTE TEXTILE SIOEN VT 07 00749 2007 400,00 € Hors d'usage
33 VESTE TEXTILE SIOEN VT 07 00715 2007 400,00 € Hors d'usage
34 VESTE TEXTILE SIOEN VT 07 00849 2007 400,00 € Hors d'usage
35 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0557 2013 400,00 € Hors d'usage
36 VESTE TEXTILE SIOEN VT 07 0347 2007 400,00 € Hors d'usage
37 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0665 2008 400,00 € Hors d'usage
38 VESTE TEXTILE SIOEN VT 10 0149 2010 400,00 € Hors d'usage
39 VESTE TEXTILE SIOEN VT 10 0187 2010 400,00 € Hors d'usage
40 VESTE TEXTILE SIOEN VT 10 0368 2010 400,00 € Hors d'usage
41 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0046 2008 400,00 € Hors d'usage

VESTE TEXTILE
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42 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0155 2008 400,00 € Hors d'usage
43 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0081 2008 400,00 € Hors d'usage
44 VESTE TEXTILE SIOEN VT 12 0301 2012 400,00 € Hors d'usage
45 VESTE TEXTILE SIOEN VT 14 0126 2014 400,00 € Hors d'usage
46 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0837 2008 400,00 € Hors d'usage
47 VESTE TEXTILE SIOEN VT 15 0333 2015 400,00 € Hors d'usage
48 VESTE TEXTILE SIOEN VT 15 0172 2015 400,00 € Hors d'usage
49 VESTE TEXTILE SIOEN VT 10 0657 2010 400,00 € Hors d'usage
50 VESTE TEXTILE SIOEN VT 09 0557 2009 400,00 € Hors d'usage
51 VESTE TEXTILE SIOEN VT 15 0289 2015 400,00 € Hors d'usage

1 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0077 2008 300,00 € Hors d'usage
2 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0125 2010 300,00 € Hors d'usage
3 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 15 0095 2015 300,00 € Hors d'usage
4 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 15 0007 2015 300,00 € Hors d'usage
5 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 16 0133 2016 300,00 € Hors d'usage
6 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 617 2008 300,00 € Hors d'usage
7 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 09 0378 2009 300,00 € Hors d'usage
8 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 643 2008 300,00 € Hors d'usage
9 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0549 2010 300,00 € Hors d'usage

10 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0422 2008 300,00 € Hors d'usage
11 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0181 2010 300,00 € Hors d'usage
12 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0120 2010 300,00 € Hors d'usage
13 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0552 2010 300,00 € Hors d'usage
14 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0318 2010 300,00 € Hors d'usage
15 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0202 2010 300,00 € Hors d'usage
16 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0289 2008 300,00 € Hors d'usage
17 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 532 2008 300,00 € Hors d'usage
18 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 16 0120 2016 300,00 € Hors d'usage
19 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0277 2010 300,00 € Hors d'usage
20 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0284 2008 300,00 € Hors d'usage
21 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST10 0027 2010 300,00 € Hors d'usage
22 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0205 2010 300,00 € Hors d'usage
23 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 09 0268 2009 300,00 € Hors d'usage
24 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0006 2008 300,00 € Hors d'usage
25 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 09 0085 2009 300,00 € Hors d'usage
26 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0066 2008 300,00 € Hors d'usage
27 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 469 2008 300,00 € Hors d'usage
28 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 14 0013 2014 300,00 € Hors d'usage
29 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0014 2008 300,00 € Hors d'usage
30 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 551 2008 300,00 € Hors d'usage
31 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 09 0180 2009 300,00 € Hors d'usage
32 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 16 0112 2016 300,00 € Hors d'usage
33 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 539 2008 300,00 € Hors d'usage
34 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 09 0139 2009 300,00 € Hors d'usage
35 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 09 0239 2009 300,00 € Hors d'usage
36 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 638 2008 300,00 € Hors d'usage
37 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0435 2010 300,00 € Hors d'usage

1 GANTS TEXTILES GT 09 0454 2009 43,52 € Hors d'usage
2 GANTS TEXTILES GT 18 0257 2018 43,52 € Hors d'usage
3 GANTS TEXTILES GT 09 0219 2009 43,52 € Hors d'usage
4 GANTS TEXTILES GT 15 18 19 2015 43,52 € Hors d'usage
5 GANTS TEXTILES GT 17 0585 2017 43,52 € Hors d'usage
6 GANTS TEXTILES GT 15 1521 2015 43,52 € Hors d'usage
7 GANTS TEXTILES GT 15 0852 2015 43,52 € Hors d'usage
8 GANTS TEXTILES GT 17 0266 2017 43,52 € Hors d'usage
9 GANTS TEXTILES GT 15 0411 2015 43,52 € Hors d'usage

10 GANTS TEXTILES GT 08 0922 2008 43,52 € Hors d'usage
11 GANTS TEXTILES GT 18 0120 2018 43,52 € Hors d'usage
12 GANTS TEXTILES GT 10 0175 2010 43,52 € Hors d'usage
13 GANTS TEXTILES GT 16 0210 2016 43,52 € Hors d'usage
14 GANTS TEXTILES GT 15 1541 2015 43,52 € Hors d'usage
15 GANTS TEXTILES GT 18 0678 2018 43,52 € Hors d'usage
16 GANTS TEXTILES GT 15 1653 2015 43,52 € Hors d'usage
17 GANTS TEXTILES GT 15 1046 2015 43,52 € Hors d'usage
18 GANTS TEXTILES GT 09 0136 2009 43,52 € Hors d'usage
19 GANTS TEXTILES GT 10 0380 2010 43,52 € Hors d'usage
20 GANTS TEXTILES GT 10 0122 2010 43,52 € Hors d'usage
21 GANTS TEXTILES GT 16 0174 2016 43,52 € Hors d'usage
22 GANTS TEXTILES GT 17 0782 2017 43,52 € Hors d'usage
23 GANTS TEXTILES GT 15 1644 2015 43,52 € Hors d'usage
24 GANTS TEXTILES GT 18 0574 2018 43,52 € Hors d'usage
25 GANTS TEXTILES GT 18 0323 2018 43,52 € Hors d'usage
26 GANTS TEXTILES GT 18 0553 2018 43,52 € Hors d'usage
27 GANTS TEXTILES GT 15 1732 2015 43,52 € Hors d'usage
28 GANTS TEXTILES GT 17 0122 2017 43,52 € Hors d'usage
29 GANTS TEXTILES GT 17 0226 2017 43,52 € Hors d'usage
30 GANTS TEXTILES GT 18 0199 2018 43,52 € Hors d'usage
31 GANTS TEXTILES GT 17 0465 2017 43,52 € Hors d'usage

PANTALON TEXTILE

GANTS TEXTILES

2008 400,00 € Hors d'usage
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32 GANTS TEXTILES GT 17 0537 2017 43,52 € Hors d'usage
33 GANTS TEXTILES GT 15 1058 2015 43,52 € Hors d'usage
34 GANTS TEXTILES GT 17 0278 2017 43,52 € Hors d'usage
35 GANTS TEXTILES GT 151905 2015 43,52 € Hors d'usage
36 GANTS TEXTILES GT 17 0347 2017 43,52 € Hors d'usage
37 GANTS TEXTILES GT 17 0180 2017 43,52 € Hors d'usage
38 GANTS TEXTILES GT 14 0426 2014 43,52 € Hors d'usage
39 GANTS TEXTILES GT 18 0495 2018 43,52 € Hors d'usage
40 GANTS TEXTILES GT 180409 2018 43,52 € Hors d'usage
41 GANTS TEXTILES GT 16 0011 2016 43,52 € Hors d'usage
42 GANTS TEXTILES GT 140325 2014 43,52 € Hors d'usage
43 GANTS TEXTILES GT 15 1633 2015 43,52 € Hors d'usage
44 GANTS TEXTILES GT 18 0139 2018 43,52 € Hors d'usage
45 GANTS TEXTILES GT 14 0378 2014 43,52 € Hors d'usage
46 GANTS TEXTILES GT 15 0349 2015 43,52 € Hors d'usage
47 GANTS TEXTILES GT 10 0173 2010 43,52 € Hors d'usage
48 GANTS TEXTILES GT 15 0543 2015 43,52 € Hors d'usage
49 GANTS TEXTILES GT 18 0116 2018 43,52 € Hors d'usage
50 GANTS TEXTILES GT19 0133 2019 43,52 € Hors d'usage
51 GANTS TEXTILES GT 15 0633 2015 43,52 € Hors d'usage
52 GANTS TEXTILES GT 17 0540 2017 43,52 € Hors d'usage
53 GANTS TEXTILES GT 16 0226 2016 43,52 € Hors d'usage
54 GANTS TEXTILES GT 10 0262 2009 43,52 € Hors d'usage
55 GANTS TEXTILES GT 09 0162 2009 43,52 € Hors d'usage
56 GANTS TEXTILES GT 18 0196 2018 43,52 € Hors d'usage
57 GANTS TEXTILES GT 15 0291 2015 43,52 € Hors d'usage
58 GANTS TEXTILES GT15 0617 2015 43,52 € Hors d'usage
59 GANTS TEXTILES GT 08 1124 2008 43,52 € Hors d'usage
60 GANTS TEXTILES GT 18 0452 2018 43,52 € Hors d'usage
61 GANTS TEXTILES GT 15 1936 2015 43,52 € Hors d'usage
62 GANTS TEXTILES GT 15 1043 2015 43,52 € Hors d'usage
63 GANTS TEXTILES GT 17 0246 2017 43,52 € Hors d'usage
64 GANTS TEXTILES GT 12 0096 2012 43,52 € Hors d'usage
65 GANTS TEXTILES GT 14 0189 2014 43,52 € Hors d'usage
66 GANTS TEXTILES GT 11 0379 2011 43,52 € Hors d'usage
67 GANTS TEXTILES GT 17 0880 2017 43,52 € Hors d'usage
68 GANTS TEXTILES GT 14 0285 2014 43,52 € Hors d'usage
69 GANTS TEXTILES GT 14 0568 2014 43,52 € Hors d'usage

2017 43,52 € Hors d'usage
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1 1
Compresseur 100 cm3 96 db 

modèle EM20R19
Devilbiss ITR0460823 2011-09335 29/03/2011 50 HS

2 1
Cric hydropneumatique 

10/25/50T
AC 267542 AUCUN

PAS 

TROUVE
30 HS

3 1
Décapeur thermique 60-650° 

OE6046
CLAS AUCUN AUCUN 05/01/2016 10 NE CHAUFFE PLUS

REFORME DES MATERIELS - ANNEE 2020

REFORME D'OUTILLAGE - PROPOSITION au CASDIS du 09/06/2020

REFORME DES MATERIELS - ANNEE 2020REFORME DES MATERIELS - ANNEE 2020
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-59 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Stratégie de lutte contre les feux de forêts : impacts du COVID. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-59 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 

 
 

L’Inspection Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises (IGSCGC) a mis en exergue l’obsolescence 

d’une partie du parc des engins feux de forêts. 
Le directeur départemental a déjà sorti des groupes feux de forêts certains véhicules dont l’arrosage de protection de la cabine 
n’était pas suffisant. 
Grace à une subvention exceptionnelle du Conseil Départemental du Var de 2 millions d’euros par an, un plan de renouvellement 

de ces engins a été lancé. 
Deux véhicules feux de forêts ont été livrés mais les autres commandés n’ont pas pu l’être car la crise sanitaire COVID a imposé 
à notre équipementier de fermer. 

En parallèle, il avait été décidé d’améliorer, bien qu’aux normes, la sécurité d’une partie des 33 véhicules “man” pour 

les sécuriser identiquement aux engins fabriqués avec les normes actuelles. 
Deux seulement pourront être livrés avant la saison, pour les mêmes raisons que précédemment expliquées. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 
 

· DE PRENDRE ACTE des retards de planning concernant la mise en sécurité de ces engins feux de forêts. 
 

· DE CHARGER le directeur départemental du SDIS du Var de présenter à Monsieur le Préfet du Var un 
dispositif opérationnel 2020 prenant en compte à la fois la sécurité des personnels et en conservant la plus grande efficience 
opérationnelle, en considérant les contraintes indépendantes de la volonté du SDIS citées supra. 

 
Adopté à l’unanimité 

 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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compte à la fois la sécurité des personnels et en co
tes indépendantes de la volonté du SDIS citées supra

#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#signature#

Signé par : Francoise DUMONT
Date : 12/06/2020
Qualité : Présidente CA
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-60 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Convention entre la Commune de BORMES LES MIMOSAS et le Service Départemental d’Incendie et de 

Secours du Var relative à la mise à disposition temporaire, à titre gracieux, de trois chambres au sein du poste de la 

police municipale de la Favière à BORMES LES MIMOSAS, pour l’hébergement de sapeurs-pompiers saisonniers. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-60 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 

La période d’accroissement des risques liés à la saisonnalité estivale impose au Corps Départemental des Sapeurs-
Pompiers du VAR de renforcer sa réponse opérationnelle. Ainsi, le Centre d’Incendie et de Secours de Bormes les Mimosas 

demande à disposer de sapeurs-pompiers saisonniers (SPS) lors de la saison estivale 2020. 
Considérant que les mesures barrière ne peuvent être correctement observées pour l’hébergement des SPS au sein du 

casernement existant, une recherche d’hébergement a été entreprise auprès de la commune de Bormes les Mimosas. 
Aussi, pour faciliter l’accueil de ces SPS, la commune de Bormes les Mimosas propose trois chambres au sein du poste de la 
police municipale de la Favière, situé  boulevard du Port, 83230 BORMES LES MIMOSAS. 
La mise à disposition de ces chambres est consentie à titre gracieux à compter du 22 juin 2020 jusqu’au 05 septembre 2020. 

 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

  DECIDE    
 

· D’AUTORISER Madame la Présidente du conseil d’administration du SDIS du Var à signer la convention entre la 

Commune de BORMES LES MIMOSAS et le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var relative à la mise à 

disposition temporaire, à titre gracieux, de trois chambres au sein du poste de la police municipale de la Favière à BORMES LES 
MIMOSAS pour l’hébergement de sapeurs-pompiers saisonniers et tout document y afférent. 

 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 
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 trois chambres au sein du poste de la police munici
-pompiers saisonniers et tout document y afférent.mm

#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#signature#

Signé par : Francoise DUMONT
Date : 12/06/2020
Qualité : Présidente CA
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
 

 
 

Délibération n°20-61 

Séance du Conseil d’Administration : le 09 juin 2020 

OBJET : Convention entre la Commune du LAVANDOU et le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var 

relative à la mise à disposition temporaire, à titre gracieux, d’un bien logement meublé appartenant à la Commune du 

LAVANDOU, pour l’hébergement de sapeurs-pompiers saisonniers. 

L'an deux mille vingt et le neuf juin à dix heures, le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours du 
Var s'est réuni en présentiel à la direction départementale des services d’incendie et de secours à Draguignan ainsi qu’à distance, 
en application de l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Madame Françoise DUMONT, 
Présidente du CASDIS. En début de séance, la Présidente s’est assurée que l’ensemble des membres avait accès à des moyens 
techniques permettant de se prononcer valablement.  

Etaient présents : 
 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Thierry ALBERTINI (à distance), Philippe BARTHELEMY (à distance), Alain BENEDETTO (à distance), Michel BONNUS (à 
distance), François CAVALLIER (à distance), Bernard CHILINI (en présentiel), Caroline DEPALLENS (à distance), Manon 
FORTIAS (à distance) et Andrée SAMAT (à distance). 
Caroline DEPALLENS (à distance) a quitté la séance après le vote des délibérations n°20-20 à n°20-40. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Damien GUTTIEREZ représenté par Virginie SANCHEZ (à distance), Claude PIANETTI représenté par Séverine 
VINCENDEAU (à distance) et Louis REYNIER représenté par Valérie RIALLAND (à distance). 
Suppléant présent n’ayant pas voix délibérative :  
Marie RUCINSKI-BECKER (en présentiel). 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  

Hélène AUDIBERT, Nello BROGLIO, Dominique LAIN, Emilien LEONI, Jean-Bernard MIGLIOLI et Marc VUILLEMOT. 
Pouvoir :  

Membres de droit : 
Présents : 

Monsieur Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var (à distance). 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental (à distance). 
Absent excusé :  

 

Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 

Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental (en présentiel). 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef (en présentiel). 
Absent excusé :  

Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 

Capitaine Samuel JACQUET (à distance), Capitaine Hervé PENAUD (à distance), Adjudant-chef Sébastien JANSEM (à 
distance) et Adjudant-chef Jean-Pierre MELI (à distance).  
Absent excusé représenté par leur suppléant :  

Absents excusés :   

Envoyé en préfecture le 16/06/2020

Reçu en préfecture le 16/06/2020

Affiché le 

ID : 083-288300403-20200612-20_61-DE

18/06/2020 



 

2/2 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n°20-61 en date du 09 juin 2020, 

Exposé des motifs 

La période d’accroissement des risques liés à la saisonnalité estivale impose au Corps Départemental des Sapeurs-
Pompiers du VAR de renforcer sa réponse opérationnelle. Ainsi, le Centre d’Incendie et de Secours de Bormes les Mimosas 

demande à disposer de sapeurs-pompiers saisonniers (SPS) lors de la saison estivale 2020. 

Considérant que les mesures barrière ne peuvent être correctement observées pour l’hébergement des SPS au sein du 

casernement existant, une recherche d’hébergement a été entreprise auprès de la commune du Lavandou. 
Aussi, pour faciliter l’accueil de ces SPS, la commune du Lavandou propose un logement meublé de type T3, situé 18 avenue du 
capitaine Thorel, 83980 LE LAVANDOU. 
La mise à disposition de ce logement est consentie à titre gracieux à compter du 22 juin 2020 jusqu’au 05 septembre 2020. 

 
En conséquence, il est proposé aux membres du Conseil d’Administration : 

 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 

  DECIDE    
 

· D’AUTORISER Madame la Présidente du conseil d’administration du SDIS du Var à signer la convention 

entre la Commune du LAVANDOU et le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var relative à la mise à disposition 

temporaire, à titre gracieux, d’un bien logement meublé appartenant à la Commune du LAVANDOU pour l’hébergement de 

sapeurs-pompiers saisonniers et tout document y afférent. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

#signature# 
 
 
 
 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 

présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 

www.telerecours.fr. 

Envoyé en préfecture le 16/06/2020

Reçu en préfecture le 16/06/2020

Affiché le 

ID : 083-288300403-20200612-20_61-DE

gement meublé appartenant à la Commune du LA

ument y afférent.

#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#signature#

Signé par : Francoise DUMONT
Date : 12/06/2020
Qualité : Présidente CA
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